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Introduction 

 

1.  L’apparition puis le développement des groupes de sociétés traduisent les 

changements importants qui ont affecté, depuis le début du XX
e siècle, la vie économique et la 

structure des entreprises1. Les groupes de sociétés, comme généralement les autres modes de 

regroupements de sociétés, constituent des manifestations de l’économie capitaliste et plus 

particulièrement de la tendance à la concentration économique des entreprises2. 

 

Cette concentration permet aux groupes de sociétés de renforcer plus efficacement que 

par l’agrandissement de leur taille leur puissance économique sur les marchés. C’en est même 

l’objectif fondamental et la raison d’être. 

 

En effet, si l’agrandissement de la taille des entreprises, décrit comme type primaire de 

la concentration3, aboutit au gigantisme de celles-ci et rend leur gouvernabilité difficile4, la 

technique de groupe, qualifiée comme type secondaire de concentration5, peut combiner 

concentration et décentralisation : les sociétés composant le groupe peuvent concentrer leurs 

ressources, tout en conservant leur indépendance juridique6. En d’autres termes, cette 

technique offre à une entreprise la possibilité d’atteindre ses objectifs sous le couvert de 

plusieurs sociétés juridiquement autonomes7. 

 

2.  En outre, la technique de groupe s’adapte parfaitement à la mondialisation et à 

l’européanisation de l’économie et de la finance, puisqu’elle permet aux grandes entreprises 

                                                 
1 M. Despax, L’entreprise et le Droit, L.G.D.J., 1957, p. 104. 
2 C. Champaud, « Les méthodes de groupement des sociétés », RTD.com, 1967, p. 1005 ; B. Oppetit et A. Sayag, 
« Méthodologie d’un droit des groupes de sociétés », Rev. soc, 1973, p. 577. 
3 L’agrandissement de la taille de l’entreprise est décrit par Claude Champaud comme une concentration de type 
primaire. Ce type de concentration « rassemble les opérations qui ont pour but d’accroître sensiblement la taille 
et la puissance économique des entreprises individuelles et sociales », et « conduit à un accroissement des 
dimensions des cellules économiques fondamentales et à la diminution de leur nombre. » C. Champaud, Le 
pouvoir de concentration de la société par actions, Sirey, 1962, p. 3. 
4 M. Despax, op. cit., p. 104. 
5 La technique de groupe est qualifiée par Claude Champaud comme un type secondaire de concentration qui se 
caractérise par « la persistance des cellules économiques de base, les entreprises, et par leur intégration à des 
unités plus vastes, dont les organes imposent à l’ensemble une direction économique unitaire. » Les illustrations 
de ce type de concentration sont nombreuses : la création de filiales par les grandes entreprises, le contrôle 
exercé par ces entreprises sur des sociétés tierces, des conventions d’entente conclues par ces entreprises avec 
ses concurrentes. C. Champaud, op. cit., p. 3. 
6 M. El Hassani, Les groupes de sociétés au Maroc, tome I, Paris, L.G.D.J., et Casablanca, éd. Toubkal, 1988, 
p. 22. 
7 J. Paillusseau, « La notion de groupe de sociétés et d’entreprises en droit des activités économiques », D., Chro, 
2003, p. 2347. 
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de conquérir des marchés étrangers. À travers des sociétés filiales, ces entreprises 

s’implantent dans plusieurs pays tout en conservant leur pouvoir unique de direction8. 

 

3.    Juridiquement, l’intégration de plusieurs sociétés au sein d’un groupe constitue une 

pratique autorisée par le droit. Une autorisation qui trouve son fondement dans le principe de 

la liberté du commerce et de l’industrie affirmé depuis le XVIII
e siècle9. En vertu de ce 

principe, les entreprises sont libres de produire et de vendre des biens et des services selon le 

type d’organisation qu’elles choisissent10. 

 

Néanmoins, cette liberté économique qui permet aux sociétés de se concentrer au sein 

d’un même groupe soulève une difficulté juridique fondamentale. Il s’agit de savoir si le droit 

considère les sociétés membres d’un même groupe comme une seule et même entreprise, ou 

bien s’il privilégie le principe de l’autonomie de la personne morale, suivant lequel ces 

sociétés conservent leur indépendance les unes vis-à-vis des autres. 

 

Les sociétés composant le groupe sont des personnes formellement distinctes, mais en 

fait elles sont liées par des rapports économiques et financiers et se soumettent à une direction 

économique unique assurée par une société appelée société dominante, ou société mère11. 

C’est cette dernière qui possède le véritable pouvoir de direction de l’ensemble des entités 

composant le groupe, ce qui entraîne parfois la perte de l’autonomie, voire de la souveraineté, 

de ces dernières12. 

 

En raison du contrôle exercé par la société dominante, ces entités, dans la majorité des 

cas des filiales, n’ont plus la maîtrise des décisions fondamentales concernant leur 

fonctionnement et en particulier l’administration de leur patrimoine. L’indépendance de ces 

entités est influencée par l’exercice de ce contrôle, et l’intérêt social de ces sociétés se voit, 

comme l’observe Claude Champaud, écarté par celui du groupe13. Les personnes morales des 

                                                 
8 Catherine d’Hoir-Lauprêtre, La notion de groupe de sociétés en droit français, p. 315, thèse soutenue en 1988 à 
l’université Lyon-III. 
9 C.-A. Colliard et R. Letteron, Libertés publiques, Dalloz, 2005, p. 271 ; M. Kdhir, « Le principe de la liberté du 
commerce et de l’industrie : mythe ou réalité ? », D., Chro, 1994, p. 31. 
10 J.-P. Robé, L’entreprise et le droit, Puf, 1999, p. 4. 
11 Cette société est appelée également tête du groupe. 
12 C. Champaud, op. cit., p. 275. 
13 Ibid. 
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sociétés contrôlées, comme l’affirme le même auteur, ne sont parfois que des « fantômes qui 

apparaissent, s’agitent et disparaissent au gré de circonstances qui leur sont extérieures14. » 

 

4. Le contrôle économique exercé par la société dominante du groupe sur les autres 

soulève une difficulté pour le droit du travail. Conçu pour organiser les rapports de travail au 

sein de l’entreprise simple, caractérisée par son autonomie juridique et économique, le droit 

du travail achoppe sur l’organisation de ces rapports au niveau du groupe de sociétés. 

Analyser la façon dont le droit du travail perçoit le groupe de sociétés constitue l’objectif de 

cette étude. Notre analyse tentera donc essentiellement, comme nous l’avons dit plus haut, de 

comprendre si les liens économiques et financiers qu’entretiennent les sociétés membres du 

groupe et leur soumission à un contrôle économique unique conduisent le droit du travail à les 

percevoir comme une seule entreprise ou bien s’il privilégie au contraire le principe de 

l’autonomie de la personne morale, selon lequel ces sociétés conservent leur indépendance les 

unes par rapport aux autres (§III). 

 

Il convient auparavant de déchiffrer la position du droit, en général, à l’égard de la 

même question : le droit affirme-t-il ou nie-t-il le principe de l’autonomie juridique des 

sociétés membres du groupe (§II). Dans une première étape, notre étude demande de 

comprendre la nature du groupe de sociétés (§I). 

 

§I. Comprendre la nature du groupe de sociétés. 

 

5. Étudier le groupe de sociétés renvoie systématiquement au droit allemand, parce que 

c’est le premier à avoir essayé de constituer en un système cohérent les sociétés par actions 

dont le groupe de sociétés constitue la partie fondamentale (I). En droit français, à l’inverse du 

droit allemand, la réglementation du groupe de sociétés ne repose pas sur un système 

juridique homogène, mais uniquement sur des solutions fonctionnelles (II). 

 

I. En droit allemand. 
 

6. Le droit allemand est donc le premier à avoir essayé de constituer en un système 

juridique cohérent les sociétés par actions dont le groupe de sociétés constitue la partie 

                                                 
14 Ibid. 
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fondamentale15. La législation allemande a essayé de définir la notion de groupe de sociétés 

(A), et de déterminer les conséquences juridiques qui résultent de l’existence de cette 

structure économique (B). 

 

A. La notion de groupe de sociétés : « Konzern ». 

7. Dans le cadre d’une loi relative aux sociétés par actions (Aktiengesetz), promulguée le 

6 septembre 1965, le législateur allemand a consacré des règles spécifiques s’appliquant au 

groupe de sociétés, dénommé en allemand Konzern, et plus généralement aux entreprises 

liées16. 

 

La volonté du législateur allemand consiste à protéger les actionnaires minoritaires, les 

créanciers et les salariés contre les risques de la dépendance économique de la société 

dominée à un groupe. Le droit commun des sociétés ne contenait pas de règles pouvant 

assurer cette finalité17. 

 

Concernant la notion de groupe de sociétés (Konzern), un point fait difficulté, c’est 

l’article 18 de la loi du 6 septembre 1965, qui précise qu’un groupe existe « lorsqu’une 

entreprise dominante et une ou plusieurs entreprises contrôlées sont groupées sous la direction 

unique de l’entreprise dominante, ces entreprises constituent un Konzern ; chacune des 

entreprises est une entreprise du Konzern. Les entreprises entre lesquelles existe un accord de 

contrôle (Beherrschungsvertrag, article 291), ou dont l’une a été intégrée dans l’autre 

(art. 319), doivent être considérées comme des entreprises groupées sous une direction 

unique. Toute société contrôlée est présumée former un Konzernz avec l’entreprise 

dominante. » Selon le même article, il y a groupe « lorsque des entreprises juridiquement 

indépendantes sont groupées sous une direction unique sans que l’une des entreprises soit 

contrôlées par l’autre entreprise, ces entreprises constituent également un Konzern ; chacune 

de ces entreprises est une entreprise du Konzern18. » 

                                                 
15  M. El Hassani, op.cit, p. 36. 
16 M. Bode, Le groupe international de sociétés : le système de conflit de lois en droit comparé français et 
allemand, p. 34, thèse soutenue le 17 juin 2009, à l’université Panthéon-Assas (Paris II) ; U. Pleger, Les groupes 
de sociétés en droit comparé franco-allemand : les aspects du droit matériel et du droit international privé et les 
propositions d’un droit européen de groupe de sociétés, p. 3, mémoire soutenu en septembre 2001, sous la 
direction de Dominique Bureau, à l’université Paris-II. 
17 Ibid. 
18  M. El Hassani, op.cit, p. 36. 
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La notion de groupe de sociétés en droit allemand, comme il ressort de l’analyse de 

l’article 18 de la loi du 6 septembre 1965, se fonde sur les deux critères fondamentaux que 

sont le contrôle et la direction unique. En vertu de ces deux critères, on peut définir la notion 

du groupe en droit allemand comme étant un ensemble de sociétés contrôlées par une autre 

société ; cette dernière assurant la direction unique de l’ensemble. 

 

8. Au sujet du contrôle, en vertu de l’article 17 de la loi susmentionnée, la notion 

juridico-économique de ce critère désigne le pouvoir qui permet de gouverner l’entreprise 

dominée19. Ce pouvoir peut émaner aussi bien des moyens de fait (contrôle financier), que des 

moyens de droit (les contrats entre entreprises entre elles, tel que le contrat de domination, le 

contrat de transfert de bénéfices, etc.)20. 

 

9. Quant au critère de direction unique, la doctrine le considère comme une 

caractéristique du groupe, définie comme « la réunion de plusieurs entreprises juridiquement 

autonomes sous la direction unique d’une autre entreprise21. » Cependant, en l’absence de 

précision légale sur la nature – ou le niveau – de la direction unique qui conduit à caractériser 

l’existence d’un groupe de sociétés, la doctrine allemande se divise en deux, une doctrine 

adoptant l’acception étroite de la direction unique, une autre une acception large de ce critère. 

 

Les auteurs s’attachant à l’acception étroite de la direction unique estiment qu’il y a 

groupe « lorsque la direction d’un groupement de sociétés établit des programmes globaux et 

uniformes dans tous les domaines centraux de l’activité économique et les fait exécuter auprès 

des membres du groupe sans égard à leur autonomie juridique22. » En revanche, les auteurs 

adoptant une acception large de la direction unique considèrent que seule l’existence d’une 

planification au niveau financier suffit à caractériser un groupe23. 

 

B. Conséquences juridiques de l’existence d’un groupe de sociétés. 

10. L’existence d’un groupe de sociétés signifie la présence d’un contrôle exercé par une 

société dominante sur une société dominée. Ce rapport de contrôle suscite deux problèmes 

                                                 
19 M. El Hassani, op. cit., p. 36. 
20 Ibid. 
21 M. Bode, op. cit., p. 36. 
22 Ibid. 
23  Ibid. 
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essentiels : il s’agit de s’interroger sur l’articulation des rapports entre la société dominante et 

la société dominée, et sur la protection des intérêts des actionnaires minoritaires et les 

créanciers de cette dernière. 

 

11. Pour cerner cette question, la législation allemande distingue entre le groupe à 

structure contractuelle – ou groupe de droit – et le groupe de fait. Le groupe à structure 

contractuelle se reconnaît à l’existence d’un contrat de contrôle entre deux entreprises ; 

l’entreprise dominante possède le droit de donner des ordres à l’entreprise contrôlée24. Ces 

instructions sont prises pour servir les intérêts de la société dominante et peuvent être 

préjudiciables à l’entreprise contrôlée. En contrepartie de ce privilège, l’entreprise dominante 

prend en charge les pertes de l’entreprise contrôlée25. 

 

12. Concernant la protection des actionnaires et des créanciers de la société dominée, la 

législation allemande prévoit des règles spécifiques visant à protéger les intérêts de ces 

parties. Pour les créanciers, l’article 300 de l’Aktiengesetz prévoit des garanties légales qui 

servent indirectement la protection de leurs intérêts ; il s’agit de la constitution obligatoire de 

réserves légales et la préservation des réserves libres dont la société dominée disposait avant 

de signer le pacte de domination. Cette règle tend à assurer à la société dominée des moyens 

de survie, lorsque le pacte de domination qui la lie avec la société dominante prend fin, ainsi 

qu’elle protège indirectement les droits des créanciers de la société dominée26. À propos des 

actionnaires minoritaires, ceux-ci sont équitablement indemnisés par l’entreprise dominante 

lorsque celle-ci cause des préjudices à l’entreprise dominée27. En outre, l’entreprise 

dominante doit faire aux actionnaires minoritaires une offre d’achat de leurs actions, contre 

une indemnisation équitable28. 

 

13.  Quant au groupe de fait, il repose comme son nom l’indique sur des moyens de fait, 

comme la participation financière et la communauté de dirigeants ou d’administrateurs29. 

L’entreprise dominante, contrairement à ce que nous avons vu à propos du groupe à structure 

contractuelle, ne peut se permettre d’obliger la société contrôlée à adopter des mesures qui 
                                                 
24 Klaus J. Hopt, « Le droit des groupes de sociétés : expériences allemandes, perspectives européennes », 
Rev. soc., 1987, p. 375. 
25 Ibid. 
26 M. El Hassani, op. cit., p. 40. 
27 Klaus J. Hopt, op. cit., p. 376. 
28 Ibid, p. 382. 
29 Ibid, p. 39. 
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nuiraient à ses intérêts30. Adopter de telles mesures imposerait à la société dominante de 

compenser les préjudices de la société contrôlée31. 

 

D’un autre côté, l’entreprise contrôlée doit obligatoirement préciser annuellement les 

relations qu’elle entretient avec la société dominante et les autres sociétés du groupe. Cette 

mesure permet aux commissaires aux comptes indépendants de vérifier si la société contrôlée 

subit, ou non, des préjudices, du fait du contrôle qu’exerce sur elle la société dominante. Les 

commissaires aux comptes peuvent intervenir à la demande d’un actionnaire – privilège qui 

contribue indirectement à la protection des droits des actionnaires minoritaires32. 

 

14. À leur tour, les créanciers de la société dominée sont protégés indirectement par des 

règles conçues en faveur de cette dernière ; ces règles ont pour objectif d’assurer des moyens 

de survie à la société dominée, lors de la cessation de la domination33. En se sens, la loi, plus 

précisément l’article 300, impose certaines obligations à la société dominante : constituer des 

réserves légales, limiter le transfert de bénéfices, prendre en charge les pertes, et constituer 

des sûretés en fin de contrat34. 

 

II. En droit français. 
 

15. La doctrine, en droit français, considère le caractère fonctionnel du groupe de 

sociétés (A). Ce caractère fonctionnel rend malaisée la définition du groupe de sociétés par la 

doctrine (B) ; face à cette difficulté, on recourt uniquement pour caractériser un groupe de 

sociétés à des notions prévues par la loi du 24 juillet 1966 (C). 

 

A. Une réglementation fonctionnelle du groupe de sociétés. 

 

16. En droit français, la réglementation relative au groupe de sociétés est qualifiée 

d’impressionniste35, ou de pragmatique36. Cela révèle l’absence d’un ensemble de règles 

                                                 
30 Klaus J. Hopt, op. cit., p. 375. 
31 Ibid. 
32 Ibid. 
33 M. El Hassani, op. cit., p. 41. 
34 Ibid. 
35 P. Pétel, « Groupes de sociétés et plan de sauvegarde de l’emploi », JCP, E, 2007, n° 13, p. 33. 
36 Ibid. 
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cohérentes et précises37, ou d’un statut d’ensemble38, encadrant les difficultés inhérentes aux 

groupes de sociétés, qui ne sont réglementées que par des notions, ou des solutions, 

fonctionnelles dispersées dans différentes branches du droit39. 

 

Ce caractère fonctionnel est observé par Charley Hannoun qui affirme que cette 

réglementation a « un caractère pragmatique et correcteur »40. L’auteur observe que 

l’intervention du juge et celle du législateur s’opèrent au « coup par coup », et « ne vise[nt] 

qu’à établir des équilibres rompus par la pratique des institutions juridiques41. » 

 

Selon le même auteur, ce constat ne concerne pas uniquement la situation du droit des 

groupes de sociétés, mais reflète également la structure générale du droit contemporain42, lui-

même diversifié en plusieurs branches (droit des transports, droit des assurances, droit de la 

construction, etc.), et appuyé sur des notions fonctionnelles pour réglementer les difficultés 

posées. Ces notions, précise Charley Hannoun, « n’ont pas de réelle unité conceptuelle. On ne 

peut les définir qu’en indiquant à quoi elles servent ; seule leur fonction est de nature à leur 

conférer une certaine unité ; elles ne sont jamais achevées43. » 

 

La conception – que nous considérons comme convaincante – que Charley Hannoun se 

fait du droit contemporain, et qui repose sur des notions fonctionnelles, s’appuie à son tour sur 

une analyse philosophique imaginée par Michel Foucault, appelée « gouvernementalité ». 

L’analyse de ce philosophe, qui mérite d’être rappelée, postule que l’influence de l’économie 

sur l’exercice de la politique a imposé de recourir à des solutions fonctionnelles, c’est-à-dire à 

« l’art de gouverner », comme l’appelle Michel Foucault, en vue d’ordonner les choses d’une 

manière juste. Suivant cette analyse, la gouvernementalité s’oppose à la souveraineté, qui 

correspond au respect de l’ordre établi par un souverain absolu44. 

 

                                                 
37 C. Champaud, op.cit,  p. 237. 
38 C. Hannoun, Le droit et les groupes de sociétés, L.G.D.J., 1991, p. 3. 
39 En s’inspirant de l’Akiengesetz de 1965, les propositions de loi déposées à l’initiative du même député Couste, 
propositions déposées en plusieurs fois sur le bureau de l’Assemblée nationale française, n’ont jamais été votées 
à l’unanimité. Ces propositions avaient pour objectif d’élaborer une législation d’ensemble du groupe de 
sociétés. En général, cette législation reposait sur deux piliers essentiels : les conditions de l’existence du groupe 
et la protection des actionnaires et des créanciers. C. Hannoun, op. cit., 4 ; M. El Hassani, op. cit., p. 48 ; M. 
Bode, op. cit., p. 66. 
40 C. Hannoun, op. cit., p. 8. 
41 Ibid. 
42 Ibid., p. 7. 
43 Ibid. 
44  C. Hannoun, op. cit., p. 10. 
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B. Définition doctrinale approximative de la notion de groupe de sociétés. 
 

17. Contrairement à la société qui est définie en droit45, le groupe de sociétés existe en fait, 

mais sans être défini. L’absence d’une telle définition nous paraît logique car le législateur ne 

reconnaît pas le groupe comme sujet de droit. Pour remplir ce vide, la doctrine juridique a 

essayé de déterminer la réalité sociale que représente le groupe de sociétés, en se fondant sur 

les trois critères fondamentaux que sont : l’indépendance juridique des sociétés membres du 

groupe, l’existence des rapports économiques et financiers qui lient ces sociétés et la 

soumission de ces dernières à une direction économique unitaire. 

 

Cependant, ces tentatives doctrinales restent approximatives et imparfaites, comme 

l’affirme Y. Guyon qui considère46 le groupe comme « un ensemble de sociétés juridiquement 

indépendantes les unes des autres mais soumises en fait à une unité de décision 

économique47. » Cette acception a été proposée auparavant par Claude Champaud ; cet auteur 

est l’un des premiers à avoir étudié le phénomène de la concentration des entreprises du point 

de vue du droit, et qui a perçu le groupe « comme un ensemble de sociétés apparemment 

autonomes, mais soumises à une direction économique unitaire, assumée par une ou plusieurs 

d’entre elles48. » 

 

Les autres auteurs à s’être penchés sur la définition du groupe de sociétés se sont alignés 

sur la notion proposée par Claude Champaud. Dans leur ouvrage collectif, P. Bézard, 

L. Dabin, J.-F. Échard, B. Jadaud et A. Sayag, ont vu le groupe comme « un ensemble de 

sociétés ayant entre elles des liaisons financières directes ou indirectes et apparaissent 

notoirement comme suivant une politique économique commune ou coordonnée49. » Dans le 

même sens, le groupe est regardé par Ch. Jarrsson comme « l’ensemble constitué par 

plusieurs sociétés, ayant chacune leur existence juridique propre, mais unies entre elles par 

                                                 
45 Selon l’article L.1832 du Code civil, la société est « instituée par deux ou plusieurs personnes qui conviennent 
par un contrat d’affecter à une entreprise commune des biens ou leur industrie en vue de partager le bénéfice ou 
de profiter de l’économie qui pourra en résulter. Elle peut être instituée, dans les cas prévus par la loi, par l’acte 
de volonté d’une seule personne. Les associés s’engagent à contribuer aux pertes. » 
46 Y. Guyon, Droit des affaires, tome I, Droit commercial général et sociétés, Economica, 2003, p. 624. 
47 Ibid. 
48 C. Champaud, op.cit, p. 195. 
49 P. Bézard, L. Dabin, J.-F. Échard, B. Jadaud, A. Sayag, Les groupes de sociétés, une politique législative, 
Libraires techniques, 1975, p. 14. 
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des liens divers en vertu desquels l’une d’elle, dite société mère, qui tient les autres sous sa 

dépendance, exerce un contrôle sur l’ensemble et fait prévaloir une unité de décision50. » 

 

C. Notions contribuant à caractériser le groupe de sociétés. 

 

18. À l’inverse de la législation allemande, la législation française ne définit pas le groupe 

de sociétés et ne précise pas non plus à partir de quand il apparaît. Cette législation se limite à 

considérer la nature des rapports qu’entretiennent les sociétés entre elles, en se fondant sur des 

notions énoncées dans le Code du commerce51. Il s’agit de la notion de contrôle, de la notion 

de participation et de la notion de filiale. 

 

19.  S’agissant de la notion de contrôle, l’article L.233-3 du Code de commerce précise les 

situations suivant lesquelles une société est considérée comme en contrôlant une autre. En 

premier lieu, « lorsqu’elle détient directement ou indirectement une fraction du capital lui 

conférant la majorité des droits de vote dans les assemblées générales de cette société. » En 

deuxième lieu, « lorsqu’elle dispose seule de la majorité des droits de vote dans cette société 

en vertu d’un accord conclu avec d’autres associés ou actionnaires et qui n’est pas contraire à 

l’intérêt de la société. » En troisième lieu, « lorsqu’elle détermine en fait, par les droits de 

vote dont elle dispose, les décisions dans les assemblées générales de cette société. » Le 

contrôle est caractérisé également « lorsqu’elle est associée ou actionnaire de cette société et 

dispose du pouvoir de nommer ou de révoquer la majorité des membres des organes 

d’administration, de direction ou de surveillance de cette société. » Selon l’article précité, le 

contrôle est présumé « lorsqu’elle dispose, directement ou indirectement, d’une fraction des 

droits de vote supérieur à 40 % et qu’aucun autre associé ou actionnaire ne détient 

directement ou indirectement une fraction supérieur à la sienne. » 

 

20. En ce qui concerne la notion de participation, l’article L.233-2 du Code de commerce 

prévoit qu’une société est considérée comme ayant une participation dans une autre lorsque la 

première possède dans la seconde une fraction du capital comprise entre 10 % et 50 %. La 

                                                 
50 Ch. Jarrosson, « Conventions d’arbitrage et groupes de sociétés », in Groupes de sociétés : contrats et 
responsabilités, L.G.D.J., 1994, p. 53. 
51 Ces notions sont issues de la loi n° 537 du 24 juillet 1966. 
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participation permet à la société qui achète les actions – ou les parts – d’exercer une influence 

sur la société dont les actions sont achetées52. 

 

21.   Quant à la notion de filiale, l’article L.233-1 du Code de commerce énonce qu’une 

société est considérée comme filiale d’une autre société, lorsque la seconde possède plus de la 

moitié du capital de la première. Ce rapport de filialisation n’affecte pas en soi l’autonomie de 

la filiale ; celle-ci, comme nous allons le voir, conserve son indépendance juridique et 

patrimoniale vis-à-vis de sa société mère. 

 

§II. La conception du groupe de sociétés selon le droit. 

 

22. La conception générale du droit ne considère pas le groupe de sociétés comme une 

seule et unique entreprise et s’attache au respect du principe de l’autonomie juridique des 

sociétés composant le groupe. Selon ce principe, chaque société du groupe conserve son 

autonomie par rapport aux autres avec toutes les conséquences juridiques qui en résultent (I). 

 

Toutefois, la prédominance du principe de l’autonomie juridique des sociétés 

composant le groupe s’efface – ou au moins se neutralise – lorsque cette autonomie semble 

artificielle. Dans une telle situation, ce principe présente un abus que le droit doit écarter ; les 

sociétés membres du groupe sont dès lors perçues comme formant une seule et unique 

entité (II). 

 

I. Le principe : prédominance de l’autonomie juridique des sociétés 

membres du groupe. 

 

23. À la différence des sociétés qui le composent, le groupe de sociétés n’est pas reconnu 

par le droit français comme sujet de droit. À défaut de personnalité morale, le groupe ne 

possède pas « l’aptitude à être titulaire actif et passif de droits que le droit objectif reconnaît à 

chacun »53, et ne peut, de ce fait, exister comme entité juridique indépendante des sociétés qui 

le forment. 

 

                                                 
52 M. Bode, op. cit., p. 68. 
53 F. Terré et D. Fenouillet, Droit civil, Les personnes, Dalloz, 2012, p. 7. 
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Le fait de ne pas reconnaître le groupe comme une seule entité signifie que les sociétés 

qui le forment conservent leur autonomie les unes par rapport aux autres, nonobstant les 

rapports économiques et financiers qu’elles entretiennent, et malgré l’existence même d’une 

domination exercée par une société sur les autres54. Le principe de l’autonomie juridique de la 

personne morale, consacré par l’article 1842 du Code civil, et le principe de la relativité des 

conventions, énoncé par l’article L.1165 du même Code, qui constituent les piliers de cette 

conception, conservent leur pleine application. 

 

En dépit des réclamations visant à assimiler le groupe à une seule entité et, en 

conséquence, à considérer les sociétés qui le composent comme solidairement responsables à 

l’égard de leurs obligations55, la jurisprudence se rattache parfaitement à cette orthodoxie 

juridique qui considèrent les sociétés membres du groupe comme des personnes juridiques 

autonomes. De ce point de vue, les sociétés membres du groupe demeurent des personnes 

juridiques distinctes et remplissent leurs obligations légales et contractuelles d’une manière 

indépendante. Ces sociétés ne sont pas automatiquement tenues de supporter in solidum les 

charges qui ne concernent qu’une seule société du groupe. 

 

Un arrêt rendu le 26 mars 2008 par la Chambre commerciale de la Cour de cassation 

reflète explicitement cette conception, en rejetant la responsabilité d’une société mère à 

l’égard d’un dommage causé à l’environnement par sa filiale56. Dans le même esprit, la haute 

juridiction, dans un arrêt rendu le 12 juin 201257, a annulé l’analyse de la cour d’appel de 

Paris qui déclarait une société mère (la société Produits chimiques auxiliaires et de synthèse 

                                                 
54 A. Bienvenu, Les conventions de trésorerie dans les groupes de sociétés, LexisNexis, p. 9. 
55 Réclamations venant essentiellement des organisations syndicales de salariés et les organisations défendant la 
protection de l’environnement. 
56 Cass. com., 26 mars 2008, ADEME c/société Elf Aquitaine, RTD com, 2008, p. 576, note C. Champaud et D. 
Danet ; Rev. soc., 2008, n° 4, p. 812, note B. Rollard. Par décret du 20 octobre 1989, une décharge de déchets 
ménagers et industriels de classe I exploitée par une société filiale (Elipol) a été fermée définitivement en raison 
de gênes occasionnées aux riverains. La société Elipol a été tenue par le même décret de réhabiliter le site, et elle 
a en effet procédé aux deux premières phases des travaux. Dépourvue de moyens, en raison de la fermeture du 
site, la société Elipol a été liquidée par jugement rendu le 23 mai 2001, et elle n’a donc pas pu en achever la 
réhabilitation. Pour pallier cette défaillance, l’Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Énergie 
(l’ADEMÉ) a été chargée par l’État de la mission d’effectuer la troisième phase des travaux de réhabilitation. 
Par la suite l’ADEMÉ a poursuivi en réparation la société mère (Elf) de la société filiale liquidée (Elipol). Pour 
justifier cette poursuite, l’ADEMÉ soutient que « le caractère dangereux de l’activité économique assurée par 
une filiale doit contraindre un groupe de sociétés disposant des capacités financières à soutenir ladite filiale, 
lorsque celle-ci n’a pas les moyens de respecter l’obligation légale de réaliser des travaux de nature à empêcher 
un dommage écologique. » Confirmant le raisonnement de la cour d’appel, la chambre commerciale de la Cour 
de cassation a rejeté les griefs de l’ADEME écartant ainsi toute responsabilité de la société mère Elf en ces 
termes : « une société mère n’est pas tenue de financer sa filiale pour lui permettre de remplir ses obligations, 
même si celle-ci était chargée d’un service public pouvant présenter un risque pour l’intérêt général. » 
57 Cass. com.,12 juin 2012, n° 11-16.109, Dr. sociétés, 2012, n° 10, p. 18, note R. Mortier. 
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PCAS) solidairement responsable avec sa filiale (PCF) du paiement de commissions et de 

dommages et intérêts, à la suite de la rupture du contrat d’agence commerciale qui liait cette 

dernière à une société tierce (Markinter). 

 

Pour justifier sa responsabilité à l’égard des condamnations prononcées à l’encontre de 

sa filiale, la cour d’appel a avancé que la société mère s’était immiscée dans les rapports entre 

la société PCF (sa filiale) et son agent commercial, et que toutes les discussions relatives à la 

renégociation du contrat d’agence avaient été menées par la société mère. Ce raisonnement 

n’a pas convaincu la Cour de cassation qui, bien qu’elle ait reconnu l’immixtion de la société 

mère dans les affaires de sa filiale – immixtion trompeuse pour la victime puisqu’elle croyait 

que la société mère était aussi son cocontractant –, a nié toute responsabilité de la société 

mère à l’égard des condamnations prononcées à l’encontre de sa filiale. La haute juridiction 

s’est pleinement fondée sur les techniques juridiques classiques que sont le principe de 

l’autonomie de la personne morale et celui de la relativité des conventions. 

 

II. L’exception : effacement du principe de l’autonomie juridique des 

sociétés membres du groupe. 

 

24. Exceptionnellement, le groupe est perçu par le droit comme une seule entité lorsque 

l’autonomie juridique des sociétés qui le composent n’est pas réelle. On observe le cas dans 

plusieurs branches du droit, dont le droit de la concurrence (A), le droit des procédures 

collectives (B), le droit fiscal (C), et le droit comptable (D). 

 

A. Droit de la concurrence. 

 

25. Protéger le bon fonctionnement du marché et son efficacité économique constitue la 

raison d’être du droit de la concurrence58. Ses règles sont conçues essentiellement pour 

atteindre deux objectifs : protéger la structure du marché, c’est-à-dire le nombre d’opérateurs, 

contre les pratiques anticoncurrentielles59, et protéger les concurrents contre les agissements 

                                                 
58 L. Vogel, Droit de la concurrence européen et français, LawLex, 2012, p. 9. 
59 L. Nicolas-Vullierme, Droit de la concurrence, Vuibert, 2011, p.5. 
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préjudiciables – ou actes de concurrence déloyale – adoptés par des entreprises concurrentes 

sur le marché60. 

 

26. Lorsqu’il s’agit de la façon de concevoir le groupe de sociétés en droit de la 

concurrence, la première question qui vient à l’esprit est de savoir si les sociétés membres du 

groupe sont perçues par cette branche du droit comme formant une seule et unique entreprise, 

ou si le principe de l’indépendance juridique de chacune de ces sociétés conserve sa pleine 

application. 

 

Poser correctement la question, en particulier dans le cadre du droit des ententes, 

composante fondamentale du droit de la concurrence, permet de la résoudre. Il convient de 

rappeler tout d’abord que les règles qui régissent le droit des ententes, appelées aussi « lois de 

police économique61 », prohibent et sanctionnent les pratiques des entreprises visant à 

empêcher, fausser ou restreindre le jeu de la concurrence sur le marché62. L’interdiction de 

ces pratiques anticoncurrentielles est explicitement consacrée par l’article L.420 du Code du 

commerce63. 

 

La façon dont le droit des ententes conçoit le groupe de sociétés suppose de poser les 

deux questions suivantes : d’un côté, les conventions conclues entre des sociétés membres du 

même groupe entrent-elles dans le champ d’application de l’article L.420-1 du Code du 

commerce ? Autrement dit, ces sociétés peuvent-elles conclure en toute impunité des accords 

qui, s’ils étaient conclus avec des tiers, seraient prohibés par l’article précité ? D’un autre 

côté, les pratiques anticoncurrentielles commises par une société du groupe – dans la majorité 

                                                 
60L.Vogel, op. cit., p. 9. 
61 M.-C. Boutard, G. Canivet, E. Claudel, V. Michel Amsellem, J. Vialens, L’application en France du droit des 
pratiques anticoncurrentielles, L.G.D.J., 2008, p. 2. 
62 En revanche, les ententes qui renforcent la concurrence et qui contribuent au progrès économique ne sont pas 
interdites. L.Vogel, op. cit., p. 939. 
63 L’article L.420-1 du Code de commerce prévoit que : « sont prohibées, même par l’intermédiaire direct ou 
indirect d’une société du groupe implantée hors de France, lorsqu’elles ont pour objet ou peuvent avoir pour 
effet d’empêcher, de restreindre ou de fausser le jeu de la concurrence sur un marché, les actions concertées, 
conventions, ententes express ou tacites ou coalitions, notamment lorsqu’elles tendent à : 

1- Limiter l’accès au marché ou le libre exercice de la concurrence par d’autres entreprises ; 
2- Faire obstacle à la fixation des prix par le libre jeu du marché en favorisant artificiellement leur hausse 

ou leur baisse ; 
3- Limiter ou contrôler la production, les débouchés, les investissements ou le progrès technique ; 
4- Répartir les marchés ou les sources d’approvisionnement. » 
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des cas une filiale – peuvent-elles être imputées à une autre société du groupe – dans la 

majorité des cas une société mère ? 

 

27. Pour encadrer ces deux questions, le droit de la concurrence assimile les sociétés 

membres du groupe en cause à une entreprise unique, lorsque leur autonomie, tant financière 

que du point de vue de leur comportement sur le marché, n’est pas réelle. Dans une telle 

situation, le groupe de sociétés est exclu du champ d’application du droit des pratiques 

anticoncurrentielles (1), et les pratiques d’une société du groupe, souvent une filiale, peuvent 

être imputées à une autre société du même groupe – souvent une société mère (2). 

 
1. Exclusion du groupe du champ d’application du droit des pratiques 

anticoncurrentielles lorsque l’autonomie juridique des sociétés qui le 

composent n’est pas réelle. 

 

28. Il y a entente prohibée, comme l’affirme Louis Vogel64, lorsqu’ « une restriction de 

concurrence constatée sur le marché peut être rattachée à une collusion mise en œuvre par 

plusieurs entreprises65. » Les ententes prohibées66 par le droit des ententes sont seulement 

celles qui faussent la concurrence entre les acteurs économiques et nuisent aux droits des 

consommateurs67. A l’inverse, ne sont pas interdites les ententes qui renforcent la concurrence 

et contribuent au progrès économique68. 

 

29. Une entente anticoncurrentielle ne peut être reprochée qu’à des entités économiques 

indépendantes qui disposent d’une autonomie de comportement sur le marché69. Cette 

condition d’autonomie nous conduit à nous interroger sur le cas de sociétés appartenant au 

même groupe qui sont juridiquement distinctes, mais économiquement liées et soumises à une 

unité de décision économique : les formes de concertation passées sur le marché entre ces 

sociétés constituent-elles des ententes interdites au sens de l’article L.420-1 du Code de 

commerce ? 

                                                 
64 L. Vogel, op. cit., p. 939. 
65 Ibid. 
66 Les ententes prohibées peuvent prendre plusieurs formes : des accords entre entreprises, décisions 
d’association d’entreprises, etc. L. Vogel, op. cit., p. 948. 
67 Laurence Nicolas-Vullierme, Droit de la concurrence, Vuibert, 2011, p. 167. 
68 L. Vogel, op. cit., p. 939. 
69 L. Voge, op. cit., p. 957. 
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Pour trancher cette question, le Conseil de la concurrence, aujourd’hui appelé Autorité 

de la concurrence, s’appuie sur le degré d’autonomie les unes par rapport aux autres des 

sociétés du groupe concernées. Lorsqu’il est établi que l’autonomie d’une société du groupe –

souvent une filiale – n’est pas réelle à l’égard d’une autre société de celui-ci – souvent une 

société mère –, le Conseil de la concurrence considère ces deux sociétés comme ne formant 

qu’une seule entreprise, et par conséquent ne qualifie pas leurs accords de marché comme des 

ententes interdites au sens de l’article L.420-1 du Code de commerce70. 

 

Le Conseil de la concurrence a adopté cette solution de principe à plusieurs reprises. 

Dans une décision rendue le 7 novembre 200271, le Conseil de la concurrence précise 

que : « l’accord entre une société et sa filiale qui ne dispose pas d’une autonomie réelle dans 

la détermination de sa ligne d’action sur le marché et qui forme une unité économique avec sa 

société mère n’entre pas dans le champ d’application de l’article L.420-1 du Code de 

commerce. » 

 

Le Conseil de la concurrence a confirmé ce raisonnement dans son rapport de 2006, en 

énonçant qu’« aux fins de l’application des règles de la concurrence, la séparation formelle 

entre deux sociétés, résultant de leur personnalité juridique distincte, n’est pas déterminante, 

ce qui importe étant l’unité ou non de leur comportement sur le marché. Si deux sociétés 

ayant des personnalités juridiques distinctes forment ou relèvent d’une seule et même 

entreprise ou entité économique qui déploie un comportement unique sur le marché, les 

accords conclus entre elles ne constituent pas des ententes illicites, dès lors qu’elles ne 

disposent pas d’autonomie commerciale […]. Ainsi, aucune entente ne peut être constituée 

entre deux filiales non autonomes du même groupe, entre une filiale non autonome et sa 

maison mère ou encore entre deux entreprises liées par un contrat d’agence. L’entente ne 

pourra exister qu’entre entreprises autonomes au sein du droit de la concurrence ; les accords 

                                                 
70 L’article L.420-1 du Code de commerce prévoit que : « sont prohibées, même par l’intermédiaire direct ou 
indirect d’une société du groupe implantée hors de France, lorsqu’elles ont pour objet ou peuvent avoir pour 
effet d’empêcher, de restreindre ou de fausser le jeu de la concurrence sur un marché, les actions concertées, 
conventions, ententes express ou tacites ou coalitions, notamment lorsqu’elles tendent à : 

5- Limiter l’accès au marché ou le libre exercice de la concurrence par d’autres entreprises ; 
6- Faire obstacle à la fixation des prix par le libre jeu du marché en favorisant artificiellement leur hausse 

ou leur baisse ; 
7- Limiter ou contrôler la production, les débouchés, les investissements ou le progrès technique ; 
8- Répartir les marchés ou les sources d’approvisionnement. » 

 
71 Cons. con., 7 novembre 2002, Déc. n° 02-D-67. 
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internes à un groupe entre la maison mère et sa filiale ne relèveront du droit des ententes que 

si la filiale est autonome72. » 

 

30. Au niveau européen, la Commission et la jurisprudence européenne s’alignent sur le 

même raisonnement qu’a adopté l’Autorité de la concurrence en refusant d’appliquer le 

l’article 101 TFUE73 aux accords conclus entre des sociétés appartenant au même groupe 

lorsque celles-ci ne sont pas réellement autonomes les unes par rapport aux autres. Pour la 

Commission européenne, les accords – ou toute forme d’association – passés sur le marché 

entre des sociétés relevant du même groupe ne constituent pas des pratiques 

anticoncurrentielles lorsque leur autonomie n’est pas réelle74. 

 

La jurisprudence européenne, à son tour, affirme, depuis l’arrêt Viho75, l’immunité des 

accords internes à un groupe au regard des dispositions du droit des pratiques 

                                                 
72 Extrait du rapport annuel du Conseil de la concurrence 2006 : Étude thématique : la preuve des accords de 
volontés constitutifs d’entente, pp. 77 et s, cité par F. Chaput, « L’autonomie de la filiale en droit des pratiques 
anticoncurrentielles », Dr. sociétés, janvier 2010, p. 11. 
73 L’article 101 TFUE (ex 81 CE) déclare « incompatibles avec le marché intérieur et interdits tous accords entre 
entreprises, toutes décisions d’associations d’entreprises et toutes pratiques concertées […] qui ont pour objet ou 
pour effet de retreindre ou de fausser le jeu de la concurrence à l’intérieur du marché intérieur […] ». 
74 Décision Comm. CE n° 70-332 du 30 juin 1970, relative à une procédure d’application de l’article 85 du traité 
C.E.E. – actuellement 101 TFUE – (IV/24055-Kodac), http://eur-lex.europa.eu. La société Kodak-Pathé à Paris, 
agissant au nom des sociétés Kodak établies dans le marché commun, a demandé à la Commission qu’il n’y a 
pas lieu pour elle d’intervenir en vertu de l’article 85 paragraphe 1 du traité (actuel article 101 TFUE), à l’égard 
des « conditions générales applicables aux ventes de produits et services Kodak en Europe ». La Commission a 
donné raison à cette demande, ces conditions de vente identiques aux sociétés Kodac en Europe ne constituaient 
pas une entente anticoncurrentielle susceptible de fausser le jeu de la concurrence à l’intérieur du Marché 
commun, tant que ces sociétés étaient économiquement liées, sans leur autonomie réelle, les unes par rapport aux 
autres. La Commission a clairement établi ce constat en affirmant que les sociétés filiales Kodac étaient dans « la 
dépendance exclusive et complète de leur société mère, et que cette société [exerçait] effectivement son pouvoir 
de contrôle en leur adressant des instructions précises, il leur est impossible de se comporter d’une manière 
indépendante les unes vis-à-vis des autres dans les domaines réglés par la société mère. » 
75 TPICE, 12 janvier 1995, n° T-102/92, Viho et sur pourvoi, CJUE, 24 octobre 1996, n° C-73/95, http://eur-
lex.europa.eu. La société Viho, une société de droit néerlandais qui commercialise des articles de bureau, a 
déposé une plainte à l’encontre de la société de droit anglais Parker qui fabrique une large gamme de stylos et 
d’autres articles similaires qu’elle vend dans toute l’Europe par l’intermédiaire de filiales ou de distributeurs 
indépendants, plainte dans laquelle elle faisait valoir que la politique de distribution adoptée par Parker, 
consistant à obliger ses filiales à limiter la distribution des produits Parker à des territoires impartis, constituait 
une infraction à l’article 85 du traité CEE (actuel article 101 TFUE). En réponse à la communication des griefs 
que lui a adressée la Commission, la société Parker a précisé que, à l’intérieur du groupe Parker, les demandes de 
livraison émanant de clients locaux étaient renvoyées aux filiales locales, mieux placées pour répondre à de telles 
demandes ; c’est ainsi que la société Viho, après avoir demandé à être livrée par la filiale allemande de Parker, 
aurait été renvoyée par cette dernière à la filiale néerlandaise de Parker. Pour la société Viho, le système de 
distribution mis en œuvre par Parker et qui consistait essentiellement à contraindre les acheteurs à 
s’approvisionner exclusivement auprès de la filiale du lieu de leur établissement constituait une infraction à 
l’article 85 du traité CEE. La Commission a rejeté la plainte déposée par la société Viho, en considérant que 
l’article 85 du traité CEE était inapplicable à l’encontre du système de distribution adopté par Parker, au motif 
que les filiales de Parker étaient totalement dépendantes et qu’elles ne jouissaient d’aucune autonomie réelle. La 
Commission précise que « les filiales forment avec la société mère une unité économique dans laquelle les 
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anticoncurrentielles, à partir du moment où les sociétés du groupe mises en cause ne jouissent 

pas d’une autonomie réelle dans la détermination de leur ligne d’action sur le marché. 

 

2. Responsabilité de la société mère à l’égard des agissements 

anticoncurrentiels commis par sa filiale lorsque l’autonomie juridique de 

celle-ci dans le marché n’est pas réelle. 

 

31. La société mère du groupe est considérée comme responsable des agissements 

anticoncurrentiels commis par sa filiale à partir du moment où cette dernière ne jouit d’aucune 

autonomie réelle. Dans une telle situation, la société mère et sa filiale sont perçues par le droit 

de la concurrence comme une unité économique unique au sein de laquelle la filiale ne 

dispose d’aucune autonomie dans la fixation de son comportement dans le marché76. 

 

32. L’Autorité de la concurrence française77 et la jurisprudence européenne78 ont imputé, à 

plusieurs reprises, des pratiques anticoncurrentielles à la société mère lorsqu’elles ont établi 

que l’autonomie de la filiale ayant commis ces actes n’était pas effective79. Pour la 

jurisprudence européenne, le contrôle capitalistique exercé par la société mère sur sa filiale, 

qui se manifeste par la détention par la première de la totalité ou la quasi-totalité du capital de 

la seconde, constitue un indice majeur que cette dernière est dépendante de sa société mère et 

qu’elle est dépourvue d’autonomie réelle dans la détermination de ses agissements 

anticoncurrentiels sur le marché80. 

                                                                                                                                                         
filiales ne peuvent déterminer de manière autonome leur comportement sur le marché. » Ce raisonnement a été 
confirmé par le TPICE et la CJCE en écartant l’application de l’article 85 du traité à l’égard du système de 
distribution mis en œuvre par Parker, au motif que les filiales du groupe Parker constituaient avec la société mère 
une entité économique unique. 
76 V. Pironon, « Actualité du droit de la concurrence et des pratiques anticoncurrentielles : les groupes de 
sociétés en droit des pratiques anticoncurrentielles », LPA, 2011, n° 199, p. 4 ; F. Chaput, op.cit,  p. 12. 
77 Décision Cons. conc. n° 96-D-44 du 18 juin 1996. 
78 Décision Comm. CE n° 94-610 du 13 juillet 1994. 
79 Décision Cons. conc. n° 96-D-44 du 18 juin 1996. 
80 CJUE, 10 septembre 2009, n° C-97/08. Dans cette affaire, la Commission a considéré la société mère du 
groupe Akzo Nobel comme solidairement responsable de ces filiales à l’occasion d’une entente 
anticoncurrentielle commise par ces dernières. Ces filiales ont participé à des accords portant sur la fixation des 
prix et le partage des marchés ainsi qu’à des actions concertées contre les concurrents dans le secteur du chlorure 
de choline dans l’espace économique européen. Selon la Commission, la société mère détenait la totalité du 
capital de ses filiales, ce qui la mettait en mesure d’exercer une influence déterminante sur leur comportement. 
Le TPICE a conforté cette solution adoptée par la Commission en concluant que la société mère Akzo Nobel 
constituait bien avec ses filiales une seule entreprise. La CJUE s’est aligné, à son tour, sur ce raisonnement, en 
jugeant que « lorsqu’une société mère détient 100 % du capital de sa filiale, il existe une présomption 
irréfragable selon laquelle cette société mère exerce une influence déterminante sur le comportement de sa 
filiale. » 
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Pour ce qui est de l’Autorité de la concurrence française, le fait que la société mère 

détienne à 100 % le capital de sa filiale ne signifie pas systématiquement que cette dernière 

est dépourvue d’autonomie dans la détermination de son comportement sur le marché. Selon 

cette institution, le contrôle capitalistique doit être renforcé par des indices supplémentaires 

pour qu’un acte anticoncurrentiel, commis par une filiale, soit imputé à la société mère81. 

 

B. Droit des procédures collectives. 

33. Dépourvu de personnalité morale, le groupe de sociétés, en tant qu’entité distincte des 

personnes qui le composent, ne peut faire l’objet d’une procédure collective unique de 

sauvegarde, de redressement et de liquidation judiciaires. Ces procédures, comme le précisent 

les articles L.620-2, L.631-1 et L.640-2 du Code de commerce, ne peuvent être ouvertes qu’à 

l’encontre d’une personne morale de droit privé82. 

 

L’obstacle de la personnalité morale empêche également d’étendre une procédure 

collective, ouverte initialement à l’égard d’une société en difficulté – ou société débitrice – à 

une ou plusieurs autres sociétés du groupe. Les sociétés composant le groupe constituent des 

personnes juridiques distinctes les unes des autres, et de ce fait le périmètre de la procédure 

collective ne peut dépasser les limites de la société en difficulté83. Les autres sociétés du 

groupe in bonis conservent leur indépendance et restent à l’abri de toute poursuite, nonobstant 

les rapports économiques et financiers qu’elles entretiennent avec la société en difficulté. 

 

34. Néanmoins, ce raisonnement s’efface lorsque l’autonomie juridique des sociétés du 

groupe in bonis n’est pas réelle à l’égard de la société en difficulté qui fait l’objet de 

l’ouverture initiale de la procédure collective. Dans une telle situation, les sociétés membres 

                                                 
81 Dans une décision rendue le 31 mars 2003, le Conseil de la concurrence avait imputé un comportement 
anticoncurrentiel, une position dominante dans le marché, uniquement à l’encontre de deux sociétés (Néopost et 
Satas) bien qu’elles fussent des filiales à 100 % du groupe Néopost. Décision Cons. Conc. n° 03-D-17, 31 mars 
2003 relative à des pratiques sur le marché de la distribution des carburants sur autoroute. 
82 Les sociétés commerciales, les sociétés civiles, les syndicats, les associations et d’autres personnes, constituent 
des personnes morales de droit privé qui peuvent bénéficier de l’ouverture de procédures collectives. S’agissant 
de personnes physiques, les procédures collectives étaient réservées aux commerçants jusqu’à la loi du 25 
janvier 1985. Par la suite, ces procédures collectives ont été étendues progressivement à l’ensemble des débiteurs 
exerçant une activité professionnelle à titre indépendant ; aux artisans par la loi du 25 janvier 1985, aux 
agriculteurs par la loi du 30 décembre 1988 et enfin aux professions libérales par la loi du 26 juillet 2005. 
A. Jacquemont, Droit des entreprises en difficulté, Litec, 2011, p. 95. 
83 H. Tissandier, « L’incidence de l’appartenance d’une entreprise en difficulté à un groupe de sociétés », JSL, 
2009, n° 262, p. 4 ; Q. Urban, « Intérêts des salariés et procédures collectives dans des entreprises à structures 
complexes », in Les salariés et la défaillance de l’entreprise, Dalloz, 2007, p. 67. 



26 
 

du groupe in bonis – l’ensemble de ces sociétés ou uniquement une partie d’entre elles – sont 

considérées comme formant une seule et unique entreprise avec la société débitrice. 

 

L’article L.621-2 du Code de commerce offre aux parties intéressées – créanciers, salariés, 

etc. – le droit de solliciter d’étendre la procédure collective, ouverte à l’encontre de la société 

débitrice, aux autres sociétés du groupe, dans deux cas : 1° lorsqu’elles démontrent le 

caractère fictif de la société débitrice – souvent une société filiale – à l’égard des autres 

sociétés du groupe – souvent une société mère ; 2° lorsqu’elles établissent l’existence d’une 

confusion des patrimoines entre la société en difficulté et les sociétés du groupe in bonis. 

 

C. Droit fiscal. 

 

35. Le régime d’intégration fiscale illustre l’effacement du principe de l’autonomie 

juridique des sociétés membres du groupe. Conçu afin de gérer d’une manière optimale la 

charge fiscale des groupes en matière d’impôt sur les sociétés84 et en vue de renforcer la 

compétitivité de ces structures économiques85, ce régime considère la société mère et ses 

filiales comme formant une seule entité intégrée lorsque la quasi-totalité du capital de ces 

dernières est détenu par la première. 

 

La société mère, suivant les articles 223 A et suivants du Code général des impôts86, 

est considérée comme seule redevable de l’impôt sur les sociétés, sur la base de l’ensemble 

des résultats du groupe formé par elle et ses filiales87. Une telle technique permet d’éviter le 

problème du cumul d’imposition dans le groupe de sociétés88. 

 

36. La mise en œuvre du régime d’intégration fiscale exige la réunion de certaines 

conditions concernant la société mère et ses filiales. Au sujet de la société mère, l’article 

223 A du Code général des impôts précise que cette société doit être tête du groupe, et donc 

ne pas être, elle-même, détenue à 95 % au moins par une société soumise à l’impôt sur les 

                                                 
84 P. Fumenier, Le régime fiscal des groupes de sociétés, EFE, 2010, p. 1. 
85 P. Serlooten, Droit fiscal des affaires, Dalloz, 2013, p. 351. 
86 Cet article est issu de la loi du 1er janvier 1988. 
87 D. Gutmann, Droit fiscal des affaires, Montchrestien, 2012, p. 209. 
88 Le régime d’intégration fiscale permet d’éviter la soumission du bénéfice initial réalisé par une filiale à 
l’impôt sur les sociétés en plusieurs fois : chaque fois redistribué, ce bénéfice se soumet à l’impôt sur les 
sociétés. P. Serlooten, op. cit., p. 350. 
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sociétés. Pour la doctrine89, une lecture a contrario de cette règle laisse présager qu’une 

société peut se constituer tête de groupe lorsqu’elle est détenue à plus de 95 % par une autre 

société mère étrangère, ou par une société soumise à l’IR. 

 

Concernant les filiales intégrées, trois conditions doivent être remplies pour que le régime 

d’intégration fiscale puisse s’appliquer. Premièrement, la doctrine considère, en vertu du texte 

précité, que ces sociétés doivent être soit des filiales soumises à l’impôt sur les sociétés 

français, soit des établissements stables français de sociétés étrangères90. Deuxièmement, le 

capital de ces filiales doit être détenu par la société mère à 95 %. Et troisièmement, ces 

sociétés doivent donner leur accord, concrétisé par la conclusion avec la société mère d’une 

convention d’intégration fiscale. 

 

D. Droit comptable. 

37. La technique comptable des comptes consolidés constitue une autre illustration de 

l’effacement du principe de l’autonomie juridique de chacune des sociétés du groupe91. Il 

s’agit de considérer les comptes de ces sociétés d’une manière combinée comme si elles 

formaient une seule entité comptable. Intégrée dans la loi de 1966 par la loi du 3 janvier 

198592, la technique des comptes consolidés permet aux personnes intéressées (associés, 

salariés, tiers, etc.) d’avoir des données satisfaisantes sur la situation financière et économique 

de l’ensemble du groupe93. 

 

38. Concernant leur périmètre, l’article L.233-16, I du Code de commerce rend 

l’établissement de ces comptes consolidés obligatoire94 dès lors qu’une société dominante 

                                                 
89 D. Gutmann, op. cit., p. 214 ; P. Serlooten, op. cit., p. 351. 
90 D. Gutmann, op. cit., p. 215. 
91 Les comptes consolidés ne se substituent pas, il le faut le souligner, aux comptes individuels, qui doivent être 
établis au niveau de chacune des sociétés du groupe auxquels ils s’y ajoutent. L.-N. Pontier, Les groupes de 
sociétés, Ellipses 1998, p. 60. 
92 La loi n° 85-11 du 3 janvier 1985, relative aux comptes consolidés de certaines sociétés commerciales et 
entreprises publiques, constitue l’application de la directive européenne concernant les comptes consolidés, 
adoptée le 13 juin 1983 par le Conseil des Communautés européennes. P. Feuillet, « La consolidation des 
comptes (la loi n° 85-11 du 3 janvier 1985) », Rev. soc., 1985, p. 599. 
93 P. Merle, Droit commercial, sociétés commerciales, Dalloz, 2012, p. 885 ; P. Lombart, « Le groupe 
d’entreprises à la recherche d’une personnalité », RJEP, 2009, n° 666, p. 2. 
P. Feuillet, op. cit., p. 599. 
94 S’abstenir d’établir des comptes consolidés peut entraîner la condamnation des dirigeants du groupe (L.247-1, 
II Code de commerce). 
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exerce un contrôle sur les autres sociétés du groupe, ou exerce sur elles une influence 

notable95. 

 

À l’image des comptes sociaux, les comptes consolidés comprennent le bilan, le compte 

de résultats consolidés et une annexe96. Pour ce faire, les sociétés incluses dans le périmètre 

de la consolidation doivent parvenir à la société consolidante les informations nécessaires à 

l’établissement des comptes consolidés97. 

 

Les comptes consolidés doivent être réguliers et sincères, et donner une image fidèle du 

patrimoine, de la situation financière ainsi que du résultat de l’ensemble constitué par les 

entreprises comprises dans la consolidation98. À défaut, c’est-à-dire en cas de présentation de 

comptes infidèles et mensongers, les dirigeants du groupe encourent une condamnation pour 

escroquerie, voire pour délit de fausse information, lorsque les sociétés mises en cause sont 

des sociétés cotées (L.465-2 du Code monétaire et financier)99. 

 

§III. Groupe de sociétés et droit du travail. 

 

39. Avant de préciser la finalité de l’étude (II), il importe au préalable de situer le 

problème (I). 

 

I. Présentation du problème. 

 

40. Le droit du travail représente la branche du droit qui a été le plus affectée par 

l’apparition et le développement des groupes de sociétés. Conçu à l’origine pour encadrer les 

                                                 
95 Les deux notions de contrôle et d’influence notable, deux critères qui conduisent à l’établissement des 
comptes consolidés, sont précisées par l’article L.233-16 du Code de commerce. Concernant la notion de 
contrôle, l’article précité distingue entre deux types de contrôle : le contrôle exclusif et le contrôle conjoint. Le 
contrôle exclusif résulte soit de la détention directe ou indirecte de la majorité des droits de vote dans une autre 
société, soit de la désignation pendant deux exercices successifs de la majorité des membres des organes 
d’administration, de direction ou de surveillance, soit du droit d’exercer une influence dominante en vertu d’un 
contrat ou de clauses statutaires. Le contrôle conjoint est le partage du contrôle d’une entreprise exploitée en 
commun par un nombre limité d’associés ou d’actionnaires, de sorte que les décisions résultent de leur accord. 
Quant à l’influence notable, l’article L.233-16 du Code de commerce précise qu’elle apparaît « lorsqu’une 
société dispose, directement ou indirectement, d’une fraction au moins égale au cinquième des droits de vote de 
cette entreprise ». 
96 L.233-20 Code de commerce. 
97 Ibid. 
98 L.233-21 Code de commerce. 
99 M. Cozian ; A. Viandier ; F. Deboissy, Droit des sociétés, Lexis Nexis, 2012, p. 788. 
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rapports de travail au sein d’une entreprise simple, c’est-à-dire constituée d’une seule unité de 

direction et de travail, et caractérisée par son autonomie juridique et économique, le droit du 

travail rencontre, aujourd’hui, des difficultés à organiser ces rapports au niveau de l’entreprise 

en réseau100, dont le groupe de sociétés constitue le modèle le plus utilisé101. 

 

41. L’origine de ces difficultés provient, il faut le rappeler, du fait que la société 

employeur102 se soumet à une domination exercée par une société dite société mère, ou société 

dominante du groupe. Cette société mère assure le fonctionnement et le contrôle de la société 

employeur et exerce sur elle une domination qui remet en cause son autonomie juridique103. 

Dans le cadre de ce rapport de domination, l’autonomie juridique de la société employeur 

devient, dans la majorité des cas, fictive. 

 

42. Ce rapport de domination perturbe l’application du droit du travail et rend la mise en 

œuvre de ses règles difficile. Le droit du travail se trouve devant une difficulté fondamentale 

qui consiste à déterminer la société cible de ces règles : ces règles s’adressent-elles 

uniquement à la société avec laquelle les salariés sont liés par un contrat de travail, ou 

impliquent-elles également les autres sociétés du groupe et notamment la société mère ? 

 

En relation avec cette interrogation, l‘idée d’assimiler le groupe de sociétés à une seule 

entreprise est souvent invoquée : le droit du travail se comporte-t-il avec la société employeur 

et les autres sociétés du groupe comme si elles formaient une seule et unique entreprise, ou le 

droit s’en tient-il au principe de l’autonomie juridique de la personne morale, suivant lequel la 

société employeur serait l’unique interlocuteur des salariés intéressés et le seul responsable de 

l’application des dispositions du droit du travail ? 

 

La perturbation du droit du travail que provoque ce rapport de domination, déstabilise, 

de façon patente, l’organisation des rapports de travail au sein du groupe, et affecte, 

évidemment, la protection des droits des salariés. Or, l’organisation des rapports de travail et 

                                                 
100 Concernant le terme de réseau ou d’entreprise à structure complexe, voir « Les sous-traitants, les franchisés 
et d’autres formes d’organisation d’entreprise », A. Sobczak, Réseaux de sociétés et codes de conduite, un 
nouveau modèle de régulation des relations de travail pour les entreprises européennes, L.G.D.J., 2002, p. 10. 
101 E. Peskine, Réseaux d’entreprises et droit du travail, L.G.D.J., 2008, p. 6. 
102 La société employeur est souvent une société filiale.  
103 L’utilisation de l’expression entreprise dominante dans plusieurs textes du Code du travail témoigne que le 
législateur lui-même reconnaît que la société mère – ou dominante – détient le pouvoir sur les autres sociétés 
filiales – ou dominées. 
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la protection des droits des salariés constituent, il faut le souligner, les raisons d’être 

fondamentales du droit du travail. 

 

43. À ce premier titre, il convient de préciser qu’au niveau d’une entreprise simple, 

organiser les rapports de travail ne pose pas, en principe, de difficultés. L’identification de 

l’employeur – question que l’on peut considérer comme relevant du droit du travail 

individuel – n’est pas évoquée, puisqu’une unique entreprise détient la qualité d’employeur et 

en assume les conséquences. 

 

Le plan collectif, lui non plus, ne suscite pas, de manière générale, de difficultés : en 

matière de représentation collective, les institutions représentatives du personnel de 

l’entreprise assument la représentation et la défense des droits des salariés ; les normes 

sociales relatives aux rapports de travail et aux garanties sociales sont élaborées par les 

acteurs sociaux de l’entreprise104, suivant les mécanismes d’harmonisation des sources du 

droit du travail français105. 

 

44.  En revanche, au niveau du groupe de sociétés, l’organisation des rapports de travail 

présente des difficultés. Si la qualification de l’employeur n’en pose pas au niveau d’une 

                                                 
104 Le chef – ou les dirigeants – d’entreprise du côté patronal, et les organisations syndicales représentatives au 
niveau de l’entreprise du côté salarial. 
105 L’accord d’entreprise s’articule avec les autres sources du droit du travail suivant deux mécanismes : le 
principe de faveur – appelé aussi principe de l’ordre public social – et le principe de la supplétivité de l’accord 
de niveau supérieur. Principe classique pour le droit du travail, le principe de faveur, qui est consacré légalement 
par l’article L.2251 du Code du travail, empêche, en principe, que les règles imposées par les lois et les 
règlements soient écartées par les normes d’origine conventionnelle lorsque celles-ci accordent aux salariés des 
droits moins favorables. On peut toutefois constater que le cercle de la dérogation aux normes d’origine étatique 
par celles d’origine conventionnelle, même dans un sens défavorable aux salariés, s’est élargi au cours des 
dernières années. Dans ce cadre, la loi du 4 mai 2004 (Loi n° 2004-391 du 4 mai 2004) et celle du 18 janvier 
2005 (Loi n° 2005-32) permettent aux négociateurs sociaux au niveau de l’entreprise de déroger, même dans un 
sens défavorable aux salariés, aux lois et aux règlements, dans certaines matières relatives essentiellement à la 
durée du travail (L.3122-34 et L.3131-2 du Code du travail), aux salaires (L.3121-22 du Code du travail) et à 
l’emploi précaire (L.1251-14 et L.1243-9 du Code du travail). Au sujet du principe de la supplétivité de l’accord 
de niveau supérieur, ce principe, énoncé par la loi du 4 mai 2004, permet aux conventions et accords collectifs de 
niveau inférieur de déroger aux accords de niveau supérieur, même dans un sens moins favorable aux salariés, à 
condition toutefois que cette dérogation ne soit pas interdite par ces derniers. Suivant ce principe, les 
négociateurs sociaux au niveau de l’entreprise peuvent, au vu de l’article L.2253-3 du Code du travail, créer des 
normes sociales qui garantissent des droits moins avantageux aux salariés que celles fixées par les accords 
collectifs couvrant un champ territorial ou professionnel plus large. P. Rodière, « Négociation collective : la 
branche professionnelle, l’entreprise et le groupe dans le projet de loi Fillon sur le dialogue social », SSL, 2003, 
n° 1148, p. 4 ; M.-A. Souriac, « L’articulation des niveaux de négociation », Dr. soc., 2004, p. 550. 
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entreprise unique, même découpée en plusieurs établissements106, cette qualification peut 

devenir compliquée au sein d’un groupe de sociétés. 

 

45.  Au sein d’un groupe, en effet, les juges rencontrent des difficultés à qualifier 

l’employeur et donc à identifier le débiteur des différentes obligations légales, 

conventionnelles et contractuelles107. La dispersion du pouvoir exercé sur les salariés entre 

deux sociétés du groupe constitue la source de cette difficulté, puisque ces salariés se 

soumettent, d’un côté, au pouvoir de direction et de contrôle effectué par leur employeur 

contractuel (une société filiale) et, d’un autre côté, à une tutelle réelle, même si elle est 

indirecte, assurée par la société mère du groupe. Cette dernière exerce une domination 

économique et sociale sur l’employeur contractuel de ces salariés, et donc une autorité de fait 

sur ces derniers. 

 

En raison de cette domination, l’autonomie et la souveraineté de la société filiale sont 

remises en cause, ce qui pose la question de l’identification du véritable employeur des 

salariés au sein du groupe de sociétés : la qualité d’employeur doit-elle être accordée à la 

société à laquelle les salariés sont liés par un contrat de travail et au profit de laquelle ils 

assurent leurs prestations de travail (l’employeur contractuel), ou bien cette qualité doit-elle 

être reconnue à la société mère, en tant qu’elle constitue le véritable décideur au sein du 

groupe, et donc en sa qualité d’employeur de fait ? 

 

La solution qui consiste à attribuer la qualité d’employeur à la seule société 

cocontractante des salariés n’est assurément pas logique dans le cas où la gestion économique, 

financière et sociale de cette société est assurée réellement par sa société mère. Dans une telle 

situation, l’autonomie juridique de l’employeur contractuel n’est qu’apparente ; cet employeur 

n’occupe dans le groupe, comme l’observe le professeur Jean Savatier, « qu’une place 
                                                 
106 En l’absence d’une définition légale ou réglementaire de l’établissement, celui-ci est défini par la doctrine 
comme un « organigramme matériellement séparé de l’entreprise mais dépendant d’elle, au sein duquel des 
salariés mettent en œuvre certains moyens matériels en vue d’une fin technique », N. Catala, L’entreprise, 
Dalloz, 1980, p. 102. L’établissement est également présenté « comme un centre d’activité distinct au plan 
géographique, doté de moyens matériels et composé de salariés travaillant sous une direction unique pour la 
réalisation de buts techniques », I. Desbarats, L’entreprise à établissements multiples en droit du travail, 
L.G.D.J., 1996, p. 17. Pour des raisons économiques et techniques, les entreprises créent des entités de 
production ou de service dotés d’une certaine autonomie de fait, mais sans qu’ils soient juridiquement 
indépendants. Ces établissements composant l’entreprise, qui peuvent être des succursales, des agences, des 
dépôts, des chantiers, des usines…, ne constituent pas des personnes juridiques autonomes, et donc des 
employeurs distincts. La qualité d’employeur est accordée uniquement à la personne physique ou morale 
propriétaire de l’entreprise qui exploite ces établissements. I. Desbarats, op.cit, p.1, 2 et 6. 
107 E. Peskine, op.cit, p. 7. 
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souvent secondaire et parfois insignifiante108. » Lui accorder la qualité d’employeur exclusif 

semble un raisonnement incohérent. 

 

Ne se fixer systématiquement que sur les liens juridiques classiques, ceux relatifs au 

contrat, à l’autonomie juridique de la personne morale et au rapport de subordination, ne 

permet pas d’identifier le véritable employeur au sein d’un groupe de sociétés : comment 

peut-on accepter d’attribuer la qualité d’employeur à la seule société cocontractante 

(employeur de droit) qui exerce sur les salariés un contrôle matériel, alors qu’elle ne détient 

pas le vrai pouvoir sur eux ? La société qui possède réellement ce pouvoir – souvent la société 

mère – ne mérite-t-elle pas à son tour de se voir accorder la qualité d’employeur des salariés 

concernés ? 

 

La question qui se pose est de savoir si les solutions jurisprudentielles tranchant cette 

question adoptent une analyse formelle, suivant laquelle la société cocontractante est 

considérée comme employeur unique des salariés, ou bien si elles se réfèrent à une analyse de 

fond qui élargit la qualité d’employeur aux autres sociétés du groupe et notamment à la 

société mère en sa qualité d’employeur de fait ? 

 

46.  Sur le plan des rapports collectifs de travail, on peut faire une observation du même 

ordre : l’appartenance de ces sociétés à un groupe remet-elle en cause leur indépendance au 

niveau des relations collectives de travail ? Plus précisément, les régimes collectifs propres à 

ces sociétés se substituent-ils au régime collectif spécifique au groupe dont elles relèvent ? 

 

Ces sociétés possèdent, il faut le rappeler, des régimes collectifs spécifiques, 

essentiellement en matière de représentation collective du personnel et en matière de 

négociation collective ; et le groupe auquel elles sont rattachées dispose à son tour, en tant 

qu’entité, d’un régime collectif distinct de ces sociétés. Il faut signaler que le groupe de 

sociétés est reconnu depuis longtemps par le droit du travail comme cadre d’exercice de droits 

collectifs : la mise en place du comité de groupe, en tant qu’il constitue une institution 

représentative du personnel propre au groupe de sociétés, est permise depuis les lois Auroux 

                                                 
108 J. Savatier, « Conditions de la reconnaissance d’une unité économique et sociale pour un secteur d’activité 
d’un groupe de sociétés », Dr. soc., 2002, p. 715. 
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de 1982109, et les négociateurs sociaux au niveau du groupe de sociétés ont explicitement 

l’autorisation, depuis la loi du 4 mai 2004110, de produire des normes sociales relatives aux 

conditions d’emploi et de travail, ainsi qu’aux garanties sociales. 

 

L’existence d’un régime collectif propre au groupe et de régimes collectifs spécifiques 

aux sociétés qui le composent suscite une difficulté d’articulation entre ces régimes. La 

question essentielle qui se pose alors est de savoir comment cette articulation est réglementée 

par le droit du travail : le régime collectif propre au groupe remplace-t-il les régimes collectifs 

applicables aux sociétés qui le composent, ou bien ce régime revêt-il uniquement un simple 

caractère subsidiaire à l’égard de ces régimes ? 

 

En matière de représentation collective du personnel, le comité de groupe, conçu pour 

représenter les intérêts des salariés des sociétés membres du groupe, devient-il l’instance 

représentative de base de ces salariés, ou bien cette place reste-t-elle réservée aux comités 

d’entreprise mis en place au sein de ces sociétés? 

 

La même question se pose en matière de négociation collective, à propos de la difficulté 

à faire coexister les normes sociales négociées et conclues au sein du groupe et celles 

produites par les sociétés qui le composent : ces dernières conservent-elles leur existence ou 

le cèdent-elles devant les normes créées au niveau du groupe ? Et dans le cas où les règles 

sociales décidées au niveau de chaque société membre du groupe conserveraient leur 

existence, la question se pose de la valeur de celles-ci dans la hiérarchie des normes, par 

rapport à celles conçues au niveau du groupe : les normes décidées au niveau du groupe ont-

elles une valeur supérieure ou seulement une valeur complémentaire à l’égard des normes 

décidées au niveau des sociétés qui le composent ? 

 

47. Nous estimons qu’il est nécessaire d’analyser la position du droit du travail à l’égard 

de la protection des droits des salariés au niveau du groupe. Partant du constat que concevoir 

le groupe comme une seule et unique entreprise reste une solution insatisfaisante, et qu’il 

serait par conséquent difficile de reconnaître la qualité d’employeur à toutes les sociétés qui le 

                                                 
109 Plus précisément par la loi n° 82-915 du 28 octobre 1982 relative au développement des institutions 
représentatives du personnel (JORF du 29 octobre 1982). 
110 Loi n° 2004-391 du 4 mai 2004 relative à la formation professionnelle tout au long de la vie et au dialogue 
social (JORF n° 105 du 5 mai 2004, p. 7983). 
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composent, la question qui se pose est de savoir si le groupe constitue au moins un cadre 

protecteur pour les droits des salariés des sociétés qui le composent. 

 

48. Cette interrogation vise essentiellement la protection de l’emploi des salariés menacés 

de licenciement économique. On ne peut procéder à un tel licenciement, comme le stipule 

l’article L.1233-3 du Code du travail, sans établir l’existence d’une cause économique réelle 

et sérieuse rendant impossible la conservation de l’emploi du salarié concerné. 

 

Naturellement, les juges apprécient le caractère réel et sérieux de la cause économique 

invoquée par l’employeur pour justifier le licenciement du salarié intéressé ; cependant, cette 

appréciation suscite une difficulté lorsque l’employeur fait partie d’un groupe de sociétés. 

Dans un tel cas, les juges examinent-ils le motif économique exclusivement au niveau de la 

société employeur qui licencie, ou bien élargissent-ils le périmètre de cette appréciation au 

groupe auquel est rattachée cette société ? Et si c’est le groupe de sociétés qui est pris en 

considération dans l’appréciation de la cause économique, une autre question se pose sur le 

niveau de cette appréciation : la réalité du motif économique du licenciement est-il examiné 

au niveau de l’ensemble du groupe, ou uniquement au niveau d’une fraction de celui-ci ? 

 

49. Dans le même esprit, l’employeur est tenu de reclasser le salarié dont le licenciement 

est envisagé, c’est-à-dire de lui rechercher un autre emploi, avant de procéder à son 

licenciement. L’employeur doit préciser si le licenciement envisagé du salarié est de nature 

économique ou s’il l’est en raison de son inaptitude physique. À l’instar de la question 

précédemment posée relative à l’implication du groupe de sociétés dans l’appréciation du 

caractère réel et sérieux de la cause économique invoquée pour justifier le licenciement, une 

nouvelle interrogation se pose relative à la prise en considération du groupe dans la mise en 

œuvre de l’obligation de reclassement : les recherches tendant à retrouver un emploi au salarié 

exposé à un licenciement doivent être effectuées uniquement au sein de la société employeur 

qui procède au licenciement, ou ces recherches s’étendent-elles aux autres sociétés du groupe 

auquel cette société appartient ? 

 

50.  Avant même d’analyser la protection de l’emploi des salariés au niveau du groupe, il 

convient au préalable de s’interroger sur la protection de leurs droits lorsqu’ils font l’objet 

d’une mise à disposition à l’intérieur du groupe. Pratique courante utilisée par les groupes de 
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sociétés111, la mise à disposition soulève une difficulté portant sur la détermination de 

l’entreprise qui assume la protection des droits des salariés, droits individuels et collectifs, 

pendant cette période : est-ce l’entreprise d’origine avec laquelle les salariés sont liés par un 

contrat de travail (société mère)112, ou bien l’entreprise utilisatrice – ou entreprise d’accueil – 

(société filiale)113 sous la subordination et au profit de laquelle ils travaillent ? 

 

51. Au niveau individuel, par exemple, lorsqu’un accident du travail survient au salarié à 

l’occasion de l’exécution de sa prestation de travail pour le compte de l’entreprise utilisatrice, 

se pose la question de savoir si c’est cette dernière qui assume la réparation du dommage 

causé à ce salarié ou bien son entreprise d’origine ? 

 

52. Dans le même sens, la question relative à la prise en considération des périodes de 

travail effectuées au service des sociétés appartenant au même groupe est souvent évoquée. 

Cette question est primordiale pour les salariés, car leurs droits (retraite, assurance chômage, 

etc.) se déterminent en fonction de leur ancienneté, et donc une interrogation logique se pose à 

savoir si les périodes de mise à disposition effectuées à l’intérieur du groupe sont prises en 

compte pour le calcul de cette ancienneté ? 

 

53. An niveau collectif, les salariés en tant que communauté bénéficient, comme on le sait, 

de l’exercice de certains droits collectifs : la participation aux institutions représentatives du 

personnel, aux conflits collectifs de travail et le bénéfice des droits garantis par la convention 

collective. Concernant les salariés mis temporairement par leur entreprise d’origine (société 

mère) à la disposition d’une entreprise utilisatrice (société filiale), se pose une difficulté 

relative à l’identification de la communauté de travail à laquelle ces salariés se rattachent et 

exercent leurs droits collectifs : est-ce à la communauté de travail de leur entreprise d’origine, 

ou à celle de leur entreprise utilisatrice ? 

                                                 
111 Pour les groupes de sociétés, la mise à disposition des salariés demeure un mode de gestion du personnel 
indispensable. Cette forme de mobilité présente un intérêt économique considérable pour les entreprises 
composant cette structure économique, dans la mesure où elle leur permet d’économiser le coût de la main-
d’œuvre, notamment en période de crise économique. En effet, la mise à disposition dispense ces entreprises des 
coûts sociaux : coûts liés à l’embauche des salariés (dépenses relatives au recrutement des salariés et à leur 
adaptation dans l’entreprise), à leur usage (le coût d’usage est composé de toutes les charges légales et 
conventuelles imposées à l’entreprise, telles que salaires, congés payés, primes, participation, formation 
professionnelle) et aux indemnités relatives à leur sortie (le coût de la sortie concerne les dépenses relatives à la 
procédure de licenciement et aux indemnités de départ). O. Fardoux, Le droit social à l’épreuve de 
l’extériorisation de l’emploi, thèse soutenue à l’université de Lille-II, 1997, n° 24, p. 28.  
112 Dans cette étude la société mère sera considérée comme étant l’entreprise d’origine des salariés. 
113 La société filiale sera considérée comme l’entreprise utilisatrice de la force de travail des salariés. 
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II. Finalité et structuration de l’étude. 

 

54.  L’économie de marché mondialisée impose aux entreprises de recourir à la technique 

de groupes, afin de répondre essentiellement aux impératifs de compétitivité. Cependant, ce 

recours perturbe, comme nous l’avons souligné, la structuration du droit du travail bâtie 

initialement sur le modèle de l’entreprise intégrée, et menace, en conséquence, la protection 

des droits des salariés. 

 

55. Déchiffrer la position du droit du travail à l’égard de la structuration des rapports de 

travail au sein d’un groupe de sociétés constituera le premier objectif de cette étude. La 

domination exercée par la société tête du groupe – ou société dominante – sur les autres 

sociétés, dites dominées, occasionne une ambiguïté et une difficulté pour le droit du travail 

relatives à la façon de considérer ces sociétés les unes par rapport aux autres : sont-elles 

perçues par le droit du travail comme formant une seule et unique entreprise, ou bien chacune 

d’elles conserve-t-elle son indépendance vis-à-vis des autres ? 

 

En d’autres termes, l’intérêt économique collectif du groupe, caractérisé par les rapports 

économiques et financiers qui lient les sociétés qui le composent et par leur organisation sous 

le contrôle d’une seule société, conduirait-il le droit du travail à assimiler ces sociétés à une 

seule entité économique et sociale, ou bien le droit ignore-t-il cette réalité et s’attache-il 

pleinement au principe de l’autonomie de la personne morale, suivant lequel les sociétés 

membres du groupe conservent leur indépendance les unes par rapport aux autres ? 

 

56.  Nous estimons que l’analyse de la qualification d’employeur et l’articulation des 

rapports collectifs de travail au sein du groupe de sociétés nous permettra de clarifier la 

position du droit du travail à l’égard de cette interrogation. La reconnaissance de la qualité 

d’employeur à l’ensemble des sociétés du groupe et non à la seule société cocontractante des 

salariés, et la substitution aux régimes collectifs spécifiques aux sociétés membres du groupe 

le régime collectif propre à ce dernier, sont deux facteurs qui nous conduisent à conclure que 

le droit du travail considère le groupe comme une seule entreprise réellement intégrée, même 

si elle est officiellement divisée en plusieurs sociétés. Dans une telle situation, on peut dire 

que le droit du travail ne se fonde pas sur le principe de l’autonomie de la personne morale 

pour structurer les rapports de travail au niveau du groupe de sociétés (Première partie). 
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57. Le deuxième objectif de cette étude tentera de clarifier la position du droit du travail à 

l’égard de la protection des droits des salariés à l’intérieur du groupe de sociétés. Nous 

pensons qu’en l’état actuel du droit du travail, et pour toutes les branches juridiques, le fait de 

percevoir le groupe comme une seule entité reste juridiquement difficile à soutenir, parce cela 

implique de s’écarter de principes fondamentaux sur lesquels le droit s’est construit, en 

particulier le principe de l’autonomie de la personne morale et celui de la relativité des 

conventions. 

 

Cependant, cette orthodoxie juridique ne doit absolument pas ignorer la réalité 

économique du groupe. Les sociétés qui composent cette structure sont liées, comme nous 

l’avons rappelé, par des rapports économiques et financiers et sont organisées sous une 

direction unique. Partant de cette donnée, nous considérons que ces sociétés doivent 

contribuer à la protection de l’emploi des salariés du groupe lorsque cet emploi est menacé. 

Envisager le groupe au moins comme un cadre de protection pour les droits des salariés, 

constituerait une solution de rechange à sa perception comme une seule entreprise ; ce qui 

reste, comme nous l’avons montré, juridiquement inconcevable. L’analyse aura pour objectif 

de démontrer comment la réalité du groupe de sociétés est prise en considération pour 

protéger les droits des salariés (Deuxième partie). 

 

Première partie. La position du droit du travail à l’égard de la 

structuration des rapports de travail à l’intérieur du groupe de sociétés. 

 

Deuxième partie. La position du droit du travail à l’égard de la protection 

des droits des salariés à l’intérieur du groupe de sociétés. 
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Première Partie. La position du droit du travail à l’égard de la 

structuration des relations de travail à l’intérieur d’un groupe de sociétés. 

 
 
58. La structuration des rapports de travail est une question fondamentale pour la mise en 

application du droit du travail. Cette structuration se base essentiellement sur deux piliers : 

l’identification de l’employeur au niveau individuel, et l’encadrement des relations liant un 

employeur – ou des employeurs – et des salariés en tant que collectivité de travail au niveau 

collectif. 

 

59. Au niveau du groupe de sociétés, l’organisation des rapports de travail suscite des 

difficultés en raison de la position exercée par la société dominante du groupe sur les autres 

sociétés composant celui-ci. Cette domination nous conduit à nous demander si une telle 

organisation revient à considérer le groupe de sociétés comme une seule et unique entreprise, 

ou si elle préserve le principe de l’autonomie des sociétés formant le groupe. 

 

Considérer le groupe de sociétés comme une seule entreprise conduirait à dénier à ces 

diverses sociétés leur indépendance juridique et sociale, avec toutes les conséquences qui en 

résultent. La qualité d’employeur serait attribuée à toutes les sociétés du groupe, notamment à 

la société dominante, et non à la seule société cocontractante des salariés. Et si l’on adopte 

cette façon de voir, les sociétés du groupe doivent en outre se soumettre au même régime 

collectif : les institutions représentatives du personnel propres au groupe et les normes 

sociales négociées et conclues par les acteurs sociaux à ce niveau doivent alors se substituer à 

celles conçues au sein de chaque société du groupe. 

 

60. Cependant, l’analyse de la position du droit du travail français – tel qu’il résulte de la 

loi et de la jurisprudence – sur ce point, nous amène à affirmer que le droit ne considère pas le 

groupe de sociétés comme une seule et unique entreprise, mais qu’il reconnaît au contraire 

l’indépendance juridique et sociale, les unes par rapport aux autres, des sociétés composant le 

groupe. La façon de reconnaître la qualité d’employeur au sein du groupe de sociétés est 

significative, puisque la jurisprudence sociale adopte une solution de principe qui n’accorde la 

qualité d’employeur qu’à la société avec laquelle les salariés sont liés par un contrat de travail 

et écarte cette qualité aux autres sociétés du groupe (Titre I). On retrouve également cette 
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conception au niveau des relations collectives, car les sociétés composant le groupe 

conservent leur autonomie en matière de représentation collective du personnel, comme en 

matière de négociation collective. Le comité de groupe, en tant qu’il constitue une institution 

représentative du personnel spécifique au groupe, et les accords collectifs du groupe de 

sociétés revêtent seulement un caractère subsidiaire (Titre II). 

 

Titre I. Une solution de principe qui écarte la reconnaissance de la qualité 

d’employeur au groupe de sociétés. 

 

Titre II. Le groupe de sociétés, un niveau subsidiaire en matière de rapports 

collectifs de travail. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 



40 
 

Titre I. Une solution de principe qui écarte la reconnaissance de la qualité 

d’employeur au groupe de sociétés. 

 
61. En droit du travail, la notion d’employeur est une notion clef et identifier celui-ci est 

une nécessité fondamentale pour que le droit puisse s’appliquer114. Le fait d’être le débiteur 

des obligations légales115 et contractuelles116 détermine la qualité117 d’employeur. C’est, en 

général, autour de sa personne que se construisent et s’articulent les relations de travail.118 

 

62. Lorsqu’il s’agit de groupes de sociétés, déterminer un employeur donné au sein de 

celles-ci suscite une double difficulté en raison de la nature formelle119 de la qualité 

d’employeur. D’une part, la qualité d’employeur ne peut être attribuée qu’à une personne 

ayant la personnalité morale. Or, un groupe de sociétés, s’il a une réalité économique 

indéniable, n’a pas, en tant que tel, de personnalité morale ; n’étant donc pas sujet de droit, un 

groupe de sociétés ne peut en soi assumer la qualité d’employeur. Celle-ci, d’autre part, ne 

peut être reconnue qu’à la seule société ayant passé contrat avec les salariés, sans qu’il soit 

possible de l’étendre aux autres sociétés composant le groupe auquel elle est rattachée 

(Chapitre I). 

 

63.  Néanmoins, la mise en œuvre, de manière absolue et systématique, de cette 

conception formelle de l’employeur est susceptible de léser les intérêts des salariés intéressés. 

En effet, d’un côté, l’incapacité des salariés de poursuivre le groupe en raison de l’absence, 

faute de personnalité morale de la qualité d’employeur, ne permet pas la protection de leurs 

droits. Le groupe de sociétés existe bien en tant que structure économique homogène et lui 

nier la qualité d’employeur, par défaut de personnalité morale, semble une analyse anormale. 

 

D’un autre côté, l’attribution de la qualité d’employeur uniquement à la société 

contractante (souvent une société filiale) ne permet pas, dans la majorité des cas, d’identifier 

le véritable employeur ni, par conséquent, de déterminer le vrai débiteur des salariés à 

                                                 
114 I. Vacarie, L’employeur, Sirey, 1979, p. 1. 
115 À titre d’exemple, le paiement des salaires, la sécurité au travail, le reclassement, l’adaptation des salariés à 
l’évolution de leur emploi, etc. 
116 À titre d’exemple le paiement d’une indemnité contractuelle de licenciement. 
117 P.-Yves Verkindt, « L’exécution des relations de travail dans les groupes de sociétés », p. 48, in Les groupes 
de sociétés et le droit du travail, éd. Panthéon-Assas, 1999. 
118 A. Lyon-Caen et J. de Maillard, « la mise à disposition de personnel », Dr. soc., 1981, p. 333. 
119 Ou officielle. 
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l’intérieur du groupe de sociétés (souvent une société mère). En effet, dans le cadre de cette 

structure économique, les salariés sont soumis à l’autorité de deux employeurs : un employeur 

de droit (ou employeur contractuel)120 qui exerce sur eux une subordination directe121,  et un 

employeur de fait (société mère) qui assure réellement leur gestion au niveau social, et qui 

exerce, sur l’employeur de droit, un contrôle économique. 

 

64. Pour corriger cette distorsion, la jurisprudence sociale se réfère à deux notions 

fonctionnelles pour requalifier la qualité d’employeur à l’intérieur des groupes de sociétés, à 

savoir la notion de co-employeur et la notion d’entreprise. Pour identifier l’employeur, 

l’application de ces deux notions n’en appelle pas uniquement au contrat de travail mais 

demande d’analyser réellement la nature des rapports qu’entretient l’employeur de droit 

(société filiale) avec les autres sociétés du groupe, et notamment avec la société mère. 

 

Suivant cette analyse, les juges peuvent, en utilisant la notion d’entreprise, considérer 

que la société cocontractante des salariés (l’employeur de droit) et les autres sociétés du 

groupe dont relève cette société forment une seule entreprise, et qu’elles ont donc toutes la 

qualité d’employeur à l’égard des salariés intéressés. Mais les juges, en recourant à la notion 

de co-employeur, peuvent aussi reconnaître une ou plusieurs sociétés du groupe comme co-

employeur des salariés d’une société122 dudit groupe, lorsqu’ils constatent la perte de 

l’autonomie de cette dernière au profit de la première société (Chapitre II). 

 

Chapitre I. La nature formelle de la notion d’employeur, comme obstacle à 

la reconnaissance de la qualité d’employeur aux groupes de sociétés. 

 
Chapitre II. Les concepts fonctionnels au service de la requalification de la 

qualité d’employeur à l’intérieur des groupes de sociétés. 

 
 

                                                 
120 Une société filiale. 
121 C’est cet employeur qui assure le paiement des salaires, encadre le travail, etc. 
122 Dans la majorité des cas une société filiale. 
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Chapitre I. La nature formelle de la notion d’employeur, comme obstacle à 

la reconnaissance de la qualité d’employeur au groupe de sociétés. 

 

65.  Selon la nature formelle de la notion d’employeur, ce dernier possède deux qualités : 

l’employeur est une personne juridique ; l’employeur est une partie contractante au contrat de 

travail. Ces deux qualités constituent des obstacles structurels à la reconnaissance de la qualité 

d’employeur à un groupe de sociétés (Section I). Les solutions jurisprudentielles s’attachent 

toujours, en principe, à cette conception formelle de la notion de l’employeur (Section II). 

 

Section I. Les obstacles structurels à la reconnaissance de la qualité 

d’employeur à un groupe de sociétés. 

 

66. Les obstacles structurels qui empêchent de reconnaître la qualité d’employeur à un 

groupe de sociétés peuvent être déduits de la définition classique de l’employeur.123 Selon 

cette définition, l’employeur est caractérisé par deux qualités. Premièrement, l’employeur est 

considéré comme une personne juridique, physique ou morale. Deuxièmement, l’employeur 

est perçu comme partie contractante au contrat de travail. Ces deux qualités constituent des 

obstacles structurels à la reconnaissance de la qualité d’employeur à un groupe de sociétés. 

 

En effet, si la nature de la personnalité juridique de l’employeur empêche de 

reconnaître la qualité d’employeur à un groupe de sociétés en tant qu’entité économique 

indépendante (§I), la nature contractuelle de l’employeur forme un obstacle à l’extension de 

cette qualité aux autres entreprises composant le groupe auquel est rattachée l’entreprise 

cocontractante des salariés (§II). 

 

                                                 
123 L’employeur, selon Bernard Teyssié, « est nécessairement une personne physique ou morale, investie, en tant 
que telle, des prérogatives et des charges nées du contrat de travail ». B. Teyssié « L’interlocuteur des salariés » 
Dr. soc., 1982, p. 42. Pour Saïd Bennani, la qualité de l’employeur est reconnue à « Toute personne juridique, 
physique ou morale, qui a la capacité de conclure un contrat de travail, qui possède des droits et qui assume des 
obligations découlant de cette qualité ». S. Bennani, Droit du travail au Maroc à la lumière du Code du travail : 
les relations individuelles de travail, (ouvrage en arabe), éd. Najah el Jadida 2007, p. 481. 
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§I. La nature de la personnalité juridique de l’employeur comme obstacle à 

l’attribution de la qualité d’employeur à un groupe de sociétés. 

 
67.  La nature même de la personnalité juridique de l’employeur constitue un obstacle à la 

reconnaissance de la qualité d’employeur à un groupe de société en tant qu’entité 

indépendante.124 La qualité d’employeur ne peut être attribuée qu’à une personne juridique 

physique ou morale. Or, un groupe de sociétés n’est pas un sujet de droit et ne peut, de ce fait, 

se voir attribuer cette qualité (II). L’importance de la personnalité morale suppose d’être 

abordée dans un premier temps (I). 

 

I. L’importance de la personnalité morale. 

 

68. Il convient de déterminer la notion de personnalité morale (A) et son acquisition (B). 

 

A. La notion de la personnalité morale. 

 

69. Le droit ne reconnaît pas la personnalité juridique uniquement aux êtres humains, mais 

également à certains groupements de personnes et de biens, qui sont érigés en personnes 

« autonomes et distinctes ».125 Ces groupements sont des personnes morales126 qui se voient 

attribuer la personnalité juridique, distincte de celle des personnes physiques qui les 

composent. Ces groupements sont ainsi reconnus à l’instar des personnes physiques au sens 

biologique.127 

 

Cette conception juridique qui reconnaît la personnalité juridique à ces groupements, 

estime que ces derniers méritent d’être reconnus comme « sujets de droit », par ce qu’ils « ont 

vocation à une activité autonome, distincte de celle des personnes qui les composent ».128 

Cette conception considère également que ces groupements possèdent une « âme collective 
                                                 
124 Certaines législations démontrent le caractère personnel de la notion d’employeur, tel que l’article 6, al. 2 du 
Code du travail marocain qui prévoit qu’ : « est considérée comme employeur, toute personne physique ou 
morale, privée ou publique […] ». 
125 J.-L. Aubert, Introduction au droit, Armand Colin, 1984, p. 182. 
126 Il y a deux types de personnes morales : les personnes morales de droit public (l’État, les collectivités locales 
et les établissements publics), et les personnes morales de droit privé (les sociétés commerciales, les sociétés 
civiles, les associations, les syndicats…). 
127 B. Dondero, Les groupements dépourvus de personnalité juridique en droit privé : contribution à la théorie 
de la personnalité morale, PUAM, 2006, p. 22. 
128 J.-L. Aubert, op. cit., p. 187. 
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orientée vers un but », comme le décrit Josserand,129 et qu’ils veillent à la réalisation d’un 

« intérêt humain ».130 

 

70. L’effet essentiel de la personnalité morale est de rendre, d’une part, ces groupements 

« sujets de droit », c’est-à-dire de les rendre capables d’acquérir des droits subjectifs – devenir 

propriétaire, créancier, etc.131 – et de les rendre responsables civilement et pénalement,132 

indépendamment des personnes physiques qui les composent.133 D’autre part, cette 

reconnaissance permet à ces groupements d’obtenir un état juridique autonome, de telle sorte 

qu’une société commerciale, par exemple, puisse acquérir une capacité juridique, une identité 

propre, une domiciliation (siège social), une nationalité, et un patrimoine social distincts des 

associés qui la composent.134 

 

71. La personnification  et l’identification de ces groupements présentent également un 

intérêt considérable pour les partenaires de ces derniers. Ainsi, les créanciers et les salariés, 

notamment, peuvent faire valoir leurs droits directement contre ce groupement qui possède un 

patrimoine et une personnalité juridique distincts de celle de ses membres.135 

 

B. L’acquisition de la personnalité morale. 

 

                                                 
129 Josserand voit que : « bien que les personnes morales ne soient pas des êtres en chair et en os, il s’en dégage 
une âme collective, une volonté générale qui est orientée vers un but ». Cité par B. Dondero, op. cit., p. 33. 
130 B. Dondero estime que : « C’est nécessairement un intérêt humain que l’on décide d’élever au rang de sujet 
autonome, c’est-à-dire l’intérêt d’une ou plusieurs personnes, considérées au regard d’une activité ou d’une 
finalité déterminée ». B. Dondero, op. cit., 20. 
131 G. Chiron, La personnalité morale des sociétés depuis le XIX siècle en France, en Allemagne et en 
Angleterre, p. 114, thèse soutenue le 15 novembre 2008 à l’Univeristé Panthéon-Assas (Paris II) ; J.-L. Aubert, 
op. cit., p. 181. 
132 La responsabilité pénale des personnes morales est clairement affirmée par l’article 121-2 du Code pénal qui 
dispose que : « les personnes morales, à l’exception de l’État, sont responsables pénalement, selon les 
distinctions des articles 121-4 à 121-7, des infractions commises, pour leur compte, par leurs organes ou 
représentants ». La responsabilité pénale de la personne morale reste possible dans le domaine économique ou 
technique. À titre d’exemple, la fabrication non-conforme, les techniques de commercialisation interdites, la 
pollution par fabrication hors normes, la publicité mensongère, etc.). En revanche, cette responsabilité est 
inconcevable dans certains cas où la personne morale est incapable de les commettre, comme les violences, les 
homicides, les agressions, les atteintes contre les biens. M. Laure-Rassat, Droit pénal général, ellipses 2006, 
p. 471. 
133 Alain Supiot écrit que la reconnaissance de la personnalité morale permet aux sociétés de « disposer de leur 
patrimoine, de prêter des services, de s’associer et même de se subordonner à d’autres personnes par les 
techniques de groupe de sociétés ». A. Supiot, Critique du droit du travail, PUF, coll. Les voies du droit, Paris, 
1994, p. 16 et s, cité par A. Sobczak, Réseaux de sociétés et code de conduite, un nouveau modèle de régulation 
des relations de travail pour les entreprises européennes, L.G.D.J., 2002, p. 32. 
134 P. Merle, Droit commerciale, Sociétés commerciales, Dalloz, 2010, p. 108 ; B. Dondero, op. cit., p. 21. 
135 B. Dondero, op. cit., p. 22. 
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72.  Sur la question concernant l’acquisition de la personnalité morale, deux thèses 

s’opposent : la théorie classique de la fiction, et la théorie de la réalité. La thèse de la fiction 

part du principe que seuls les êtres humains peuvent être sujets de droit. Cependant, 

l’existence de groupements qui veillent à la réalisation d’intérêts collectifs, distincts de ceux 

de leurs membres, a conduit le législateur à pouvoir accorder artificiellement la personnalité 

juridique136 auxdits groupements. 

 

Les partisans de cette théorie insistent sur l’idée que la personne morale n’est qu’un être 

fictif qui ne peut exister que si elle est reconnue par le législateur, qui possède une 

compétence exclusive dans ce domaine.137 À titre d’exemple, le législateur conditionne 

l’octroi de la personnalité morale aux sociétés commerciales et aux groupements d’intérêt 

économique, au respect d’une formalité obligatoire, à savoir l’immatriculation au registre du 

commerce et des sociétés.138 

 

À l’opposé de la théorie de la fiction, la théorie de la réalité estime qu’il faut reconnaître 

la personnalité morale aux groupements qui existent dans la réalité, indépendamment de 

l’intervention du législateur.139 Les tenants de cette théorie considèrent ces groupements 

comme des réalités sociales qui se sont constituées pour défendre un intérêt collectif distinct 

de celui de leurs membres, et qui doivent de ce fait être reconnus comme des personnes 

juridiques.140 

 

Cette théorie a été utilisée par la jurisprudence de la Cour de cassation pour reconnaître 

la personnalité morale aux comités d’établissement, en énonçant : « que la personnalité civile 

n’est pas une création de la loi ; qu’elle appartient, en principe, à tout groupement pourvu 

d’une possibilité d’expression collective pour la défense d’intérêts licites, dignes, par suite, 

d’être juridiquement reconnus et protégés… ».141 Également, la reconnaissance de la 

personnalité juridique au comité de groupe a été fondée sur cette conception, puisque la 

chambre sociale de la Cour de cassation a décidé que « les comités de groupes sont dotés 

                                                 
136 B. Dondero, op. cit., p. 32, J.-L. Aubert, op. cit., p. 187. 
137 J.-L. Aubert, considère que : « Son caractère fictif, et irrespectueux de la réalité des choses, et en particulier 
de l’unicité de la personne humaine, impose que le législateur en ait la maîtrise : lui seul peut accorder la 
personnalité, comme il le juge ». J.-L. Aubert, op. cit., p. 187. 
138 P. Merle, op. cit., p. 110. 
139 P. Merle, op.cit., p. 109. 
140 J.-L. Aubert, op. cit., p. 187. 
141 Civ. 2e., 28 janvier 1954, n°54-07081. 
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d’une possibilité d’expression collective pour la défense des intérêts dont ils ont la charge et 

possèdent donc la personnalité civile qui leur permet d’ester en justice. » 142 

 

II. Le groupe de sociétés : un groupement sans personnalité juridique. 

 

73. P. Pétel considère qu’« aucun principe général ne vient contrarier l’autonomie des 

personnes morales appartenant à un groupe et reconnaître en celui-ci une entité juridique 

originale. » 143 Cette formulation affirme, d’un côté, que le groupe de sociétés n’est pas un 

sujet de droit possédant une personnalité juridique distincte de celle des sociétés qui le 

composent (A). D’un autre côté, elle réaffirme l’attachement du droit au principe de 

l’autonomie juridique de ces sociétés (B). 

 

A. Refus de la personnalité morale à un groupe de sociétés. 

 

74.     D’une manière paradoxale, un groupe de sociétés n’est pas considéré par le législateur 

comme un sujet de droit, alors qu’il constitue en fait une réalité sociale. Seulement, à l’opposé 

de certains groupements auxquels la personnalité morale n’est pas reconnue expressément par 

le législateur,144 ce dernier ne précise pas d’une manière explicite cette méconnaissance 

concernant le cas d’un groupe de sociétés. 

 

Le refus d’appliquer la personnalité morale à un groupe de sociétés est en revanche affirmé 

par la jurisprudence. Ainsi, la chambre commerciale de la Cour de cassation a pu arrêter : 

« Un groupe de sociétés étant dépourvu de la personnalité juridique et de la capacité de 

contracter, l’une des conditions essentielles pour la validité de la convention d’ouverture de 

compte courant fait défaut. » 145 Dans cet arrêt, la haute juridiction précise que le groupe de 

                                                 
142 Cass. soc., 23 janvier 1990, Dr. soc., 1990, p. 326, note J. Savatier. 
143 P. Pétel, « Groupes de sociétés et plan de sauvegarde de l’emploi », JCP, E, 2007, n° 13, p. 33. 
144 À titre d’exemple, pour la société en participation, l’article 1871 du Code civil précise explicitement que cette 
société : « n’est pas une personne morale ». Également, le législateur dénie expressément la personnalité 
juridique pour le fonds commun de placement (l’article L.214-20, al.1er du Code monétaire et financier), et pour 
le fonds commun de créances (L. 214-43, al. 3, Code monétaire et financier). Cité par B. Dondero, op. cit., p. 41. 
145 Cass. com., 2 avril 1996, Grandjean, ès qual. c/ Caisse fédérale Crédit mutuel et a. [arrêt n° 721 P], JCP, G, 
1997, n° 11, p. 124, note J.-P. Chazal. Cinq personnes juridiques : trois sociétés, un GIE et une personne 
physique composant le groupe Robert ont été déclarés en redressement judiciaire. L’administrateur judiciaire 
désigné dans chacune des procédures a demandé au crédit mutuel l’ouverture d’un compte unique au nom « du 
redressement judiciaire du groupe Robert ». Après le prononcé de la liquidation judiciaire de ces cinq personnes, 
la banque avait demandé le remboursement au liquidateur des avances de trésorerie qu’elle avait consenties par 



47 
 

sociétés n’est pas un sujet de droit et ne possède, de ce fait, pas la capacité juridique de 

conclure des conventions, dont celle d’ouverture de compte en banque, alors que l’article 

1108 du Code civil l’exige. 

 

75.      Ce refus empêche le groupe de sociétés d’exister juridiquement, indépendamment des 

entités qui le composent, de telle sorte qu’il ne peut ni contracter, ni être créancier et débiteur, 

ni intenter une action en justice, etc. À cet égard, la chambre commerciale de la Cour de 

cassation a précisé qu’« un groupe de sociétés ne peut, faute de personnalité morale, être 

titulaire de droits et d’obligations et se voir infliger une condamnation. » 146 

 

Au niveau social, le refus de personnalité juridique à un groupe de sociétés l’empêche  

d’être reconnu comme employeur. Selon la définition classique de l’employeur, ce dernier est 

« nécessairement une personne physique ou morale » 147 ayant la capacité juridique, comme 

les autres sujets de droit, de conclure des contrats, d’être justiciable, créancier et débiteur, etc. 

Or, un groupe de sociétés, faute de personnalité morale, ne peut pas exister comme personne 

juridique, indépendante des sociétés qui le composent, et ne peut donc pas se voir attribuer la 

qualité d’employeur. Un groupe de sociétés ne peut pas être partie au contrat de travail, parce 

qu’il n’a pas la capacité juridique de conclure un tel contrat. 

 

Pour les salariés intéressés, intenter une action en justice contre un groupe de sociétés 

reste juridiquement inconcevable parce que ce dernier n’a pas la qualité de justiciable. En cas 

de litige impliquant un groupe de sociétés, les salariés ne peuvent faire valoir leurs droits qu’à 

l’encontre des sociétés avec lesquelles ils sont liés par un contrat de travail. 

 

 

                                                                                                                                                         
l’intermédiaire de ce compte, en vertu de l’article 40 de la loi du 25 janvier 1985. Le liquidateur a refusé de 
rembourser la banque au motif que le groupe Robert n’avait pas une personnalité morale qui lui permettait 
d’ouvrir un compte bancaire. La Cour d’appel a donné raison à la demande de la banque en avançant que, d’une 
part, le compte a été ouvert sur demande d’un mandataire de justice, « ce qui engendre a priori des relations de 
confiance », et que d’autre part, « même en l’absence d’une décision ordonnant la confusion des patrimoines de 
ces sociétés, il apparaît clair qu’elles ont fonctionné en société de fait, de telle sorte que chacune des sociétés 
composant le groupe Robert est solidairement tenue au paiement de la créance du Crédit mutuel ». La Cour de 
cassation a annulé la solution adoptée par la cour d’appel en décidant que l’administrateur n’avait pas la capacité 
à ouvrir un compte au nom du groupe Robert. Elle a par conséquent considéré que cette convention de compte 
était nulle en vertu de l’article 1108 du Code civil. 
146 Cass. com., 15 novembre 2011, FD, n° 10-21.701, Rev.soc., 2012, n° 1, p. 37, en bref par S. Prévost. 
147 B. Teyssié, op.cit., 1982, p. 42. 
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B. La prééminence de l’autonomie juridique des sociétés membres du 

groupe. 

 

76.   L’autonomie juridique des entreprises n’est pas remise en cause du fait de leur 

appartenance à un groupe de sociétés. Ces entreprises demeurent des personnes morales 

juridiquement autonomes les unes par rapport aux autres. En d’autres termes, ces entreprises 

conservent la qualité de tiers les unes pour les autres. 

 

Cette autonomie juridique se traduit essentiellement par l’indépendance patrimoniale de 

chaque entreprise du groupe.148 En effet, chaque entreprise possède un patrimoine distinct et 

ne peut répondre des engagements des autres entreprises relevant du même groupe. Ainsi, une 

société mère n’est pas, en principe, responsable des dettes de ses filiales et n’est pas obligée 

de les soutenir en toute circonstance.149 Inversement, la société mère ne peut disposer des 

patrimoines de ses filiales. 

 

Au niveau social, cette séparation des patrimoines se répercute négativement sur les salariés 

d’une société faisant partie d’un groupe, puisque ces salariés ne peuvent obtenir d’une autre 

société du groupe l’exécution de droits dont société employeur est débitrice (salaries, primes, 

et diverses indemnités).150 En principe, chaque entreprise du groupe est autonome 

juridiquement, patrimonialement et socialement. 

 

§II. La nature contractuelle de la notion d’employeur comme obstacle à 

l’extension de la qualité d’employeur aux autres sociétés composant un 

groupe de sociétés. 
                                                 
148 M. Cozian ; A. Viandier ; F. Deboissy, Droit des sociétés, Litec, 2000, n° 240. 
149 Le principe de l’autonomie des sociétés composant le groupe a été affirmé par plusieurs arrêtes. À ce propos, 
un arrêt rendu le 26 mars 2008 par la chambre commerciale de la Cour de cassation a confirmé cette solution. En 
l’occurrence, par un pourvoi, l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie (ADEME) a poursuivi 
en réparation la société mère Elf Aquitaine pour les dommages causés à l’environnement – exploitation intensive 
d’une décharge de déchets ménagers et industriels – par la société filiale Elipol. La haute juridiction a jugé que 
c’était « à bon droit que la cour d’appel a retenu qu’une société mère n’est pas tenue de financer sa filiale pour 
lui permettre de remplir ses obligations, même si celle-ci est chargée d’un service public pouvant présenter un 
risque pour l’intérêt général ». Cass. com., 26 mars 2008, n° 07-11619. Dans le même esprit, la chambre sociale 
de la Cour de cassation a énoncé que : « Les sociétés exerçant leur activité au sein d’un groupe demeurent des 
personnes morales juridiquement distinctes ; les clients qui ont traité avec l’une des sociétés n’ont aucun lien 
avec les autres sociétés du groupe, même si ces dernières interviennent dans l’exécution du contrat à la demande 
de la première ». Cass. com., 18 octobre 1994, SNC Alma Atlantique c/ SNC Alma Intervention, RJDA 12/94, n° 
1298. 
150 A. Sobczak, op. cit., p. 50. 
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77. Si la nature même de la personnalité juridique de l’employeur constitue un obstacle à 

la reconnaissance de la qualité d’employeur à un groupe de société dans son ensemble, la 

nature contractuelle de cette qualité ne permet pas son extension aux autres sociétés 

composant le groupe. Une analyse dite travailliste de la relation individuelle de travail (I) et 

une analyse dite civiliste de cette relation (II), attribuent la qualité d’employeur à la seule 

société cocontractante des salariés. 

 

I.L’analyse travailliste de la relation de travail comme obstacle à 

l’extension de la qualité d’employeur aux autres sociétés composant un 

groupe. 

 

78. L’analyse travailliste part du caractère contractuel de la relation individuelle de 

travail151 pour dénier l’extension de la qualité d’employeur aux autres sociétés qui composent 

le groupe.152 Selon cette analyse, la qualité d’employeur est reconnue uniquement à la 

personne partie au contrat de travail ayant le droit de disposer de l’activité de son salarié 

cocontractant moyennant une rémunération.153 

 

L’analyse travailliste considère, d’une part, que le contrat de travail forme un obstacle 

formel à cette extension, dans la mesure où la qualité d’employeur n’est reconnue qu’à la 

                                                 
151 Le professeur Gérard Couturier estime dans ce cadre que : « Les relations individuelles de travail sont des 
relations contractuelles, elles procèdent du contrat de travail conclu entre l’employeur et le salarié ». 
G. Couturier, Droit du travail : les relations individuelles de travail, PUF 1996, p. 91. 
152 Toutefois, la nature contractuelle de la relation individuelle n’est pas absolue, car elle reste encadrée par la 
notion d’ordre public social. Au niveau du fond, les parties au contrat de travail (employeur et salarié) sont 
libres d’aménager leurs rapports de travail, à condition qu’ils ne transgressent pas certaines dispositions 
impérativement fixées par des textes légaux et réglementaires (règles statutaires). La notion d’ordre public social 
qui résume cette conception permet aux parties au contrat de travail de déroger aux dispositions légales et 
réglementaires impératives, uniquement dans un sens plus avantageux pour le salarié. Le licenciement constitue 
une illustration de cette conception, puisque le législateur a clairement précisé le caractère nul de la clause de 
renonciation aux règles légales applicables en cas de licenciement (art. L.1231- 4 du Code du travail). En 
d’autres termes, l’employeur et le salarié ne peuvent prévoir dans le contrat de travail des dispositions 
contractuelles moins favorables que celles prévues par les textes légaux ou réglementaires. Le même 
raisonnement s’applique concernant l’articulation entre la convention collective et le contrat de travail. Les 
dispositions convenues entre les parties dans le contrat de travail ne peuvent déroger à celles prévues par la 
convention collective, sauf si elles garantissent au salarié des droits plus favorables. G.- H. Camerlynck, Traité 
de droit du travail, Tome I, Contrat de travail, Dalloz, 1968, p. 24 ; A. Supiot, Le droit du travail, PUF, 2004, 
p. 37 ; A. Mazeaud, Droit du travail, Montchrestien, 2010, p. 322 ; C. Radé, « La figure du contrat dans le 
rapport de travail », Dr. soc., 2001, p. 804 ; S. Le Gac-Pech, « La figure contractuelle en droit du travail », D., 
2005, chronique, p. 2250. 
152 Comme l’affirme le professeur Gérard Couturier : « Les relations individuelles de travail sont des relations 
contractuelles, elles procèdent du contrat de travail conclu entre l’employeur et le salarié ». G. Couturier, op.cit., 
p. 91. 
153 I. Vacarie, op.cit., p. 1. 
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société cocontractante mentionnée dans le contrat (A). D’autre part, cette analyse considère le 

critère de la subordination juridique qui structure le contrat de travail comme un obstacle 

substantiel à cette extension. Selon ce critère, en effet, la qualité d’employeur n’est accordée 

qu’à la personne qui exerce ce rapport de subordination sur les salariés (B). 

 

A. L’obstacle formel relatif au contrat de travail. 
 

79. Le contrat de travail a pour fonction d’encadrer les rapports de travail entre les 

parties.154 Ce n’est cependant pas la seule fonction du contrat de travail,155 car ce dernier 

permet également de déterminer préalablement les parties contractantes que sont l’employeur 

et le salarié. 

 

Identifier les deux parties cocontractantes156 découle de la conclusion du contrat de 

travail.157  Concernant le salarié qui s’engage à fournir une prestation, le contrat de travail 

l’identifie au niveau personnel158 et professionnel159. Le contrat de travail constitue également 

la source essentielle à laquelle il faut se référer pour identifier l’employeur contractant du 

salarié.160 Si l’employeur est une personne physique exerçant elle-même les prérogatives 

patronales, le contrat de travail fait apparaître les informations personnelles et 

professionnelles concernant cette personne.161 De même, si l’employeur est une personne 

morale (société, syndicat, association, etc.), le contrat de travail mentionne les données 

essentielles relatives à cette personne.162 

 

80.  Concernant la place d’un groupe de sociétés dans le contrat de travail, la question est 

de savoir si ce contrat doit identifier les sociétés composant le groupe auquel est rattaché 

l’employeur contractant. Plus précisément, lors de la conclusion du contrat de travail, la 

société cocontractante du salarié doit-elle identifier les sociétés du groupe dont elle relève ? 

                                                 
154 G.-H. Camerlynck, op. cit., p. 22 ; G. Couturier, op. cit., p. 92. 
155 Encadrement qui respecte la notion d’ordre public social, caractéristique du droit du travail français. 
156 J. Pélissier, G. Auzero, E. Dockès, Droit du travail, Dalloz, 2012, p. 691. 
157 G.-H.Camerlynck, op. cit., p. 85. 
158 Le contrat de travail fait apparaître son nom ; son prénom ; son numéro de sécurité sociale, etc. 
159 L’identification professionnelle porte sur le poste occupé par le salarié et les attributions qui en découlent ; 
sur le montant de la rémunération ; la durée du travail hebdomadaire, etc. 
160 N. Catala, L’entreprise, Dalloz, 1980, p. 46. 
161 Appartiennent à cette catégorie d’employeur : les employeurs de personnel domestique, les employeurs 
exerçant une profession libérale, les petits commerçants, etc. 
162 À titre d’exemple, si l’employeur est une société commerciale, le contrat de travail précise le statut juridique 
de cette société (SARL par exemple), son représentant, le numéro SIRET et NAF, etc. 
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Une réponse affirmative pourrait conduire à dire que la qualité d’employeur pourrait être 

reconnue – ou étendue – à ces sociétés, et non à la seule société contractante du salarié. 

 

En réponse à cette interrogation, le Code du travail français ne prévoit aucune 

disposition imposant d’identifier, dans le contrat de travail ou dans les actes qui 

l’accompagnent, les sociétés du groupe auquel appartient la société contractante. À 

l’occasion, par exemple, de la déclaration préalable d’embauche effectuée par l’employeur,163 

l’article R.1221-1 du Code du travail164 exige uniquement l’identification personnelle de ce 

dernier,165 sans imposer d’identifier les sociétés composant le groupe auquel appartient 

l’employeur. 

 

Dans le même esprit, la directive européenne du 14 octobre 1991166 précise que le 

contrat de travail doit déterminer uniquement l’identité des parties contractantes que sont le 

salarié et l’employeur, et ne prévoit aucune disposition obligeant les parties, et notamment 

l’employeur, à mentionner des informations concernant les sociétés du groupe dont il 

relève.167 L’ignorance de l’identité des sociétés du groupe dans le contrat de travail signifie 

que ces sociétés conservent les unes à l’égard des autres la qualité de tiers. Plus précisément, 

cette absence confirme que ces sociétés n’ont pas, les unes à l’égard des salariés des autres, la 

qualité d’employeur. 

 

81.  Toutefois, nous estimons qu’identifier dans le contrat de travail les sociétés 

constitutives d’un groupe, et particulièrement la société mère, constituerait à l’heure actuelle 

une mesure utile. Une telle identification permettrait aux salariés et aux juges d’avoir une idée 

de la famille économique à laquelle appartient la société employeur. C’est la société mère, 

dans la majorité des cas, en sa qualité de centre de décision du groupe168, qui contrôle 

                                                 
163 Crée par la loi du 31 décembre 1991, cette déclaration impose aux employeurs de déclarer préalablement 
toute embauche. Elle constitue l’un des mécanismes du dispositif mis en place en vue de la lutte contre le travail 
clandestin. La déclaration préalable d’embauche permet aux services de contrôle de connaître avec exactitude la 
date d’embauche des salariés. M. Bancarel, « La lutte contre le travail clandestin et la généralisation de la 
déclaration préalable à l’embauche », Dr. soc., 1994, p. 534. 
164 Article issu du décret n° 93-755 du 29 mars 1993 relatif à la déclaration préalable à l’embauche. 
165 Selon cet article, l’employeur doit mentionner dans la déclaration préalable d’embauche son nom et prénom 
s’il est une personne physique, ou sa dénomination sociale s’il est une personne morale. 
166 Directive du Conseil n° 91-533 du 14 octobre 199, (JOCE du 18 octobre 1991) relative à l’obligation de 
l’employeur d’informer le travailleur des conditions applicables au contrat ou à la relation de travail. 
167 Art. 2 de la directive. 
168 G. Lyon-Caen, « Du rôle des principes généraux du droit civil en droit du travail », RTD. civ, 1974, p. 234. 
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économiquement la société employeur et qui assure réellement la gestion sociale des salariés 

de cette dernière. 

 

Bien qu’elle ne soit pas partie au contrat de travail, c’est la société mère du groupe qui 

exerce le vrai pouvoir économique et social sur les salariés intéressés et non la société 

cocontractante de ces derniers, car cette dernière n’occupe en réalité qu’une place 

« secondaire »169, voire « insignifiante ».170 

 

B. L’obstacle substantiel relatif au critère de la subordination juridique. 
 

82. En l’absence d’une définition légale du contrat de travail, les juristes considèrent la 

subordination juridique comme l’élément essentiel de ce contrat171 et comme le critère 

permettant de distinguer des autres contrats ayant pour objet une prestation de services.172 

 
La notion de subordination juridique signifie que le salarié se trouve, lorsqu’il travaille, 

en état de dépendance juridique à l’égard de son employeur.173 La chambre sociale de la Cour 

de cassation caractérise cette dépendance, depuis l’arrêt Bardou rendu le 6 juillet 1931,174 

comme l’exécution d’un travail par le salarié sous la direction, la surveillance et l’autorité de 

l’employeur contractant. 

 

Ces données établissant l’existence d’un lien de subordination, et par conséquent la 

présence d’un rapport de travail salarié, ont été précisées par la Cour de cassation dans l’arrêt 

Société générale, rendu le 15 novembre 1996.175 Dans cet arrêt, la haute juridiction a établi 

que le lien de subordination est « caractérisé par l’exécution d’un travail sous l’autorité d’un 

employeur qui a le pouvoir de donner des ordres et des directives, d’en contrôler l’exécution 

et de sanctionner les manquements de son subordonné. » 

 

                                                 
169 J. Savatier, « Conditions de la reconnaissance d’une unité économique et sociale pour un secteur d’activité 
d’un groupe de sociétés », Dr. soc., 2002, p. 715. 
170 Ibid. 
171 La doctrine définit qu’il y a contrat de travail lorsque « une personne physique s’engage à travailler sous la 
subordination d’une autre, moyennant rémunération ». A. Supiot, Le Droit du travail, PUF 2004, p. 69. 
172 Au critère de la subordination juridique s’ajoutent deux autres critères pour qualifier un rapport de droit privé 
comme un rapport de travail salarié, à savoir : la prestation de travail réalisée par le salarié et la rémunération 
assurée par l’employeur moyennant cette prestation. 
173 G. Couturier, op.cit, p. 102. 
174 J. Pélissier ; G. Auzero ; E. Dockès, Droit du travail, Dalloz, 2012, p. 235. 
175 Cass. soc., 15 novembre 1996, Dr. soc., 1996, p. 1067, note J.-J. Dupeyroux. 
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La subordination juridique n’établit pas seulement l’existence d’un rapport de travail 

salarié. Il constitue également un critère identifiant la personne ayant la qualité 

d’employeur.176 En principe, l’employeur reste « celui sous l’autorité duquel le salarié est 

placé et pour le compte duquel le travail est exécuté. » 177 

 

La personne à laquelle le salarié est juridiquement subordonné est qualifiée 

d’employeur à l’égard de ce dernier. Ainsi, l’employeur est la personne qui exerce une 

autorité sur le salarié, qui détient le pouvoir de diriger et de contrôler son travail, et qui lui 

donne des ordres auxquels il doit obéir.178 Également, l’employeur assure l’exécution des 

obligations patronales, comme le paiement des salaires. 

 

83. Suivant cette analyse, au niveau du groupe de sociétés, la société ayant la qualité 

d’employeur est celle détenant les pouvoirs susmentionnés à l’égard du salarié. Les autres 

sociétés composant le groupe auquel appartient cette société ne sont liées par aucun rapport de 

subordination avec ce salarié et ne peuvent de ce fait se voir conférer la qualité d’employeur. 

 

 

II. L’analyse civiliste de la relation de travail comme obstacle à l’extension 

de la qualité d’employeur aux autres sociétés d’un groupe. 

 

84.  Une analyse civiliste de la relation de travail conduit également à pouvoir dénier la 

qualité d’employeur aux autres sociétés composant le groupe auquel est rattachée la société 

employeur. En effet, la soumission du contrat de travail, qui représente juridiquement la 

relation de travail, aux principes de droit commun des contrats,179 fait obstacle à l’extension 

de cette qualité à ces sociétés. L’obstacle tiré de la théorie de l’autonomie de la volonté (A), et 

l’obstacle relatif au principe de l’effet relatif du contrat (B), justifient cette conception. 

 

A. L’obstacle relatif à la théorie de l’autonomie de la volonté. 
 

                                                 
176 G. H. Camerlynck, op. cit., p. 87. 
177 M. Henry, « Circulation et reclassement des salariés dans les groupes de sociétés : incidences sur les relations 
individuelles de travail », Cah.soc.Barreau Paris, 1996, n° 83, p. 263. 
178 G. Couturier, op. cit., p. 102. 
179 P. Lokiec, Droit du travail, tome I, les relations individuelles de travail, PUF, 2011, p. 54. 
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85. Notion philosophique influencée par le libéralisme individuel, à l’origine, la théorie de 

l’autonomie de la volonté considère l’homme comme un être raisonnable et libre, et doué 

d’une volonté autonome. Cette théorie estime que ladite volonté « est dotée d’un pouvoir 

autonome de créer du droit, d’engendrer à elle seule des effets de droit. » 180 

 

La théorie de l’autonomie de la volonté constitue le fondement du principe de la force 

obligatoire du contrat, consacré par le fameux article 1134, al. 1 du Code civil, 181 qui oblige 

les parties contractantes à respecter et à exécuter les obligations qu’elles ont décidées.182 Les 

obligations portées dans le contrat deviennent des lois pour les parties contractantes et pour le 

juge.183 Toutefois, la force obligatoire du contrat n’est pas absolue, puisqu’elle peut être 

délimitée par l’ordre public et les bonnes mœurs, et également par le juge qui peut en 

supprimer les stipulations contractuelles abusives.184 

 

L’application du principe de l’autonomie de la volonté et celui de la force obligatoire du 

contrat qui en découle sur le rapport de travail écarte l’extension de la qualité d’employeur au 

groupe de sociétés. Car, le rapport de travail se crée par l’accord de volonté des parties 

contractantes que sont la société contractante et le salarié. Or, la volonté de ce dernier ne s’est 

pas croisée avec celle des autres sociétés du groupe dont relève cette société. En effet, ces 

sociétés n’ont pas exprimé leur consentement pour se lier contractuellement avec le salarié et 

ne peuvent par conséquent pas se voir accorder la qualité d’employeur à son égard. 

 

B. L’obstacle relatif au principe de l’effet relatif du contrat. 

 

86. L’article 1165 du Code civil dispose que « Les conventions n’ont d’effet qu’entre les 

parties contractantes ; elles ne nuisent point au tiers, et elles ne lui profitent que dans le cas 

prévu par l’article 1121. » Explicitement, l’idée fondamentale qui ressort de ce principe, qui 

complète et explicite le principe de la force obligatoire du contrat,185 c’est que les obligations 

et les droits contenus dans le contrat ne concernent que les parties contractantes à ce 

                                                 
180 J.-L. Aubert et F. Collard-Dutilleul, Le contrat, droit des obligations, Dalloz, 2010, p. 24. 
181 L’article 1134 du Code civil dispose que : « Les conventions légalement formées tiennent lieu de loi à ceux 
qui les ont faites. Elles ne peuvent être révoquées que de leur consentement mutuel, ou pour les causes que la loi 
autorise. Elles doivent être exécutées de bonne foi ». 
182 P. Malaurie, L. Aynès, P. Stoffel-Munck, Droit civil, les obligations, Defrénois, 2003, p. 366. 
183 A. Bénabent, Droit civil, les obligations, Montchrestien, 2010, p. 20. 
184 P. Malaurie, L. Aynès, P. Stoffel-Munck, op. cit., p. 367. 
185 A. Bénabent, op. cit., p. 187 
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contrat.186 Implicitement, ce principe impose que les effets obligatoires résultant de la 

conclusion du contrat ne s’étendent pas aux tiers.187 Ces derniers ne sont ni créanciers ni 

débiteurs à l’encontre des obligations contractuelles conçues par les parties contractantes.188 

 
87. Au même titre que la théorie de l’autonomie de la volonté, l’application du principe de 

l’effet relatif des conventions écarte l’extension de la qualité d’employeur aux autres sociétés 

du groupe. En effet, les obligations et les droits prévus dans ce contrat ne concernent que les 

parties contractantes que sont l’employeur et le salarié.189 Ces deux parties contractantes sont 

seules tenues réciproquement à un certain nombre d’obligations légales et contractuelles.190 

 

L’appartenance de l’employeur à un groupe de sociétés ne change rien, car celui-ci 

reste seul débiteur à l’égard de son salarié contractant, tandis que les autres sociétés du groupe 

sont considérées comme des tiers vis-à-vis du salarié. Le salarié, pour sa part, ne peut faire 

valoir ses droits qu’à l’encontre de son entreprise contractante et non à celle des autres 

entreprises du groupe auquel elle appartient. Ainsi, il ne peut intenter d’action en justice pour 

demander le respect de ses droits que contre son employeur. 

 

Section II. Les illustrations jurisprudentielles méconnaissant la qualité 

d’employeur aux entreprises composant un groupe de sociétés. 

 

88. En s’appuyant sur les obstacles précédemment étudiés, des solutions jurisprudentielles 

se déduisent que la qualité d’employeur n’est accordée qu’à l’entreprise cocontractante des 

salariés et non aux autres entreprises composant le groupe auquel appartient cette entreprise. 

 

Ces solutions jurisprudentielles retiennent, d’une part, l’entreprise cocontractante 

comme l’unique partie débitrice à l’encontre des obligations légales imposées par le droit du 

travail au profit des salariés (§I), et, d’autre part, elles regardent cette entreprise également 

                                                 
186« Seules les personnes qui ont conclu le contrat peuvent être obligées de l’exécuter ou sont autorisées à en 
réclamer le bénéfice ». M. Fabre-Magnan, Droit des obligations, 1-Contrat et engagement unilatéral, PUF, 
2010, p. 504. 
187 « Les actes conclus par les uns ne peuvent ni nuire ni profiter aux autres », B. Fages, Droit des obligations, 
L.G.D.G., 2011, p. 221. 
188 Ibid., p. 222. 
189 « Le contrat de travail constitue donc une convention synallagmatique, avec interdépendance des obligations 
réciproques des deux parties qui se servent réciproquement de cause ». P. Durand, T.II, n° 124 ; A. Brun et 
Galland, II, 36, cité par G.-H. Camerlynck, op. cit., p. 46. 
190 F. Favennec-Héry et P.-Y. Verkindt, Droit du travail, L.G.D.J., 2009, p. 463. 
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comme l’unique partie créancière à l’égard de ces salariés (§II). Les autres entreprises 

composant le groupe dont relève l’entreprise contractante ne sont ni parties débitrices, ni 

parties créancières à l’égard des salariés de l’entreprise. 

 

§I. L’entreprise cocontractante constitue l’unique partie débitrice à l’égard 

des obligations légales imposées par le droit du travail au profit des salariés. 

 

89. La CJUE affirme que l’obligation d’informer et de consulter les représentants des 

salariés, imposée par la directive 98/59 concernant les licenciements économiques collectifs, 

pèse uniquement sur l’entreprise cocontractante des salariés (I). Dans le même esprit, la 

chambre sociale de la Cour de cassation précise que l’entreprise cocontractante est seule tenue 

d’assurer la réintégration des salariés dont le licenciement est annulé, et non les autres 

entreprises du groupe auquel elle est rattachée cette entreprise (II) ; la Cour considère 

également que cette entreprise constitue le responsable unique à l’égard du droit à la priorité 

de réembauche (III). 

 

I. L’entreprise cocontractante constitue l’unique partie débitrice à l’égard 

de l’obligation relative à l’information et la consultation des représentants 

des salariés prévue par la directive 98/59 concernant les licenciements 

économiques collectifs : l’arrêt Akavan. 

 

90. Dans l’arrêt Akavan, rendu le 10 septembre 2009, la CJUE a été amenée à déterminer 

la notion d’employeur dans le cadre de licenciements économiques ayant eu lieu à l’intérieur 

d’un groupe de sociétés.191 Plus précisément, la CJUE était appelée à répondre à deux 

questions essentielles : 

 

                                                 
191 CJUE, 10 septembre 2009, Akavan Etityisalojen Keskusliitto AEK c/ Fujitsu Siemens Computers Oy, aff, C-
44/08, RJS, 12/09, p, 786, note F. Kessler. Dans cette affaire (affaire Akavan), une société mère néerlandaise 
exerçant son activité dans le domaine de l’informatique, avait adopté un projet visant la cessation de l’activité de 
sa filiale finlandaise. Le projet a été concrétisé par une décision prise par le conseil d’administration de la filiale 
finlandaise, avec des licenciements économiques pour conséquence. Ces licenciements ont été contestés par le 
syndicat agissant pour le compte de certains salariés, pour violation de la loi finlandaise relative à l’information 
et la consultation des représentants du personnel. Cette demande a été rejetée par les juges de première instance 
et ceux d’appel. La Cour de cassation finlandaise a souhaité prendre l’avis de la CJCE, essentiellement sur deux 
questions : premièrement, sur le moment de la consultation et, deuxièmement, sur le titulaire de l’obligation de 
l’information et la consultation des représentants des salariés. 
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1° Qui assure l’obligation de l’information et la consultation des représentants des 

salariés prévue par la directive 98/59 concernant les licenciements collectifs, lorsque ceux-ci 

sont envisagés par un employeur appartenant à un groupe de sociétés ? 

2° La qualité d’employeur peut-elle être étendue aux autres entreprises composant le 

groupe de sociétés auquel appartient l’employeur cocontractant ? 

 

91. Concernant la première question, il faut rappeler tout d’abord que les articles 2 et 3 de 

la directive 98/59 relative aux licenciements collectifs192 obligent l’employeur à respecter 

certaines mesures lorsqu’il envisage des licenciements économiques. Si l’article 2 de la 

directive met à la charge de l’employeur l’obligation de consulter les représentants des 

salariés en temps utile, afin d’aboutir à un accord, l’article 3 l’oblige l’employeur à 

communiquer en temps utile aux représentants toutes les informations concernant les 

licenciements envisagés, comme le motif du projet de licenciement, le nombre et la catégorie 

des salariés touchés, etc.193 Le point essentiel sur lequel insistent ces dispositions, c’est que 

l’employeur est tenu d’effectuer ces mesures avant de prendre la décision de licencier. 

 

92. Toutefois, lorsque les licenciements économiques envisagés sont conçus par une 

société mère qui contrôle la société employeur (société filiale), une question relative à 

l’identification du titulaire de l’obligation d’information et de consultation des représentants 

des salariés se pose : est-ce la société filiale avec laquelle les salariés sont liés par des contrats 

de travail, ou est-ce la société mère de cette société filiale ? 

 

La CJUE, dans l’arrêt Akavan, a clairement désigné l’employeur contractuel comme 

responsable unique de ces obligations, en jugeant que « le seul destinataire des obligations en 

matière d’information, de consultation et de notification est l’employeur, c’est-à-dire une 

personne physique ou morale qui se trouve dans une relation de travail avec les travailleurs 

susceptibles d’être licenciés. » (point 57) 

 

                                                 
192 La directive 98/59 du Conseil du 20 juillet 1998 concernant le rapprochement des législations des États 
membres relatives aux licenciements collectifs, JOUE, n° L 225, 12 août 1998, p.16. 
193 L’information et la consultation des représentants des salariés ont pour objectif, comme le précise l’article 2 
§2 de la directive 98/59 : « d’éviter ou de réduire les licenciements collectifs ainsi que sur les possibilités d’en 
atténuer les conséquences, par le recours à des mesures sociales d’accompagnement visant notamment l’aide au 
reclassement ou à la reconversion des travailleurs licenciés ». 



58 
 

La CJUE a précisé que l’obligation d’informer et de consulter les représentants des 

salariés pèse uniquement sur l’employeur contractuel (la société filiale), même si la décision 

de licencier émane de la société mère du groupe auquel appartient l’employeur. Cette solution 

a été expressément précisée par la CJUE en énonçant qu’« indépendamment du fait que des 

licenciements collectifs sont envisagés ou projetés à la suite d’une décision de l’entreprise qui 

emploie les travailleurs concernés ou d’une décision de sa société mère, c’est toujours la 

première qui est obligée, en tant qu’employeur, d’engager les consultations avec les 

représentants de ses travailleurs. » (point 62) 

 

La CJCE a considéré la société filiale comme employeur unique qui devait supporter 

seule les conséquences du non-respect de l’obligation d’informer et de consulter les 

représentants des salariés frappés par les licenciements,194 précisant que cette société ne 

pouvait justifier la transgression de ces obligations (ou le retard à effectuer ces obligations) 

par l’absence de communication avec la société mère qui avait pris la décision de licencier.195 

 

93. Quant à la deuxième question, la société mère d’un groupe peut-elle être reconnue 

comme employeur des salariés de sa société filiale ? La CJUE a clairement dénié cette 

possibilité en affirmant qu’ « une entreprise qui contrôle l’employeur, même si elle peut 

prendre des décisions contraignantes à l’égard de ce dernier, n’a pas la qualité d’employeur. » 

(point 58) Pour préciser ce point, la CJUE a énoncé que l’employeur est « la personne 

physique ou morale qui se trouve dans une relation de travail avec les travailleurs susceptibles 

d’être licenciés. » (point 57) En l’espèce, c’est la société filiale qui détenait seule la qualité 

d’employeur vis-à-vis des salariés car c’était elle qui était liée avec ces derniers par un rapport 

de travail. 

 

94. Il est remarquable que la CJUE, dans son analyse, n’a pas pris en considération les 

liens économiques ou structurels liant la société filiale et la société mère, pour attribuer à cette 

dernière la qualité d’employeur.196 La CJUE a refusé de reconnaître la qualité d’employeur à 

la société mère, même si cette dernière exerçait un contrôle économique et prenait des 

décisions contraignantes à l’égard de la société filiale. 

                                                 
194 CJCE 10 sept 2009, Akavan Etityisalojen Keskusliitto AEK c/ Fujitsu Siemens Computers Oy, aff, C-44/08, 
JCP, S, 2009, n° 44, 1493, note, E. Jeansen. 
195 Art 2§4, al 2 de la directive 98/59. 
196 S. Hennion, M. Le Barbier-Le Bris, M. Del Sol, Droit social européen et international, PUF, 2010, p. 450. 
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II. La délimitation du champ d’application du droit à la réintégration 

uniquement dans l’entreprise cocontractante des salariés. 

 

95. La réintégration constitue une sanction possible en cas de licenciements injustifiés,197 

ou jugés sans cause réelle et sérieuse.198 Le législateur, à l’article L.1235-3 du Code du 

travail, accorde au juge la faculté de proposer la réintégration du salarié intéressé, lorsqu’il 

constate que son licenciement est sans cause réelle et sérieuse,199 à condition que ce salarié 

possède deux ans d’ancienneté et travaille dans une entreprise occupant au moins onze 

salariés.200 

 

Surtout, la Cour de cassation affirme que la nullité du licenciement offre au salarié le 

droit d’être réintégré, s’il le demande, au sein de son entreprise, dans son emploi ou, à défaut, 

dans un emploi équivalent.201 La réintégration remet les parties intéressées dans l’état où elles 

étaient avant le licenciement, en entraînant la poursuite du contrat de travail du salarié.202 

 

96. Toutefois, lorsqu’il s’avère que sa mise en œuvre est impossible, la réintégration du 

salarié peut être écartée bien qu’elle soit demandée par ce dernier. Cette possibilité a été 

précisée par le Conseil constitutionnel qui a énoncé qu’il appartient au juge d’ordonner la 

réintégration, « sauf si cette réintégration est devenue impossible ; qu’à titre d’illustration 

d’une telle impossibilité, le législateur a mentionné certains exemples tels que la fermeture de 

                                                 
197 S. Koleck-Desautel, « La sanction du licenciement sans cause réelle et sérieuse », Lexbase Hebdo, éd. S, 
n° 68, du jeudi 24 avril 2003. 
198 La réintégration accomplit une autre fonction consistant à permettre à certains salariés se trouvant dans des 
situations précisées par le législateur de conserver leur emploi. À titre d’exemple, le cas d’annulation d’une 
autorisation administrative de licencier un représentant du personnel (art L.2422-1 du Code du travail), le cas du 
licenciement d’un salarié gréviste n’ayant pas commis de faute lourde (art. L.2511-1 du Code du travail), le cas 
relatif au retour du travailleur du service national (art. L.3142-71 du Code du travail). La réintégration s’applique 
également au salarié apte revenant d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle. Ce salarié retrouve 
son emploi ou un emploi similaire avec une rémunération équivalente (art.L.1226-8 du Code du travail). F. Héas, 
Le reclassement du salarié en droit du travail, L.G.D.J, 2000, p. 17 ; B. Desjardins, « La réintégration », Dr. 
soc., 1992, p. 766. 
199 L’article L.1235-3 Code du travail dispose que « si le licenciement d’un salarié survient pour une cause qui 
n’est pas réelle et sérieuse, le juge peut proposer la réintégration du salarié dans l’entreprise, avec maintien de 
ses avantages acquis ». 
200 Ces deux critères sont énoncés par l’article L.1235-5 du Code du travail. 
201 L’obligation par l’employeur de réintégrer le salarié dont le licenciement est jugé nul a été clairement décidée 
par la Cour de cassation, dans un arrêt rendu le 30 avril 2003, en affirmant que : « lorsque le licenciement est 
nul, le salarié a droit à réintégration dans son emploi ou, à défaut, dans un emploi équivalent ». Cass. soc., 
30 avril 2003, Dr. soc., 2003, p. 827, note B. Gauriau. 
202 G. Couturier, « L’impossibilité de réintégrer : Sur l’article 77-V de la loi de programmation pour la cohésion 
sociale », Dr. soc., 2005, p. 404. 
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l’établissement ou du site, ou l’absence d’emploi disponible de nature à permettre la 

réintégration du salarié. » 203 En s’alignant sur le raisonnement du Conseil constitutionnel, la 

chambre sociale de la Cour de cassation a considéré la cessation définitive de l’activité de la 

société comme un obstacle matériel à la réintégration des salariés intéressés.204 

 

97.  En ce qui concerne le champ d’application de l’obligation de réintégration, 

l’appartenance de l’entreprise employeur qui licencie à un groupe de sociétés nous conduit à 

nous interroger sur la prise en considération de cette structure économique dans la mise en 

œuvre de cette obligation : l’obligation de réintégration cible-t-elle uniquement l’entreprise 

qui licencie, ou s’étend-t-elle aux autres entreprises composant le groupe auquel appartient 

cette entreprise ? 

 

Les solutions jurisprudentielles qui se prononcent sur cette question affirment que le 

champ d’application de l’obligation ne s’étend pas aux autres entreprises du groupe auquel 

appartient la société employeur qui licencie. À ce propos, dans l’arrêt Wolber, la Cour de 

cassation, en cautionnant le raisonnement de la cour d’appel, a considéré l’entreprise 

employeur (Wolber) comme l’unique partie débitrice de l’obligation de réintégrer les salariés 

dont le licenciement est arrêté, et non les autres entreprises composant le groupe (Michelin) 

auquel appartient cette entreprise.205 

 

Dans cet arrêt, la haute juridiction n’a pas précisé clairement si le groupe Michelin, 

auquel appartient l’entreprise employeur Wolber, pouvait constituer ou non un cadre 

d’application de l’obligation de réintégration, parce qu’elle a estimé que les salariés dont le 

licenciement économique était annulé ne demandaient leur réintégration que dans leur emploi 

antérieur au sein de leur entreprise employeur et non dans des emplois équivalents disponibles 

dans les autres sociétés du groupe Michelin.206 

 

La mise à l’écart de l’obligation de réintégration des autres sociétés du groupe a en 

revanche été expressément précisée par la chambre sociale de la Cour de cassation dans un 

arrêt rendu le 15 février 2006.207 Dans cet arrêt, la haute juridiction a décidé sans équivoque 

                                                 
203 C. cons, 13 janvier 2005, n° 2004-509, DC. 
204 Cass. soc., 15 juin 2005, D., 2005, IR, p. 1960. 
205 Cass. soc., 15 juin 2005, Dr. soc., 2005, p. 847, note G. Couturier. 
206 Ibid.. 
207 Cass. soc., 15 février 2006, JCP, G, 2006, II, 10068, note D. Corrignan-Carsin. 
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« qu’après annulation d’un licenciement pour nullité du plan social, aujourd’hui plan de 

sauvegarde de l’emploi, l’obligation de réintégration résultant de la poursuite alors ordonnée 

du contrat de travail ne s’étend pas au groupe auquel appartient l’employeur. » Cette solution 

a été reprise par la Cour de cassation dans un arrêt rendu le 9 juillet 2008, qui énonce : 

« L’obligation de réintégration résultant de la poursuite alors ordonnée du contrat de travail ne 

s’étend pas au groupe auquel appartient l’employeur. » 208 

 

98. Toutefois, il faut souligner que la haute juridiction permet d’élargir le périmètre de 

l’obligation de réintégration aux entreprises formant avec l’entreprise employeur une unité 

économique et sociale (UES).209 La Cour de cassation justifie cet élargissement par le fait que 

ces entreprises, quoique juridiquement autonomes, constituent en réalité une seule entreprise. 

En revanche, pour la Cour de cassation, le groupe de sociétés, à la différence de l’UES, ne 

constitue pas une seule entreprise, au moins à l’égard de l’obligation de réintégration, et donc 

les sociétés qui le composent ne sont pas tenues à concourir à la mise en œuvre de cette 

obligation avec la société employeur. Cette dernière est l’unique responsable à l’égard de la 

réintégration du salarié – ou des salariés – dont le licenciement est annulé. 

 

99. La délimitation du périmètre de l’obligation de réintégration des salariés dont le 

licenciement est annulé, uniquement à l’entreprise cocontractante sans l’élargissement de ce 

périmètre aux autres entreprises du groupe, démontre encore que ces dernières ne possèdent 

pas la qualité d’employeur à l’égard de ces salariés. L’entreprise cocontractante de ces 

salariés constitue l’unique employeur à leur égard et assure seule de ce fait leur réintégration. 

 

 

                                                 
208 Cass. soc., 9 juillet 2008, pourvoi n° 07-41.845, D., 2008, juris, p.2149, note L. Perrin. 
209 Cass. soc., 16 octobre 2001, Bull. civ, V, n° 324. Il s’agit d’un litige liant le salarié Lestapis contre le 
mandataire de la société africaine et autre. Le salarié Lestapis – partie requérante – occupait le poste de directeur 
de la publication puis de rédacteur en chef de la société SAPEF assumait également simultanément les fonctions 
de délégué du personnel et de conseiller du salarié. Suite aux litiges relatifs essentiellement à sa rémunération, 
son contrat a été rompu. Cette rupture a été refusée par la cour d’appel de Paris qui a estimé que le statut 
protecteur du salarié avait été violé et avait ordonné par conséquent sa réintégration dans son emploi. Mais, en 
raison de la liquidation judiciaire de la société SAPEF, la réintégration ne pouvait avoir lieu. Le salarié a engagé 
une nouvelle action pour obtenir sa réintégration dans l’une des sociétés du groupe, mais cette demande a été 
refusée par la cour d’appel de Paris. La chambre sociale de la Cour de cassation a par contre décidé que le 
groupe de sociétés pouvait constituer un cadre d’application de la réintégration, en précisant que « lorsqu’il 
existe un groupe de personnes morales ou physique constitutif d’une seule entreprise, ce qui est le cas, en 
particulier lorsqu’une unité économique et sociale reconnue, le périmètre de réintégration d’un salarié protégé, 
s’étend à toutes les personnes juridiques constituant ce groupe ». 
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III. La délimitation du champ d’application du droit à la priorité de 

réembauche uniquement à l’entreprise cocontractante des salariés. 

 

100. L’article L.1233-45 du Code du travail accorde au salarié licencié pour motif 

économique le droit d’être réembauché d’une manière prioritaire au sein de son ancienne 

entreprise employeur.210 Cet article prévoit que le salarié intéressé doit manifester sa volonté 

pour se prévaloir de ce droit, durant un délai d’un an à compter de la date de la rupture de son 

contrat. Le droit de réembauche est reconnu à tout salarié, quels que soient son ancienneté, 

l’effectif de l’entreprise et la nature du licenciement économique. 

 

Lorsque le salarié exprime sa volonté d’exercer son droit à la priorité de réembauche,211 

L.1233-45 du Code du travail précise que l’employeur est tenu de l’informer, ainsi que les 

représentants du personnel, « de tout emploi disponible et compatible avec sa 

qualification. » 212 À défaut, l’employeur sera condamné à dédommager le salarié en question 

pour violation des règles relatives à la priorité de réembauche.213 

 

101. Concernant le cadre dans lequel s’exerce le droit à la priorité de réembauche, et si 

l’entreprise dispose de plusieurs établissements, l’appréciation du respect de ce droit ne pose 

guère de difficultés, dans la mesure où cette appréciation s’étend à l’ensemble des 

établissements et non au seul établissement dont dépend le salarié. Celui-ci ne dispose pas 

d’une personnalité juridique distincte de celle des autres établissements de l’entreprise et, de 

ce fait, l’employeur est tenu de rechercher tout emploi disponible et compatible avec les 

compétences du salarié intéressé, non seulement en son sein mais également dans les autres 

établissements. L’établissement auquel le salarié était affecté constitue avec les autres 

établissements une seule entreprise et au niveau social un seul employeur. 

 

                                                 
210 Conçu par la loi n° 89-549 du 2 août 1989, le droit à la priorité de réembauche trouve son origine dans 
l’accord national interprofessionnel sur la sécurité de l’emploi du 10 février 1969 (modifié par l’accord du 20 
octobre 1986).  
211 Le droit à la priorité de réembauche fait partie des droits facultatifs dont le bénéfice exige que le salarié 
exprime sa volonté d’en user. Le salarié doit présenter à son employeur une demande dans laquelle il manifeste 
son désir de se prévaloir de son droit à la priorité de réembauche. D. Corrignan-Carsin, op. cit., p. 644. 
212 Avant même cette étape, l’employeur est tenu de mentionner, dans la lettre de licenciement pour motif 
économique, non seulement les motifs économiques allégués à l’appui dudit licenciement, mais également du 
droit à la priorité de réembauche dont le salarié intéressé peut se prévaloir. À défaut, la procédure de 
licenciement pourrait être considérée comme irrégulière. Ibid.. 
213 D. Corrignan-Carsin, « Priorité de réembauchage », RJS, 10/94, p. 643. 
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102. En revanche, lorsque l’entreprise qui licencie appartient à un groupe, la question se 

pose de savoir si le droit à la priorité de réembauche s’apprécie uniquement au niveau de 

l’entreprise qui licencie ou s’il s’étend aux autres entreprises composant le groupe auquel 

l’entreprise est rattachée ? La jurisprudence de la chambre sociale de la Cour de cassation, 

dans un arrêt rendu le 30 janvier 2008, a délimité le périmètre de l’exercice de ce droit 

uniquement à l’entreprise qui licencie le salarié et en écarte les autres entreprises du 

groupe.214 

 

Cette jurisprudence de la Cour de cassation, affirmant que le droit à la priorité de 

réembauche ne peut s’appliquer qu’au niveau de l’entreprise employeur et non dans le cadre 

du groupe dont elle relève, constitue une autre illustration du refus de reconnaitre la qualité 

d’employeur aux autres entreprises composant le groupe. Ces entreprises restent des tiers vis-

à-vis du salarié intéressé, ce dernier ne pouvant invoquer son droit à la priorité de réembauche 

qu’à l’égard de l’entreprise employeur ayant prononcé son licenciement. 

 

 

§II. L’entreprise cocontractante constitue l’unique partie créancière à 

l’égard des obligations contractuelles engageant les salariés : l’exemple de 

la clause de non-concurrence. 

 

103. La clause de non-concurrence fait partie des clauses contractuelles destinées à produire 

leur effet lors de la rupture du contrat de travail. En effet, le salarié s’engage, en vertu de cette 

clause, à ne pas exercer d’activité concurrentielle pour le compte d’entreprises concurrentes, 

après la rupture du contrat de travail avec son employeur.215 En d’autres termes, le salarié 

s’engage à rester dans une certaine mesure fidèle à son employeur après son départ de 

l’entreprise. 

                                                 
214 Cass. soc., 30 janvier 2008, n° 06-43879. Il s’agit d’une salariée, licenciée le 4 avril 2003, par la Caisse 
centrale du Crédit mutuel (CCCM), pour motif économique. Cette salariée avait été engagée en qualité de 
comptable dactylo et promue par la suite au poste de « responsable du département back-office ». La cour 
d’appel a condamné la CCCM au paiement de sommes pour non respect de la priorité de réembauche, lorsqu’elle 
a constaté que cette dernière n’avait pas informé la salariée de l’existence d’une proposition au poste de 
responsable des opérations sur titre, pour lequel le Crédit mutuel a fait paraître une proposition d’emploi sur 
internet, et n’a pas donné suite à sa candidature du 16 juin 2004. La Cour de cassation a annulé l’arrêt de la cour 
d’appel en précisant que le poste était à pourvoir au sein du Crédit mutuel Titres, entité distincte de la société 
employeur CCCM. La haute juridiction a affirmé que la priorité de réembauche ne pouvait s’exercer à l’égard du 
Crédit mutuel Titres. 
215 J. Pélissier, G. Auzero, E. Dockès, op.cit, p. 209, A. Mazaud, op.cit., p. 313. 
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104. Concernant la validité de la clause de non-concurrence, les premières décisions de la 

jurisprudence tranchant cette question considéraient l’insertion de la clause de non-

concurrence dans le contrat de travail comme licite, en principe, tant qu’elle ne portait pas 

atteinte au principe fondamental de la liberté du travail. Cette solution initiale a été 

explicitement exprimée par la haute juridiction, dans un arrêt, rendu le 8 mai 1967, qui 

indique qu’une « clause de non-concurrence est en principe licite et ne doit être annulée que 

dans la mesure où elle porte atteinte à la liberté du travail en raison de son étendue dans le 

temps et dans l’espace et quant à la nature de l’activité de l’intéressé. » 216 

 

Néanmoins, pour des raisons sociales et économiques, cette conception initiale fut 

critiquée. Au niveau social, l’élargissement des limites de la licéité de la clause de non-

concurrence ne permettait pas au salarié intéressé de trouver un emploi, notamment en 

période de crise, tandis qu’au niveau économique, cet élargissement privait le pays de de la 

compétence de ses cadres dans les domaines où ces derniers étaient spécialisés.217 

 

Pour contenir ces critiques et pour mieux assurer la protection des intérêts des salariés, 

une nouvelle conception fut adoptée par la jurisprudence subordonnant la licéité de la clause 

de non-concurrence à la réunion de quatre conditions relatives aux intérêts légitimes de 

l’entreprise : limitation dans le temps, imitation géographique, condition relative à l’activité 

professionnelle et exigence d’une contrepartie pécuniaire. Ces conditions ont été déclinées par 

un arrêt de la chambre sociale de la Cour de cassation rendu le 10 juillet 2002.218 

 

105.  D’un autre côté, une interrogation se pose concernant le cadre de l’application de la 

clause de non-concurrence, lorsque celle-ci est stipulée par une entreprise employeur faisant 

partie d’un groupe de sociétés : lors de la rupture du contrat de travail, le salarié intéressé 

sera-t-il obligé de ne pas exercer son activité professionnelle au sein des entreprises 

concurrentes de son ancienne entreprise employeur, et elles seules, ou bien cette obligation 

                                                 
216 Cass. soc., 8 mai 1967, Bull. civ., IV, n° 373. 
217 J. Pélissier, G. Auzero, É. Dockès, op. cit., p. 210. 
218 Cass. soc., 10 juillet 2002, D., 2002, juris, p. 2491, note d’Yves Serra. Selon cette nouvelle conception, la 
licéité de la clause de non-concurrence exige premièrement que celle-ci soit indispensable à la protection des 
intérêts légitimes de l’entreprise. Cette condition oblige les juges du fond, avant de se prononcer sur la licéité de 
la clause, à vérifier si cette dernière est justifiée par une nécessaire protection des intérêts légitimes de 
l’entreprise. Deuxièmement, la clause de non-concurrence doit être limitée dans le temps et l’espace. 
Troisièmement, cette clause ne doit pas empêcher le salarié intéressé à exercer l’activité qui est lui propre. Et 
quatrièmement, la clause de non-concurrence doit comporter une obligation pour l’employeur de verser au 
salarié intéressé une contrepartie financière. 
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s’étend elle aussi aux entreprises concurrentes de toutes les autres sociétés composant le 

groupe ? 

 

Une réponse obligeant le salarié que cette clause concerne à ne pas exercer son activité 

uniquement au profit des entreprises concurrentes de son ancien employeur confirmerait la 

conception attribuant exclusivement la qualité d’employeur à l’entreprise contractante. En 

effet, les solutions jurisprudentielles conçues par la chambre sociale de la Cour de cassation 

relatives à cette question ont écarté les autres entreprises composant le groupe du champ 

d’application de la clause de non-concurrence, en précisant que le salarié intéressé n’a pas le 

droit d’exercer son activité professionnelle uniquement au profit des entreprises concurrentes 

à son ancienne entreprise contractante. 

 

Cette solution a été affirmée par la Cour de cassation dans un arrêt rendu le 22 mai 

1995, qui dispose que « lorsqu’un salarié ne contracte qu’avec une société d’un groupe, la 

clause de non-concurrence ne peut concerner que cette société. » 219 L’arrêt de la Cour de 

cassation a censuré un arrêt de la cour d’appel de Toulouse qui avait considéré que la clause 

de non-concurrence avait été violée par un salarié qui, après avoir démissionné de la société 

dite Fimédias, avait travaillé au service de la société dite Cool 4, dont les activités 

concurrençaient la société dite Graphimédias qui relevait du même groupe dont faisait partie 

son ancienne société employeur, Fimédias.220 

 

Contrairement au raisonnement de la cour d’appel qui avait retenu que la clause de non-

concurrence jouait pour toutes les sociétés du groupe auquel appartenait la société Fimédias, 

la chambre sociale de la Cour de cassation, en se fondant sur le principe de la force 

obligatoire des contrats exprimé par l’article 1134 du Code civil et de celui de l’effet relatif 

des contrats énoncé par l’article 1165 du même Code, a censuré ce raisonnement en décidant 

que seule la société Fimédias pouvait se prévaloir de la clause de non-concurrence mais non 

les autres sociétés du groupe dont elle relevait. 

                                                 
219 Cass. soc., 22 mai 1995, n° 2243 PB, Magnaval c/ SA Fimédias, RJS 7/95, n° 778 ; JCP, E, 1995, II, n° 746, 
note K. Adom. 
220 Dans le cas d’espèce, la clause de non-concurrence, insérée dans le contrat de travail liant la société Fimédias 
et le salarié (M. Magnaval), interdisait à ce dernier de travailler au profit de toute entreprise ayant pour activité 
l’édition publicitaire, le marketing direct et leurs annexes intervenant dans la grande distribution. Après sa 
démission de la société Fimédias, ce salarié s’est mis au service d’une société Cool 4, qui concurrençait les 
activités de la société Graphimédias qui appartenait au même groupe dont faisait partie son ancienne société 
employeur Fimédias. Cette dernière a saisi la juridiction prud’homale pour violation de la clause de non-
concurrence. 
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106.  La délimitation du champ d’application de la clause de non-concurrence uniquement à 

l’entreprise contractante du salarié constitue donc une autre illustration du refus de 

reconnaître la qualité d’employeur aux autres entreprises du groupe auquel est rattachée 

l’entreprise cocontractante. Ensemble, ces illustrations montrent bien que la jurisprudence 

sociale n’accorde la qualité d’employeur qu’à l’entreprise contractante des salariés. Pour la 

Cour de cassation, les autres entreprises composant le groupe dont relève l’entreprise 

contractante conservent la qualité de tiers à l’égard des salariés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



67 
 

Chapitre II. Les notions fonctionnelles au service de la requalification de la 

qualité d’employeur à l’intérieur d’un groupe de sociétés. 

 

107.  La référence aux mécanismes juridiques formels liés à l’autonomie de la personne 

morale et au contrat de travail ne permet pas toujours, ni d’identifier le véritable employeur à 

l’intérieur d’un groupe de sociétés, ni la juste qualification de la notion d’employeur au sein 

de ces structures économiques. On le constate essentiellement lorsqu’il apparait que c’est une 

autre société du groupe (souvent la société mère) qui détient l’autorité effective sur les 

salariés et non l’employeur contractuel de ces derniers (souvent une société filiale).221 

 

108. Pour requalifier la notion d’employeur au sein d’un groupe de sociétés, de telle sorte 

que cette qualité ne soit pas reconnue qu’à l’entreprise contractante des salariés, mais 

également à l’entreprise qui détient le véritable pouvoir sur lesdits salariés, la jurisprudence 

utilise deux notions fonctionnelles à savoir : la notion de coemployeur (Section I) et la notion 

d’entreprise (Section II). 

 

Ces deux notions fonctionnelles permettent une juste requalification de la notion 

d’employeur à l’intérieur des groupes de sociétés, et contribuent de ce fait au respect de 

l’ordre – raison d’être du droit en général et du droit du travail en particulier.222 Ces deux 

notions contribuent également à l’adaptation du droit aux faits ou aux réalités nouvelles. 223 

                                                 
221 Isabelle Vacarie décrit cette situation en observant que « les groupes de sociétés sont le plus souvent coiffés 
par une holding dont l’objet consiste à prendre des participations dans d’autres entreprises en vue de diriger et 
contrôler leur activité. Cette holding, généralement une société anonyme, joue le rôle de société mère. 
Concentrant toutes les participations au capital des filiales, elle détient le pouvoir de décision pour l’ensemble du 
groupe. Cette puissance l’amène à doubler son activité financière d’une activité de direction économique du 
groupe ; elle en devient le centre de décision ultime […] La mainmise de la société mère sur les conseils 
d’administration de ses filiales cantonne ceux-ci dans un rôle secondaire : ce ne sont plus des organes de 
direction mais des organes d’exécution lorsqu’ils ne sont pas purement fictifs. Ils sont éclipsés par la direction 
fonctionnelle du groupe ». I. Vacarie, op. cit., p. 4. 
222 « Tout ordre social est exposé à des contestations, à des infractions et à des antagonismes, en raison de la 
diversité des intentions et des relations entre les hommes. Le droit est une activité au service de l’ordre, non pour 
lui-même, mais d’un ordre considéré comme chose juste ». J. Freund, « Michel Villey et le renouveau de la 
philosophie du droit », p.6, Archives de philosophie du droit, tome 37, Droit et économie, Sirey, 1992. 
223 Le professeur Charley Hannoun observe que le fonctionnalisme constitue une spécificité essentielle qui 
caractérise le droit des groupes de sociétés. Pour cet auteur, le droit des groupes est un droit composé par des 
notions fonctionnelles – ou à caractère fonctionnel – qui « n’ont pas de réelle unité conceptuelle », mais elles ont 
pour fonction la réalisation d’un objectif déterminé. Selon cet auteur, le législateur et le juge utilisent les notions 
fonctionnelles pour « conférer à la réglementation des groupes un caractère pragmatique et correcteur ». 
C. Hannoun, Le Droit et les groupes de sociétés, L.G.D.J., 1991, p. 7 et 8. 
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Section I. La notion de coemployeur, une solution fonctionnelle permettant 

d’étendre la qualité d’employeur dans un groupe de sociétés. 

 

109. La notion de coemploi constitue une technique juridique qui permet de rendre une 

société du groupe (souvent la société mère) coemployeur et, en conséquence, débitrice des 

salariés d’une autre société du groupe (souvent une filiale). L’utilité de cette technique se fait 

sentir essentiellement lorsque les salariés sont licenciés pour motif économique, à la suite de 

la cessation d’activités de leur employeur contractuel. Les salariés peuvent mettre à la charge 

d’une autre société du groupe qui n’est pas liée avec eux par un contrat de travail les 

obligations attachées à la qualité d’employeur. 

 

Ainsi conçue, la technique du coemploi remplit une fonction de justice sociale, dans la 

mesure où elle ne vise pas à la reconnaissance d’un employeur additionnel, comme l’observe 

Grégoire Loiseau, mais à « voir exister un débiteur mis dans l’obligation d’indemniser la perte 

d’emploi de travailleurs avec lesquels il n’a pas contracté224. » La raison d’être de cette 

technique tient principalement à trouver pour les salariés un débiteur solvable autre que la 

personne morale avec laquelle ces derniers sont liés par des contrats de travail225. 

 

Cette technique juridique permet également d’amener les sociétés mères des groupes à 

prendre leurs responsabilités devant la destruction des emplois qu’elles causent en sacrifiant 

leurs filiales peu rentables226. Ces sociétés mères qui sont à l’origine, pour des raisons 

économiques, de la liquidation judiciaire de leurs filiales doivent assumer, en vertu de cette 

technique, le paiement des indemnités des salariés de ces dernières devenues insolvables. 

 

110.  Le coemploi constitue, certes, une menace pour les groupes de sociétés227, plus 

particulièrement pour les sociétés dominantes, car celui-ci les conduit à honorer les dettes 

sociales impayées par leurs filiales insolvables228. Le fait de recourir à la notion de coemploi 

s’écarte de l’orthodoxie juridique, en ce qu’il pose le principe de l’autonomie juridique de la 

personne morale et de la relativité des conventions, et justifie de dépasser la notion classique 

                                                 
224 G. Loiseau, « Les débordements du coemploi », Cah. soc., Barreau Paris, 2013, n° 253, p. 208. 
225 J.-F. Cesaro, « Le coemploi », RJS, 1/13, p. 5 ; G. Auzero, « Les effets avérés et à venir du coemploi », JCP, 
S, 2013, n° 46, p. 24. 
226 G. Loiseau, « Coemploi et groupes de sociétés », JCP, S, 2011, n° 47, p. 10  
227 P.-H. Antonmattéi, « Groupes de sociétés : la menace du coemploi se confirme ! », SSL, n° 1484, p. 12. 
228 G. Loiseau, op.cit., p. 208. 
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d’employeur, notion qui suppose que chaque société du groupe est considérée comme 

employeur uniquement à l’égard des salariés avec lesquels elle est liée par un contrat de 

travail. 

 

111. Théorie en construction, le coemploi impose d’analyser deux points fondamentaux. En 

premier lieu, il importe de l’identifier en posant la question suivante : dans quelle mesure une 

société du groupe (souvent la société mère) peut-elle être qualifiée de coemployeur des 

salariés d’une autre société du même groupe (souvent la société filiale) ? (§I). En deuxième 

lieu, l’étude exige d’en tirer les conséquences : quels sont les effets qui résultent d’un 

coemploi caractérisé ? (§II). 

 

§I. L’identification du coemploi au sein du groupe de sociétés. 

 

112. Caractériser une situation de coemploi à l’intérieur d’un groupe de sociétés engendre 

des effets importants à l’encontre de la société déclarée coemployeur ; cette dernière sera 

obligée, comme nous l’avons signalé, d’assumer les obligations attachées à la qualité 

d’employeur à l’égard des salariés d’une autre société du groupe. D’où la nécessité de savoir 

dans quelle mesure une société faisant partie d’un groupe peut être qualifiée de coemployeur 

des salariés d’une autre société du même groupe ? 

 

Sur ce point, la jurisprudence sociale a connu une évolution. Dans le cadre de la 

conception classique, les juges se basaient sur le critère juridique de la subordination : une 

situation de coemploi est caractérisée lorsqu’on peut établir un rapport de subordination réel 

entre les salariés concernés et la société mise en cause en qualité de coemployeur (I). 

Aujourd’hui, les juges se fondent sur un critère économique dit de la triple confusion – 

d’intérêts, d’activité et de direction – entre l’employeur de droit des salariés (souvent une 

filiale) et la société mise en cause en qualité de coemployeur (souvent la société mère) (II). 

 

I. Une conception classique du coemploi fondée sur le critère juridique de la 

subordination : nécessité d’établir un lien de subordination entre les 

salariés et la société mise en cause en qualité de coemployeur. 
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113. Dans le cadre de sa conception classique, la jurisprudence sociale s’est appuyée sur le 

critère de la subordination pour établir une situation de coemploi à l’intérieur d’un groupe de 

sociétés. Suivant cette conception, une société du groupe, souvent la société mère, peut être 

déclarée coemployeur des salariés d’une autre société du même groupe, souvent la société 

filiale, lorsque l’existence d’un rapport de subordination entre le salarié intéressé et la société 

mère est établie. Ce rapport est la condition nécessaire pour qu’une situation du coemploi au 

sein d’un groupe de sociétés soit caractérisée. 

 

C’est ainsi que la chambre sociale de la Cour de cassation dans un arrêt rendu le 13 mai 

1969 a reconnu qu’une société mère italienne était coemployeur d’un salarié d’une filiale 

française229. Dans cette affaire, la haute juridiction a observé que le salarié était soumis aux 

instructions de la société mère italienne pour une partie de son activité commerciale, et relevé 

que ce salarié fournissait à la société mère des comptes rendus de son activité. 

 

Dans le même esprit, la Cour de cassation, dans un arrêt rendu le 10 avril 1975, a 

déclaré une société mère suisse coemployeur d’un salarié d’une filiale française, après avoir 

constaté que cette société mère était intervenue dans le recrutement de ce salarié et dans 

l’encadrement de son travail230. La même solution a été retenue par la haute juridiction à 

l’égard d’une société mère au motif que la décision de licencier une salariée avait été prise par 

le responsable du personnel de la société mère.231 

 

114. À ce critère fondamental de subordination s’ajoute un critère de nature économique, à 

savoir un lien économique caractérisé entre la société mère et sa filiale. La jurisprudence 

sociale se réfèrait aux rapports économiques liant la filiale et sa société mère pour reconnaître 

cette dernière comme coemployeur des salariés de la première. Cette jurisprudence a établi 

qu’il y avait, entre la société mère et sa filiale, identité des dirigeants, identité des sièges 

sociaux et des locaux, identité ou complémentarité des activités, communauté d’intérêts, de 

services communs, autorité et contrôle de la société mère sur sa filiale, etc. 

 

115. Au niveau de la procédure, reconnaître la qualité de coemployeur à la société mère 

pose deux questions essentielles : 

                                                 
229 Cass. soc., 13.mai 1969, Bull. civ., V, n° 315. 
230 Cass. soc., 10 avril 1975, Bull. civ., V, n° 188. 
231 Cass. soc., 22 septembre 1993, n° 15710. 
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1° Qui peut agir en justice pour demander cette reconnaissance ? 

2° Quelle est la juridiction compétente pour trancher le litige relatif à cette 

reconnaissance ? 

 

116. Au sujet de la première question, l’action en reconnaissance de la qualité de 

coemployeur ne peut être exercée que par le salarié intéressé. Concernant la capacité des 

institutions représentatives du personnel d’exercer cette action, il importe de distinguer entre 

le syndicat, instance représentative hors de l’entreprise, et le comité d’entreprise installé dans 

l’entreprise. 

 

Le syndicat ne peut saisir le juge pour demander une telle reconnaissance au profit d’un 

ou de plusieurs salariés, car il n’a pas qualité pour demander l’octroi de droits et d’avantages 

de nature individuelle pour des salariés. La reconnaissance de la qualité de coemployeur 

concerne des droits individuels de certains salariés, et non les intérêts collectifs de la 

profession dont le syndicat assure la défense. 

 

Les syndicats peuvent, comme le prévoit l’article L.2132-3 du Code du travail, agir en 

justice, à la condition qu’il s’agisse de faits « portant un préjudice direct ou indirect à l’intérêt 

collectif de la profession qu’ils représentent. » Or, l’action tendant à reconnaître une société 

comme coemployeur ne concernant pas les intérêts collectifs de la profession dont le syndicat 

assume la représentation, mais les intérêts personnels d’un ou plusieurs salariés, elle est 

attachée à la personne de celui qui se prétend créancier. Ce dernier peut seul exercer cette 

action. 

 

Cette précision a été énoncée par la Cour de cassation dans un arrêt rendu le 23 janvier 

2008 qui affirme que « la reconnaissance d’un contrat de travail étant un droit exclusivement 

attaché à la personne de celui qui se prétend salarié, un syndicat n’est pas recevable à 

introduire une telle action232. » Dans cette affaire, la haute juridiction a annulé l’arrêt de la 

cour d’appel déclarant que le syndicat CFDT du groupe Air France avait qualité à agir pour 

faire reconnaître la société Amadeus France SNC comme coemployeur des salariés de la 

société Amadeus SA. 

                                                 
232 Cass. soc., 23 janvier 2008, RJS 3/08, n° 304. 
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En revanche, le comité d’entreprise semble avoir qualité à exercer une telle action. Un 

arrêt rendu le 22 août 2012 par le tribunal de grande instance de Lons-le-Saunier233 a accepté 

l’action en justice du comité d’entreprise d’une société filiale visant à déclarer coemployeur la 

société mère et demandant sa participation au plan de sauvegarde de l’emploi élaboré par la 

filiale dans le cadre de la procédure de redressement judiciaire. 

 

117. Quant à la juridiction compétente pour statuer sur le litige relatif à la reconnaissance 

de la qualité de coemployeur, il faut souligner l’absence d’une disposition juridique qui 

donnerait une réponse précise à cette question. Toutefois, l’article R.1412-1 du Code du 

travail offre au salarié intéressé plusieurs choix pour pouvoir engager une action en 

reconnaissance de qualité de coemployeur à l’encontre d’une société mère, ou à l’encontre 

d’une autre société du groupe. 

 

Le salarié intéressé peut, en vertu de l’article R.1412-1 du Code du travail, engager 

une telle action devant le Conseil de prud’hommes du siège de la société mère. Un tel choix 

nous semble logique. Mais, ce salarié peut aussi, selon cet article, assigner cette société 

devant le Conseil de prud’hommes du lieu de conclusion du contrat de travail, ou celui dans le 

ressort duquel est situé l’établissement où le travail est effectué, ou encore celui où est situé 

son domicile. 

 

II. Une nouvelle conception du coemploi fondée sur le critère économique 

de la triple confusion : nécessité de caractériser une confusion « d’intérêts, 

d’activité et de direction » entre la société employeur et la société mise en 

cause en qualité de coemployeur. 

 

118. Cette nouvelle conception jurisprudentielle restreint le cercle de la notion de coemploi 

à l’intérieur du groupe de sociétés. Caractériser une situation de coemploi n’exige plus 

d’établir un lien de subordination entre une société du groupe, souvent la société mère, et les 

salariés d’une autre société du même groupe, souvent la filiale, mais de constater une triple 

confusion – d’intérêts, d’activités et de direction – entre ces deux sociétés. 

 

                                                 
233 TGI, Lons-le-Saunier, 22 août 2012, n° 12/01079. 
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Aujourd’hui, la chambre sociale de la Cour de cassation trace les limites de la notion 

de coemploi au niveau du groupe de sociétés en fonction du critère de la triple confusion, 

d’intérêts, d’activités et de direction. Constater que ces critères sont réunis caractérise la 

situation de coemploi (A). En revanche, l’existence de simples liens capitalistiques ne peut 

suffire à établir une telle situation (B). 

 

A. La constatation de la triple confusion – d’intérêts, d’activités et de 

direction – : un critère qui caractérise une situation de coemploi au sein du 

groupe de sociétés. 

 

119. L’adoption de cette nouvelle conception du coemploi, fondée sur le critère 

économique de la triple confusion, remonte aux années 2000. Dans un arrêt rendu le 8 

novembre 2006, la Cour de cassation s’est appuyée sur ce critère pour déclarer une société 

mère coemployeur et responsable, in solidum, avec sa filiale, du paiement des droits des 

salariés de cette dernière (paiement de salaires, des heures supplémentaires et des indemnités 

de congés payés)234. Pour la Cour de cassation, ces deux sociétés « formaient un ensemble uni 

par la confusion de leurs intérêts, de leurs dirigeants, de leurs activités et de leurs moyens 

d’exploitation. » 

 

Selon cette conception, constater la triple confusion – d’intérêts, d’activités et de 

direction – suffit à caractériser une situation de coemploi au sein d’un groupe de sociétés sans 

considération du critère juridique de la subordination. Un arrêt de la Cour de cassation rendu 

le 28 septembre 2011 avait clairement précisé cette solution en énonçant que : « La confusion 

d’intérêts, d’activités et de direction entre une société mère et sa filiale, fait de la première le 

coemployeur des salariés de la seconde, sans qu’il y ait lieu d’établir un lien de subordination 

entre la société mère et les salariés de sa filiale235. » 

                                                 
234 Cass. soc., 8 novembre 2006, n° 2525 F-D, Sté La Financière sport et loisir Gesclub c/Mary et a, RJS, 2007, 
n° 2. Le syndicat mixte d’aménagement du lac de Madine a délégué à la société La Financière sport et loisir 
(Gesclub) la gestion et l’exploitation d’une base de loisirs et de tourisme. Par la suite, cette mission a été confiée 
à une filiale (Callisto) créée à cette fin. Le syndicat a décidé de résilier le contrat d’affermage et a refusé de 
poursuivre les contrats de travail du personnel affecté sur cette base de loisirs. Ces salariés ont saisi le juge 
prud’homale pour obtenir leurs droits (dommages et intérêts et créances salariales, etc.). Les juges du fond et la 
Cour de cassation ont considéré la société mère (Gesclub) comme coemployeur des salariés de sa filiale 
(Callisto) et par conséquent responsable au paiement de leurs droits.  
235 Cass. soc., 28 septembre 2011, n° 10-12278, LPA, 2012, n° 25, p. 5, note J. Couard. 
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Suspendre le critère juridique de subordination au profit du critère économique de la 

triple confusion traduit la volonté de la Cour de cassation de prendre en compte les rapports 

qu’entretiennent les filiales avec leur société mère pour identifier le responsable débiteur des 

salariés au sein des groupes de sociétés236. Négligée auparavant, l’analyse des rapports 

existant entre les sociétés en cause constitue aujourd’hui, pour les juges, le mécanisme idéal 

pour caractériser, ou nier, une situation de coemploi au niveau des groupes de sociétés. À 

l’inverse, le critère juridique de la subordination semble inefficace pour assurer cette finalité. 

 

120. Cette nouvelle jurisprudence de la notion du coemploi, bâtie sur le critère économique 

de la triple confusion, contribue à promouvoir l’éthique des affaires237, dans la mesure où elle 

permet de sanctionner les pratiques frauduleuses des sociétés mères qui s’immiscent 

abusivement dans les affaires de leurs filiales et provoquent leur liquidation lorsqu’elles 

deviennent insuffisamment rentables238. En effet, cette évolution permet de lutter contre les 

manœuvres des groupes de sociétés qui instrumentalisent les procédures collectives pour 

échapper à l’application du droit du travail et plus particulièrement du droit du licenciement 

pour motif économique239. À cet égard, le fait de reconnaître la qualité de coemployeur à la 

société mère du groupe prend un sens punitif240, ou relève un abus manifeste de personnalité 

morale241. 

 

121. Pour la doctrine242, le critère économique de la triple confusion établit l’existence 

d’une immixtion anormale de la société mère dans l’administration et la gestion de la société 

filiale, à tel point que cette dernière n’est plus autonome. Constater la triple confusion 

démontre que le rapport qu’entretiennent les deux sociétés en cause dépasse l’état de simples 

liens capitalistiques au profit d’un état de subordination totale : l’employeur contractuel (la 

société filiale) se trouve réellement en état de subordination vis-à-vis de la société mère. Cette 

dernière assume indirectement la gestion243 des salariés de sa filiale et détient l’autorité 

                                                 
236 P.-H. d’Ornano, « L’employeur subordonné », JCP, S, 2011, n° 47, p. 14. 
237 Note J. Couard, op.cit, p. 10.  
238 G. Loiseau, op.cit., p. 10 ; C. Guillon, D. Janin, « Le coemploi : les moyens de riposte », JCP, S, 2013, n° 46, 
32 ; P. Morvan, « L’identification du coemployeur », JCP, S, 2013, n° 46, p. 17. 
239 C. Parès, « La cessation d’activité est-elle un moyen de détourner le droit du travail », SSL (supplément) 
2011, n° 1508, p. 113. 
240 Cass. soc., 30 novembre 2011, n° 10-22964, Bull. Joly, février 2012, n° 2, p. 171, note G. Loiseau. 
241 G. Auzero, op. cit., p. 24. 
242 G. Loiseau, op.cit., p. 10 ; E. Peskine, « La responsabilisation des sociétés mères », Dr. ouv, 2013, n° 776, 
p. 159 ; P. Bailly, « Le coemploi : une situation exceptionnelle », JCP, S, 2013, n° 46, p. 29. 
243 P. Morvan, op.cit., p. 17. 
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effective244 sur eux. Dans ces conditions, la société mère mérite d’être qualifiée de 

coemployeur des salariés de sa filiale. 

 

122.  L’affaire Aspocomp est un bel exemple à l’appui de cette conception. La Cour de 

cassation a validé le raisonnement de la cour d’appel, de même que le premier jugement des 

prud’hommes, qui condamnait la société mère d’un groupe finlandais (la société Aspocomp 

OYJ), en qualité de coemployeur, à payer des dommages et intérêts pour licenciement sans 

cause réelle et sérieuse aux salariés de sa filiale française (la société Aspocomp SAS)245. Pour 

adopter une telle solution, la Cour de cassation s’est appuyée sur le critère de la triple 

confusion, en affirmant que la salariée plaignante « avait accompli son travail sous la 

direction et au profit des sociétés Aspocomp et Aspocomp groupe OYJ, dont les intérêts, les 

activités et la direction étaient confondus246. » 

 

Dans l’affaire Métaleurop, qui fut l’occasion de confirmer cette position247, la Cour de 

cassation a approuvé l’arrêt déclarant une société mère (la société Métaleurop SA) 

coemployeur des salariés de sa filiale (la société Métaleurop Nord)248. En vertu de cette 

déclaration, la société mère a été considérée comme débitrice à l’égard de ces salariés d’une 

                                                 
244 Isabelle Vacarie décrit cette situation en observant que « les groupes de sociétés sont le plus souvent coiffés 
par une holding dont l’objet consiste à prendre des participations dans d’autres entreprises en vue de diriger et 
contrôler leur activité. Cette holding, généralement une société anonyme, joue le rôle de société mère. 
Concentrant toutes les participations au capital des filiales, elle détient le pouvoir de décision pour l’ensemble du 
groupe. Cette puissance l’amène à doubler son activité financière d’une activité de direction économique du 
groupe ; elle en devient le centre de décision ultime […]. La mainmise de la société mère sur les conseils 
d’administration de ses filiales cantonne ceux-ci dans un rôle secondaire : ce ne sont plus des organes de 
direction mais des organes d’exécution lorsqu’ils ne sont pas purement fictifs. Ils sont éclipsés par la direction 
fonctionnelle du groupe ». I. Vacarie, op. cit., p. 4. 
245 Cass. soc., 19 juin 2007, n° 05-42570, JCP, S, 2010, p. 15, note P. Morvan. La société Aspocomp SAS, filiale 
à 99 % du groupe finlandais Aspocomp, a été mise en liquidation judiciaire suite à la fermeture de l’usine qu’elle 
exploitait à Évreux. Contestant le bien fondé de leur licenciement, certains salariés ont dirigé des demandes 
contre la société Aspocomp SAS (employeur contractuel) et la société Aspocomp groupe OYJ. Cette dernière a 
été considérée par la Cour de cassation comme coemployeur des salariés de sa filiale. 
246 Ibid. 
247 Cass. soc., 28 septembre 2011, n° 10-12278, LPA, 2012, n° 25, p. 5, note J. Couard ; Bull. Joly, janvier 2012, 
p. 59, note N. Moreli.  
248 Suite à une opération de restructuration décidée au profit du groupe par une société mère (la société 
Métaleurop SA devenue la société Recylex), une unité de production et de commercialisation de métaux non 
ferreux exploitée par une société filiale (la société Métaleurop Nord) a été reconvertie en une unité de recyclage 
de métaux non ferreux. En raison de cette reconversion, la société filiale (la société Métaleurop Nord) a été mise 
en redressement puis en liquidation judiciaire, et en conséquence ses salariés ont été licenciés pour motif 
économique. Par la suite, quatre cent soixante-dix salariés ont engagé des procédures prud’homales contre les 
sociétés Métaleurop Nord et la société Métaleurop pour obtenir réparation d’un préjudice lié à la perte d’une 
chance de conserver leur emploi, et dommages et intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse. La 
Cour de cassation, confirmant l’arrêt de la cour d’appel, a décidé que « la société Métaleurop était coemployeur 
du personnel de sa filiale, sans qu’il soit nécessaire de constater l’existence d’un rapport de subordination 
individuel de chacun des salariés de la société Métaleurop Nord à l’égard de la société mère. » 
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indemnité pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, et de manquement à l’obligation de 

reclassement. 

 

Pour justifier sa décision, la Cour de cassation a également relevé l’existence d’une 

confusion – d’intérêts, d’activités et de direction – entre la société mère (société Métaleurop 

SA) et l’employeur contractuel (la société Métaleurop Nord), de telle sorte que l’autonomie 

de cette dernière était devenue sans existence réelle. La société filiale se trouvait dans un état 

de subordination totale vis-à-vis de la société mère, tant au niveau économique qu’au niveau 

social. 

 

Sur le plan économique, la Cour de cassation a observé que la société mère contrôlait 

les décisions stratégiques de la filiale (la décision de restructurer la filiale et de tenir sa 

trésorerie), qu’il y avait entre les deux sociétés des dirigeants communs et que la société mère 

s’était directement chargée de négocier un moratoire à la place et pour le compte de sa filiale. 

Au niveau social, la société mère assurait le recrutement des cadres de la filiale et la gestion 

de leur carrière ; ces cadres étaient placés sous la dépendance hiérarchique directe d’un 

dirigeant de la société mère à laquelle ils devaient rendre compte régulièrement de leur 

gestion. La société mère décidait en outre unilatéralement de l’attribution de primes aux 

cadres de direction de sa filiale. Pour les juges de cassation, ce faisceau d’indices démontrait 

la dépendance de la société filiale à l’égard de la société mère et justifiait de considérer cette 

dernière comme coemployeur des salariés de la première. 

 

Dans le même esprit, la Cour de cassation, dans un arrêt rendu le 30 novembre 2011249, 

s’est appuyée sur le critère économique de la triple confusion pour condamner une société 

mère allemande coemployeur des salariés de sa filiale française mise en liquidation judiciaire. 

Dans cette affaire, les salariés licenciés de la filiale française (MIC) ont contesté la rupture de 

leur contrat de travail et demandé le paiement d’indemnités à la fois à leur entreprise 

contractuelle (MIC) et à la société mère allemande du groupe Jungheinrich, en tant que 

coemployeur. 

 

Sur le fond, la Cour de cassation devait se prononcer sur la reconnaissance ou non de la 

qualité de coemployeur à la société mère Jungheinrich AG : Cette dernière était-elle ou non 

                                                 
249 Cass. soc., 30 novembre 2011, n° 10-22964, Bull. Joly, février 2012, n° 2, p. 168, note G. Loiseau ; JSL, 
2012, n° 314, p. 10, note M. Hautefort.  
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coemployeur des salariés de sa société filiale située en France (MIC) ? Après avoir analysé la 

nature du rapport liant la société MIC et la société mère Jungheinrich AG, la Cour de 

cassation a confirmé l’arrêt de la cour d’appel, qui considérait cette dernière société comme 

coemployeur des salariés de la société MIC. 

 

La haute juridiction a constaté que la société Jungheinrich AG détenait la quasi-totalité 

du capital de la société MIC, intervenait dans sa direction et dictait ses choix stratégiques. La 

haute juridiction a également relevé que les décisions engageant la société MIC et l’emploi de 

ses salariés ont été prises par la société Jungheinrich, et elle a établi que les deux sociétés 

constituaient « un ensemble uni par la confusion de leurs intérêts, de leurs dirigeants et de 

leurs moyens d’exploitation, dès lors elles sont toutes deux co-employeur du salarié. » 

 

La Cour de cassation n’a pas donné raison à l’analyse de la société Jungheinrich AG, 

qui récusait la qualité de coemployeur, en avançant qu’elle n’avait jamais ni recruté, ni payé, 

ni dirigé les salariés de la société MIC, et elle n’avait jamais eu avec eux aucun contact direct. 

Cette société a essayé de s’exonérer de cette qualité en se fondant sur le raisonnement 

classique qui considère l’employeur comme un partenaire contractuel du salarié, ce dernier 

« accomplissant à son profit, dans un rapport de subordination, une prestation moyennant le 

paiement d’un salaire250. » 

 

123. Cette conception restrictive de la notion d’employeur retenue par la société 

Jungheinrich a été rejetée par la Cour de cassation qui a précisé qu’« est également employeur 

une société dont les intérêts, les activités et la direction sont confondus avec ceux de 

l’employeur de droit, signataire du contrat de travail et exerçant au quotidien un pouvoir de 

direction sur le salarié. » Cette notion élargie d’employeur qu’a adoptée la Cour de cassation 

s’appuie sur l’interprétation que la CJCE a donnée de la Convention de Bruxelles du 27 

septembre 1968 qui avait défini l’employeur comme « la personne pour le compte de laquelle 

le travailleur accomplit pendant un certain temps, en sa faveur et sous sa direction, des 

prestations en contrepartie desquelles elle verse une rémunération251. » 

 

                                                 
250 Note G. Loiseau, op. cit., p. 169. 
251 Cass. soc., 19 juin 2007, n° 05-42.551, JCP, S, 2007, 1618, note Ph. Coursier ; RDT, 2007, p. 543, note 
F. Jault-Sezeke. 
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Nous considérons la notion d’employeur, telle qu’adoptée par la Cour de cassation dans 

l’affaire Jungheinrich, comme convaincante, dans la mesure où elle contribue à émanciper la 

qualité d’employeur de la tutelle de la théorie juridique classique qui reconnaît cette qualité 

uniquement à la personne (société filiale) qui recrute, paye, dirige, et entretient une relation 

directe avec les salariés. Cette évolution permet d’étendre la qualité d’employeur à une 

personne (société mère) qui n’est pas liée officiellement aux salariés par contrat de travail, 

mais qui exerce sur eux un pouvoir réel, sur le plan économique comme sur le plan social. 

 

Cette évolution nous paraît logique en outre car elle adapte le droit aux faits. Démontrer 

une confusion – d’intérêts, d’activités et de direction – entre la société mère et la filiale, 

suppose que cette dernière perd réellement son autonomie au profit de la première. Établir 

cette confusion montre que la société filiale et ses salariés sont, en fait, subordonnés à la 

société mère. Dans ces conditions, la société mère mérite d’être qualifiée de coemployeur des 

salariés de sa filiale et ne peut alors, comme le décrit P. Bailly, « se cacher derrière un voile 

de la personnalité morale qu’il a ignoré pour se soustraire aux conséquences sociales de ses 

initiatives252. » 

 

124.  La jurisprudence de la Cour de cassation se montre fermement attachée à cette 

conception. Caractériser le critère économique de la triple confusion constitue toujours la 

condition essentielle pour que la qualité de coemployeur soit reconnue à une société du 

groupe avec laquelle les salariés ne sont pas liés par contrat de travail. Cette qualité, comme 

l’affirme la Cour de Cassation, « suppose une véritable confusion d’intérêts, d’activités et de 

direction entre deux sociétés, qui ne sauraient caractériser la simple existence de liens 

capitalistiques, l’identité de dirigeants ou d’action commerciales communes253. » Dans cet 

arrêt, la Cour régulatrice a approuvé la solution de la cour d’appel qui reconnaissait une 

société mère comme coemployeur des salariés de sa filiale lorsqu’elle eut constaté que cette 

dernière « était en réalité une société de façade. » Les indices caractéristiques étaient les 

suivants : la société mère, déclarée coemployeur, contrôlait entièrement la société filiale 

(l’employeur contractuel), finançait ses activités, assurait ponctuellement le versement des 

salaires et charges sociales, encaissait le règlement de ses factures, etc. 

                                                 
252 P. Bailly, op.cit., p. 30.  
253 Cass. soc., 13 février 2013, n° 11-26866. 
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Dans une affaire semblable à l’arrêt du 13 février 2013, la Cour de cassation a adopté la 

même position dans un autre arrêt, rendu le 15 février 2012254, qui approuvait l’arrêt d’une 

cour d’appel qualifiant une société mère de coemployeur des salariés de sa filiale lorsqu’elle 

eut constaté que cette dernière était devenue un simple établissement vis-à-vis de la première 

société : la société mère exerçait son autorité sur la gestion de la filiale, elle lui donnait des 

ordres et instructions, et assurait la gestion de son personnel. 

 

Dans le même sens, les juges de cassation ont établi, dans un arrêt en date du 20 février 

2013255, l’existence d’une confusion – d’intérêts, d’activités et de direction – entre une filiale 

et sa société mère, et ont considéré, en conséquence, cette dernière comme coemployeur des 

salariés de la première. Ces juges se sont basés sur les mêmes indices, à peu près, que les 

arrêts précédents pour qualifier la société mère de coemployeur : la filiale était détenue à 

100 % par sa société mère, les deux sociétés avaient des dirigeants communs, une même 

clientèle, les mêmes fournisseurs et le plan de relance de la filiale avait été conçu et assumé 

par la société mère. 

 

125. On remarque que la Cour régulatrice a récemment restreint le cercle de la notion de 

coemploi au groupe de sociétés. Les juges de cassation se basent toujours sur le critère 

économique de la triple confusion pour caractériser un lien de coemploi entre les salariés 

d’une filiale et la société mère, mais de manière plus exigeante qu’auparavant. 

 

L’arrêt du 25 septembre 2013256 a été l’occasion pour la Cour de cassation d’affirmer 

cette restriction de la notion de coemploi. La Cour a considéré, contrairement au raisonnement 

des juges du fond, les éléments suivants insuffisants pour établir une confusion d’intérêts, 

d’activités et de direction entre la société filiale et la société mère et pour qualifier, en 

conséquence, cette dernière comme coemployeur des salariés de la première : la soumission 

des organes de direction de la filiale au pouvoir du cadre dirigeant désigné au sein de celle-ci 

par la société mère ; cette dernière ne présentait pas de plan de continuation pour la filiale en 

estimant que celle-ci n’était pas viable en l’état ; la société mère avait donnée des consignes 

aux filiales afin qu’elles communiquent les postes éventuellement ouvertes au reclassement 

                                                 
254 Cass. soc., 15 février 2012, n° 10-13.897. 
255 Cass. soc., 20 février 2013, n° 11-19.305. 
256 Cass. soc., 25 septembre 2013, n° 12-14353. 
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des salariés licenciés ; lors d’une grève au sein de la filiale, la société mère avait demandé 

qu’on établisse des constats. 

 

La Cour de cassation a adopté la même position dans l’affaire Sodimedical, dans un 

arrêt du 18 décembre 2013257, en refusant de qualifier une société mère (la société Lohmann 

& Rauscher France) de coemployeur des salariés de sa filiale (la société Sodimedical), en 

vertu des rapports capitalistiques liant ces deux sociétés (la filiale était filiale à 100 % de la 

société mère), et de leurs rapports commerciaux (la société mère se chargeait de distribuer et 

de commercialiser les produits de la filiale – du matériel médical –, traitait toute la 

comptabilité de sa filiale, dont elle était de surcroît le client unique). Pour les juges de 

cassation, ces éléments étaient insuffisants pour établir que la société mère s’était « immiscée 

directement dans la gestion et la direction du personnel de la société Sodimedical », et pour 

caractériser, en conséquence, un lien de coemploi entre les salariés de la filiale et la société 

mère. 

 

126. À travers ses arrêts rendus dernièrement, la Cour de cassation affirme que la technique 

du coemploi reste une solution exceptionnelle dont la mise en œuvre exige que la société 

filiale perde totalement son autonomie dans la gestion de ses affaires économique et sociales. 

L’existence de rapports financiers, économiques et techniques entre la filiale et la société 

mère ne peut suffire à établir une immixtion anormale de cette dernière dans la gestion et la 

direction de la première, et ne peut donc suffire à caractériser une situation de coemploi. 

 

Cette conception restrictive de la notion de coemploi est clairement illustrée par un 

arrêt rendu le 5 février 2014258, dans lequel la Cour de cassation requiert, pour établir un lien 

de coemploi, non seulement de démontrer une immixtion anormale de la société mère dans la 

gestion de la filiale, mais également d’établir que la première a participé aux procédures qui 

ont conduit à la cessation d’activité de la seconde. 

 

B. L’existence de simples liens capitalistiques et économiques ne peut 

suffire à caractériser une situation de coemploi au sein d’un groupe de 

sociétés. 

                                                 
257 Cass. soc., 18 décembre 2013, n° 12-25686, Lexbase Hebdo, éd. S, janvier 2014, n° 555, note S. Tournaux. 
258 Cass. soc., 5 février 2014, n° 12-29703. 
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127. La notion de coemploi au sein du groupe ne représente, faut-il le préciser, qu’une 

solution exceptionnelle259. Le professeur Grégoire Loiseau fait observer que la Cour de 

cassation ne la retient « que dans des situations de perte totale d’indépendance, lorsque la 

société mère prive sa filiale de son autonomie en s’immisçant dans son fonctionnement et la 

gestion de son personnel260. »  La filiale perd son autonomie, en particulier au niveau social 

lorsqu’elle n’assure pas réellement et souverainement la gestion sociale de ses salariés. Pour 

caractériser cette perte d’autonomie, le même auteur estime qu’« il faut que la société mère se 

soit emparée de la gestion de sa filiale, et en particulier de la gestion de son personnel, la 

privant de son autonomie pour l’exploiter dans son intérêt propre avant, au besoin, de la 

sacrifier en imposant la cessation d’activité261. » 

 

Cela signifie que la seule appartenance à un groupe de sociétés n’affecte pas en soi la 

qualité d’employeur262 : celle-ci est attribuée à la société avec laquelle les salariés sont liés par 

un contrat individuel de travail. En principe, les sociétés mères ne sont pas coemployeurs des 

salariés de leurs filiales. Ce principe s’applique même en présence d’une communauté 

d’intérêts et une interdépendance des organes de direction entre les sociétés mères et leurs 

filiales, celles-ci se voient seules attribuer la qualité d’employeur tant qu’elles conservent, 

comme l’affirme la Cour de cassation, leur indépendance de gestion vis-à-vis de leurs salariés 

et leurs clients263. 

                                                 
259 P. Bailly, op.cit, p. 28. 
260 Note G. Loiseau, op. cit., p. 170. 
261 Ibid. 
262 G. Loiseau, op. cit., p. 9. 
263 Cass. soc., 26 juin 2008, n° 07-41.294, RJS, 10/08, n° 955. Dans cette affaire, les juges du fond (cour d’appel 
de Lyon) ont refusé de reconnaître la qualité de coemployeur, invoquée par les salariés intéressés, à deux autres 
sociétés du groupe, malgré leur communauté d’intérêts économiques et l’interdépendance de leurs organes de 
direction avec la société employeur. Les salariés de la société Aérolyon soutenaient, après leur licenciement, que 
les sociétés Nouvelles Frontières et Corsair, appartenant au même groupe, devaient supporter les conséquences 
de la rupture de leur contrat de travail en tant que coemployeurs. Les juges du fond, dans un arrêt rendu le 18 
décembre 2006, ont remarqué l’existence d’une certaine communauté d’intérêts et d’une interdépendance des 
organes de direction entre les sociétés du groupe, mais, en revanche, ils ont constaté également que la société 
employeur (Aérolyon) disposait d’une autonomie dans la gestion de son personnel et l’organisation de ses 
activités aériennes, et que ses salariés n’étaient pas soumis à la direction et au contrôle des autres sociétés du 
groupe. Les juges de cassation ont précisé que « même s’ils ont relevé l’existence d’une communauté d’intérêts 
économiques et d’une interdépendance des organes de direction entre une société et sa filiale, les juges du fond 
ont pu décider qu’il n’existait pas entre elles de confusion d’intérêts, d’activités et de direction, et qu’elles 
n’avaient donc pas la qualité de co-employeur, dès lors qu’ils ont, par ailleurs, constaté que la première société 
disposait d’une clientèle propre et d’une autonomie de gestion à l’égard de son personnel et de l’organisation de 
son activité, et que ses salariés n’étaient pas soumis à la direction et au contrôle de la seconde. » 
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128.   L’existence même du contrôle d’une société mère sur sa filiale ne peut suffire à 

caractériser une situation de coemploi264. Cette analyse est explicitement précisée par la Cour 

de cassation dans son arrêt du 30 janvier 2011: « Le simple fait pour la société holding d’un 

groupe international de sociétés de posséder la presque totalité du capital des sociétés du 

groupe soit directement, soit indirectement par l’intermédiaire d’autres sociétés appartenant 

elles aussi au même groupe, d’exercer sur celles-ci et leur activité un certain contrôle lié à sa 

qualité d’actionnaire majoritaire et de prendre, toujours en sa qualité de principal actionnaire 

et de société dominante du groupe, des décisions qui, relatives à la stratégie du groupe dans 

son ensemble, sont susceptibles de produire certaines conséquences sur les contrats de travail 

conclus par sa filiale, ne saurait être en soi de nature à lui conférer la qualité d’employeur des 

salariés de cette dernière265. » Sur ce point, la jurisprudence communautaire confirme ce 

raisonnement, puisque la CJCE, dans l’arrêt Akavan précédemment analysé, a précisé 

qu’« une entreprise qui contrôle l’employeur, même si elle prend des décisions contraignantes 

à l’égard de ce dernier, n’a pas la qualité d’employeur266. » 

 

129. Cette conception s’applique même si des sociétés qui relèvent du même groupe 

forment une unité économique et sociale (UES). L’UES, affirme la Cour de cassation, ne peut 

avoir la qualité d’employeur à l’égard des salariés des entités qui la composent267. La haute 

juridiction affirme également que les sociétés regroupées en UES n’ont pas la qualité de 

coemployeur des salariés les unes des autres. La Chambre sociale a explicitement précisé dans 

un arrêt rendu le 10 juillet 2007 que « le salarié d’une entreprise, ferait-elle partie d’un 

groupe, ne peut diriger une demande salariale que contre son employeur268. »  Selon cet arrêt, 

                                                 
264 Cass. soc., 19 juin 2007, n° 05-42570. Dans l’affaire Aspocomp, la Cour de cassation précise que « Ni le 
contrôle d’une société sur sa filiale, exercé dans le respect des droits et obligations attachés au contrat de société 
et des prérogatives des organes sociaux, ni son refus de continuer à financer l’activité déficitaire de sa filiale, ni 
un accord donné ponctuellement à un engagement financier de la filiale, ni l’identité de la personne physique 
dirigeante dès lors que celle-ci prend soin de préciser dans chaque cas en quelle qualité elle agit, ne peuvent 
caractériser une confusion d’intérêts, d’activités et de direction, et permettre de tenir comme employeur la 
société mère aux lieu et place de la filiale ou conjointement avec elle. » 
265 Cass. soc., 30 janvier 2011, n°10-22964. 
266 CJCE, 10 septembre 2009, C-44/08, op. cit. 
267 Cass. soc., 16 décembre 2008, Dr. soc., 2009, p. 500, note J. Savatier. Dans ce cadre, la Cour de cassation a 
affirmé qu’un accord ne pouvait faire d’une UES l’employeur des salariés des entités qui forment cette dernière. 
La Cour de cassation a précisé que la reconnaissance de l’UES « a pour objet d’assurer la protection des droits 
des salariés appartenant à la même collectivité de travail, en permettant à cette fin la représentation de leurs 
intérêts communs ; qu’il en résulte que si la reconnaissance d’une UES permet l’expression collective de l’intérêt 
des travailleurs appartenant à cette collectivité, elle ne se substitue pas aux entités juridiques qui la composent. » 
268 Cass. soc., 10 juillet 2007, JCP, S, 2007, n° 38, p. 28, note G.-B. Jouvan. Deux salariés de la société Otor 
Godard ont été mis au service de deux sociétés appartenant au même groupe, à savoir la société Presto formes et 
la société Laser activités. Ces deux sociétés formaient, en vertu d’un accord collectif, une UES avec deux autres 
sociétés : la société Rota formes et la société Gravure 95. La société Laser activités a été mise en liquidation 
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l’existence d’une UES n’a aucun effet sur la qualification de l’employeur, dans la mesure où 

les salariés d’une entreprise qui fait partie d’une UES ne peuvent diligenter d’actions en 

indemnisation à l’encontre des autres entreprises de cette UES, en tant que coemployeurs. 

 

130. En 1974, déjà, le professeur Savatier soulignait l’importance du principe de la pluralité 

et de l’indépendance des entreprises faisant partie d’un groupe269. Une société appartenant à 

un groupe est une personne juridique autonome tant qu’elle conserve son indépendance à 

l’égard de ce groupe. Pour cet auteur, « la prise de contrôle d’une entreprise industrielle par 

un groupe financier qui en possède ou en anime d’autres ne conduit pas à contester la pluralité 

des entreprises tant qu’il n’y a pas absorption270. » 

 

131. Ce principe considérant les sociétés membres du groupe comme des employeurs 

autonomes a été affirmé à plusieurs reprises par la Cour de cassation. Celle-ci a précisé qu’un 

« salarié d’une entreprise, ferait-il partie d’un groupe, ne peut diriger son action que contre 

son employeur271. » Elle a également énoncé que les conditions d’effectifs et le nombre de 

licenciements dont dépend l’obligation d’établir un plan de sauvegarde de l’emploi (PSE) 

s’apprécient uniquement au niveau de l’entreprise employeur, sans considérer que celle-ci 

appartienne à un groupe272. 

 

En relation avec l’obligation de reclassement et d’établir un PSE, les juges de 

cassation ont affirmé, à travers l’affaire Flodor273, que les entreprises du groupe Unichips 

établies à l’étranger n’étaient pas débitrices conjointes de l’obligation de reclassement avec 

l’employeur français (SA Péronne industrie). L’affaire Flodor fut l’occasion pour la haute 

                                                                                                                                                         
judiciaire et les deux salariés ont été licenciés pour motif économique. Ces salariés ont dirigé une action 
indemnitaire contre la société Presto formes et la société Laser activités. La chambre sociale de la Cour de 
cassation a confirmé la solution de la cour d’appel qui retenait que la société Presto formes et la société Laser 
activités n’étaient pas coemployeurs à l’égard de ces deux salariés. Suivant la haute juridiction, ces salariés ne 
pouvaient diriger une action en indemnisation qu’à l’encontre de leur employeur contractuel. 
269 J. Savatier, « Les groupes de sociétés et la notion d’entreprise en droit du travail », in Études de droit du 
travail offertes à André Brun, Librairie sociale et économique, 1974, p. 531. 
270 Ibid.. 
271 Cass. soc., 10 juillet 2007, RDT, 2007, p. 584, note Ph. Waquet. 
272 Cass. soc., 16 novembre 2010, n° 09-69485. 
273 Cass. soc., 13 janvier 2010, n° 08-15.776. P. Morvan, « L’étrange action en justice Flodor : les sociétés d’un 
groupe sont-elles responsables du reclassement des salariés dans une filiale en difficulté ? », JCP, S, octobre 
2009, n° 44, p. 13 ; P. Morvan, « À propos des licenciements pour motif économique dans les groupes 
internationaux de sociétés », JCP, G, nov. 2009, n° 49, p. 519 ; Cass. soc., 13 janvier 2010, San Carlo Gruppo 
Alimentaire SPA c/ Ancelin et a, Dr. ouv., avril 2010, n° 741, p. 214, note G. Loiseau ; G. Auzero, « Plan de 
sauvegarde de l’emploi et groupe de sociétés », SSL, 12 octobre 2009, n° 1416, p. 6 ; J.-M. Albiol, 
« Licenciement pour motif économique, reclassement des salariés : les sociétés étrangères d’un groupe y sont-
elles tenues ? », JCP, S, n° 42, 13 octobre 2009, p. 25. 
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juridiction de rappeler que l’appartenance d’une société au même groupe que celui de la 

société employeur, ne la rend pas, du fait de cette seule appartenance, codébitrice de 

l’obligation de reclassement des salariés de la société employeur. 

 

Dans le même sens, la Cour de cassation a jugé, dans un arrêt rendu le 23 septembre 

2009274, nulle une clause de mobilité qui prévoyait qu’un salarié acceptait à l’avance de 

mettre sa force de travail au service d’un autre employeur, même si ce dernier appartenait au 

même groupe que son employeur d’origine. 

 

§II. Les effets du coemploi. 

 

132. Le fait que le coemploi, au sein d’un groupe de sociétés, est caractérisé a des effets 

principaux et secondaires275. Au sujet des effets principaux, le coemploi fait naître une 

situation d’emploi triangulaire qui affecte, d’une part, les rapports entre coemployeurs (I), et, 

d’autre part, les rapports entre ces derniers et les salariés (II). Quant aux effets secondaires, 

identifier une situation de coemploi nous conduit à nous interroger sur la capacité des tiers à 

obliger la société déclarée coemployeur à exécuter les obligations incombant à l’employeur de 

droit (III). 

 

I. Les rapports entre coemployeurs. 

 

133. En principe, les sociétés membres du groupe conservent, comme nous l’avons 

souligné, leur autonomie juridique et demeurent, en conséquence, des employeurs distincts les 

uns des autres. Selon ce principe, ces sociétés assument les obligations imposées par le Code 

du travail uniquement à l’égard des salariés avec lesquels elles sont liées par des contrats 

individuels de travail. 

 

À titre d’exemple, l’obligation de reclassement et celle d’établir un plan de sauvegarde 

de l’emploi n’incombent qu’à l’employeur contractuel des salariés et ne pèsent pas sur les 

autres sociétés du groupe, qui demeurent des parties tierces. En vertu du principe de 

l’autonomie des personnes morales, une société mère, précise la Cour de cassation, « demeure 

                                                 
274 Cass. soc., 23 septembre 2009, n° 07-44200, M. X c/ Sté Renault Réagroupe, note de B. Saintournes, LPA, 
2010, n° 45, p. 9. 
275 G. Loiseau, « L’identification des effets du coemploi », JCP, S, 2013, n° 46, p. 21. 
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une entité juridiquement distincte à l’encontre de laquelle les créanciers de ses filiales ou des 

sociétés qui sont sous son contrôle, ne peuvent prétendre disposer d’un droit de créance276. » 

 

134. Néanmoins, ce principe s’efface en cas d’identification d’une situation de coemploi. 

Cette situation impose à la société déclarée coemployeur, bien qu’elle ne soit pas partenaire 

contractuel des salariés intéressés, d’assumer avec la société employeur (l’employeur 

contractuel) les obligations liées à la qualité d’employeur. La société déclarée coemployeur, 

en sa qualité d’employeur de fait, supporte, à côté de l’employeur contractuel, en sa qualité 

d’employeur de droit, les conséquences d’un licenciement économique, notamment au regard 

de l’obligation de reclassement et celle d’établir un plan de sauvegarde de l’emploi. 

 

Identifier une situation de coemploi ne signifie pas, faut-il le préciser, que la société 

qualifiée de coemployeur se substitue à l’employeur contractuel, mais cette société s’ajoute, 

en sa qualité de débiteur, dans un rapport d’emploi préexistant277. Autrement dit, une telle 

situation ne conduit pas à traiter l’employeur contractuel comme une personne morale 

fictive278. Les deux coemployeurs assument les obligations attachées à la qualité d’employeur. 

 

La Cour de cassation l’énonce clairement, en particulier dans l’arrêt Aspocomp279, où 

elle confirme l’arrêt de la cour d’appel qui qualifiait la société mère finlandaise (Aspocomp 

Groupe OYJ) de coemployeur des salariés de sa filiale française (Aspocomp SAS) mise en 

liquidation judiciaire, et précise que cette société mère « ne démontrait pas avoir procédé à 

une recherche sérieuse de reclassement ni avoir envisagé toutes les solutions alternatives aux 

licenciements économiques. » La Cour adopte la même position dans l’arrêt Métaleurop 

rendu le 28 septembre 2011280 qui décide que « le licenciement économique prononcé par l’un 

des coemployeurs mettant fin au contrat de travail, chacun d’eux doit en supporter les 

conséquences notamment au regard de l’obligation de reclassement. » 

 

135. Ces obligations incombant aux deux coemployeurs ne dérivent pas, précise un 

auteur281, « de contrats de travail distincts qui lieraient séparément chacun des coemployeurs 

                                                 
276 Cass. soc., 30 novembre 2011, n° 10-22964, op. cit. 
277 G. Loiseau, op.cit, p. 21. 
278 P. Morvan, « L’identification du coemployeur », JCP, S, 2013, n° 46, p. 19. 
279 Cass. soc., 19 juin 2007, n° 05-42570, op. cit. 
280 Cass. soc., 28 septembre 2011, n° 10-12278, op. cit. 
281G. Loiseau, op. cit., p. 22. 
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aux salariés communs. » La société qualifiée de coemployeur, souvent la société mère, et la 

société employeur, souvent la filiale, sont considérées comme liées au salarié par un contrat 

de travail unique, et la rupture de celui-ci par l’une est réputé prononcée par l’autre. Ce point 

a été explicitement énoncé par la Cour de cassation dans son arrêt du 1er juin 2004282, qui 

retient que « lorsqu’un salarié est lié à des coemployeurs par un contrat de travail unique, le 

licenciement prononcé par l’un d’eux, qui met fin au contrat de travail, est réputé prononcé 

par tous. » Cela signifie que le salarié intéressé ne peut avancer que son contrat n’a pas été 

rompu au motif que le coemployeur n’a pas procédé, à son tour, à son licenciement283. 

 

136. Au sujet de la mise en œuvre des obligations pesant sur les coemployeurs, 

essentiellement l’obligation de reclassement et celle d’établir un plan de sauvegarde de 

l’emploi, une question se pose sur la façon dont s’élaborent ces obligations : les coemployeurs 

les mettent-ils en place d’une manière autonome l’un par rapport à l’autre, ou bien le font-ils 

de manière conjointe et solidaire ? 

 

Sur ce point, dans un arrêt rendu le 22 juin 2011284, la Cour de cassation a décidé que 

« La cour d’appel, qui n’a pas constaté l’existence d’une irrégularité dans le déroulement de la 

procédure consultative des représentants du personnel de la société BSA, a relevé, sans se 

contredire, que le plan de sauvegarde de l’emploi avait été établi dans le seul cadre de cette 

société alors qu’il devait être mis en place par chacun des coemployeurs. » 

 

Il ressort de cet arrêt que les obligations pesant sur les coemployeurs, en l’espèce 

l’établissement d’un plan de sauvegarde de l’emploi, doivent être mises en œuvre de façon 

autonome : chacun des coemployeurs doit les exécuter indépendamment de l’autre. La 

position de la Cour de cassation s’accorde avec l’analyse du professeur Loiseau qui considère 

que les obligations incombant à l’employeur sont par nature indivisibles et donc qu’« il 

n’existe pas une unique obligation conjointe entre les coemployeurs, telle l’obligation de 

reclassement qu’ils exécuteraient conjointement. Chacun est tenu en propre des obligations 

liées à la condition d’employeur et est redevable de leur inexécution285. » 

                                                 
282 Cass. soc., 1er juin 2004, n° 01-47165. 
283 P. Morvan, « Le licenciement des salariés d’une filiale (action Aspocomp) », JCP, S, 2010, n° 41, p. 19 ; 
G. Auzero, « Les effets avérés et à venir du coemploi », JCP, S, 2013, n° 46, p. 25. 
284 Cass. soc., 22 juin 2011, n° 09-69021. 
285 G. Loiseau, « Coemploi et groupes de sociétés », JCP, S, 2011, n° 47, p. 11 ; G. Loiseau, « L’identification 
des effets du coemploi », JCP, S, 2013, n° 46, p. 22. 
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137. Dans le même esprit, les obligations pesant sur les coemployeurs ne sont pas non plus 

de nature solidaire puisque leur respect par l’un n’en dispense pas l’autre286. Cette position 

s’aligne avec l’article 1202 du Code civil qui dispose que la solidarité ne se présume pas. 

Néanmoins, la dette de réparation peut seule être acquittée solidairement par les coemployeurs 

par l’effet d’une condamnation judiciaire in solidum287. En définitive, les coemployeurs 

demeurent comme, l’affirme Grégoire Loiseau288 « chacun débiteur des obligations que la loi 

attache à la qualité d’employeur et comptable, à l’égard des salariés, des conséquences de leur 

inexécution. » 

 

II. Les rapports avec les salariés. 

 

138. La technique du coemploi remplit une fonction protectrice pour les salariés, dans la 

mesure où elle leur permet de trouver un débiteur solvable (souvent la société mère) pour 

assumer le paiement de leurs droits impayés par leur employeur contractuel, souvent 

insolvable (dans la majorité des cas une société filiale). Cette technique offre, comme 

l’observe un auteur289 « une issue de secours appréciable pour des salariés confrontés à la 

perte de leur emploi et à l’insolvabilité de leur employeur déclaré consécutivement parfois à 

des manœuvres discutables de la société mère. » 

 

Les salariés trouvent ainsi un autre débiteur pour assurer le recouvrement de leurs 

créances, impayées par leur employeur de droit, en difficulté économique. Il s’agit 

principalement de faire supporter par ce nouveau débiteur, la société déclarée coemployeur, le 

paiement des dettes et des indemnités dues aux salariés et résultant d’un licenciement sans 

cause réelle et sérieuse. 

 

Indépendamment de toute faute, la société reconnue comme coemployeur assure le 

paiement des créances que l’employeur de droit n’est pas en état d’honorer290. Cette société, 

précise la Cour de cassation291, indemnise les salariés licenciés sans cause réelle et sérieuse, 

même si la qualité de coemployeur n’a été reconnue qu’après licenciement. À ce titre, une 

                                                 
286 Ibid. 
287 Ibid. 
288 Ibid. 
289 G. Auzero, op. cit., p. 26. 
290 G. Loiseau, op. cit., p. 22 et 23. 
291 Cass. soc., 28 septembre 2011, n° 10-12278. 
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société mère déclarée coemployeur a été condamnée à payer des dettes indemnitaires et des 

dommages et intérêts aux salariés, du fait de son manquement à l’obligation de les reclasser292. 

Ce manquement a causé aux salariés la perte d’une chance de conserver leur emploi. Dans le 

même esprit, une société mère qualifiée de coemployeur a été considérée comme débitrice de 

dommages et intérêts, en raison d’irrégularités affectant le plan de sauvegarde de l’emploi et 

d’indemnités de chômage293. Pour éviter ce coût financier, les sociétés mères, déclarées 

coemployeurs, ont intérêt à respecter les obligations imposées par le Code du travail visant 

essentiellement à trouver des emplois aux salariés de leurs filiales avant leur licenciement. 

 

139. Mais au-delà de cette finalité du coemploi, on se demande si la société qui est 

reconnue coemployeur doit supporter d’autres charges que le respect des droits relatifs aux 

dettes indemnitaires consécutives au licenciement sans cause réelle et sérieuse des salariés ? À 

titre d’exemple, la société déclarée judiciairement coemployeur doit-elle respecter, au profit 

des salariés, les obligations contractuelles pesant sur leur employeur de droit ? Cette société 

est-elle, en outre, tenue de faire bénéficier les salariés des dispositions de la convention 

collective dont elle relève ? Ces interrogations portent sur la délimitation des effets du 

coemploi : l’indentification d’une situation de coemploi conduit-elle la société déclarée 

coemployeur à assumer l’ensemble des obligations incombant à l’employeur de droit, y 

compris celles de nature contractuelle ? 

 

Ces interrogations ne sont pas encadrées, il faut le souligner, par un régime juridique 

précis. La chambre sociale de la Cour de cassation ne donne pas de précisions mais, malgré ce 

laconisme, on peut dire que la Cour perçoit la société qualifiée de coemployeur comme 

débitrice uniquement des dettes indemnitaires consécutives à un licenciement sans cause 

réelle et sérieuse. 

 

Dans ses arrêts relevant l’existence d’une situation de coemploi, la Cour de cassation a 

considéré la société qualifiée de coemployeur comme débitrice responsable uniquement des 

indemnités pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, sans étendre le périmètre de cette 

responsabilité aux autres matières du droit du travail. Les juges de cassation n’ont pas énoncé 

que la société reconnue comme coemployeur doit prendre en charge les obligations 
                                                 
292 Ibid. 
293 Cass. soc., 22 juin 2011, n° 09-69021. Dans cet arrêt, la Cour de cassation a affirmé que la régularité du plan 
de sauvegarde de l’emploi devait s’apprécier au niveau non seulement du périmètre de l’employeur de droit, 
mais également au niveau du périmètre de la société déclarée coemployeur. 
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contractuelles incombant à l’employeur de droit294, et n’ont pas non plus affirmé que cette 

société était tenue de faire bénéficier les salariés de sa filiale des dispositions de la convention 

collective dont elle relève. 

 

140. L’analyse de la doctrine s’aligne avec la position prise par la Cour de cassation. Les 

effets du coemploi ne doivent pas dépasser le stade du règlement des créances indemnitaires 

résultant de l’inexécution d’obligations légales en cas de licenciement pour motif 

économique295. Assimiler en l’espèce la société déclarée coemployeur (l’employeur de fait) à 

la société déclarée employeur (l’employeur de droit) est justifié et notamment lorsqu’il est 

établi que la première a organisé la suppression d’emplois dans la deuxième, mise en 

liquidation judiciaire296. 

 

En revanche, dans les autres matières du droit du travail la société reconnue 

coemployeur demeure une partie tierce à l’égard des salariés de l’employeur de droit. Ladite 

société n’est pas débitrice vis-à-vis des salariés des obligations contractuelles pesant sur leur 

employeur de droit ; ce dernier demeure en ce domaine le seul débiteur297. Dans le même 

sens, l’accord de branche applicable au niveau de l’employeur de droit ne peut être remplacé 

par celui qui s’applique dans la société déclarée coemployeur298. En définitive, l’identification 

d’une situation de coemploi ne peut conduire à assimiler les salariés de l’employeur de droit à 

ceux de l’employeur de fait299. 

 

III. Les rapports avec les tiers. 

 

141. L’analyse des effets du coemploi dans les rapports avec les tiers nous amène à nous 

interroger essentiellement sur la capacité de l’AGS300 à intenter une action contre la société 

                                                 
294 Pour les juges du fond, la responsabilité de la société qualifiée de coemployeur en matière d’obligations 
contractuelles est admise. Dans un arrêt rendu le 29 mars 2013 par la cour d’appel de Douai (n° 11/04058), une 
société reconnue coemployeur a été condamnée solidairement à payer à un salarié qui avait démissionné une 
somme ayant été abusivement prélevée sur son salaire à titre de sanction pécuniaire. 
295 G. Loiseau, op. cit., p. 23. 
296 Ibid.  
297 Ibid. 
298 G. Auzero, op. cit., p. 27. 
299 P. Morvan, « L’identification du coemployeur », JCP, S, 2013, n° 46, p. 20. 
300 L’association pour la gestion du régime de garantie des créances des salariés.  
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déclarée coemployeur, pour réclamer le remboursement des sommes versées aux salariés de la 

société primo-employeur (l’employeur de droit) dans le cadre d’une procédure collective301. 

 

Si cette action est concevable en théorie, son fondement juridique n’en fait pas moins 

difficulté302. La doctrine se réfère essentiellement à deux actions : l’action subrogatoire et 

l’action en répétition de l’indu. Au sujet de l’action subrogatoire, l’AGS ne peut intenter une 

action en remboursement contre la société reconnue coemployeur sur la base de cette action. 

D’un côté, l’AGS ne figure pas parmi les cas de subrogation légale au sens de l’article L.1251 

du Code civil et, de l’autre, l’article L.3253-16 du Code du travail envisage la subrogation 

dans des cas particuliers qui « ne correspondent pas au paiement des indemnités auquel le 

coemployeur pourrait être condamné303. » 

 

Quant à l’action en répétition de l’indu, prévue par l’article 1235 du Code civil, cette 

dernière suscite une controverse doctrinale. Un auteur, G. Auzero304, estime que l’AGS, au vu 

de cette action, est en droit de se retourner contre la société déclarée coemployeur pour 

demander la restitution des sommes versées aux salariés de l’employeur de droit. L’AGS, le 

solvens, peut agir directement « en remboursement contre le coemployeur, véritable débiteur 

des salariés de la filiale305. » Un autre auteur, G. Loiseau306, adopte une position différente : 

l’action en répétition de l’indu ne peut être intentée par l’AGS pour obliger la société déclarée 

coemployeur à rembourser des sommes versées aux salariés de l’employeur de droit. 

L’obligation de restituer ces sommes à l’AGS pèse sur les salariés, l’accipiens, et non sur  la 

société coemployeur, en application de l’article 1276 du Code civil. 

 

142. En revanche, intenter une action en responsabilité civile délictuelle à l’encontre de la 

société coemployeur semble envisageable pour demander la restitution des sommes versées 

aux salariés de l’employeur de droit307. Ici, l’AGS, suivant les règles en vigueur, doit 

respecter les conditions requises pour la mise en œuvre de cette responsabilité et, notamment, 

établir qu’elle a subi un préjudice, du fait du paiement desdites sommes aux salariés de 

                                                 
301 G. Loiseau, op. cit., p. 23. 
302 Ibid. 
303 G.Loiseau, op. cit., p. 23. 
304 G. Auzero, op. cit., p. 26. 
305 Ibid. 
306 G. Loiseau, op. cit., p. 23. 
307 Ibid. 
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l’employeur de droit, par la faute de la société reconnue comme coemployeur ; celle-ci, en sa 

qualité d’employeur de fait, aurait dû assumer ce paiement308. 

 

 

Section II. La notion d’entreprise, autre solution fonctionnelle permettant 

la reconnaissance de la qualité d’employeur à un groupe de sociétés. 

 

143.  La notion d’entreprise constitue une autre solution fonctionnelle pouvant conduire à 

la reconnaissance de la qualité d’employeur à un groupe de sociétés. Cette notion permet la 

recomposition de la notion d’employeur, écartelée au sein du groupe de sociétés en raison de 

la pluralité des personnes morales qui composent cette structure économique, et elle contribue 

de ce fait à la protection des salariés intéressés par cette recomposition (§I). La mise en œuvre 

de cette solution reste une possibilité ouverte aux juges pour reconnaître le groupe comme 

employeur, notamment en matière de procédures collectives (§II). 

 

§I. La fonction de la notion d’entreprise. 

 

144. La notion d’entreprise permet d’attribuer la qualité d’employeur aux différentes 

sociétés composant un groupe, ou au moins certaines d’entre elles, à l’égard des salariés 

intéressés309, et donc le dépassement des obstacles structurels empêchant l’attribution de cette 

qualité au groupe de sociétés. 

 

D’une part, considérer que toutes les sociétés qui composent un groupe constituent une 

entreprise unique permet de corriger l’inadéquation du principe de l’autonomie juridique de la 

personne morale, qui forme le premier obstacle structurel à la reconnaissance de la qualité 

d’employeur à un groupe de sociétés (I). D’autre part, cette considération permet également 

de corriger l’inadéquation du principe contractuel, deuxième obstacle structurel à la 

reconnaissance de la qualité d’employeur à un groupe de sociétés. Ce principe contractuel, 

comme nous l’avons traité précédemment, commande que la qualité d’employeur ne peut être 

accordée qu’à la société cocontractante des salariés et non aux autres sociétés composant le 

groupe auquel appartient cette société (II). 

                                                 
308 Ibid. 
309 I. Vacarie, L’employeur, éd. Sirey, 1979, p. 114. 
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I. La notion d’entreprise permet de corriger l’inadéquation du principe de 

l’autonomie juridique de la personne morale. 

 

145. Le principe de l’autonomie juridique de la personne morale ne traduit pas toujours 

l’indépendance réelle de certaines personnes qui, bien qu’elles soient juridiquement 

autonomes, se trouvent en fait sous le contrôle réel d’autres personnes. Ce constat concerne le 

groupe de sociétés, car les sociétés filiales qui composent cette structure économique, même 

si elles sont juridiquement autonomes, sont en fait  contrôlées économiquement par la société 

mère du groupe et fonctionnent selon ses directives.310 

 

En effet, parce qu’elle détient la majorité de leur capital, la société mère profite des 

bénéfices réalisées par ses filiales, exerce un contrôle sur les décisions prises au sein des 

organes sociaux de ses sociétés filiales (conseil d’administration, assemblée générale des 

actionnaires), désigne les dirigeants de ces sociétés, etc.311 

 

Les sociétés filiales ne possèdent aucune autonomie effective à l’égard de la société 

mère du groupe, et une application systématique et absolue du principe de l’autonomie 

juridique de la personne morale peut excessive dans la mesure où cette autonomie n’est en 

réalité qu’une autonomie d’apparence. 

 

Le caractère excessif du principe de l’autonomie juridique de la personne morale se 

manifeste davantage dans les cas où ce principe est utilisé par la société mère comme un 

moyen pour échapper à certaines responsabilités juridiques.312 À titre d’illustration, une 

société mère crée une filiale uniquement pour se prévaloir des bénéfices qu’elle réalise, sans 

en supporter les dettes. Les créanciers de cette société filiale ne peuvent se retourner que 

contre cette dernière pour réclamer leurs droits sans pouvoir cibler la société mère. 

 

Au niveau social, une société mère crée une filiale pour se débarrasser de la qualité 

d’employeur avec toutes les conséquences juridiques qui en résultent. En effet, les salariés de 

cette filiale ne peuvent poursuivre la société mère du groupe pour réclamer leurs droits, en 

                                                 
310 N. El Fadel Raad, L’abus de la personnalité morale en droit privé, p. 218, thèse soutenue le 4 juillet 1990, 
Université de Droit, d’Économie et de Sciences sociales de Paris (Paris II). 
311 J.-P. Robé, L’entreprise et le droit, PUF, 1999, p. 32. 
312 M. Despax, L’entreprise et le droit, L.G.D.J., 1957, p. 122. 
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raison de l’autonomie juridique de chacune de ces sociétés. Ces salariés ne peuvent faire 

valoir leurs droits qu’à l’égard de la société filiale en sa qualité d’employeur de droit. 

 

Une telle application du principe de l’autonomie juridique de la personne morale peut 

nuire aux droits des salariés car, ces derniers, en cas de litige, ne peuvent se retourner pour 

défendre leurs droits que contre leur employeur formel qui est la société filiale, alors que c’est 

la société mère qui devrait pouvoir être poursuivie e qualité de véritable employeur. 

 

146. Certains auteurs ont observé cette distorsion entre l’indépendance juridique de la 

société filiale et son dépendance économique à l’égard de sa société mère, et ont plaidé pour 

l’inapplication du principe de l’autonomie juridique de la personne morale dans tous les cas 

où il y a un abus de ce principe. En se sens, le doyen P. Chauveau considère qu’il y a abus de 

la personnalité morale dans tous les cas où « la fiction de la personnalité morale arrête le 

cours normal et le jeu régulier d’une disposition législative. » 313 

 

Dans ce cadre, la notion d’entreprise peut jouer un rôle de correcteur en cas d’utilisation 

abusive du principe de l’autonomie juridique de la personne morale. Ce concept dépasse 

l’écran juridique interposé entre la société mère et la société filiale, en considérant ces deux 

sociétés comme une seule entreprise.314 Cette considération permet de « rétablir la réalité 

dissimulée par l’indépendance juridique des sociétés liées. » 315 J. Savatier considère dans ce 

sens que : « malgré la pluralité de sociétés et donc de personnes juridiques, il y a en réalité 

une entreprise unique. » 316 

 

147. La référence à la notion d’entreprise entraîne des conséquences considérables sur la 

qualification de l’employeur au sein du groupe de sociétés, puisque cette référence peut 

                                                 
313 P. Chauveau, « Des abus de la notion de personnalité morale dans les sociétés », Revue générale de droit 
commercial, 1938, p. 397 et s, cité par N. El Fadel Raad, L’abus de la personnalité morale en droit privé, p. 19, 
thèse soutenue le 4 juillet 1990, Université de Droit, d’Économie et de Sciences sociales de Paris (Paris II). 
314 M. Despax estime que : « l’écran juridique que l’on a voulu interposer entre la société mère et sa filiale ne 
suffit plus à dissimuler que, par leurs activités complémentaires, ces deux sociétés ne forment qu’un ensemble 
économique, et cette situation de fait doit logiquement entraîner des conséquences de droit ». M. Despax, op.cit, 
p. 107. 
315 I. Vacarie, op. cit., p.115. J. Henri-Robert affirme dans ce cadre que : « les entités effectivement dotées du 
pouvoir de décision ne sont plus, dans la pratique contemporaine des affaires, les sociétés habillées par la 
personnalité juridique, mais plutôt les groupes de sociétés ». J. Henri-Robert, Droit pénal général, PUF, 2005, 
p. 376. 
316 Cass. soc., 24 mars 1969, entreprise Netter c/ Maurice Martin ; Cass. soc., 13 mai 1969, société Ignis-Italie 
c/ Lewin, Dr. soc., 1969, p. 514, obs. J. Savatier. 
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permettre aux juges d’attribuer la qualité d’employeur conjointement à la société mère en sa 

qualité d’employeur réel et à la société filiale en tant qu’employeur de droit.317 Cette solution 

s’impose lorsque les juges constatent que ces sociétés forment en fait une seule et même 

entreprise. 

 

Considérer qu’un groupe de sociétés ne forme qu’une seule entreprise nie donc les 

séparations juridiques créées entre ces sociétés, et permet en conséquence aux juges de 

recomposer l’unité de l’employeur dispersée au sein de cette structure économique.318 Une 

telle unité peut être recomposée au vu de l’article 12, al. 2, du Code de procédure civile qui 

prévoit que le juge « doit donner ou restituer leur exacte qualification aux faits et actes 

litigieux sans s’arrêter à la dénomination que les parties en auraient proposées. » 319 

 

II. La notion d’entreprise permet la correction de l’inadéquation du 

principe contractuel accordant la qualité d’employeur uniquement à la 

société cocontractante. 

 

148.  La construction du droit du travail contemporain se fonde sur la notion d’entreprise 

pour encadrer les rapports de travail collectifs et individuels. Au niveau collectif, l’entreprise 

constitue le cadre dans lequel les institutions représentatives du personnel doivent être mises 

en œuvre, le cadre privilégié de la négociation collective, de l’exercice du droit de grève, 

etc.320 

 

Également, au niveau individuel, en se rendant compte de l’insuffisance – ou de 

l’incapacité – du droit contractuel à résoudre les problèmes relatifs aux rapports individuels de 

travail, le droit du travail contemporain se réfère au concept d’entreprise pour encadrer ces 

rapports.321 

 

149. La conséquence essentielle qui résulte de cette référence, c’est que les salariés 

entretiennent des relations avec l’entreprise et non avec la personne physique ou morale avec 

                                                 
317 Et même aux autres sociétés du groupe. 
318 A. Supiot, op. cit., p. 627. 
319 Ibid. 
320 A. Supiot, op. cit., p. 624. 
321 A. Brun, « Le lien d’entreprise », JCP., 1962, p. 1719. 
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lesquelles ils sont liés par des contrats de travail.322 Le personnel de l’entreprise se rattache 

plus à cette dernière qu’aux employeurs successifs.323 La notion d’entreprise permet de 

reconsidérer la qualité d’employeur, attribuée à l’entreprise dans laquelle les salariés 

travaillent et non à leur partenaire contractuel avec toutes les conséquences juridiques qui en 

découlent. 

 

150. D’un côté, la référence au concept d’entreprise met à la charge des salariés des 

obligations à l’égard de l’entreprise à laquelle ils sont rattachés et non à leur partenaire 

contractuel. À titre d’exemple, les salariés sont tenus d’une obligation de loyauté, non vis-à-

vis de leur partenaire contractuel, mais à l’égard de l’entreprise. La chambre sociale de la 

Cour de cassation affirme en sens que le salarié est : « tenu de s’abstenir de tout acte qui 

pourrait nuire à l’entreprise à laquelle il appartient. » 324 

 

D’un autre côté, la notion – ou le lien – d’entreprise assure une protection aux salariés 

que le lien contractuel ne parviendrait pas à lui seul à réaliser.325 À titre d’illustration, le 

fameux article L.1224-1 Code du travail326 impose le maintien des contrats de travail en cas 

de transfert d’entreprise ou de modification dans la situation juridique de l’employeur.327 

 

Cet article, qui trouve ses origines dans la loi du 19 juillet 1928, affirme que les contrats 

de travail des salariés continuent à produire leurs effets lorsque l’employeur cocontractant 

cède son entreprise.328 La personne qui reprend l’entreprise devient juridiquement le nouvel 

employeur de ces salariés, même s’il n’a conclu aucun contrat avec ces derniers.329 Par ce 

texte, le législateur déroge au principe de la relativité des conventions posé par l’article 1165 

                                                 
322 Trib. civ. Seine, 7e ch., 9 février 1959, Dlle Condat c/ Sté « Nuit et jour » et « La Nouvelle République de 
Bordeaux et du Sud-Ouest », J.C.P., 1959, II, 11006, note P. Allemandou ;. A. Mazaud, Droit du travail, 
Montchrestien, 2010, p. 332. 
323 F. Gaudu, « La notion juridique d’emploi en droit privé », Dr. soc., 1987, 414, cité par A. Mazaud, op. cit., 
p. 517. 
324 Cass. soc., 28 mars 1953, D., 1953, p. 370. 
325 A. Brun, op. cit., p.1719. 
326 L’article L.1224-1 (anc. L.122-12-2) du Code du travail prévoit que : « lorsque survient une modification 
dans la situation juridique de l’employeur, notamment par succession, vente, fusion, transformation du fonds, 
mise en société de l’entreprise, tous les contrats de travail en cours au jour de la modification subsistent entre le 
nouvel employeur et le personnel de l’entreprise ». 
327 Ce principe a été par la suite adopté par le droit communautaire à travers la directive de 1977. Directive 
n° 77/187/CEE du 14 février 1977, concernant le rapprochement des législations des États membres relatives au 
maintien des droits des travailleurs en cas du transfert d’entreprises, d’établissements ou de parties d’entreprises 
ou d’établissements. Cette directive a été modifiée par la directive n° 98/50/CE du 29 juin 1998 et remplacée par 
la directive 2001/23/CE du 12 mars 2001. 
328 J. Pélissier, G. Auzero, E. Dockès, Droit du travail, Dalloz, 2012, p. 333. 
329 Ibid.. 
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du Code civil, en faisant du cessionnaire une partie au contrat individuel de travail alors qu’il 

ne l’a pas conclu330 

 

Le principe du maintien des contrats de travail en cas de transfert d’entreprises se 

justifie par une considération sociale qui consiste à protéger l’emploi des salariés chaque fois 

q’un transfert d’entreprise se produit.331 Depuis l’arrêt Schmidt, la jurisprudence de la CJCE 

pose un critère essentiel pour mettre en œuvre ce principe, à savoir que l’entité économique 

qui fait l’objet du transfert conserve son identité332 et qu’il y ait donc poursuite de l’activité de 

l’entreprise. La chambre sociale de la Cour de cassation a confirmé cette exigence en 

considérant que l’article L.1224-1 du Code du travail s’applique « à tout transfert d’une entité 

économique, conservant son identité et dont l’activité est poursuivie ou reprise. » 333 

 

151. Au niveau du groupe de sociétés, nous estimons que le mécanisme de l’article L.1224-

1 du Code du travail, qui repose sur la notion d’entreprise, peut constituer un paradigme 

permettant de reconstruire la notion d’employeur au sein de cette structure économique. En 

effet, les sociétés composant le groupe – notamment la société mère – peuvent se voir 

attribuer la qualité d’employeur à l’égard des salariés d’une filiale, bien qu’aucun lien 

contractuel ne lie ces derniers avec ces sociétés. 

 

Reconsidérer la notion d’employeur en le fondant sur la notion d’entreprise assure une 

protection aux salariés parce qu’elle accorde la qualité d’employeur aux autres sociétés du 

groupe et non à la seule société avec laquelle les salariés sont liés par un contrat de travail. 

Une telle analyse permet de dépasser le principe contractuel qui attribue la qualité 

d’employeur à la seule société cocontractante des salariés. Suivant cette conception, ces 

derniers deviennent des salariés du groupe de sociétés, en tant qu’il constitue réellement une 

seule entreprise, et non des salariés de la seule société avec laquelle ils sont liés officiellement 

par un contrat de travail. 

 

152. Nous pensons que cette reconstruction de la notion d’employeur qui se base sur la 

notion d’entreprise mérite d’être soutenue car, dans un groupe de sociétés, la société partie au 

                                                 
330 A. Cœuret, B. Gauriau, M. Miné, Droit du travail, Dalloz, 2006, p. 279. 
331 J. Pélissier, G. Auzero, E. Dockès, op. cit., p.333. 
332 CJCE, 14 avril 1994, C-392-92, D., somm, 1994, p. 301, note I. Vacarie. 
333 Cass. soc., ass. plén., 16 mars 1990, D., 1990, p. 306, note A. Lyon-Caen. 
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contrat de travail n’est pas forcément le véritable employeur, ou au moins l’employeur unique 

des salariés. Dans la majorité des cas, l’employeur réel est la société mère du groupe, en tant 

qu’elle se trouve à la tête de cette structure, qu’elle prend les décisions stratégiques en matière 

économique et sociale et qu’elle exerce un contrôle effectif sur les sociétés filiales. Ces 

dernières, comme l’a constaté le doyen Jean Savatier, n’occupent en fait qu’une place 

« souvent secondaire, et parfois insignifiante. » 334 

 

Nous considérons que cette conception assure la protection des droits des salariés car il 

leur permet d’élargir le périmètre de la notion d’employeur avec toutes les conséquences 

juridiques qui en découlent. Les salariés intéressés peuvent, grâce à cet élargissement, cibler 

l’ensemble des sociétés du groupe, ou au moins certaines d’entre elles, et non leur seul 

partenaire contractuel (société filiale), pour faire valoir leurs droits. 

 

D’un autre côté, nous estimons que la notion d’entreprise offre aux juges la possibilité 

d’adapter le droit aux réalités économiques. En effet, les juges, lorsqu’ils traitent un litige 

opposant un salarié à une société faisant partie d’un groupe de sociétés, ne délimitent pas le 

périmètre de la responsabilité dans un cadre restrictif impliquant uniquement la société 

cocontractante, en tant qu’elle constitue l’employeur formel dudit salarié, mais veillent à 

identifier le véritable employeur qui est souvent la société mère du groupe. 

 

§II. L’utilisation de la notion d’entreprise. 

 

153. Dans deux jugements, les juges du tribunal civil de la Seine se sont servis de la notion 

d’entreprise pour reconnaître la qualité d’employeur à un groupe de sociétés (§I). Cependant, 

l’utilisation de cette notion d’entreprise est essentiellement concevable en droit des 

procédures collectives, puisque les salariés peuvent, en se fondant sur cette notion, demander 

de soumettre deux sociétés – ou plusieurs sociétés – appartenant au même groupe, à une 

procédure collective unique (II). 

 

                                                 
334 J. Savatier, « Conditions de la reconnaissance d’une unité économique et sociale pour un secteur d’activité 
d’un groupe de sociétés », Dr. soc., 2002, p. 715. 
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I. L’utilisation de la notion d’entreprise dans les deux jugements rendus par 

le tribunal civil de la Seine : les jugements du 15 novembre 1957 et du 9 

février 1959. 

 

154. La notion d’entreprise permet de personnifier le groupe de société, de telle sorte que 

ce dernier puisse être considéré comme un sujet de droit capable d’exister juridiquement. 

Cette personnification fait du groupe de sociétés un employeur débiteur à l’égard des salariés 

intéressés qui, pour réclamer leurs droits, peuvent cibler non seulement leur partenaire 

contractuel (une société filiale), mais toutes les sociétés composant le groupe, ou au moins 

certaines d’entre elles et notamment la société mère. 

 

Le tribunal civil de la Seine a adopté cette conception dans un jugement rendu le 15 

novembre 1957, en condamnant une société (société de l’application des brevets Cotal) à 

payer à monsieur Monier ses salaires et congés impayés, par son employeur cocontractant mis 

en faillite (société SOGEM qui gère et exploite ces brevets).335 

 

Bien que la société de l’application des brevets ne fût pas l’employeur cocontractant du 

salarié, le tribunal l’avait obligé à payer à ce dernier les sommes dues lorsqu’il a constaté que 

cette société constituait en fait avec la société SOGEM (société employeur du salarié) une 

seule entreprise. Le tribunal a établi l’existence d’une confusion entre ces deux sociétés : 

l’existence d’un siège social commun entre elles, des lignes téléphoniques et une adresse 

télégraphique identique, l’interchangeabilité du personnel entre ces deux sociétés, etc. Dans 

cette affaire, le tribunal de la Seine a précisé que : « la confusion des êtres moraux n’oblige 

plus les créanciers à limiter leurs poursuites à un seul patrimoine, mais les autorise au 

contraire à exercer leur droit de gage sur les différents patrimoines sociaux. » 

 

155. Dans le même esprit, dans un jugement rendu le 9 février 1959, le même tribunal civil 

de la Seine s’est référé au concept d’entreprise pour condamner conjointement non seulement 

la société mère cocontractante d’une salariée (la société mère Nuit et Jour) mais également la 

société filiale qu’elle contrôlait (la Nouvelle République de Bordeaux) pour le paiement à 

                                                 
335 Trib. civ. Seine, 7e ch., 15 novembre 1957, Société d’application des Brevets Cotal c/ Monier, JCP, 1958, 
jurisp, 1420. 
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cette salariée de l’ensemble de ses droits impayés consécutifs à son licenciement : les salaires, 

le préavis, les congés payés, l’indemnité de licenciement.336 

 

Pour adopter ce jugement, le tribunal avait précisé que la salariée était au service de 

l’entreprise divisée entre une société mère (la société Nuit et Jour) et une société filiale (la 

(Nouvelle République de Bordeaux), et non au seul service de l’employeur cocontractant (la 

société Nuit et Jour). 

 

Au même titre que le premier jugement, le tribunal de la Seine avait assimilé le groupe 

constitué par ces deux sociétés à une seule entreprise lorsqu’il a remarqué l’existence d’un 

siège social ou d’agence commun entre ces deux sociétés, de lignes téléphoniques et 

d’adresses télégraphiques communes, d’un usage commun des différents papiers à lettre 

commerciaux, etc. En conséquence, le tribunal a jugé que la salariée intéressée avait le droit 

« d’assigner soit la société mère, soit l’ensemble des sociétés, soit la société mère et plusieurs 

filiales, pour pouvoir exercer les voies d’exécution sur les patrimoines sociaux indistincts de 

ces différentes personnes morales composant l’entreprise. » 

 

156. Établir que le groupe constitue une seule et unique entreprise conduit les juges à 

reconnaître toutes les sociétés qui le forment comme des employeurs conjoints à l’égard des 

salariés intéressés. Ces sociétés deviennent solidairement responsables du paiement des 

salaires et des indemnités de licenciement, sans accorder d’importance au fait que celui-ci a 

été annoncé par une seule de ces sociétés.337 

 

II. L’utilisation de la notion d’entreprise en droit des procédures collectives. 

 

157. Le droit des procédures collectives permet, en s’appuyant sur la notion d’entreprise, de 

soumettre deux ou plusieurs personnes, juridiquement distinctes, à une procédure collective 

                                                 
336 Trib. civ. Seine, 7e ch., 9 février 1959, Dlle Condat c/ Sté Nuit et jour et La Nouvelle République de 
Bordeaux et du Sud-Ouest, JCP., 1959, II, 11006, note P. Allemandou. La salariée Condat a été engagée par la 
société Nuit et Jour en qualité de rédactrice spécialisée dans les rubriques féminines. En plus de cette fonction, la 
salariée a été par la suite accréditée comme chef de rubrique vis-à-vis de maisons de couture et de la chambre 
syndicale pour le compte de la société filiale Nouvelle République. Cette nouvelle fonction avait conduit la 
salariée à demander des augmentations de salaire auprès de la société Nuit et Jour. En refusant cette demande, la 
société Nuit et Jour a licencié la salariée pour faute lourde. Le tribunal de la Seine a donné raison à la salariée qui 
avait ciblé conjointement la société mère Nuit et Jour et la société Nouvelle République de Bordeaux pour 
réclamer l’ensemble de ses droits relatifs à son licenciement. 
337 I. Vacarie, op. cit., p. 122. 
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unique. Par cette autorisation, ce droit assure un « rôle de maintien de l’ordre »,338 lorsqu’il 

constate que ces personnes forment en fait une seule entreprise. 

 

158. Pour les salariés plus précisément, cette autorisation leur permet de demander 

d’étendre le périmètre d’une procédure collective, ouverte initialement à l’encontre de leur 

société employeur en difficulté, à une autre société – voire à plusieurs sociétés - appartenant 

au groupe auquel est rattachée cette société employeur en difficulté. Les salariés intéressés 

soutiennent que leur société employeur en difficulté forme en réalité avec cette société une 

seule entreprise. 

 

L’extension de la procédure collective fondée sur la notion d’entreprise offre aux 

salariés intéressés la possibilité d’élargir le périmètre de la qualité d’employeur à une société 

– ou plusieurs – du groupe dont relève leur société employeur en difficulté (B), et permet de 

dépasser les obstacles structurels qui empêchent l’ouverture d’une procédure collective 

unique à l’égard d’un groupe de sociétés (A). 

 

A. Les obstacles structurels empêchant l’ouverture d’une procédure 

collective unique à l’égard d’un groupe de sociétés. 

 

159.      Le droit des procédures collectives interdit, en principe, l’ouverture d’une procédure 

collective unique à l’égard d’un groupe de sociétés. Deux raisons sont à l’origine de cette 

interdiction : premièrement, le droit des procédures collectives ne reconnaît pas le groupe de 

sociétés comme débiteur (1) et deuxièmement, ce droit s’attache au principe de l’unicité de la 

procédure collective (2). 

 

1. Le déni de la qualité de débiteur à un groupe de sociétés en droit des 

procédures collectives. 

 

160. Le droit des procédures collectives ne reconnaît pas le groupe de sociétés comme un 

débiteur ayant la qualité de faire l’objet d’une procédure collective de sauvegarde, de 

                                                 
338 M. Jeantin et P. Le Cannu, op.cit, p. 162. 
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redressement et de liquidation judiciaires. Ce droit affirme que ces procédures ne peuvent être 

ouvertes qu’à l’égard d’une personne morale de droit privé.339 

 

L’article L.620-2 du Code du commerce précise qu’une procédure de sauvegarde ne 

peut être ouverte qu’au bénéfice de toute personne morale de droit privé. Cette condition est 

reproduite par l’article L.631-1 du Code du commerce pour le redressement judiciaire et 

l’article L.640-2 du même Code pour la liquidation judiciaire. Deux critères doivent être 

réunis pour qu’un groupement défaillant soit soumis à une procédure collective : d’une part, il 

faut qu’il soit une personne morale et, d’autre part, il faut qu’il relève du droit privé.340 

 

Dans ce cadre, les procédures collectives s’appliquent aux sociétés commerciales 

(sociétés anonymes, sociétés à responsabilité limitée, sociétés en nom collectif, sociétés en 

commandite, sociétés par actions simplifiées), aux sociétés civiles et aux sociétés 

coopératives, aux groupements d’intérêt économique, aux associations, aux syndicats 

professionnels, aux clubs sportifs, aux comités d’entreprise, etc.341 

 

L’application de ces critères conduit à exclure les groupes de sociétés du champ 

d’application du droit des procédures collectives. Le groupe de sociétés est un groupement 

dépourvu de personnalité morale qui, de ce fait, ne peut faire l’objet d’une procédure 

collective de sauvegarde, d’un redressement judiciaire ou d’une liquidation. 

 

2. L’attachement du droit des procédures collectives au principe de l’unicité 

de la procédure collective. 

 

                                                 
339 Concernant les personnes physiques, jusqu’à la loi du 25 janvier 1985, les procédures collectives étaient 
réservées aux commerçants. Par la suite, ces procédures collectives ont été étendues progressivement à 
l’ensemble des débiteurs exerçant une activité professionnelle à titre indépendant ; aux artisans, par la loi du 25 
janvier 1985 ; aux agriculteurs, par la loi du 30 décembre 1988 et enfin aux professions libérales, par la loi du 26 
juillet 2005. A. Jacquemont, Droit des entreprises en difficulté, Litec, 2011, p. 95. 
340 Cette affirmation exclut implicitement les personnes morales de droit public (État, régions, départements et 
communes, établissements publics administratifs ou à caractère industriel et commercial) du champ d’application 
du droit des procédures collectives. Cette exclusion s’explique par deux raisons essentielles : premièrement, 
selon la division du droit français, les personnes morales de droit public sont exclusivement soumises au droit 
public et elles ne peuvent être gouvernées par le droit privé auquel appartient le droit des procédures collectives. 
Deuxièmement, le principe de l’insaisissabilité des biens des personnes morales de droit public s’oppose à la 
saisie collective des biens du débiteur par la procédure collective. D. Demeyere, Personnalité morale et droit des 
entreprises en difficulté, p.96, thèse de doctorat soutenue le 14 décembre 2005 à l’université Paris X Nanterre. 
341 C. Saint-Alary-Houin, Droit des entreprises en difficulté, Montchrestien, 2011, p. 219. 



102 
 

161. Le principe de l’unicité de la procédure collective constitue un autre obstacle structurel 

à l’ouverture d’une procédure collective unique à l’égard d’un groupe de sociétés. Ce principe 

signifie que la procédure collective ne peut être ouverte qu’à l’égard de l’entreprise 

employeur en difficulté (une société filiale par exemple) sans que cette procédure soit étendue 

aux autres entreprises composant le groupe auquel appartient l’entreprise en difficulté.342 

 

L’appartenance d’une entreprise employeur en difficulté à un groupe de sociétés n’a pas 

d’influence sur le périmètre de l’ouverture et le déroulement d’une procédure collective, 

puisque ce périmètre ne peut dépasser les limites de l’entreprise en difficulté. Les autres 

entreprises du groupe in bonis restent indemnes de toute procédure.343 

 

Juridiquement, l’ouverture d’une procédure collective unique à l’égard de ensemble des 

sociétés composant le groupe est impossible, malgré l’imbrication constatée au niveau 

économique et sociale entre ces sociétés. Lorsque plusieurs sociétés du groupe se trouvent en 

difficulté, chaque société est soumise individuellement à une procédure collective ouverte au 

lieu de son siège social statutaire344. 

 

En vertu du principe de l’unicité, les conditions d’ouverture d’une procédure collective 

ne prennent en considération que la situation économique et financière de l’entreprise en 

difficulté, sans examiner les capacités du groupe dont relève cette entreprise. Cette solution a 

été affirmée par la chambre commerciale de la Cour de cassation dans deux arrêts du 26 juin 

2007, qui admettent l’ouverture d’une procédure collective de sauvegarde au profit d’une 

société filiale débitrice appartenant à un groupe prospère345. 

 

La haute juridiction a précisé dans ces deux arrêts que, pour ouvrir une procédure de 

sauvegarde d’une filiale, « il est indifférent de savoir quelle sera la position que prendra la 
                                                 
342 H.Tissandier, « L’incidence de l’appartenance d’une entreprise en difficulté à un groupe de sociétés », JSL, 
2009, n° 262, p.4 ; Q. Urban, « Intérêts des salariés et procédures collectives dans des entreprises à structures 
complexes », in Les salariés et la défaillance de l’entreprise, Dalloz, 2007, p. 67. 
343 J.-J. Daigre, « Le redressement judiciaire des groupes de sociétés », LPA, 19 février 1988, n° 22, p. 18. 
344 R.600-1 du Code du commerce. 
345 Cass. com., 26 juin 2007, n° 06-17820, Sfac Crédit c/ Schlumberger et n° 06-17821, Sté Euler Hermès Sfac 
c/ Sté Photo Services, D., AJ, 2007, n° 27, p. 1864 ; Corinne Saint-Alary-Houin, op. cit., p. 226. Dans ces deux 
arrêts, la chambre commerciale de la Cour de cassation a confirmé le jugement de la cour d’appel de Colmar 
(premier arrêt) et de la cour d’appel de Versailles (deuxième arrêt) admettant l’ouverture d’une procédure 
collective de sauvegarde au bénéfice d’une filiale débitrice appartenant à un groupe de société prospère. La haute 
juridiction a rejeté les pourvois formés par les créanciers de ces deux filiales débitrices qui s’opposaient à une 
telle ouverture, en avançant que les groupes de sociétés auxquels appartiennent ces deux filiales étaient 
économiquement prospères. 
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société mère dans le cadre de la période d’observation et l’éventuelle élaboration d’un plan de 

sauvegarde et que la situation de la société débitrice doit être appréciée en elle-même, sans 

que soient prises en compte les capacités financières du groupe auquel elle appartient. » 

 

B. L’extension de la procédure collective : un élargissement artificiel de la 

qualité d’employeur à l’intérieur d’un groupe de sociétés. 

 

162. L’utilisation de la notion d’entreprise conduit à étendre le périmètre d’une procédure 

collective, ouverte initialement à l’encontre d’une personne débitrice, à une ou plusieurs 

autres personnes.346 Au niveau du groupe de sociétés, cette extension permet de soumettre 

deux ou plusieurs sociétés juridiquement distinctes à une procédure collective unique de 

sauvegarde, de redressement et de liquidation. 

 

163. Pour les salariés plus particulièrement, le prononcé de l’extension d’une procédure 

collective entraîne l’élargissement artificiel de la qualité d’employeur à une autre société du 

groupe avec toutes les conséquences qui en résultent (2). Toutefois, le droit des procédures 

collectives précise que les salariés intéressés – et les autres parties concernées – ne peuvent se 

fonder sur la notion d’entreprise d’une manière absolue pour demander l’extension d’une 

procédure collective. En effet, l’article L.621-2 du Code du commerce prévoit que cette 

possibilité ne peut être réalisée que dans deux cas précis (1). 

 

1. Les cas de l’extension de la procédure collective. 

 

164. Les salariés – et toutes les parties intéressées – ne peuvent solliciter l’extension d’une 

procédure collective à l’égard d’une autre société du groupe (le plus souvent la société mère) 

en invoquant de manière générale que cette société constitue avec leur société employeur 

(société filiale) en difficulté une seule entreprise. 

 

Au vu de l’article L.621-2 du Code du commerce, il leur faut établir que la société 

employeur débitrice n’est qu’un être fictif à l’égard de la société (société mère) pour laquelle 

l’extension est demandée (a). Les salariés peuvent également, en vertu de l’article précité, 

                                                 
346 P.-M. Le Corre et E. Le Corre-Broly, Droit du commerce et des affaires, Droit des entreprises en difficulté, 
Dalloz, 2006, p. 64. 
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solliciter une telle extension en établissant l’existence d’une confusion des patrimoines entre 

les deux sociétés (b). 

 

a. Demande d’extension sur le fondement du caractère fictif. 
 

165. L’imbrication entre deux sociétés, telle que l’une est fictive par rapport à l’autre 

permet l’ouverture d’une seule procédure collective à l’égard de ces sociétés. Au sens de la loi 

de 1966,347 cette possibilité est offerte sans que les sociétés intéressées appartiennent 

nécessairement au même groupe de sociétés. 

 
On déduit le caractère fictif d’une personne morale (société filiale par exemple) par 

l’absence d’un élément indispensable à l’existence d’une société, comme l’affectio societatis. 

L’absence de cet élément, décrit comme « psychologique »,348 signifie que les associés n’ont 

pas la volonté de donner à la société une existence véritable.349 La société fictive n’est, en fait, 

qu’une façade, une apparence de société qui ne possède pas d’existence réelle. Cette société 

est créée uniquement pour servir les intérêts d’une autre société, considérée comme le maître 

du jeu.350 

 

Le caractère fictif de la personne morale se manifeste essentiellement dans les groupes 

de sociétés. En effet, une filiale est créée sans existence autonome et réelle par rapport à la 

société mère. Les tribunaux, lorsqu’ils établissent le caractère fictif de la personne morale 

(société filiale), en déduisent qu’elle forme avec l’autre société une seule et même entreprise 

ce qui permet de les soumettre à une seule procédure collective.351 

 

166. Dans un arrêt rendu le 15 janvier 1991, la Chambre sociale de la Cour de cassation a 

par exemple admis l’extension à une société anonyme (SA) de la liquidation judiciaire déjà 

ouverte à l’égard d’une société à responsabilité limitée (SARL).352 La haute juridiction a 

estimé que la SA et la SARL ne constituaient qu’une seule personne morale après avoir relevé 

que cette dernière « n’était en réalité qu’une fiction et ne constituait qu’une façade » de la SA. 

                                                 
347 J.-J. Daigre, « Le redressement judiciaire des groupes de sociétés », LPA, 19 février 1988, n° 22, p. 18. 
348 Corinne Saint-Alary-Houin, Droit des entreprises en difficulté, Montchrestien, 2011, p. 241. 
349 P. Roussel Galle, H. Bourbouloux, G. Couturier, « Le groupe de sociétés en procédure collective », PA, 22 
avril 2010, n° 80, p. 56. 
350 Ibid.. 
351 Corinne Saint-Alary-Houin, op. cit., p. 242. 
352 Cass. com., 15 janvier 1991, D., 1991, sommaires commentés, p. 240. 
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La Cour de cassation a établi que la création de la SARL n’avait pour objet que de permettre à 

la société anonyme de continuer à poursuivre ses intérêts propres, c’est-à-dire l’exploitation 

du fonds de commerce dont elle était propriétaire. 

 

b. La demande d’extension fondée sur la confusion des patrimoines. 

 

167. L’article L.621-2 du Code du commerce353 autorise la soumission de deux ou plusieurs 

personnes juridiquement distinctes à une seule procédure collective si leurs patrimoines sont 

confondus. Avant même qu’elle soit consacrée légalement par la loi du 26 juillet 2005, la 

jurisprudence admettait l’extension à une autre personne d’une procédure collective ouverte à 

l’égard d’une personne débitrice lorsqu’il s’avérait que leurs patrimoines étaient confondus354 

 

Toutefois, caractériser la notion de confusion des patrimoines reste une opération 

difficile. De manière générale, les tribunaux établissent l’existence de la confusion des 

patrimoines entre deux – ou plusieurs – personnes lorsqu’ils constatent l’existence d’un 

mélange des éléments d’actif et des éléments de passif entre eux, ce qui fait que rattacher ces 

éléments à l’un ou l’autre des patrimoines devient difficile.355 

 

De même, le fait de constater des relations financières anormales révèle l’existence 

d’une confusion des patrimoines entre deux ou plusieurs personnes et conduit les tribunaux à 

accepter la demande de l’extension. Concernant un groupe de sociétés, la Cour de cassation 

précise que la confusion des patrimoines exige que soient prouvés des flux financiers 

anormaux entre les sociétés du groupe.356 

 

Dans ce sens, les juges établissent le caractère anormal des flux financiers, lorsqu’ils 

constatent qu’une société omet de verser ce qu’elle doit à une autre société, sans réaction de 

cette dernière,357 ou lorsqu’il y a détournement systématique de la trésorerie de la filiale,358 ou 

par le fait de valider les actifs d’un des membres au profit des autres,359 ou en cas de paiement 

                                                 
353 Issu de la loi dite loi de sauvegarde, n° 2005-845 du 26 juillet 2005. 
354 La Cour de cassation a admis l’extension d’une procédure collective sur le fondement de la confusion des 
patrimoines depuis un arrêt rendu le 29 juin 1908, L. Jourdan, op. cit., p. 106. 
355 A. Jacquemont, Droit des entreprises en difficultés, LexisNexis, 2011, p. 119. 
356 Cass. com., 11 mai 1993, Rev. proc., coll. 1994, p. 372, obs. J.-M. Calendini. 
357 Cass. com., 7 janvier 2003, Bull. Joly, 2003, p. 405, note F.-X. Lucas. 
358 CA Versailles, 4 avril 1991, Bull. Joly, 1991, p. 614, note P. Le Cannu. 
359 Cass. com., 17 juillet 2001, n° 00-12396. 



106 
 

de sommes indues par un membre du groupe, à la place de l’une des autres sociétés du 

groupe360, ou encore par la mise à disposition de son personnel sans contrepartie,361 etc. 

 

La Cour de cassation contrôle de manière rigoureuse le caractère anormal des relations 

financières entre les sociétés d’un même groupe. L’affaire Métaleurop en constitue à cet égard 

une illustration puisque la haute juridiction, contrairement à la cour d’appel de Douai, a dénié 

l’existence d’une confusion de patrimoine entre la société débitrice (SAS Métaleurop Nord) et 

sa société mère (SA Métaleurop). Elle a, en conséquence, refusé l’extension à la deuxième 

société de la procédure collective de liquidation, ouverte initialement à l’égard de la première 

société.362 La Cour de cassation a précisé que, dans un groupe de sociétés, les conventions de 

gestion de trésorerie et de change, les échanges de personnel et les avances de fonds par la 

société mère, ne caractérisent pas nécessairement l’existence de relations financières 

anormales. Pour autant, dans la même affaire, la Cour de cassation a admis la qualité de 

coemployeur de la société mère. 

 

168. Il faut souligner que les salariés d’une société employeur en difficulté n’ont pas qualité 

pour réclamer eux-mêmes l’extension de la procédure à une autre société du groupe (société 

mère) auquel est rattachée la leur. L’article L.621-2 alinéa 2 du Code du commerce, issu de 

l’ordonnance du 18 décembre 2008,363 n’accorde le droit d’agir en extension, sur le 

fondement du caractère fictif et de la confusion des patrimoines, qu’à l’administrateur 

judiciaire, au mandataire judiciaire ou au ministère public. 

 

Les salariés, à travers leurs institutions représentatives, ne peuvent agir en extension 

que d’une manière indirecte, en exprimant aux personnes habilitées à exercer ce droit (le 

liquidateur, par exemple) leur volonté d’étendre la procédure collective à une autre personne. 

Ainsi, les salariés doivent manifester au liquidateur judiciaire de leur société employeur en 
                                                 
360 Cass. com., 27 octobre 1998,, n° 96-16429. 
361 Cass. com., 6 juin 2000, n° 98-11819. 
362 Cass. com., 19 avril 2005, n° 05-10094. Dans cette affaire, la cour d’appel de Douai, par un arrêt rendu le 16 
décembre 2004, a autorisé l’extension de la liquidation judiciaire de la société (SAS Métaleurop Nord) à la 
société mère (SA Métaleurop) en se fondant sur la confusion des patrimoines entre ces deux sociétés. La cour 
d’appel de Douai a considéré que la société SAS Metaleurop Nord se trouvait dans une situation de dépendance 
décisionnelle et financière à l’égard de la société mère (SA Metaleurop). Elle a également relevé l’existence, 
entre ces deux sociétés, de conventions de gestion, de trésorerie et de change, des échanges de personnel, et des 
avances de fonds consenties par la société mère au profit de sa filiale. Corinne Saint-Alary-Houin, « la 
liquidation judiciaire de Metaleurop et l’organisation des groupes de sociétés », Bull. Jolly, 2005, p. 692 ; B. 
Rolland, « Metaleurop : l’extension de procédure entre fictivité et confusion des patrimoines », JCP, E, 
19/5/2005, 796 ; P. Morvan, Restructurations en droit social, LexisNexis Litec, 2010, p. 716. 
363 L’ordonnance n° 2008-1345 du 18 décembre 2008. 
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liquidation (société filiale) leur volonté de demander l’extension de cette liquidation à une 

autre société du groupe (société mère). 

 

2. Les effets de l’extension de la procédure sur la qualité d’employeur à 

l’intérieur d’un groupe de sociétés. 

 

169. La société mère364 – ou plusieurs sociétés composant le groupe – frappée par 

l’extension et la société filiale débitrice, à l’encontre de laquelle l’ouverture de la procédure 

collective initiale a été décidée, sont considérées comme constituant un sujet de droit unique, 

avec toutes les conséquences juridiques qui en résultent. 

 

Au niveau de la procédure, le prononcé de l’extension conduit à ne retenir qu’une 

seule date pour la cessation de paiements, celle qui est arrêtée à l’égard du débiteur principal 

en difficulté (société filiale) et qui a fait l’objet de l’ouverture initiale de la procédure 

collective. Ainsi, la société frappée – ou les sociétés frappées – par l’extension se soumet avec 

le débiteur principal aux organes de procédure unique : un seul juge commissaire, un seul 

représentant des créanciers, etc.365 

 

Au niveau du fond, l’extension conduit essentiellement à la reconstitution d’un 

patrimoine commun artificiellement décomposé366. L’extension permet de rassembler l’actif 

de la société débitrice (société filiale) et l’actif – ou les actifs – de la société faisant l’objet de 

l’extension (société mère)367. Du fait de ce rassemblement, une masse commune d’actif est 

créée au bénéfice des créanciers de la société débitrice pour l’obtention de leurs créances368. 

 

170. Pour les salariés plus précisément, l’extension du périmètre de la procédure collective 

à une autre société du groupe (société mère) – ou à plusieurs autres sociétés – engendre pour 

                                                 
364 L’extension d’une procédure collective de redressement ou de liquidation à une autre société (société mère 
par exemple) peut être décidée sans que la condition de la cessation des paiements de cette société soit établie. 
C’est-à-dire qu’une extension est opérée contre cette société même s’elle est in bonis. Cette extension permet le 
dépassement de la condition de la cessation de paiements exigée par les articles L. 631-1 (redressement 
judiciaire) et L.640-1-1(liquidation judiciaire) du Code du commerce. Cass. com., 15 octobre 1991, n° 90-10930, 
Bull. civ., IV, n° 289.  
365 L. Jourdan, Les procédures d’extension de redressement et liquidation judiciaires, thèse de doctorat en droit 
soutenue le 23 juin 1994, Université Paris I Panthéon-Sorbonne, p. 323. 
366 Corinne Saint-Alary-Houin, op. cit., p.247. 
367 L’extension conduit d’un autre côté à la création d’un seul passif. 
368 P.-M. Le Corre et E. Le Corre-Broly, op. cit., p. 64. 
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ceux-ci des conséquences considérables dont la plus importante est l’accroissement de leurs 

chances d’obtenir leurs droits impayés en raison des difficultés économiques de leur société 

employeur (société filiale) : salaires, primes, divers indemnités, etc. 

 

L’extension permet d’élargir le périmètre de la notion d’employeur à une ou plusieurs 

autres sociétés du groupe. Cette société (société mère) devient effectivement un employeur 

débiteur à l’égard des salariés de la société débitrice, bien qu’elle n’ait conclu aucun contrat 

de travail avec ces salariés. 

 

171. Nous considérons cette conception, qui permet d’étendre le périmètre de la procédure 

collective aux autres sociétés du groupe, comme une solution juridique logique, dans la 

mesure où elle ouvre sur une adaptation du droit aux réalités économiques. En effet, les 

difficultés économiques et financières d’une société filiale peuvent être dues à une mauvaise 

gestion assurée dans les faits par la société mère. À titre d’exemple, les décisions de gestion 

décidées par la société mère peuvent s’effectuer au détriment des intérêts de la société 

filiale369. 

 

L’extension du périmètre de la procédure collective permet de considérer la société 

débitrice (société filiale) et la société in bonis faisant l’objet de l’extension (société mère) 

comme une seule entreprise, et au niveau social comme un seul employeur. 

 

Pour conclure l’étude de ce point, nous considérons que l’attachement des salariés au 

groupe de sociétés en tant qu’il constitue une seule entreprise peut contribuer à restructurer les 

relations individuelles de travail à l’intérieur du groupe, et plus précisément à résoudre les 

problèmes liés à la reconnaissance de la qualité d’employeur à cette structure économique. 

 

La solution qui consiste à assimiler un groupe de sociétés à une seule entreprise peut 

constituer un recours par rapport à la notion de co-employeur, dont la mise en œuvre reste 

difficile. En effet, pour mettre en œuvre ladite notion de co-employeur, la jurisprudence exige 

que la perte totale, au niveau économique et social, de l’autonomie de l’employeur de droit 

(société filiale), au profit d’une autre société du groupe (dans la majorité des cas la société 

mère), soit caractérisée. Sans cette caractérisation, la qualité de co-employeur ne peut être 

                                                 
369 H. Tissandier, op.cit, p. 4. 
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attribuée à cette dernière société, et les salariés intéressés ne peuvent faire valoir leurs droits 

qu’à l’encontre de leur employeur de droit (société filiale). 

 

Dés lors, le recours à la notion d’entreprise peut aider à dépasser cette difficulté en 

permettant aux salariés intéressés de poursuivre une ou de plusieurs sociétés du groupe, non 

du fait de sa qualité de co-employeur, mais parce qu’elle forme avec leur employeur de droit 

une entreprise unique. À cet égard, nous estimons que la construction d’un régime juridique 

s’inspirant de l’article L.1224-1 du Code du travail reste une solution réalisable pour contenir 

la difficulté liée à la reconnaissance de la qualité d’employeur au groupe de sociétés. 
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Conclusion du Titre I. 

 

172. Le fait qu’une société appartienne à un groupe de plusieurs sociétés n’affecte pas en 

soi sa qualité d’employeur ; celle-ci n’est, en principe, accordée qu’à la société avec laquelle 

les salariés sont liés par un contrat de travail. C’est la conclusion principale que l’on peut tirer 

de l’étude de la jurisprudence relative à la qualification de l’employeur dans le cadre d’un 

groupe de sociétés. 

 

En effet, comme nous l’avons remarqué, la façon dont la jurisprudence tranche cette 

question conduit à reconnaître que seule la société cocontractante des salariés assume les 

obligations légales attachées à la qualité d’employeur imposées par le Code du travail : 

information et consultation des représentants des salariés avant de procéder à des 

licenciements économiques, réintégration de salariés dont le licenciement est injustifié et 

réembauche de salariés licenciés pour motif économique. En contrepartie, cette société, 

toujours selon la jurisprudence, est la seule partie qui se prévaut des engagements contractuels 

signés par les salariés (clause de non concurrence, par exemple). 

 

Les juges peuvent exceptionnellement élargir le périmètre de la notion d’employeur aux 

autres sociétés du groupe, et notamment à la société dominante lorsqu’ils établissent que cette 

dernière détient le véritable pouvoir sur les salariés de la société de droit (souvent une société 

filiale). Plus précisément, les juges considèrent qu’il s’agit d’une situation de co-emploi, 

lorsqu’ils établissent qu’il y a perte d’autonomie économique et sociale de la part de la société 

de droit, au profit de la société dominante du groupe. Dans ces conditions, la société filiale 

(qui recrute et dirige les salariés) et la société dominante du groupe se voient attribuer toutes 

les deux la qualité d’employeur. 
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Titre II. Le groupe de sociétés, un niveau subsidiaire en matière de rapports 

collectifs de travail. 

 

173. La reconnaissance du groupe de sociétés comme cadre dans lequel s’exercent des 

droits collectifs ne constitue plus une question ambigüe. Les négociateurs sociaux au niveau 

du groupe ont le droit de mettre en place une institution représentative du personnel propre au 

groupe, institution qui a pour mission de représenter les salariés des sociétés qui  composant ; 

ces négociateurs sont, également, autorisés à produire des normes sociales spécifiques pour 

encadrer leurs rapports (salaires, durée du travail, formation professionnelle, etc.). 

 

174.  Néanmoins, cette reconnaissance ne conduit pas à assimiler le groupe de sociétés à 

une seule et unique entreprise, et ne met pas fin à l’indépendance sociale des entreprises qui le 

composent. Ce constat est fait en matière de représentation collective et en matière de 

négociation collective. 

 

En matière de représentation collective, ce sont les institutions représentatives du 

personnel installées au sein des entreprises qui continuent à assurer la représentation des 

salariés, et non le comité de groupe, mis en place en sa qualité d’institution représentative du 

personnel propre au groupe, qui n’assume à ce niveau qu’un rôle subsidiaire (Chapitre I). En 

matière de négociation collective, il est à remarquer que les normes produites au niveau du 

groupe revêtent un caractère subsidiaire, en tant qu’elles ne peuvent pas déroger, dans un sens 

défavorable aux intérêts des salariés, à celles élaborées par les autres sources du droit du 

travail (Chapitre II). 

 

Chapitre I. Le groupe de sociétés, niveau subsidiaire en matière de 

représentation collective. 

 

Chapitre II. Le groupe de sociétés, niveau subsidiaire en matière de 

négociation collective. 
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Chapitre I. Le groupe de sociétés, niveau subsidiaire en matière de 

représentation collective du personnel. 

 

175. Le droit de la représentation collective du personnel a pris en considération le groupe 

de sociétés à partir de l’adoption des lois Auroux en 1982370. Ces lois prescrivent de mettre en 

place un comité de groupe, en tant qu’institution représentative du personnel propre au 

groupe, pour assurer la représentation des salariés employés par des entités intégrées au sein 

de cette structure économique371. 

 
176. Toutefois, l’évaluation de la place qu’occupe le comité de groupe nous conduit à 

affirmer que cette instance n’assume qu’un rôle subsidiaire par rapport aux institutions 

représentatives du personnel installées au sein de chaque société du groupe. Deux 

constatations traduisent le caractère subsidiaire du comité de groupe. D’un côté, au niveau 

organique, la mise en place du comité de groupe n’affecte en rien l’existence et l’autonomie 

des institutions représentatives instaurées au niveau de chaque société du groupe (Section I). 

D’un autre côté, de par sa nature, le comité de groupe demeure un simple organe 

d’information dont la mission essentielle consiste à faire circuler les informations qu’il reçoit 

de l’entreprise dominante du groupe et qui sont destinées aux comités d’entreprise des 

sociétés comprises dans le périmètre de celui-ci (Section II). 

 

 
Section I. Indépendance des institutions représentatives du personnel 

installées à l’intérieur du groupe par rapport au comité de groupe. 

 
177.  La présence d’un groupe de sociétés suppose la coexistence en son sein de plusieurs 

institutions représentatives du personnel. La mise en place du comité de groupe, en tant qu’il 

constitue une institution représentative spécifique au groupe de sociétés, (§II), n’affecte en 

rien l’existence et l’indépendance des autres institutions représentatives du personnel déjà 

installées à l’intérieur du groupe (§I). 

 

                                                 
370 La loi n° 82-915 du 28 octobre 1982 relative au développement des institutions représentatives du personnel, 
JORF du 29 octobre 1982, Légifrance. 
371 L.23331-1 du Code du travail. 
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§I. Maintien des institutions représentatives du personnel établies dans le 

périmètre du groupe de sociétés. 

 

178. L’ensemble des institutions représentatives du personnel établies dans le périmètre du 

groupe de sociétés conservent leur existence et leur autonomie. Il s’agit des institutions 

représentatives des salariés mises en place au sein de chaque entreprise du groupe (I) et celles 

qui sont instaurées au sein d’une unité économique et sociale (UES) constituée entre des 

entreprises juridiquement indépendantes (II). 

 
I. Maintien des institutions représentatives du personnel établies au sein de 

chaque entreprise du groupe. 

 

179. L’appartenance d’une société à un groupe de sociétés n’a aucune influence sur son 

organisation interne en matière de représentation du personnel puisque les institutions 

représentatives des salariés installées au sein de cette société conservent leur existence372. 

Cette appartenance ne remet pas en cause la survie des deux types de représentation du 

personnel que sont la représentation élue par les salariés de l’entreprise (A) et celle désignée 

par les syndicats représentatifs au sein de cette entreprise (B). 

 
A. Maintien des institutions représentatives élues par les salariés de 

l’entreprise. 

 

180. Une société appartenant au groupe peut être une entreprise à établissement unique, 

constituée d’une seule entité de travail373. Dans ce cas, la représentation du personnel au sein 

de cette entreprise ne pose pas, en principe, de difficultés  puisque cette représentation se fait, 

soit par les délégués du personnel, soit par le comité d’entreprise (1). Cependant, lorsque 

l’entreprise comporte plusieurs établissements distincts, l’architecture de la représentation 

change car, en plus du comité d’établissement qui doit être mis en place au niveau de chaque 

établissement, un comité central d’entreprise commun à ces établissements doit également 

                                                 
372 F.-F. Héry, « La représentation collective dans les groupes de sociétés », in Les groupes de sociétés et le droit 
du travail, Panthéon-Assas, 1999, p.129. 
373 Ou ne comportant qu’un seul établissement. Les activités et le personnel de cet établissement sont réunis sur 
un même lieu de travail. 
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être instauré (2). 

 
1. Les institutions représentatives élues dans le cadre de l’entreprise à 

établissement unique. 

 

181. La représentation du personnel au sein de l’entreprise simple se fait au moyen de deux 

institutions, à savoir les délégués du personnel et le comité d’entreprise. L’effectif des salariés 

de l’entreprise constitue l’élément décisif qui détermine le type d’institution qui doit être 

instauré dans l’entreprise. Lorsque l’entreprise compte au moins 11 salariés, ceux-ci doivent 

élire des délégués du personnel (a) ; alors qu’un comité d’entreprise doit être instauré dans 

l’entreprise lorsque l’effectif de cette dernière atteint 50 salariés (b). 

 

a. Les délégués du personnel. 

 

182.  La mise en place des délégués du personnel s’impose à partir du moment où sont 

employés onze salariés dans l’entreprise374. Le nombre des délégués du personnel qui doit être 

élu au sein de l’entreprise est variable selon l’effectif de cette dernière, puisqu’il est fixé à un 

titulaire et un suppléant pour un effectif de onze à vingt-cinq salariés, et s’accroît jusqu’à neuf 

titulaires et neuf suppléants lorsque la circonscription électorale comporte 750 à 999 

salariés375. 

 

Élus pour une durée de quatre ans376, les délégués du personnel ont pour mission 

principale de porter au chef de l’entreprise, ou à ses représentants, toutes les réclamations 

individuelles et collectives relatives aux salaires, à l’application du Code du travail et aux 

autres dispositions légales concernant la protection sociale, la santé et la sécurité, ainsi que les 

conventions et les accords applicables dans l’entreprise377. 

 

Les délégués du personnel assurent également une fonction consultative auprès du chef 

d’entreprise dans plusieurs domaines prévus par la loi. À titre d’exemple, le chef d’entreprise 

                                                 
374 Ce seuil d’effectif doit être, comme le précise l’article L.2312-2 du Code du travail, atteint « pendant douze 
mois, consécutifs ou non, au cours des trois années précédentes. » Cependant, l’article L.2312-4 du Code du 
travail permet, exceptionnellement, l’institution de délégués du personnel par un accord collectif, même dans les 
établissements employant moins de 11 salariés. 
375 R.2314-1 du Code du travail. Selon cet article, à partir de mille salariés, doivent s’ajouter un délégué titulaire 
et un suppléant par tranche supplémentaire de 250 salariés. 
376 L.2314-26 du Code du travail. 
377 L.2313-1 du Code du travail. 
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demande l’avis des délégués sur tout ce qui concerne les propositions de reclassement qu’il 

est tenu de faire au profit d’un salarié victime d’un accident du travail ou d’une maladie 

professionnelle378. 

 

La défense des droits des personnes et des libertés individuelles des salariés au sein de 

l’entreprise constitue une autre fonction des délégués du personnel379. Ces derniers peuvent en 

effet, au vu des articles L.2313-2 et L.1121-1 du Code du travail, saisir l’employeur lorsqu’ils 

constatent des atteintes illicites aux droits des personnes, à la santé physique et mentale et aux 

libertés individuelles380. L’intervention des délégués auprès de l’employeur vise à obliger ce 

dernier à prendre toutes les mesures nécessaires à la protection des salariés contre ces 

atteintes. 

 

b. Le comité d’entreprise. 

 

183. Instituée par l’ordonnance du 22 février 1945381, le comité d’entreprise constitue une 

autre instance représentative élue par le personnel de l’entreprise. La mise en place de cette 

instance est obligatoire dans toutes les entreprises employant au moins cinquante salariés, 

pendant douze mois, consécutifs ou non, au cours des trois dernières années382. 

 

La création du comité d’entreprise est une obligation d’ordre public ; cela signifie que 

l’employeur ne peut pas se dispenser de mettre en place cette instance, en arguant que les 

salariés de l’entreprise exprimeraient cette volonté383. À cet égard, pour garantir la mise en 

œuvre du comité d’entreprise, le législateur prévoit, selon les dispositions de l’article L.2328-

1 du Code du travail, des sanctions à l’égard de toute personne qui entraverait soit la 

constitution de cette institution, soit la libre désignation de ses membres, soit encore son 

fonctionnement384. 

 

À l’opposé du Betriebsrat allemand qui se compose uniquement d’élus du personnel et 

du comité belge qui se caractérise par la parité (moitié représentants de la direction, moitié 

                                                 
378 L.1226-10 du Code du travail. 
379 J. Pélissier, G. Auzero, É. Dockès, Droit du travail, Dalloz, 2013, p. 1176. 
380 Ibid. 
381 Ordonnance n° 45-280 du 22 février 1945, JORF du 23 février 1945, p.954. 
382 L.2322-1 et L.2322-2 du Code du travail. 
383 M. Cohen, Le Droit des comités d’entreprise et des comités de groupe, LGDJ, 2009, p. 63. 
384 Cet article prévoit un emprisonnement d’un an et d’une amende de 3750 €. 
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représentants élus du personnel), le comité d’entreprise français est une institution tripartite385. 

Il se compose du chef d’entreprise386, d’une délégation élue du personnel387 et de 

représentants syndicaux388. 

 

184. La mise en place du comité d’entreprise a pour objectif de défendre les intérêts des 

salariés dans les décisions relatives à la gestion, à l’évolution économique et financière de 

l’entreprise, à l’organisation du travail, à la formation professionnelle et aux techniques de 

production389. En matière économique, le comité d’entreprise reste, il convient de le 

souligner, un organe de coopération informé et consulté sur la gestion de l’entreprise, mais 

sans qu’il puisse influer sur les décisions adoptées par la direction390. 

 
2. Les institutions représentatives élues dans le cadre de l’entreprise à 

établissements multiples. 

 

185. Il se peut qu’une société faisant partie d’un groupe – société filiale par exemple – soit 

divisée, pour des raisons économiques et techniques, en plusieurs établissements391. Dans ce 

cas, le législateur essaye d’adapter le droit de la représentation du personnel à cette réalité en 

imposant, selon l’article L.2327-1 du Code du travail, d’instaurer des comités dans chacun de 

ces établissements (a) et, au second degré, un comité central d’entreprise commun à ces 

derniers (b). 

 

a. Les comités d’établissement. 

 

                                                 
385 J. Pélissier, G. Auzero, É. Dockès, Doit du travail, Dalloz, 2013, p. 1189. 
386 Le chef d’entreprise est membre de droit de cette institution et celui qui la préside. Même si il n’est pas prévu 
explicitement par la loi, le chef d’entreprise peut être représenté par son adjoint, ou par un salarié cadre. 
M. Cohen, op. cit., p. 116. 
387 Le nombre des élus du personnel au sein du comité d’entreprise est variable en fonction de l’effectif de 
l’entreprise. De trois titulaires et trois suppléants pour les entreprises de 50 à 74 salariés, à quinze titulaires et 
quinze suppléants pour les entreprises de 10 000 salariés. R.2324-1 du Code du travail.  
388 Les représentants syndicaux sont des membres non élus au sein du comité d’entreprise. Ils représentent les 
syndicats représentatifs au sein de l’entreprise. Dans les entreprises de moins de 300 salariés, c’est le délégué 
syndical qui assure la représentation de son syndicat au sein du comité d’entreprise (L.2143-22 du Code du 
travail). Alors que dans les entreprises de 300 salariés et plus, les syndicats ayant des élus au comité d’entreprise 
ont le droit – un droit facultatif – de nommer un représentant distinct de ces élus au sein de ce comité (L.2324-2 
du Code du travail). 
389 L.2323-1 du Code du travail. 
390 J. Savatier, « Les délibérations du comité d’entreprise ». Dr. soc., 1983, p. 395. 
391 Ces entreprises peuvent revêtir la forme d’une succursale, agence, dépôt, usine, etc. I. Desbarats, L’entreprise 
à établissements multiples en droit du travail, LGDJ, 1996, p. 2. 
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186. Pour le législateur, le découpage de l’entreprise en plusieurs établissements ne doit pas 

empêcher de mettre en place les institutions représentatives du personnel dans chacun de ces 

établissements. À ce niveau, la présence des représentants des salariés contribue à l’adaptation 

du droit de la représentation du personnel aux modes de production de plus en plus 

décentralisés392 et permet une meilleure représentation des salariés393. 

 

Même si les établissements composant l’entreprise ne possèdent pas la personnalité 

juridique, le législateur oblige à mettre en place des comités au niveau de ces établissements 

dés lors qu’ils emploient au moins 50 salariés394. Le législateur exige seulement que chaque 

établissement soit distinct, ce qui nous conduit à nous interroger sur ce critère : que faut-il 

entendre par établissement distinct ? 

 

187.  Le législateur ne détermine pas la signification de l’établissement ayant un caractère 

« distinct » ; toutefois, la doctrine le considère « comme un centre d’activité distinct au plan 

géographique, doté de moyens matériels et composé de salariés travaillant sous une direction 

unique pour la réalisation de buts techniques395. » 

 

En l’absence d’une définition légale de l’établissement distinct, le législateur délègue 

cette possibilité, selon l’article L.2327-7 du Code du travail, à la volonté de l’employeur et 

des organisations syndicales représentatives au niveau de l’entreprise concernée. Suivant 

l’article précité, ces deux parties ont le droit de fixer le nombre d’établissements distincts et la 

répartition des sièges entre ces établissements. 

 

À défaut d’accord collectif au niveau de l’entreprise, c’est la jurisprudence qui se charge 

de dire si un établissement a ou non un caractère « distinct », et donc si cet établissement doit 

accueillir, ou non, une instance représentative des salariés. Dans ce cadre, il faut signaler 

l’évolution de la jurisprudence, qui est passée d’une conception fonctionnelle à une 

conception unitaire de l’établissement distinct. 

 

                                                 
392 Y. Chalaron, « À propos de l’établissement », in Analyse juridique et valeurs en droit social, études offertes à 
J. Pélissier, Dalloz, 2001, p. 153. 
393 I. Desbarats, op. cit., p. 233. 
394 Ce seuil de 50 salariés, exigé pour la mise en place d’un comité d’établissement, n’est pas énoncé d’une 
manière explicite, mais ressort du renvoi prévu par les articles L.2327-17 et L.2327-19 du Code du travail. Ces 
deux articles précisent que les règles gouvernant la composition et le fonctionnement des comités d’entreprise 
s’appliquent aux comités d’établissement. 
395 I. Desbarats, op.cit, p. 17. 
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Initialement, la notion d’établissement distinct était fonctionnelle et relative, puisque la 

notion retenue par la jurisprudence pour la mise en place des délégués syndicaux n’était pas 

nécessairement la même que celle arrêtée pour la mise en place d’un comité 

d’établissement396. Cette conception fonctionnelle de la notion d’établissement distinct a été 

remplacée par une conception unitaire qui considère que « la reconnaissance d’un 

établissement distinct pour la mise en place d’un comité d’établissement permet 

nécessairement la désignation d’un délégué syndical dans ce même périmètre397. » Ce 

tournant jurisprudentiel a été confirmé par la Cour de cassation, dans un arrêt du 18 mai 2011 

qui énonce que « sauf accord collectif en disposant autrement, le périmètre de désignation des 

délégués syndicaux est le même que celui retenu, lors des dernières élections, pour la mise en 

place du comité d’entreprise ou d’établissement398. » 

 

188. Les articles L.2327-17 et L.2327-15 du Code du travail disposent que la composition 

et les attributions du comité d’établissement sont identiques à celles du comité d’entreprise. 

Concernant la composition du comité d’établissement, cette institution comprend le chef 

d’établissement, des représentants du personnel et des représentants syndicaux. 

 

Quant aux attributions des comités d’établissement, l’article L.2327-15 du Code du 

travail précise que ces comités ont « les mêmes attributions que les comités d’entreprise dans 

la limite des pouvoirs confiés aux chefs de ces établissements. » Cependant, en matière 

économique, ces comités ne possèdent pas certaines compétences qui restent réservées au 

comité central d’entreprise, telles que l’examen des comptes de l’entreprise, la désignation de 

délégués auprès du conseil d’administration ou du conseil de surveillance399. 

 

b. Le comité central d’entreprise. 

 

189. Le législateur impose la constitution d’un comité central d’entreprise à partir du 

moment où une entreprise comporte au moins deux établissements distincts dotés de comités 

distincts400. Il semble essentiel de s’interroger sur la raison d’être de cette institution : 

pourquoi le législateur impose-t-il la création d’un comité central d’entreprise ? 

                                                 
396 I. Desbarats, « L’entreprise à établissements multiples en droit du travail », op. cit., préface de Michel 
Despax ; M. Cohen, op. cit., p. 132. 
397 Cass. soc., 10 novembre 2010, n° 09-60451 ; G. Borenfreund, « la notion d’établissement distinct à la croisée 
des chemins », RDT, 2011, p. 24. 
398 Cass. soc., 18 mai 2011, n° 10-60383. 
399 I. Desbarats, op. cit., p. 152. 
400 L.2327-1 du Code du travail. 
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Il faut rappeler que les comités d’établissement permettent de représenter les intérêts des 

salariés, au niveau où ces derniers exécutent matériellement leur prestation de travail : 

succursales, usines, dépôts, etc. À travers ces comités, les représentants des salariés peuvent 

dialoguer directement avec la direction pour défendre les droits des salariés de 

l’établissement. 

 

Toutefois, les comités d’établissements ne garantissent pas la réalisation de l’objectif 

constitutionnel qui veille à l’implication des salariés dans la gestion de l’entreprise401. En 

effet, ces institutions ne permettent pas d’assurer un dialogue avec les véritables décideurs au 

niveau de l’entreprise, et donc une participation effective à la gestion de cette dernière402. 

 

Pour atteindre cet objectif, le législateur a imposé la mise en place du comité central 

d’entreprise afin qu’il assure une représentation cohérente et efficace de tous les salariés de 

l’entreprise affectés à plusieurs établissements. Cette institution contribue à centraliser la 

représentation des salariés et permet de prendre en compte les intérêts de ces derniers dans les 

décisions importantes qui touchent à la marche économique et financière de l’entreprise403. 

 

190. Concernant sa composition, identiquement au comité d’entreprise, le comité central 

d’entreprise se caractérise par une composition tripartite : le chef d’entreprise – ou son 

représentant –, les élus du personnel404 et les représentants des organisations syndicales405. 

 

 
B. Maintien des représentaux syndicaux désignés par les syndicats 

représentatifs au niveau de l’entreprise. 

 

191. Les représentants syndicaux nommés par les syndicats représentatifs au sein de 

l’entreprise406 poursuivent à leur tour leur existence bien que l’entreprise fasse partie d’un 

                                                 
401 I. Desbarats, op. cit., p. 233. 
402 I. Desbarats, op. cit., p. 235. 
403 L.2327-2 du Code du travail. 
404 Les élus du personnel ne sont pas désignés directement par les salariés de l’entreprise, mais par les membres 
des comités d’établissement (L.2327-3 du Code du travail). 
405 Selon l’article L.2327-6 du Code du travail, chaque organisation syndicale représentative dans l’entreprise a 
le droit de désigner un représentant au comité central d’entreprise. 
406 Les deux articles L.2121-1 et L.2122-1 du Code du travail, issus de la loi du n° 2008-789 du 20 août 2008, 
fixent les critères établissant la représentativité des syndicats au sein de l’entreprise ou de l’établissement. Ces 
syndicats, selon le premier article, doivent satisfaire aux sept critères cumulatifs que sont : le respect des valeurs 
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groupe de sociétés. Il en va de même, à cet égard, des sections syndicales instaurées par les 

syndicats au sein de l’entreprise qui maintiennent, elles aussi, leur existence. Ces sections ont 

pour objet, comme le prévoit l’article L.2142-1 du Code du travail, de représenter les intérêts 

matériels et moraux de leurs membres407. 

 

192. De même, les délégués syndicaux, nommés par les syndicats représentatifs408, 

continuent à accomplir leur mission dans l’entreprise. Ceux-ci, dans une entreprise comptant 

au moins 50 salariés pendant douze mois, consécutifs ou non, au cours des trois dernières 

années409, ont pour fonction, selon l’article L.2143-3 du Code du travail, de représenter leur 

syndicat auprès de l’employeur. L’imprécision de cette fonction a amené la doctrine410 à dire 

que les délégués syndicaux disposent d’une « compétence générale » tant que la loi ne définit 

pas exactement leurs attributions411. 

 

193. Lorsque l’entreprise comporte plusieurs établissements, le législateur accorde aux 

syndicats représentatifs au sein de ces derniers le droit de désigner des délégués syndicaux412. 

Ce droit suppose que les établissements concernés emploient au moins 50 salariés, et qu’ils 

soient distincts. En plus de désigner des délégués syndicaux d’établissement, la loi permet aux 

syndicats représentatifs au niveau de l’entreprise de nommer des délégués syndicaux centraux 

d’entreprise413. 

                                                                                                                                                         
républicaines ; l’indépendance ; la transparence financière ; une ancienneté minimale de deux ans ; l’influence et 
les effectifs d’adhérents et les cotisations. Et ils doivent également, au vu du second article, obtenir « au moins 
10 % des suffrages exprimés au premier tour des dernières élections des titulaires au comité d’entreprise ou de la 
délégation unique du personnel ou, à défaut, des délégués du personnel, quel que soit le nombre de votants. » 
407 Trois remarques essentielles concernant les sections syndicales doivent être précisées. Premièrement, les 
sections syndicales ne possèdent pas la personnalité morale et ne peuvent donc pas agir comme sujet de droit. 
Deuxièmement, elles peuvent être instaurées dans une entreprise même de moins de 50 salariés. Troisièmement, 
le droit d’instituer une section syndicale est accordé aux syndicats possédant « plusieurs adhérents » dans 
l’entreprise concernée. Le législateur ne détermine aucun effectif minimal d’adhérents. 
408 L.2143-3, al.1 du Code du travail. 
409 L.2143-3 du Code du travail. 
410 J. Pélissier, G. Auzero, É. Dockès, op. cit., p. 1267. 
411 Cette compétence générale permet aux délégués syndicaux d’assurer plusieurs fonctions : la représentation et 
la défense des syndiqués et de l’ensemble des salariés, la présentation des réclamations et revendications 
relatives aux intérêts collectifs des salariés, la négociation avec la direction essentiellement sur les salaires et la 
durée du travail, etc. Ibid. 
412 L.2143-3 du Code du travail. 
413 L.2143-5 du Code du travail. Cet article distingue entre le cas où l’entreprise emploie « au moins deux mille 
salariés », et celui où cette dernière compte « moins de deux mille salariés ». Suivant le premier cas, la 
désignation des délégués syndicaux est accordée aux syndicats ayant « recueilli au moins 10 % des suffrages 
exprimés au premier tour des dernières élections des titulaires au comité d’entreprise ou de la délégation unique 
du personnel ou, à défaut, des délégués du personnel, quelque soit le nombre de votants, en additionnant les 
suffrages de l’ensemble des établissements compris dans ces entreprises. » Dans le deuxième cas, les syndicats 
représentatifs dans l’entreprise peuvent nommer l’un de leurs délégués syndicaux d’établissement en vue 
d’exercer également les fonctions de délégués syndical central d’entreprise. 
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Désigner les délégués syndicaux centraux d’entreprise se justifie, selon le législateur 

de 1982, par la volonté d’adapter les structures syndicales à celles de l’entreprise414. Par cette 

désignation, les syndicats se voient dotés d’un interlocuteur syndical au plus haut niveau de 

l’entreprise, et donc d’une représentation auprès de la direction générale de celle-ci415. En 

outre, les délégués syndicaux contribuent à coordonner l’action syndicale dans l’ensemble des 

établissements de l’entreprise416. 

 
II. Maintien des institutions représentatives des salariés mises en place au 

sein de l’unité économique et sociale (UES). 

 

194. La reconnaissance d’une unité économique et sociale (UES) conduit à mettre en place 

des institutions représentatives des salariés qui lui sont propres (B). La spécificité de l’UES 

nous conduit, dans un premier temps, à la déterminer (A). 

 

A. Détermination de l’une unité économique et sociale (UES). 

 

195. Déterminer ce qu’est une UES exige d’en appréhender la notion (1) et d’en étudier la 

mise en œuvre (2). 

 
1. La notion d’unité économique et sociale (UES) : une notion fonctionnelle 

conçue pour garantir l’application du droit du travail au sein d’une 

entreprise éclatée. 

 

196. Création jurisprudentielle, l’unité économique et sociale (UES) a été conçue depuis les 

années soixante pour faire échec à la fraude patronale qui découpait l’entreprise en plusieurs 

entités en vue d’échapper de la mise en place des institutions représentatives du personnel417. 

Ces manœuvres frauduleuses divisaient artificiellement l’entreprise en plusieurs sociétés, afin 

que chacune d’elles se maintienne en deçà du seuil d’effectifs qui rend obligatoire 

                                                 
414 I. Desbarats, op. cit., p. 420. 
415 Ibid. 
416 Ibid. 
417 Cass. soc., 16 décembre 2008, D., 2009, Juris, p. 987, note F. Petit. 
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l’instauration d’un comité d’entreprise418. 

 

L’UES se présente ainsi comme une notion fonctionnelle qui contribue à recomposer 

l’entreprise découpée fictivement en plusieurs sociétés, et permettre de ce fait d’appliquer les 

dispositions légales relatives à la représentation du personnel. Les salariés de ces sociétés, 

dans ce cadre, forment une seule collectivité de travail et ont donc le droit d’instituer des 

instances représentatives communes. 

 

L’utilité de l’UES a conduit à sa consécration légale par la loi Auroux du 28 octobre 

1982419. L’article L.2322-4 du Code du travail, issu de cette loi, dispose que : « lorsqu’une 

unité économique et sociale regroupant cinquante salariés ou plus est reconnue par convention 

ou par décision de justice entre plusieurs entreprises juridiquement distinctes, la mise en place 

d’un comité d’entreprise commun est obligatoire. » 

 

197. Créée initialement pour garantir la mise en place des institutions représentatives du 

personnel au sein d’une entreprise divisée en plusieurs sociétés, l’UES a été utilisée par la 

suite pour assurer d’autres fonctions. En effet, le législateur considère l’UES comme un cadre 

pour l’application des dispositions relatives à la participation obligatoire aux résultats de 

l’entreprise420, un périmètre pour apprécier la validité d’un plan de sauvegarde de l’emploi421, 

et également un cadre pour l’instauration d’un service de santé commun422. À son tour, la 

chambre sociale de la Cour de cassation considère l’UES comme un périmètre de 

réintégration d’un représentant du personnel illégalement licencié423. 

 

198. Seulement, il faut préciser que si l’UES constitue un cadre où certains droits, 

essentiellement de nature collective, s’exercent au profit des salariés, cette structure ne 

possède pas une personnalité morale distincte des entités qui la forment. L’UES ne peut 

contracter, ester en justice, et ne peut être un employeur des salariés des entités qui la 

                                                 
418 Cass. soc., 8 juin 1972, JCP, 1973, I, 17316. Dans cet arrêt, La Cour de cassation confirme l’analyse des 
juges du fond qui ont bien constaté l’existence d’une unité économique et sociale entre deux sociétés 
juridiquement autonomes, et ont donc jugé obligatoire d’instaurer un comité d’entreprise commun à ces deux 
sociétés. Les juges ont établi que « le président-directeur général avait réparti fictivement le personnel de ces 
deux sociétés de manière à laisser à chacune d’elles un effectif inférieur à 50 salariés et éluder ainsi les 
prescriptions de l’ordonnance du 22 février 1945. » 
419 Loi n° 82.915 du 28 octobre 1982 relative au développement des institutions représentatives. 
420 R.3322-2 du Code du travail. 
421 L.1235-10 du Code du travail. 
422 D.4622-12 du Code du travail. 
423 Cass. soc., 16 octobre 2001, Bull. civ., V, n° 324. 
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composent424. 

 

2. Mise en œuvre de l’unité économique et sociale (UES). 

 

199. L’étude de la mise en œuvre de l’UES commande d’envisager les voies de sa 

reconnaissance (b), après avoir analysé les critères exigés à cet effet (a). 

 
a. Les critères exigés pour la reconnaissance de l’unité économique et 

sociale (UES). 

 

200. L’article L.2322-4 du Code du travail considère l’instauration d’un comité d’entreprise 

commun au sein d’une UES comme une mesure obligatoire, mais sans en définir les critères 

d’existence. Cela nous conduit à nous interroger sur les critères exigés pour qu’une UES soit 

reconnue. 

 

Selon la jurisprudence tranchant cette question, la reconnaissance d’une UES est 

conditionnée par l’établissement d’une unité de nature économique et d’une unité de nature 

sociale entre les sociétés en cause. Concernant l’unité économique, deux éléments font 

présumer l’existence de cette unité, à savoir : la concentration des pouvoirs de direction425 et 

la complémentarité des activités entre les sociétés concernées426. 

 

Quant à l’unité sociale, les juges supposent l’existence de cette unité lorsqu’ils 

constatent que les salariés des sociétés concernées forment « une communauté de travailleurs 

liés par les mêmes intérêts427. » Pour les juges, un statut social semblable, voire identique, 

entre ces salariés et la permutabilité de ces derniers au sein de ces sociétés constituent des 

éléments qui établissent, avec d’autres éléments, l’existence d’une unité sociale428. 

 

201. D’un autre côté, une question essentielle se pose concernant les entités pouvant 

                                                 
424 Cass. soc., 16 décembre 2008, Dr.soc., 2009, p. 500, note J. Savatier, op.cit. 
425 Pour les juges, « l’identité » ou « l’unicité » de direction des sociétés en cause, fait présumer l’existence d’une 
concentration des pouvoirs de direction entre ces dernières. À titre d’exemple, les juges vérifient la composition 
des conseils d’administration (Cass. soc., 8 octobre 1987, n° 87-60021).  
426 La jurisprudence n’exige pas que les activités des sociétés concernées soit similaires, mais seulement qu’elles 
soient complémentaires. À titre d’illustration, la jurisprudence a établi l’existence d’une complémentarité des 
activités entre une société de transport de marchandises et une société de transports publics et de location de 
véhicules (Cass. soc., 29 mai 2002, n° 01-60627. 
427 Cass. soc., 15 novembre 1988, n° 87-601145. 
428 Ibid. 
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constituer une UES : une UES se forme-t-elle nécessairement dans des sociétés 

commerciales ? La Cour de cassation affirme que l’UES est un ensemble de « personnes 

juridiquement distinctes429 » ; une telle précision signifie donc que l’UES ne se compose pas 

obligatoirement de sociétés commerciales, mais de toutes les personnes juridiques, physiques 

et morales, incluses dans le périmètre de cette structure. 

 

En revanche, ces personnes physiques et morales doivent répondre, comme le précise 

la doctrine430, aux critères économiques et sociaux exigés pour la reconnaissance d’une UES. 

Ainsi, une UES peut inclure des sociétés commerciales, qu’elles soient sociétés mères ou 

filiales et quel que soit leur nombre431, et elle peut être constituée par une association ou des 

associations et des sociétés. 

 

b. Les voies de la reconnaissance de l’unité économique et sociale (UES). 

 

202.  Suivant l’article L.2322-4 du Code du travail, l’UES est reconnue soit par une 

convention collective, soit par une décision de justice. Dans le premier cas, l’article précité 

énonce que l’UES peut être reconnue par une « convention » sans qu’il détermine la nature de 

celle-ci : la convention indiquée dans l’article L.2322-4 du Code du travail s’assimile-t-elle à 

une convention régie par le droit des conventions collectives, ou à un accord électoral ? 

 

La Cour de cassation, par un arrêt rendu le 23 juin 1988, a assimilé la convention de 

reconnaissance de l’UES à un accord de type électoral parce que l’objet de cette 

reconnaissance est d’instaurer un comité d’entreprise commun432. Dans cette convention, les 

parties concernées déclarent l’existence de l’UES et fixent sa composition et son périmètre. 

Une question portant sur l’identification des négociateurs ayant la qualité de conclure une 

telle convention se pose cependant : la conclusion de la convention de reconnaissance de 

l’UES nécessite-t-elle la participation de toutes les organisations syndicales présentes au sein 

de cette structure (participation à l’unanimité), ou uniquement les organisations syndicales 

représentatives, suivant les dispositions prévues dans les articles L.2314-3-1 et 2324-4-1 du 

Code du travail ? 

 

Auparavant, la Cour de cassation exigeait l’unanimité des organisations syndicales 
                                                 
429 Cass. soc., 30 mai 2001, n° 99-60535. 
430 Ibid. 
431 Cass. soc., 22 novembre 2000, n° 99-60454. 
432 Cass. soc., 31 mars 2009, Bull. civ., V, n° 96. 
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représentatives et des représentants des sociétés comprises dans le périmètre de l’UES433. Une 

telle exigence semble cependant abandonnée après l’élaboration de loi du 20 août 2008. À la 

lumière des deux articles L.2314-1 et 23244-4-1 du Code du travail, issus de cette loi, la 

convention de reconnaissance de l’UES requiert seulement, à l’égal de tous les accords 

électoraux, la participation des syndicats représentatifs dans les sociétés comprises dans 

l’UES. Du côté patronal, la participation des représentants mandatés des sociétés concernées 

nous semble une condition logique qui doit être respectée. 

 

Dans le deuxième cas, l’UES peut être reconnue par une décision de justice. Cette 

hypothèse s’impose lorsque la reconnaissance de l’UES par un accord collectif est impossible. 

Les points de vue des parties concernées s’opposent à l’égard de l’existence de l’UES, et donc 

le tribunal d’instance, qui est le tribunal compétent, intervient pour reconnaître, ou non, cette 

existence434. 

 
B. Les institutions représentatives du personnel au sein de l’unité 

économique et sociale (UES). 

 

203.  La reconnaissance de l’UES, soit par voie conventionnelle ou par décision judiciaire, 

impose, comme l’affirme la Cour de cassation, de mettre en place les institutions 

représentatives du personnel qui lui sont appropriées435. À cet égard, le comité d’entreprise 

commun à toutes les personnes morales constitutives de l’UES est la première instance 

représentative du personnel à devoir être instaurée ; c’est même à l’origine la raison d’être de 

l’UES. Désigner les délégués syndicaux centraux de l’UES est également une possibilité 

offerte aux syndicats représentatifs à ce niveau. 

 

204. Concernant l’instauration d’un comité d’entreprise commun, les comités d’entreprise 

qui sont déjà en place au niveau de chaque entreprise deviennent, en général, des comités 

d’établissement, qui désignent à leur tour des délégués à un comité central d’entreprise de 

l’UES436. Ce comité siège alors au sein de la société dominante de l’UES. 

                                                 
433 Cass. soc., 23 juin 1988, Bull. civ., V, n° 392. 
434 Toutefois, le tribunal d’instance n’intervient que lorsqu’il est expressément saisi d’une demande de 
reconnaissance de l’UES. Les parties qui peuvent solliciter le tribunal d’instance pour la reconnaissance de 
l’UES sont : une ou plusieurs organisations syndicales ; un ou plusieurs comités d’entreprise ; un ou plusieurs 
chefs d’entreprise, un ou plusieurs salariés d’une ou de plusieurs sociétés concernées. Le demandeur démontre 
dans une liste les diverses personnes morales qui forment, selon lui, une UES. M. Cohen, op. cit., p. 85. 
435 Cass. soc., 26 mai 2004, n° 02-60935. 
436 M. Cohen, op. cit., p. 90. 
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En principe, lorsque l’UES est reconnue par accord, c’est cet accord qui détermine les 

modalités relatives à la mise en place d’un comité central d’entreprise au sein de l’UES. 

Cependant, pour la doctrine, les comités centraux d’entreprise installés dans les sociétés 

comprises dans le périmètre de l’UES doivent disparaître au profit du comité central 

d’entreprise unique pour l’UES437. 

 

205. Au sujet des fonctions qu’assure le comité central d’entreprise de l’UES, la loi ne se 

prononce pas sur cette question, mais, nous estimons que cette institution, vu son caractère 

central, assure le même rôle que le comité central d’entreprise, qui consiste essentiellement à 

défendre les droits et les intérêts des salariés auprès des décideurs de l’UES. 

 

206. À propos de la représentation syndicale au sein de l’UES, il faut préciser que la 

désignation des délégués syndicaux centraux spécifiques à l’UES ne constitue pas une 

obligation légale. Toutefois, au vu de l’article L. 2141-10 du Code du travail, les syndicats 

représentatifs à ce niveau peuvent, en vertu d’un accord reconnaissant l’UES, se voir accorder 

ce droit. En effet, cet accord peut prévoir que les syndicats représentatifs ont le droit – ou la 

faculté – de désigner des délégués syndicaux communs à plusieurs entreprises constituant une 

UES. 

 

Toutes les modalités relatives à la désignation de ces délégués sont, en principe, 

déterminées par l’accord de reconnaissance de l’UES : les syndicats représentatifs au sein des 

entreprises formant l’UES, le nombre des délégués syndicaux réservé à chaque syndicat, etc. 

 

207. En ce qui concerne les fonctions des délégués syndicaux centraux de l’UES, nous 

considérons qu’ils représentent de manière essentielle leurs syndicats auprès de la direction 

générale de l’UES, et assurent la coordination de l’action syndicale au niveau des entreprises 

formant l’UES. Dans ce cadre, nous pensons que leur mise en place conduit, à l’instar des 

représentants nommés au sein du comité central d’entreprise de l’UES, à la disparition des 

délégués syndicaux centraux d’entreprise désignés au niveau des entreprises divisées en 

plusieurs établissements. 

 

 

                                                 
437 Ibid. 
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§II. La mise en place du comité de groupe. 

 

208. Si le législateur définit le champ d’application du comité de groupe (I), les parties 

intéressées, par le biais d’un accord, jouent un rôle important dans la mise en place de cette 

institution représentative du personnel (II). D’un autre côté, le comité de groupe est souvent 

confondu avec le comité d’entreprise de l’UES, et une difficulté se pose quant à la 

coexistence de ces deux institutions représentatives du personnel (III). 

 

I. La détermination du champ d’application du comité de groupe. 
 

209. Le législateur précise, au vu de l’article L.2331-1 du Code du travail, que l’existence 

d’une situation de contrôle ou de domination exercée par une entreprise – entreprise 

dominante – sur d’autres entreprises – entreprises dominées – exige la mise en place du 

comité de groupe commun à ces entreprises (A). En revanche, la situation de la filiale 

commune, dont le capital est partagé entre deux sociétés, pose une difficulté liée à 

l’identification de l’entreprise dominante de cette société (B). 

 
A. Le contrôle exercé par une entreprise sur d’autres entreprises, un critère 

pour la mise en place du comité de groupe. 

 

210. Suivant l’article L.2331-1 du Code du travail, l’existence d’une domination exercée 

par une entreprise appelée entreprise dominante, située en territoire français, sur des 

entreprises nommées entreprises contrôlées, ou dominées, commande la mise en place d’un 

comité de groupe. Le législateur, comme on le constate, se base sur le critère de domination 

pour mettre en place le comité de groupe, ce qui nous conduit naturellement à nous interroger 

sur les situations de domination exigeant l’instauration de cette institution représentative. 

 

L’article L.2331-1 du Code du travail a déterminé les situations de domination qui 

appellent l’instauration d’un comité de groupe. Une telle détermination permet d’éviter tout 

conflit pouvant opposer les parties intéressées à la mise en place de cette institution 

représentative. À cet égard, l’article précité impose la création du comité de groupe 

lorsqu’une entreprise dominante exerce un contrôle sur une autre entreprise, dans les 

conditions définies par l’article L.233-1, aux I et II de l’article 233-3 et l’article L.233-16 du 
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Code de commerce438. 

 

Créer un comité de groupe, selon l’article L.2331-1, II du Code du travail, est également 

obligatoire lorsqu’une entreprise exerce une influence dominante sur une autre entreprise dont 

elle détient au moins 10 % du capital et lorsque la permanence et l’importance des relations 

entre ces entreprises établissent l’appartenance de l’une et de l’autre à un même ensemble 

économique. En outre, le législateur suppose l’existence d’une influence dominante 

lorsqu’une entreprise peut nommer directement ou indirectement plus de la moitié des 

membres des organes d’administration, de direction ou de surveillance d’une autre entreprise 

et lorsqu’elle dispose de la majorité du capital souscrit d’une entreprise. 

 

211. Précisons que la mise en place du comité de groupe est uniquement conditionnée par 

l’existence d’un contrôle ou d’une domination exercée par une entreprise sur d’autres 

entreprises. Le législateur n’impose aucun seuil d’effectif pour instaurer un comité de 

groupe439. À l’opposé du comité d’entreprise dont la mise en place exige l’existence d’au 

moins 50 salariés, le comité de groupe peut être instauré quel que soit le nombre de salariés 

employés par les entreprises formant le groupe. De plus, le comité de groupe doit être 

constitué même si aucun comité d’entreprise n’existe au sein des entreprises concernées, que 

ce soit l’entreprise dominante ou les entreprises dominées440. 

 
B. Identification de l’entreprise dominante de la filiale commune à deux 

sociétés. 

 

212. Pour des raisons économiques, des sociétés concurrentes ou complémentaires créent 

                                                 
438 Ces articles sont issus, essentiellement, de la loi n° 66-573 du 24 juillet 1966. Pour l’article L.233-1 du Code 
de commerce, il y a contrôle « lorsqu’une société possède plus de la moitié du capital d’une autre société. » La 
seconde société est considérée, selon cet article, comme une filiale. Concernant l’article L.233-3 I du Code de 
commerce, le contrôle d’une société sur une autre est caractérisé dans les cas suivants : lorsque la première 
« détient directement ou indirectement une fraction du capital lui conférant la majorité des droits de vote dans les 
assemblées générales » de la seconde, et « lorsqu’elle dispose seule de la majorité des droits de vote dans cette 
société en vertu d’un accord conclu avec d’autres associés ou actionnaires et qui n’est pas contraire à l’intérêt de 
la société », également « lorsqu’elle détermine en fait, par les droits de vote dont elle dispose, les décisions dans 
les assemblées générales de cette société », et encore « lorsqu’elle est associée ou actionnaire de cette société et 
dispose du pouvoir de nommer ou de révoquer la majorité des membres des organes d’administration, de 
direction ou de surveillance de cette société. » Quant à l’article L.233-3 II du Code de commerce, le contrôle est 
présumé lorsqu’une société « dispose directement ou indirectement, d’une fraction des droits de vote supérieur à 
40 % et qu’aucun autre associé ou actionnaire ne détient directement ou indirectement une fraction supérieure à 
la sienne. » 
439 L.2331-6 du Code du travail. 
440 M. Cohen, op.cit, p. 172. 
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une filiale commune pour le développement de leur activité441. Cette société est une filiale 

commune, parce que son capital est partagé entre deux sociétés : 50 % du capital est détenu 

directement ou indirectement par une société, et 50 % est détenu par une autre société442. La 

filiale commune est donc dominée par deux sociétés, et une difficulté se pose pour identifier 

l’entreprise dominante de cette société filiale, avec laquelle un comité de groupe commun doit 

être instauré. 

 

Avant la loi du 12 novembre 1996, la jurisprudence sociale ne donnait pas de solution 

précise pour identifier l’entreprise dominante de la filiale commune. On peut même dire, sur 

cette question, que la Cour de cassation a adopté une position négative, en décidant, en 

particulier, qu’« une filiale commune, dont le capital est partagé entre deux sociétés ou 

groupes de sociétés qui la gèrent sur un plan de stricte égalité n’appartient à aucun 

groupe443. » 

 

Par la suite, la loi du 12 novembre 1996 a modifié l’article L.2331-1, II du Code du 

travail, en précisant que « lorsque plusieurs entreprises satisfont, à l’égard d’une même 

entreprise dominée, à un ou plusieurs des critères susmentionnés, celle qui peut nommer plus 

de la moitié des membres des organes de direction, d’administration ou de surveillance de 

l’entreprise dominée est considérée comme l’entreprise dominante, sans préjudice de la 

preuve qu’une autre entreprise puisse exercer une influence dominante. » 

 
II. Le rôle principal des parties intéressées dans la mise en place du comité 

de groupe. 

 

213. Les éléments essentiels relatifs au comité de groupe sont déterminés par un accord 

conclu entre les parties intéressées444 (B). Cependant, nous nous interrogeons, au préalable, 

sur les parties ayant le droit de participer à la conclusion de cet accord (A). 
 

A. Les parties intéressées ayant le droit de conclure l’accord relatif à la 

mise en place du comité de groupe. 
                                                 
441 J. Paillusseau, « La filiale commune et les groupes de sociétés », in La filiale commune, moyen de 
collaboration entre sociétés et groupes de sociétés, Librairie Technique, 1975, p. 30.  
442 M. Cohen, op. cit., p. 174. 
443 Cass. soc., 9 février 1994, RJS, 1994, n° 278. 
444 À défaut d’accord, cette fonction, selon l’article L.2333-5 du Code du travail, peut être assurée par une 
décision de justice. 
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214. L’article L.2333-5 du Code du travail affirme que la configuration du groupe, c’est-à-

dire les entreprises qui le composent, est définie par les parties intéressées, mais sans 

déterminer quelles sont ces parties445. Cette imprécision légale a suscité une controverse 

doctrinale sur la question. Pour certains auteurs446, en effet, les parties intéressées sont les 

sociétés concernées, les comités d’entreprise installés au sein de celles-ci et les organisations 

syndicales représentatives dans lesdites sociétés. Alors que, pour d’autres447, ces parties sont 

uniquement les sociétés concernées – employeurs – et une ou plusieurs organisations 

syndicales de salariés, représentatives des sociétés du groupe. Les comités d’entreprise, selon 

ce point de vue doctrinal, ne sont pas des parties intéressées. 

 

215. Du côté patronal, nous pensons qu’identifier les parties intéressées ne pose guère de 

difficulté, car toutes les sociétés du groupe concernées par la mise en place du comité de 

groupe sont des parties intéressées. À cet égard, nous estimons que l’entreprise dominante du 

groupe et les entreprises dominées, au sens de l’article L.2331-1 du Code du travail, 

constituent des parties intéressées et ont donc qualité à participer à la conclusion de l’accord 

relatif à la mise en place du comité de groupe. En pratique, c’est l’entreprise dominante, en sa 

qualité de tête du groupe, qui se charge d’inviter les représentants des entreprises dominées à 

conclure cet accord. 

 

216. Du côté des salariés, nous considérons que les représentants du personnel de 

l’entreprise dominante et ceux des entreprises dominées, en vertu de l’article L.12331-1 du 

Code du travail, ont tous le droit de participer à la conclusion de l’accord concernant la mise 

en place du comité de groupe. Les salariés de ces entreprises sont des parties concernées par 

la création de cette institution représentative, et leur participation, à travers leurs 

représentants, nous paraît une mesure logique. 

 

Toutefois, la difficulté qui se pose porte sur l’identification des représentants du 

personnel habilités à accomplir cette mission. La conclusion de l’accord relatif à la mise en 

                                                 
445 En revanche, en matière de convention collective, il est remarquable que le législateur, comme nous allons le 
voir, identifie les parties ayant la qualité – ou le droit – de négocier et de conclure une convention ou un accord 
collectif de groupe. En effet, du côté patronal, l’article L.2232-31 du Code du travail énonce que ce droit peut 
être exercé soit par « l’employeur de l’entreprise dominante », soit par « un ou plusieurs représentants, mandatés 
à cet effet, des employeurs des entreprises concernées par le champ de la convention ou de l’accord. » Du côté 
salarial, l’article L.2232-31 du Code du travail accorde ce doit aux « organisations syndicales de salariés 
représentatives dans le groupe ou dans l’ensemble des entreprises concernées par le champ de la convention ou 
de l’accord. » 
446 B. Teyssié, Droit du travail, relations collectives, Lexis Nexis, 2012, p. 372. 
447 M. Cohen, op. cit., p. 176. 
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place du comité de groupe implique-t-elle la participation, comme parties intéressées qui 

doivent être invitées à la conclusion dudit accord, des représentants des comités d’entreprise 

des entreprises concernées (entreprise dominante et entreprises dominées), ou bien les 

représentants mandatés par les organisations syndicales représentatives, ou bien encore les 

deux types de représentants448 ? 

 

En l’absence d’une solution précise rendue par la Cour de cassation, le tribunal de 

grande instance de Paris, dans un arrêt rendu le 5 février 1985, a énoncé que « la négociation 

préalable à la mise en place de l’organisme nouveau – le comité de groupe – devait intéresser 

à la fois les comités d’entreprise ou d’établissement existant dans les 18 sociétés en cause et 

les organisations syndicales représentatives449. » 

 

Selon cette décision, les salariés représentants des organisations syndicales des 

entreprises concernées et ceux des comités d’entreprise présents au sein de celles-ci sont tous 

des parties intéressées ayant le droit de participer à la négociation et la conclusion de l’accord 

relatif à la mise en place du comité de groupe. Concernant la participation des organisations 

syndicales, nous estimons, à l’image de la doctrine450, que ces dernières doivent être 

représentatives dans les entreprises concernées par la mise en place du comité de groupe. 

 
B. Détermination des éléments essentiels de l’accord relatif au comité de 

groupe. 

 

217.  L’accord conclu par les parties intéressées joue un rôle primordial dans la mise en 

place du comité de groupe. Par cet accord, les parties déclarent la naissance d’une institution 

représentative du personnel située au sommet du groupe et déterminent les piliers essentiels 

de son fonctionnement. 

 

Mais, avant de déterminer ces piliers, il convient de signaler que la loi ne précise pas la 

                                                 
448 Cette difficulté, il faut le signaler, ne se pose pas en matière de négociation collective, puisque le législateur 
précise explicitement, dans l’article L.2232-31 du Code du travail, que le droit de négocier et de conclure des 
conventions et des accords collectifs au niveau du groupe est uniquement exercé par les organisations 
syndicales « représentatives dans le groupe ou dans l’ensemble des entreprises concernées par le champ de la 
convention ou de l’accord. » Les représentants du personnel élus (délégués du personnel et membres du comité 
d’entreprise) n’ont pas la qualité de négocier et de conclure des accords collectifs de groupe. 
449 TGI, Paris, 5 février 1985, p. 143, cité par D. Guillouet, La représentation du personnel dans les groupes de 
sociétés, p. 155, Thèse soutenue le 2 juillet 1999, Université Panthéon Assas (Paris II).  
450 M. Cohen, op. cit., p. 183. 
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partie ayant la qualité de réunir, pour la première fois, les parties intéressées pour négocier et 

conclure l’accord portant sur la mise en place du comité de groupe. En l’absence d’une 

précision légale, cette initiative, selon la doctrine451, peut être prise par les dirigeants de l’une 

des entreprises concernées, par un comité d’entreprise présent au sein de celles-ci et aussi par 

une organisation syndicale occupant des sièges dans l’une de ces entreprises. 

 

218. La fixation du périmètre du comité de groupe constitue le premier élément qui doit 

être défini par les parties intéressées à l’accord. Cette fixation s’opère selon les directives de 

l’article L.2331-1 du Code du travail, c’est-à-dire que les parties intéressées doivent intégrer 

obligatoirement l’entreprise dominante et toutes les entreprises dominées dans le périmètre du 

comité de groupe. Si une entreprise intéressée se trouve exclue du périmètre du comité de 

groupe, le comité d’entreprise de cette entreprise peut demander ultérieurement, comme le 

prévoit l’article L.2331-2 du Code du travail, son inclusion dans le groupe ainsi constitué452. 

 

219. Les parties intéressées déterminent également dans l’accord la composition du comité 

de groupe. S’agissant de la représentation patronale, les parties ne font qu’officialiser les 

dispositions impératives prévues par l’article L.2333-1 du Code du travail. Ce texte précise 

que le comité de groupe est composé du chef de l’entreprise dominante, assisté de deux 

personnes de son choix453. 

 

Quant à la représentation du personnel, le législateur impose, aux termes de l’article 

précité, la présence des représentants de salariés au sein du comité de groupe et fixe leur 

nombre à trente membres au plus454. Il est remarquable que la loi ne précise pas le nombre 

exact des représentants du personnel qui doivent siéger au comité de groupe, mais fixe 

simplement un plafond à ne pas dépasser. Cela signifie que le législateur laisse aux parties 

intéressées elles-mêmes le loisir de fixer ce nombre dans l’accord. Dans l’esprit du législateur, 

ce point est lié aux spécificités des groupes de sociétés ; ce sont donc les parties concernées 

qui doivent le définir. 

 

Naturellement, une question évidente se pose à propos des parties qui ont le droit de 

désigner les représentants du personnel au comité de groupe. L’article L.2333-2 du Code du 

                                                 
451 B. Teyssié, « Variations sur le groupe en droit du travail », JCP S, 2013, n° 7, p. 17. 
452 Cette demande, suivant l’article susmentionné, est adressée au chef de l’entreprise dominante. 
453 Le chef de l’entreprise dominante, il faut le préciser, préside le comité de groupe (L.2334-1 du Code du 
travail). 
454 D.2332-2 du Code du travail. 
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travail affirme que ce droit est exercé par les organisations syndicales, qui choisissent, en 

principe tous les quatre ans455, parmi leurs élus aux comités d’entreprise ou d’établissement, 

les membres qui siègeront au comité de groupe. Ce droit, comme le précise l’article 

susmentionné, est accordé, en principe, aux organisations syndicales ayant des élus aux 

comités d’entreprise ou d’établissement au niveau des entreprises concernées par la mise en 

place du comité de groupe456. 

 

220. Techniquement, la répartition des sièges entre les organisations syndicales se fait en 

deux étapes. Dans une première étape, les parties intéressées répartissent dans l’accord le 

nombre total des sièges au comité de groupe entre les élus des différents collèges électoraux, 

proportionnellement à l’importance numérique de chaque collège457. Par la suite, les sièges 

affectés à chaque collège sont partagés entre les organisations syndicales, proportionnellement 

au nombre d’élus qu’elles ont obtenus dans ces collèges458. 

 
III. Coexistence du comité de groupe et du comité d’entreprise de l’unité 

économique et sociale (UES). 

 

221. Souvent confondus, le comité de groupe et le comité d’entreprise de l’UES constituent 

cependant des institutions représentatives du personnel différentes. L’analyse du champ 

d’application propre à chaque institution confirme cette différence. Le comité de groupe est 

formé, comme nous l’avons vu, entre une entreprise dominante et des entreprises dominées 

(L.2331-1 du Code du travail), alors que la mise en place du comité d’entreprise de l’UES 

suppose, seulement, l’établissement d’une unité économique et sociale entre les sociétés 

concernées. Dès lors, l’existence d’une domination, telle qu’elle résulte de l’article L.2331-1 

du Code du travail, doit conduire les parties intéressées à instaurer un comité de groupe. En 

revanche, la seule caractérisation d’une unité économique et sociale suppose la mise en place 

d’un comité d’entreprise commun de l’UES. 

 

                                                 
455 L’article L.2333-3 du Code du travail permet, par voie conventionnelle, de réduire cette durée. 
456 Cependant, ces organisations syndicales perdent ce privilège lorsque, comme le précise l’article L.2333-4 du 
Code du travail : « Pour l’ensemble des entreprises faisant partie du groupe, la moitié au moins des élus d’un ou 
plusieurs collèges ont été présentés sur des listes autres que syndicales. » Dans ce cas, ce sont ces élus qui 
siègeront au comité de groupe. Dans ce cas, selon l’article L.2333-4 du Code du travail, c’est l’autorité 
administrative dans le ressort duquel se trouve le siège de la société dominante qui répartit les sièges entre les 
élus du ou des collèges en cause. 
457 L.2333-4 du Code du travail. 
458 Ibid. 
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222. En outre, si le comité de groupe se compose de sociétés aux activités diverses, le 

comité d’entreprise commun au sein d’une UES est formé par des sociétés aux activités 

semblables ou complémentaires459. Le positionnement qu’occupe chaque institution dans la 

hiérarchie des institutions représentatives du personnel constitue un autre critère de distinction 

puisque le comité de groupe se situe au sommet de l’étage et donc au dessus du comité 

d’entreprise de l’UES. Cela signifie qu’un groupe doté d’un comité de groupe peut 

comprendre une ou plusieurs unités économiques et sociales, alors que l’inverse n’est pas 

possible460. 

 

Selon cette analyse, le comité de groupe et le comité d’entreprise de l’UES sont deux 

institutions représentatives du personnel distinctes et leur coexistence est concevable. 

Certaines sociétés, liées par des rapports économiques et sociaux solides, peuvent former une 

UES donnant lieu à la création d’un comité d’entreprise commun, même si elles sont déjà 

intégrées, avec d’autres sociétés, au sein d’un groupe doté d’un comité de groupe. La Cour de 

cassation a clairement affirmé cette idée, dans l’arrêt rendu le 30 mai 2001, en énonçant que 

« l’existence d’un comité de groupe n’exclut pas la mise en place d’un comité d’entreprise de 

l’unité économique et sociale formée par certaines sociétés de ce groupe461. » Ces sociétés, 

comme l’observe la doctrine462, ont intérêt à constituer un comité d’entreprise de l’UES ayant 

des attributions consultatives et des moyens supérieurs par rapport à ceux réservés au comité 

de groupe. 

 

Cependant, la jurisprudence de la haute juridiction précise que le comité de groupe et le 

comité d’entreprise de l’UES ne peuvent pas coexister lorsqu’ils se constituent dans un 

périmètre identique. Autrement dit, les sociétés qui forment l’UES donnant lieu à la mise en 

place d’un comité d’entreprise commun ne peuvent elles-mêmes instaurer un comité de 

groupe463. Dans ce cas, les salariés de ces sociétés ont intérêt à reconnaître une UES donnant 

                                                 
459 M. Cohen, op.cit, p. 179. 
460 Ibid. 
461 Cass. soc., 30 mai 2001, RJS, 2001, n° 1032. L’union syndicale CGT du 17e arrondissement a saisi le tribunal 
d’instance d’une demande en reconnaissance d’une unité économique et sociale entre la société Hôtel Concorde 
et la SNC des restaurants du Palais des Congrès. Le tribunal d’instance a reconnu l’existence d’une UES et 
ordonné la mise en place d’un comité d’entreprise commun entre ces sociétés. Contrairement au jugement du 
tribunal d’instance, la cour d’appel a considéré que la notion de groupe doté d’un comité était incompatible avec 
l’unité économique et sociale, en estimant « qu’une unité économique et sociale ne pouvait être reconnue entre 
deux sociétés appartenant à un groupe au sein duquel un comité de groupe avait été institué. » Ce raisonnement 
de la cour d’appel a été désapprouvé par la haute juridiction, qui a jugé qu’un comité d’entreprise d’une UES 
constituée par les deux sociétés Hôtel Concorde et la SNC des restaurants du Palais des Congrès pouvait 
coexister avec un comité de groupe constitué par plusieurs sociétés. 
462 M. Cohen, op. cit., p. 180. 
463 Cass. soc., 25 janvier 2006, Dr. soc., 2006, p. 468, observation  J. Savatier. 
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lieu à la création d’un comité d’entreprise commun et à constituer par la suite un comité de 

groupe avec les salariés d’autres sociétés non comprises dans l’UES464. 

 

 

Section II. Rôle faible du comité de groupe. 
 

223. Les pouvoirs alloués au comité de groupe restent faibles (§II) et ne traduisent pas, en 

général, les objectifs recherchés par la mise en œuvre de cette institution représentative du 

personnel (§I). 

 

§I. Les objectifs recherchés par la mise en œuvre du comité de groupe. 

 

224.  Le comité de groupe a été conçu pour atteindre deux objectifs essentiels, à savoir le 

positionnement des salariés dans les lieux où s’exerce le pouvoir économique (I) et 

l’adaptation du droit de la représentation du personnel à la réalité économique que représente 

le groupe de sociétés (II). 
 

I. Positionnement des salariés dans les lieux où s’exerce le véritable pouvoir 

économique : la recommandation du rapport de la commission Sudreau 

relatif à la réforme de l’entreprise. 

 

225. La création des institutions représentatives du personnel spécifiques aux groupes de 

sociétés avait pour objectif la présence des salariés, à travers leurs représentants, dans les 

lieux où s’exerce le pouvoir économique dans le système capitaliste. Le groupe de sociétés, et 

plus précisément la société dominante de ce groupe, constitue le siège du pouvoir économique 

où sont prises les décisions décisives et stratégiques concernant les sociétés dominées qui le 

composent. Il fallait donc admettre à ce niveau les représentants des salariés de ces sociétés 

pour qu’ils expriment leurs points de vue465. 

 

En effet, les mesures capitales relatives à la politique d’investissement, aux 

restructurations et à l’emploi sont décidées par la société dominante du groupe et non par les 

                                                 
464 Ibid. 
465 G. Couturier, « La représentation du personnel dans les groupes de sociétés »,  in Les salariés et les associés 
minoritaires dans les groupes de sociétés, PUAM, 1993, p. 49. 
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sociétés employeurs, qui n’occupent dans ces domaines qu’une place secondaire466. Ce 

constat a été clairement énoncé dans le rapport du comité présidé par Pierre Sudreau relatif à 

la réforme de l’entreprise, qui remarque que le fonctionnement des sociétés rattachées aux 

groupes de sociétés dépend des orientations desdits groupes467. 

 

Dans le même esprit, ce rapport a constaté que les comités d’entreprise établis au sein 

des sociétés appartenant au groupe ne pouvaient pas dialoguer avec le vrai détenteur du 

pouvoir au sein de cette structure économique. Et il a, de ce fait, jugé que la création 

d’institutions représentatives du personnel, capables d’assurer une mission de dialogue à ce 

niveau, était nécessaire468. 

 

226. Le rapport de la commission Sudreau a recommandé l’instauration d’un comité de 

groupe qui permette à ses membres d’obtenir des informations relatives à la marche générale 

du groupe et des sociétés qui le composent, ainsi que donner leur avis sur l’organisation et le 

fonctionnement du groupe469. À travers ce comité, les salariés peuvent négocier et exprimer 

directement leurs préoccupations aux véritables détenteurs du pouvoir, et peuvent engager en 

ce sens des actions collectives470. 

 

Cette recommandation exprimée dans le rapport de la commission Sudreau, et 

souhaitée également par les organisations syndicales, a été prise en compte par les lois 

Auroux de 1982, et plus précisément par la loi du 28 octobre 1982 relative au développement 

des institutions représentatives du personnel qui crée le comité de groupe471. Quoique de 

manière insuffisante, la volonté d’impliquer le comité dans le fonctionnement économique et 

social du groupe a été prise en considération par la loi du 28 octobre 1982, dans la mesure où 

l’article 38 de cette loi a reconnu qu’il était nécessaire d’informer le comité de groupe dans un 

certain nombre de domaines472. Les dispositions prévues initialement par l’article 38 de la loi 

                                                 
466 J. Savatier, « Conditions de la reconnaissance d’une unité économique et sociale pour un secteur d’activité 
d’un groupe de sociétés », Dr. soc., 2002, p. 715. 
467 La réforme de l’entreprise, rapport du comité présidé par Pierre Sudreau, Documentation française, 1975, 
p. 92. 
468 Ibid., p.93. 
469 Ibid., p. 94. 
470 M. Cohen, « La personnalité civile du comité de groupe », Dr. soc., 1983, p. 670. 
471 La loi n° 82-915 du 28 octobre 1982 relative au développement des institutions représentatives du personnel, 
JORF du 29 octobre 1982. 
472 L’article 38 de la loi du 28 octobre 1982 prévoit que : « le comité de groupe reçoit des informations sur 
l’activité, la situation financière et l’évolution de l’emploi dans le groupe et dans chacune des entreprises qui le 
composent. Il reçoit communication, lorsqu’il existait, des comptes et du bilan consolidés ainsi que du rapport du 
commissaire aux comptes correspondant. Il est informé dans les domaines indiqués ci-dessus des perspectives 
économiques du groupe pour l’année à venir. » 
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du 28 octobre 1982 sont maintenues dans l’actuel article L.2332-1 du Code du travail. 

 
II. L’adaptation du droit de la représentation collective du personnel aux 

nouvelles structures économiques. 

227. L’adaptation du droit de la représentation du personnel aux groupes de sociétés 

constitue une autre raison d’instaurer des institutions représentatives des salariés spécifiques à 

cette structure économique. L’économie capitaliste s’exerce au moyen des groupes de 

sociétés, et le droit du travail, plus particulièrement le droit de la représentation du personnel, 

doit s’adapter à cette réalité. Cette adaptation permet d’atteindre plusieurs objectifs dont deux 

nous paraissent essentiels. 

 

228. Premièrement, instaurer des institutions spécifiques aux groupes de sociétés rend 

effectif le principe de la participation des salariés à la gestion de l’entreprise, tel qu’énoncé 

par le préambule de la Constitution de 1946, et réclamé par les salariés avant même cette 

consécration constitutionnelle. 

 

Cette instauration constitue, également, une concrétisation de l’idée de la démocratie 

économique dans l’entreprise et celle de la citoyenneté dans l’entreprise ; cette double 

ambition est la raison d’être du droit de la représentation collective du personnel. Elle ne doit 

pas s’appliquer uniquement au niveau de l’entreprise classique, mais également trouver une 

application au niveau des nouvelles formes d’organisation économique. 

 

Dans ce cadre, nous estimons que le comité de groupe et le comité d’entreprise 

européen ont été conçus pour servir cet objectif. Concernant le comité de groupe, cette 

institution a été créée par la loi du 28 octobre 1982 pour adapter le droit de la représentation 

du personnel aux groupes de sociétés opérant au niveau national. Cette adaptation part du 

constat que les salariés employés par des sociétés appartenant au même groupe forment en 

réalité une collectivité de travail unique, et la présence d’une institution représentative qui 

défend les intérêts de cette collectivité d’une manière homogène paraît logique. 

 

Dans le même esprit, le comité d’entreprise européen fut institué par la directive 

européenne du 22 septembre 1994 pour garantir la représentation des salariés au sein des 
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groupes de dimension communautaire473. Le législateur européen a créé cette institution 

lorsqu’il a constaté que les législations des États membres relatives à la représentation du 

personnel n’étaient pas adaptées aux entreprises et aux groupes de dimension communautaire, 

et ne pouvaient donc pas assurer aux travailleurs une information et une consultation 

correcte474. 

 

229.  Deuxièmement, instaurer des institutions représentatives du personnel spécifiques aux 

groupes de sociétés contribue à reconstituer la collectivité de travail, éclatée du fait de 

l’autonomie juridique des sociétés qui composent ces structures économiques. Cette 

instauration constitue une réaction contre les manœuvres, parfois frauduleuses, du détenteur 

du pouvoir réel au niveau du groupe de sociétés qui veille à affaiblir les possibilités 

d’expression de la collectivité de travail en divisant l’entreprise en plusieurs sociétés475. Un 

tel affaiblissement risque de « rendre inopérant le droit des travailleurs à la représentation 

collective476. 

 

§II. De faibles pouvoirs alloués au comité de groupe. 

 

230. À partir de sa création477, le comité de groupe devient une personne juridique478, avec 

pour rôle principal de représenter et de défendre les intérêts des salariés des entreprises 

comprises dans son champ d’application. Il convient dès lors, tout naturellement, de se 

demander si le comité de groupe joue un rôle influent ou si celui-ci est modeste. 

 

                                                 
473 La loi n° 96-985 du 12 novembre 1996 a transposé la directive européenne 94/45 du Conseil du 22 septembre 
1994, concernant l’institution d’un comité d’entreprise européen ou d’une procédure, dans les entreprises de 
dimensions communautaires et les groupes d’entreprises de dimension communautaire, en vue d’informer et de 
consulter les travailleurs. Cette directive a été abrogée et remplacée, avec effet au 6 juin 2011, par la directive 
n° 2009/38/CE du 6 mai 2009. 
474 Cette idée, qui constitue la raison d’être de la création du comité d’entreprise européen, a été clairement 
exprimée dans le préambule de la directive européenne qui énonce que : « pour assurer que les travailleurs des 
entreprises ou des groupes d’entreprises opérant dans plusieurs États membres soient correctement informés et 
consultés, il faut instituer un comité d’entreprise européen. » 
475 A. Sobczak, Réseaux de sociétés et codes de conduite, un nouveau modèle de régulation des relations de 
travail pour les entreprises européennes, LGDJ, 2002, p. 73. 
476 Ibid., p.74. 
477 L’article L.2334-3 du Code du travail oblige l’entreprise dominante à réunir pour la première fois le comité 
de groupe après sa création au plus tard dans les six mois qui suivent sa création. 
478 Au sujet de la personnalité juridique du comité de groupe, il convient de signaler que la loi ne se prononce pas 
sur cette question, mais c’est la jurisprudence, à travers un arrêt rendu le 10 juin 1986 par la cour d’appel de 
Paris, qui en a reconnu la qualité à cette institution représentative du personnel, en énonçant que « les comités de 
groupe ont une possibilité d’expression collective en vue de la défense des intérêts dont ils ont la charge et qui 
possèdent donc la personnalité civile. ». CA, Paris, 10 juin 1986, JCPE, 1986, II, 20678, note B. Teyssié et A. 
Viandier. 
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L’analyse des pouvoirs accordés au comité de groupe nous conduit à affirmer que ce 

rôle reste seulement subsidiaire. Le comité de groupe ne possède pas de véritables moyens (I), 

sa mission consiste essentiellement à faire circuler les informations qu’il reçoit de l’entreprise 

dominante, telles que transmises aux comités d’entreprise du groupe (II) ; en particulier, le 

comité de groupe ne se substitue pas aux comités d’entreprise mis en place au sein des 

sociétés membres du groupe (III). 

 

I. Un fonctionnement dépourvu de véritables moyens. 

 

231. L’analyse des dispositions relatives au fonctionnement du comité de groupe montre 

que cette institution ne possède pas de véritables moyens pour assurer une bonne 

représentation des salariés. Le fonctionnement de cette institution sous la domination de 

l’entreprise dominante et le rythme de ses réunions confirment cette constatation. 

 

Concernant la première observation, le comité de groupe est présidé par le chef de 

l’entreprise dominante, ou son représentant479, qui dispose seul de l’initiative de le 

convoquer480. Le chef de l’entreprise dominante arrête, avec le secrétaire du comité481, l’ordre 

du jour de la réunion. Il faut relever que les membres du comité de groupe désignés par les 

organisations syndicales n’ont pas le droit de demander la réunion du comité de groupe. 

Quant au rythme des réunions, les réunions du comité de groupe sont peu nombreuses par 

rapport aux autres institutions représentatives du personnel : au moins une fois par an, sur 

convocation de son président482. Le comité d’entreprise se réunit au moins une fois par mois 

lorsque l’entreprise emploie au moins cent cinquante salariés, et au moins une fois tous les 

deux mois lorsqu’elle emploie moins de cent cinquante salariés483. Le comité central 

d’entreprise se réunit, lui, au moins une fois tous les six mois484. 

 

II. Le comité de groupe, simple organe d’information. 

 

                                                 
479 L.2334-1 du Code du travail. 
480 L.23334-2 du Code du travail. 
481 Le secrétaire du comité de groupe est, suivant l’article L2334-1, al. 2 et R.2333-1 du Code du travail, désigné 
parmi les représentants du personnel au sein du comité, à la majorité des voix.  
482 L.2334-2 du Code du travail. 
483 L.2327-13 du Code du travail. 
484 L.2327-13 du Code du travail.  
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232.  Le comité de groupe, comme l’observe le professeur Gérard Couturier485, n’est 

qu’une « structure d’information et non une structure de décision », dans la mesure où sa 

mission essentielle consiste à faire parvenir aux comités d’entreprise du groupe des 

informations économiques concernant le groupe en tant qu’entité et les entreprises qui le 

composent. 

 

Il s’agit, selon l’article L.2332-1 du Code du travail, des informations portant sur 

l’activité, la situation financière, l’évolution et les prévisions d’emploi annuelles ou 

pluriannuelles, ainsi que les actions de prévention envisagées en considération de ces 

prévisions. Suivant ce texte, les comptes consolidés, lorsqu’ils existent, sont communiqués au 

comité de groupe. 

 

La communication de ces comptes et la présentation des résultats de l’ensemble 

constitué par la société dominante du groupe et les sociétés qu’elle contrôle, permettent au 

comité de groupe d’avoir une vue d’ensemble de la situation financière du groupe486. Le 

comité de groupe est informé également, comme le précise l’article L.2332-2 du Code du 

travail, par l’entreprise dominante lorsque celle-ci fait l’objet d’une offre publique 

d’acquisition. 

 

La mission confiée au comité de groupe traduit la conception du législateur de 1982 qui 

a perçu cette institution représentative comme un simple vecteur d’information destiné à 

« assurer à l’ensemble des comités une information économique complète et cohérente487. » 

On peut dire que le comité de groupe ne constitue qu’une institution intermédiaire qui fait 

circuler les informations qu’il reçoit du centre de décision que constitue l’entreprise 

dominante, dans l’ensemble des comités d’entreprise entrant dans son périmètre488. 

 

Cette fonction limitée à la réception et à la circulation de l’information fait, comme 

l’affirme le professeur Bernard Teyssié, du comité de groupe « plus un organe de réflexion 

que d’action »489. Une lecture des textes encadrant les moyens dont dispose le comité de 

                                                 
485 G. Couturier, « La représentation du personnel dans les groupes de sociétés », p. 57, in Les salariés et les 
associés minoritaires dans les groupes de sociétés, PUAM 1993. 
486 M. Cohen, op. cit., p. 197. 
487 Ibid. 
488 Ibid. 
489 B. Teyssié, Droit du travail, relations collectives, Lexis Nexis, 2012, p. 376. 
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groupe confirme cette constatation, puisque la loi n’exige pas qu’il soit consulté490 et ne lui 

accorde pas le droit d’exercer le vote sur projet491. Dans ces conditions, le comité de groupe 

ne peut être décrit comme « un super comité central d’entreprise492. » 

 
III. Le comité de groupe ne se substitue pas aux comités d’entreprise mis en 

place au sein des sociétés membres du groupe. 

233. En considérant le comité de groupe comme un simple organe d’information, le 

législateur affirme, tacitement, que cette institution représentative ne joue qu’un rôle 

subsidiaire, qui consiste essentiellement, comme nous l’avons constaté, à diffuser aux comités 

d’entreprise du groupe les informations qu’il reçoit de l’entreprise dominante. 

 

Cela signifie que le comité de groupe ne se substitue pas aux comités d’entreprise – ou 

aux comités centraux d’entreprise – établis au sein des sociétés du groupe. Mettre en place un 

comité de groupe n’empiète pas sur le rôle accordé à ces comités. Ces comités continuent, de 

façon exclusive, à représenter les salariés des entreprises au sein desquels ils sont installés, et 

les prérogatives et les moyens qui leur sont dévolues par la loi ne sont ni supprimés ni 

restreints par l’existence du comité de groupe493. 

 

234. L’articulation entre les attributions du comité de groupe et celles des comités 

d’entreprise ne pose pas de difficultés, car la présence du comité de groupe n’affecte en rien le 

rôle des comités d’entreprise. À titre d’exemple, les comités d’entreprise constituent les seules 

parties qui doivent être informées et consultées, comme le prévoit le Code du travail, sur la 

situation économique et sociale de l’entreprise. Le droit communautaire s’aligne sur cette 

conception du droit français, en imposant, suivant les articles 2 et 3 de la directive 98/59, 

l’information et la consultation des représentants du personnel mis en place au niveau de 

l’entreprise qui pratique des licenciements économiques, bien que celle-ci fasse partie d’un 

groupe de sociétés494. 
 

 

                                                 
490 Même si en pratique, comme l’observe Maurice Cohen, des accords de groupe prévoient d’obliger les 
dirigeants de l’entreprise dominante à consulter le comité de groupe. M. Cohen, op. cit., p. 196. 
491 F.-F. Héry et P.-Y. Verkindt, Droit du travail, LGDJ, 2009, p. 349. 
G. Couturier, op. cit., p. 58. 
492 Circulaire ministérielle du 28 juin 1984, Liaisons sociales, 1984, n° 5504. 
493 P.-Y. Verkindt, « La représentation du personnel dans les groupes de sociétés », Dr. soc., 2010, p. 779. 
494 CJCE, 10 septembre 2009, Akavan Etityisalojen Keskusliitto AEK c/ Fujitsu Siemens Computers Oy, aff. C-
44/08, RJS, 12/09, p, 786, note F. Kessler, op. cit. 
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Chapitre II. Le groupe de sociétés, un niveau subsidiaire de négociation 

collective. 

 

235. La convention collective de travail se définit comme « un accord conclu entre un 

employeur ou un groupement d’employeurs et une ou plusieurs organisations syndicales 

représentatives de salariés, en vue de fixer en commun les conditions d’emploi et de travail 

ainsi que les garanties sociales495. » 

 

Depuis la loi du 13 juillet 1971, cette possibilité de négocier et de conclure une 

convention ou un accord collectif est un droit – et non pas seulement une liberté 

conventionnelle – qui permet aux acteurs sociaux de fixer eux même les normes applicables à 

leurs rapports, qu’ils soient de nature individuelle ou collective496. L’article L.2221-1 du Code 

du travail issu de la loi précitée497 consacre expressément ce droit, qui permet aux 

négociateurs sociaux de déterminer en commun toutes les règles relatives aux conditions de 

travail et aux garanties sociales (durée du travail, salaires, assurance chômage, formation 

professionnelle, etc.)498. 

 

236. Concernant le groupe de sociétés, la loi, certes, admet que des normes sociales soient 

élaborées à ce niveau (Section I). Cependant, on peut dire que ces normes n’ont qu’une valeur 

subsidiaire dans la hiérarchie des normes, dans la mesure où elles ne peuvent pas déroger, 

dans un sens défavorable aux salariés, à celles crées par les autres sources du droit du travail. 

En d’autres termes, les négociateurs sociaux au niveau du groupe de sociétés ont une 

autonomie limitée dans la création des normes sociales (Section II). 

 

 

                                                 
495 J. Pélissier, G. Auzero, E. Dockès, Droit du travail, Dalloz, 2013, p. 1282. 
496 Avant la loi du 13 juillet 1979, la négociation collective était vue seulement comme une liberté 
conventionnelle qui permettait à un employeur ou à un groupement d’employeurs et aux syndicats représentatifs 
des salariés de conclure des conventions collectives (loi du 23 juin 1936). M.-L. Morin, Le droit à la négociation 
collective, principe général du droit, L.G.D.J, 1994, p.11 ; B. Teyssié, Droit du travail, Relations collectives, 
Litec, 2011, p. 540. 
497 Issu de la loi n° 71-561 du 13 juillet 1971, l’article L.2221-1 du Code du travail constitue une consécration 
législative de ce qui est énoncé dans l’alinéa 8 du Préambule de la Constitution de 1946 qui dispose que « tout 
travailleur participe par l’intermédiaire de ses délégués à la détermination collective de ses conditions de travail, 
ainsi qu’à la gestion des entreprises ». M.-L. Morin, op.cit, p. 1. 
498 Cette détermination collective des normes sociales constitue l’un des aspects essentiels de la négociation 
collective. Dans ce sens, le professeur Gérard Lyon-Caen considère que l’« un des aspects majeurs de la 
négociation collective réside dans cette idée de partage de décision, décision infléchie dans le sens du vouloir de 
l’autre, c’est-à-dire des salariés, là où, au point de départ, régnait sans partage le pouvoir du capital ». G. Lyon-
Caen, « Critique de la négociation collective », Dr. soc, 1979, p. 350. 
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Section I. La reconnaissance du groupe de sociétés comme cadre de 

négociation collective. 

 

237. La possibilité de négocier et de conclure des conventions et des accords collectifs au 

niveau du groupe de sociétés ne pose pas de difficultés depuis l’adoption de la loi du 4 mai 

2004499, puisque cette loi a clairement autorisé les négociateurs sociaux représentatifs à ce 

niveau à produire leurs propres normes sociales (§ I). Dans le même sens, les modalités 

relatives au déroulement de la conclusion des accords de groupe ont été précisées par des 

dispositions juridiques (§ II). 

 

§I. La licéité de la convention ou l’accord collectif de groupe de sociétés. 

 

238.  Depuis longtemps, les partenaires sociaux négocient et concluent des conventions et 

des accords collectifs au niveau interprofessionnel500, au niveau de la branche501, ainsi qu’au 

niveau de l’entreprise502. Cependant, au niveau du groupe de sociétés, cette possibilité n’a été 

reconnue que par la loi du 4 mai 2004 (II). Avant l’adoption de cette loi, la licéité de conclure 

des conventions et des accords de groupe était ambiguë (I). 

 

                                                 
499 Loi n° 2004-391 du 4 mai 2004 relative à la formation professionnelle tout au long de la vie et au dialogue 
social (JORF n° 105 du 5 mai 2004, p. 7983). 
500 Les conventions et les accords collectifs interprofessionnels, comme l’indique leur nom, visent l’ensemble 
des branches économiques et des entreprises situées sur le territoire national. Ils ont pour fonction l’association 
des acteurs sociaux – organisations syndicales représentatives des salariés et organisations patronales 
représentatives à ce niveau – à côté du législateur, dans la définition et la mise en œuvre des politiques publiques 
dans le domaine social. Cette association permet aux acteurs sociaux représentatifs au niveau interprofessionnel 
de créer de nouveaux droits au profit des salariés (ex : assurance chômage), ou, au moins, d’accompagner une 
réforme législative (loi négociée). Ce type de négociation assure également un rôle d’orientation de la 
négociation de branche à travers le mécanisme d’accord-cadre. A. Supiot, « Un faux dilemme : la loi ou le 
contrat ? », Dr. soc., 2003, p. 62 ; J. Pélissier, G. Auzero, É. Dockès, op.cit, p. 1279 ; M.-L. Morin, op.cit, p. 323. 
501 Le droit français de la négociation collective privilégia pendant longtemps la conclusion de conventions et 
d’accords collectifs au niveau de la branche d’activité (métallurgie, chimie, etc.). Les organisations syndicales 
représentatives des salariés et les organisations patronales représentatives au niveau de la branche peuvent fixer 
des règles relatives aux conditions de travail et aux garanties sociales applicables aux entreprises relevant de 
cette branche. Selon J. Pélissier, G. Auzero et É. Dockès, les conventions et les accords conclus à ce niveau 
jouent un rôle de « police sociale de la concurrence », puisqu’ils soumettent les entreprises appartenant à la 
même branche économique aux mêmes conditions sociales. Autrement dit, les conventions et les accords conclus 
à ce niveau tendent, comme le précise Marie-Laure Morin, à poser « les règles de bases de la profession pour 
organiser le marché du travail des entreprises qui exercent une activité économique semblable ou similaire. » 
M.-L. Morin, op. cit., p. 14 ; J. Pélissier, G. Auzero, É. Dockès, op. cit., p. 1278. 
502 Qualifiée de principe fondamental du droit du travail par le Conseil d’État (CE, 21 juillet 1970), la 
négociation d’entreprise permet, comme le rappelle le professeur Bernard Teyssié, « le traitement des problèmes 
concrets de rémunération, de congés, de conditions de travail auxquels sont confrontés les partenaires sociaux. » 
Les conventions et les accords d’entreprise se conçoivent, comme le montre Marie-Laure Morin, en fonction des 
objectifs de l’entreprise. B. Teyssié, op.cit, p. 575 ; M.-L. Morin, op. cit., p. 14. 
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I. Une reconnaissance ambiguë avant la loi du 4 mai 2004. 

 

239. Avant la loi du 4 mai 2004503, deux conceptions s’opposaient à propos de la légalité de 

la conclusion des conventions et des accords collectifs au niveau du groupe de sociétés. Pour 

une partie de la doctrine, « l’accord de groupe n’existe pas en droit »504, tant que le Code du 

travail n’autorise pas la conclusion d’un accord à ce niveau. Les tenants de cette conception 

affirmaient que le législateur n’avait pas prévu l’exercice du droit à la négociation au niveau 

du groupe de sociétés, contrairement aux autres niveaux de négociation (essentiellement la 

branche et l’entreprise). Cette conception se référait aux solutions jurisprudentielles qui 

refusaient l’application d’une convention collective unique pour l’ensemble des sociétés 

composant le groupe et considéraient que chacune des sociétés le constituant continuait à 

relever de la convention collective correspondant à son activité505. 

 

Cependant, pour une autre partie de la doctrine, conclure des conventions et des accords 

de groupe n’était pas interdit par le Code du travail, même si ce dernier n’avait pas 

explicitement considéré le groupe comme une collectivité possible de négociation506. Certains 

auteurs défendant cette conception ont rangé les accords de groupe parmi les accords 

« atypiques » étrangers aux textes en vigueur, tout en estimant qu’un accord global de groupe 

pouvait être conclu tant que cet accord respectait les dispositions minimales des conventions 

de branche applicables à chacune des entreprises composant ce groupe et tant qu’il accordait 

aux salariés de ces entreprises des droits plus favorables507. 

 

                                                 
503 Loi n° 2004-391du 4 mai 2004 relative à la formation professionnelle tout au long de la vie et au dialogue 
social (JORF n° 105 du 5 mai 2004, p. 7983). 
504 J.-E. Ray, op.cit, p. 69. 
505 Cass. soc., 7 novembre 1973, Dr. soc., 1974, p. 289, obs. J. Savatier. Suite à son licenciement par son 
employeur contractuel (SARL Agence générale Charles-Heidsieck de Paris), une secrétaire de direction a 
demandé l’obtention de diverses sommes en vertu des dispositions de la convention collective nationale des Vins 
et Spiritueux applicables au personnel de la société (Charles-Heidsieck de Reims). La salariée intéressée faisait 
valoir que son employeur (SARL Agence générale Charles-Heidsieck) était la filiale de la société Charles-
Heidsieck de Reims et, de ce fait, elle a considéré que la convention collective applicable au personnel de la 
seconde de ces sociétés l’était également au personnel de la première. La cour d’appel a donné raison à la 
salariée en estimant que « lorsqu’une société filiale se trouvait économiquement complémentaire de la maison 
mère, toutes deux devaient être considérées comme une entreprise unique pour l’application des lois sociales. » 
La chambre sociale de la Cour de cassation a refusé le point de vue adopté par la cour d’appel en considérant 
« Qu’en décidant qu’une société filiale devait être soumise à la même convention collective que la société mère, 
alors qu’elle avait une personnalité juridique, un siège social et un objet distincts, qu’elle n’avait pas été partie à 
la convention collective et n’était pas membre d’une organisation signataire de celle-ci, la cour d’appel viole les 
dispositions des articles 31 e et 31i du livre Ier du Code du travail et 1165 du Code civil ». 
506 M.-L. Morin, op.cit, p. 298 ; M.-A. Rotschild-Souriac, op.cit, p. 492. 
507 C. Freyria, « Les accords d’entreprise atypiques », Dr. soc., 1988, p. 48. 
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240. Ces auteurs se sont fondés sur l’article L.2231-1 du Code du travail qui permet à un 

groupement d’employeurs de conclure des conventions et des accords collectifs. Une telle 

permission autorisait plusieurs formes de regroupements, dont les groupes de sociétés, à 

conclure des conventions et des accords collectifs508. 

 

Ces auteurs se sont également appuyés sur l’article L.3322-7 du Code du travail qui 

autorisait clairement, et autorise toujours, la conclusion d’accords de participation au niveau 

du groupe de sociétés. Ils en appelaient enfin à certaines solutions jurisprudentielles qui 

validaient les accords collectifs conclus à ce niveau, et en particulier les accords qui modifient 

la composition des comités de groupe, comme la répartition des sièges à pourvoir entre les 

organisations syndicales509. 

 

241. En pratique, il n’était d’ailleurs pas rare de négocier et conclure des conventions et des 

accords collectifs au niveau du groupe, en particulier dans des matières comme la mise en 

place d’un statut commun à l’ensemble du personnel du groupe, relatif à la retraite et la 

prévoyance ; la formation professionnelle ; l’aménagement du temps du travail ; le 

fonctionnement des institutions représentatives du personnel ; la création d’instances 

syndicales de groupe ; l’édiction de règles destinées à favoriser la mobilité entre les sociétés 

du groupe. 

 

Pour lever l’ambiguïté relative à la légalité des conventions et des accords collectifs 

conclus au niveau d’un groupe de sociétés, la chambre sociale de la Cour de cassation a 

affirmé, dans l’arrêt Axa rendu le 30 avril 2003, la validité d’un tel accord, en lui donnant la 

qualité d’accord collectif au sens de l’article L.2231-1 du Code du travail (anc. L.132-2 du 

Code du travail)510. Cet arrêt a conduit le législateur à valider la négociation collective au 

niveau du groupe de sociétés. 
                                                 
508 M.-L. Morin, op. cit., p. 299 ; G. Vachet, « La négociation collective dans les groupes de sociétés », p. 106, in 
Les groupes de sociétés et le droit du travail, Panthéon-Assas, 1999. 
509 Cass. soc., 16 avril 1986, Bull. civ., V, n° 134. 
510 Cass. soc., 30 avril 2003, CGT Force ouvrière et autre c/Sté Axa France assurance et autres, RJS 7/03, n° 

916. Plusieurs entreprises du groupe Axa ont conclu le 28 avril 1998 avec des organisations représentatives un 
accord instituant une représentation syndicale de groupe à laquelle il donnait compétence pour négocier sur des 
thèmes communs à ces entreprises. La fédération des employés et cadres CGT-FO, organisation syndicale non 
signataire de l’accord qui avait été exclue des négociations de groupe au motif que sa délégation n’était pas 
constituée conformément aux dispositions de l’accord, a contesté la validité de l’accord devant les tribunaux. Le 
tribunal de grande instance puis la cour d’appel de Paris ont rejeté les demandes du syndicat, en considérant 
l’accord de groupe conclu comme un véritable accord collectif, au sens de l’article L.132-2 (actuellement 
L.2231-1) du Code du travail. En s’alignant sur la solution adoptée par les tribunaux inférieurs, la chambre 
sociale de la Cour de Cassation a rejeté le pourvoi de la fédération des employés et cadres CGT-FO en admettant 
la licéité de l’accord collectif du groupe. 
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II. Une reconnaissance confirmée par la loi du 4 mai 2004. 

 

242.  La loi du 4 mai 2004511 a reconnu explicitement le groupe de sociétés comme niveau 

de négociation collective. Cette reconnaissance autorise expressément les parties intéressées à 

conclure des conventions et des accords collectifs de groupe en se fondant sur des textes 

juridiques spéciaux qui consacrent légalement cette reconnaissance512, et non sur des solutions 

générales (art. L.2231-1 du Code du travail et arrêt Axa) qui permettaient auparavant la 

négociation collective à ce niveau mais sans grande sécurité513. 

 

Cette reconnaissance légale permet aux groupes de sociétés de mettre en œuvre une 

politique sociale unique applicable aux entreprises qui les composent514. Une telle politique 

contribue à la recomposition de la communauté de travail, dispersée entre plusieurs 

entreprises juridiquement autonomes, mais économiquement liées. 

 

En effet, les groupes de sociétés, par le biais des conventions et des accords collectifs, 

peuvent unifier les conditions de travail du personnel des différentes sociétés qui les forment 

(aménagement de la durée du travail, salaires, formation professionnelle, mobilité, hygiène et 

sécurité, etc). Les groupes de sociétés peuvent également, à travers ces conventions et 

accords, faire bénéficier les salariés des sociétés qui les composent des mêmes garanties 

sociales (un régime de prévoyance, par exemple)515. D’une manière générale, les groupes de 

sociétés peuvent traiter, en vertu de l’article L.2221-1 du Code du travail, tous les thèmes 

relatifs à l’emploi, au travail et aux garanties sociales516. 

 
§II. Le déroulement de la négociation et la conclusion de la convention ou 

l’accord collectif du groupe de sociétés. 

 

243. L’étude du déroulement de la négociation et de la conclusion des conventions et 

accords collectifs de groupe exige, d’une part, d’identifier les parties ayant qualité à négocier 

                                                 
511 Loi n° 2004-391 du 4 mai 2004 relative à la formation professionnelle tout au long de la vie et au dialogue 
social (JORF n° 105 du 5 mai 2004, p. 7983). 
512 Les actuels articles L.2230-30 à L.2232-35 du Code du travail encadrent légalement les conventions et les 
accords collectifs de groupe. 
513 P.-H. Antonmattéi, « La consécration législative de la convention et de l’accord de groupe : satisfaction et 
interrogations », Dr. soc., 2004, p. 601. 
514 P.-H. Antonmattei, « L’accord de groupe », Dr. soc., 2008, p. 57. 
515 G. Vachet, op.cit, p.106. 
516 B. Teyssié, « Variations sur les conventions et accords collectifs de groupe », Dr. soc., 2005, p. 648. 



147 
 

et à conclure ces accords (I), et, d’autre part, de déterminer le champ d’application de ceux-ci 

(II). 

 

I. Les parties à la négociation et la conclusion de la convention ou l’accord 

collectif de groupe de sociétés. 

 

244. La nature complexe du groupe composé de plusieurs sociétés nous conduit à nous 

interroger sur les parties habilitées à négocier et à conclure des conventions et des accords 

collectifs de groupe, du côté patronal (A), comme du côté salarial (B). 

 

A. Le négociateur patronal. 

 
245. L’article L.2232-31 du Code du travail précise que la convention ou l’accord collectif 

de groupe est négocié par « l’employeur de l’entreprise dominante ou un ou plusieurs 

représentants, mandatés à cet effet, des employeurs des entreprises concernées par le champ 

de la convention ou de l’accord. » Selon ce texte, deux possibilités sont ouvertes pour la 

négociation et la conclusion de la convention ou de l’accord collectif de groupe : cette 

négociation est conduite soit uniquement par l’entreprise dominante du groupe, soit par la 

participation de toutes les entreprises du groupe concernées, à travers leurs représentants. 

 

246. Dans le premier cas, l’entreprise dominante du groupe, toujours selon l’article L.2232-

31 du Code du travail, peut assumer seule cette négociation sans la présence et l’intervention 

des représentants des entreprises du groupe comprises dans le champ d’application de 

l’accord. L’entreprise dominante peut négocier l’accord collectif et parvenir à sa conclusion 

sans recevoir de mandat exprès de ces entreprises517. 

 

Ce privilège accordé à l’entreprise dominante du groupe s’explique par le fait que le 

législateur considère cette entreprise comme le mandataire légal de l’ensemble des entreprises 

du groupe, et l’habilite de ce fait à négocier et à conclure des conventions et des accords 

collectifs au nom de ces entreprises518. 

                                                 
517 P.-H. Antonmattéi, « La consécration législative de la convention et de l’accord de groupe : satisfaction et 
interrogations », Dr. soc., 2004, p. 602. 
518 Le circulaire du 22 septembre 2004 (fiche n° 5 : JO, 31 octobre 2004, p. 18480) précise que : « Quel que soit 
le périmètre de l’accord, l’employeur de l’entreprise dominante ou son représentant, a vocation à représenter 
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Concrètement, l’entreprise dominante du groupe mène la négociation et la conclusion de la 

convention ou de l’accord collectif de groupe, soit à travers sa direction ou son représentant, 

soit par l’intermédiaire d’un mandataire librement choisi par elle. Ce mandataire peut même 

être choisi par l’entreprise dominante en dehors du cercle des entreprises membres du groupe. 

 

Cependant, si la capacité de l’entreprise dominante du groupe à négocier et à conclure 

des conventions et des accords collectifs engageant toutes les entreprises du groupe – ou une 

fraction de celui-ci – peut paraître acceptable lorsque l’entreprise dominante fait partie du 

périmètre de ces accords, une difficulté se pose lorsque cette entreprise conduit la négociation 

et la conclusion de ces accords sans entrer elle-même dans le périmètre de ces derniers. 

L’article L.2232-31 du Code du travail ne donne pas de précisions sur ce point, mais nous 

partageons l’idée de la doctrine qui considère cette situation comme inopportune519. En effet, 

comment accepter que l’entreprise dominante du groupe soit exclue du périmètre de l’accord 

collectif négocié, conclu et signé par elle, et que l’application de cet accord porte uniquement 

sur des parties non signataires (sociétés filiales) ? 

 

À ce sujet, il faut signaler que ce privilège accordé à l’entreprise dominante par la loi du 

4 mai 2004 ne l’était pas auparavant. La jurisprudence sociale antérieure considérait comme 

sans effet un accord de groupe conclu entre l’entreprise dominante et les syndicats 

représentatifs au sein de cette entreprise, s’appliquant aux autres entreprises du groupe, tant 

que celles-ci n’étaient pas parties signataires de cet accord520. Selon cette jurisprudence, 

lesdites entreprises étaient des personnes juridiquement autonomes et ne pouvaient donc être 

assujetties aux accords de groupe que si elles l’avaient personnellement signé ou si elles 

avaient donné mandat à l’entreprise dominante de négocier en leur nom. 

 

Nous considérons cette solution jurisprudentielle comme juste, dans la mesure où elle 

accorde à chaque entreprise concernée, et à non l’entreprise dominante seulement, le droit de 

s’associer à la négociation et à la conclusion de l’accord collectif de groupe. Les spécificités 

économiques et sociales des entreprises du groupe exigent que ces dernières soient présentes 

dans les différentes étapes de la négociation et de la conclusion de la convention ou de 

l’accord de groupe. 

                                                                                                                                                         
l’ensemble des employeurs des entreprises concernées, sans qu’il ait nécessairement à justifier d’un mandat 
exprès des employeurs des entreprises comprises dans le périmètre concerné. »  
519 J.-F. Cesaro,  « La négociation collective dans les groupes de sociétés », Dr.soc., 2010, p. 782. 
520 Cass. soc., 23 janvier 2002, RJS, 4/02, n° 454. 
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247. Quant au deuxième cas, l’article L.2232-31 du Code du travail confie également la 

négociation et la conclusion d’une convention ou d’un accord collectif de groupe à « un ou 

plusieurs représentants, mandatés à cet effet, des employeurs des entreprises concernées par le 

champ d’application de la convention ou de l’accord. » Cette deuxième possibilité permet à 

certaines entreprises du groupe de conclure un accord collectif, ce qui nous conduit à dire que 

la participation de toutes les entreprises du groupe dans la recherche d’un accord n’est pas 

exigée par le législateur. 

 

Même en l’absence de l’entreprise dominante du groupe, deux ou plusieurs entreprises 

filiales de cette structure économique peuvent, en concertation avec les organisations 

syndicales représentatives, créer des normes sociales applicables à leurs salariés. Il nous 

semble que le législateur part du principe que, puisque certaines entreprises du groupe 

exercent des activités économiques semblables, elles ont le droit de conclure des conventions 

et des accords collectifs. 

 

L’article précité précise que les représentants des entreprises concernées doivent être 

mandatés, c’est-à-dire que le mandat doit être exprès et viser la négociation en question521. 

Concernant la détermination du nombre des représentants des entreprises participant à la 

négociation et à la conclusion de la convention ou de l’accord collectif, la doctrine estime que 

c’est l’entreprise dominante, en tant qu’elle constitue le mandataire légal de l’ensemble des 

entreprises du groupe, qui se charge d’en fixer le nombre522. 

 

B. Le négociateur salarial. 

 
248. Du côté salarial, une question se pose concernant la partie qui peut négocier des 

conventions et des accords de groupe au nom des salariés. Pour y répondant, l’article L.2232-

31 du Code du travail indique que la convention ou l’accord collectif de groupe doit être 

négocié et conclu par « les organisations syndicales de salariés représentatives dans le groupe 

ou dans l’ensemble des entreprises concernées par le champ de la convention ou de 

l’accord. ». 

 

                                                 
521 B. Teyssié, Droit du travail : relations collectives, Litec, 2011, p. 659. 
522 Ibid. 
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D’après cet article, la partie pouvant représenter les salariés dans la négociation et la 

conclusion de la convention ou de l’accord collectif de groupe doit posséder deux qualités. 

Premièrement, le droit de négocier et de conclure des conventions et des accords de groupe 

appartient d’une manière exclusive aux organisations syndicales. À l’inverse des accords 

collectifs d’entreprise, qui peuvent être négociés et conclus par les représentants élus du 

personnel ou les salariés mandatés, ces derniers n’ont pas la capacité à négocier et à conclure 

des conventions et des accords collectifs de groupe523. 

 

Deuxièmement, les organisations syndicales doivent être représentatives au niveau du groupe 

ou, à défaut, dans le périmètre d’application de la convention ou de l’accord. Lorsque la 

convention ou l’accord collectif ne s’applique pas à l’ensemble du groupe mais seulement à 

un segment de celui-ci, seules les organisations syndicales représentatives au niveau de ce 

segment participent à la négociation et la conclusion de l’accord524. Cela signifie qu’un 

syndicat représentatif au niveau du groupe, mais non dans le périmètre concerné par la 

convention ou l’accord, ne peut pas participer à la négociation et à la conclusion de celui-ci525. 

 

Toutes les organisations syndicales représentatives, au sein du groupe ou dans le 

périmètre d’application de la convention ou de l’accord collectif, doivent être invitées à 

participer à la négociation et à la conclusion de cet accord. À défaut, l’accord collectif conclu 

serait nul526. 

 

249. Cette condition de représentativité, il faut le rappeler, constitue une règle de principe 

pour le droit français de la négociation collective puisque, quel que soit le niveau de cette 

dernière (interprofessionnel, branche et entreprise), seules les organisations syndicales 

représentatives ont le droit de participer à la négociation et la conclusion des conventions et 

des accords collectifs527. La négociation collective au niveau du groupe s’inscrit dans cette 

logique ; mais comment alors apprécier la représentativité des organisations syndicales au 

sein du groupe ou dans les entreprises concernées par la convention ou l’accord collectif ? 

                                                 
523 B. Teyssié, op. cit., p. 579 et 660. 
524 J.-F. Cesaro, op. cit., p.782. 
525 Ibid. 
526 Nous estimons que l’abstention d’une organisation syndicale représentative à s’asseoir autour de la table de 
négociation n’empêche pas les parties intéressées à conclure l’accord de groupe. 
527 Un arrêt rendu le 17 septembre 2003 par la chambre sociale de la Cour de cassation confirme ce principe en 
affirmant qu’« Un accord collectif ne peut être conclu ou révisé sans que l’ensemble des organisations syndicales 
représentatives aient été invitées à sa négociation ». Cass. soc., 17 septembre 2003, RJS 11/03, n° 1297. 
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Suivant l’article L.2232-34 du Code du travail, issu de la loi du 20 août 2008, la 

capacité à représenter est reconnue seulement aux organisations syndicales « ayant recueilli, 

dans les entreprises comprises dans le périmètre de cet accord, au moins 30 % des suffrages 

exprimés au premier tour des dernières élections des titulaires des comités d’entreprise ou de 

la délégation unique du personnel ou, à défaut, des délégués du personnel, quel que soit le 

nombre de votants528. » Selon cet article, la représentativité des organisations syndicales au 

sein du groupe résulte de l’audience électorale : seules les organisations syndicales qui 

obtiennent, dans les entreprises concernées par la convention ou l’accord, au moins 30 % des 

votes exprimés lors de l’élection des représentants du personnel ont le droit de participer et de 

signer des conventions et des accords collectifs de groupe. 

 

L’article L.2232-34 du Code du travail traduit la conception générale de la loi du 20 

août 2008, qui part du principe qu’un syndicat comptant peu de salariés en sa faveur ne peut 

ni les représenter, ni parler en leur nom. Un tel syndicat n’a pas qualité à s’exprimer au nom 

d’une collectivité de salariés et à prendre des engagements pour le compte de celle-ci529. La 

représentativité, selon la loi du 20 août 2008, ne peut être accordée qu’aux organisations 

syndicales qui obtiennent des résultats significatifs aux élections professionnelles. 

 

Inspirée de la position commune signée le 9 avril 2008530, la loi du 20 août 2008 a voulu 

légitimer la représentativité des syndicats et crédibiliser les conventions et les accords 

collectifs signés par eux531. Cette loi voulait dépasser les inconvénients de l’ancienne 

conception qui accordait aux organisations syndicales sans légitimité réelle dans l’entreprise 

le droit de conclure des conventions et des accords collectifs, du simple fait qu’elles étaient 

affiliées aux cinq confédérations représentatives sur le plan national et interprofessionnel, à 

savoir : CGT, CGT-FO, CFDT, CFTC et CFE-CGC532. 

                                                 
528 Bien que des organisations syndicales appartiennent à une même confédération syndicale – la CGT à titre 
d’exemple –, la doctrine considère que ces organisations peuvent participer à la négociation et à la conclusion de 
la convention ou de l’accord de groupe, à partir du moment où elles ont obtenu au moins 30 % des suffrages 
exprimés au premier tour des dernières élections des titulaires des comités d’entreprise ou de la délégation 
unique du personnel ou, à défaut, des délégués du personnel. B. Teyssié, op. cit., p. 660. 
529 G. Bélier et H.-J. Legrand, La négociation collective après la loi du 20 août 2008, Liaisons, 2009, p. 15 ; J. 
Pélissier, G. Auzero, É. Dockès, op.cit, p. 1012. 
530 Cette position commune a été signée par les deux confédérations syndicales, la CGT et la CFDT, et par les 
deux organisations patronales, le MEDEF et la CGPME. Ibid. 
531 Ibid. 
532 L’ancien article L.2122-1 du Code du travail affirmait que l’affiliation d’un syndicat à l’une de ces cinq 
confédérations était considérée comme une présomption « irréfragable » de la représentativité de ce syndicat 
dans l’entreprise. Les autres syndicats non affiliés à ces confédérations devaient prouver leur représentativité 
dans l’entreprise. 
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250. Aujourd’hui, dans le cadre de la loi du 20 août 2008, un syndicat ne peut plus fonder 

sa représentativité sur son appartenance à l’une des cinq confédérations syndicales citées ci-

dessus, mais ce syndicat, qu’il soit confédéré ou indépendant, doit prouver périodiquement sa 

représentativité à l’occasion des élections professionnelles533. 

 

La représentativité syndicale dans le groupe s’aligne sur cette conception, puisqu’elle 

n’est reconnue qu’aux organisations syndicales qui obtiennent dans les entreprises concernées 

par la convention ou l’accord collectif au moins 30 % des votes exprimés lors des élections 

professionnelles. Nous considérons cette nouvelle conception comme logique dans la mesure 

où elle reconnaît que ne sont représentatifs que les syndicats qui obtiennent de bons résultats 

aux élections professionnelles et permet de corriger de ce fait l’incohérence qui caractérisait 

auparavant cette question534. 

 

251. Pour remplir la mission de négocier et de conclure une convention ou un accord, les 

organisations syndicales représentatives désignent des coordinateurs syndicaux choisis parmi 

les délégués syndicaux du groupe535. Lorsque la convention ou l’accord de groupe ne cible 

qu’une fraction de celui-ci, les coordinateurs syndicaux sont choisis parmi les délégués 

syndicaux désignés dans les entreprises appartenant à cette fraction. Les organisations 

syndicales représentatives présentes dans les entreprises dépourvues de délégués syndicaux536 

peuvent mandater à cet effet des délégués du personnel537. 

 
252. Toutefois, sa signature par les organisations syndicales représentatives n’entraîne pas 

systématiquement la validité de la convention ou de l’accord de groupe car cette validité exige 

également qu’aucune autre organisation syndicale non signataire ne s’oppose à cet accord. 

 

L’article L.2232-34 du Code du travail, issu de la loi du 20 août 2008, ne donne le droit 

de s’opposer à l’entrée en vigueur de la convention ou de l’accord collectif qu’aux 

                                                 
533 G. Bélier et H.-J. Legrand,  op. cit., p. 18. 
534 Auparavant, les organisations syndicales affiliées aux cinq confédérations représentatives au niveau national 
et interprofessionnel étaient seules habilitées à participer à la négociation et la conclusion des conventions et 
accords collectifs de groupe. Cette solution était incohérente, dans la mesure où elle permettait à des syndicats de 
participer à la conclusion et à la signature d’accords collectifs de groupe, sans qu’ils aient réellement une 
présence réelle dans les groupes. TGI de Nanterre, 8 juin 2007, SSL, 9 juillet 2007, n° 1315. 
535 L.2232-32 du Code du travail. 
536 Entreprises employant moins de 50 salariés. 
537 B. Teyssié, « Variations sur les conventions et accords collectifs de groupe », Dr. soc., 2005, p. 646. 
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organisations syndicales ayant recueilli, dans le périmètre visé par cette convention ou cet 

accord, la majorité des suffrages exprimés aux mêmes élections professionnelles538. 

 

Autour de cette question, l’absence de dispositions spécifiques encadrant l’usage de ce 

droit au niveau du groupe conduit à appliquer les règles du droit commun des conventions 

collectives. Selon le droit commun, l’opposition539 des organisations syndicales non 

signataires aux organisations syndicales signataires doit être exprimée par écrit et motivée540. 

Motiver l’opposition suppose que les syndicats intéressés précisent les points de désaccord 

contenus dans la convention ou l’accord collectif541. 

 

D’un autre côté, les textes encadrant le droit d’opposition ne précisent pas si les 

organisations syndicales concernées doivent exercer ce droit d’une manière collective ou si 

chacune d’entre elles peut l’exercer indistinctement. Certes, user de son droit d’opposition 

d’une façon collective et concertée de la part des organisations syndicales non signataires 

donne à ce droit plus de crédibilité. La chambre sociale de la Cour de cassation affirme 

toutefois que ces organisations syndicales peuvent exprimer leur opposition à l’égard de la 

convention ou de l’accord collectif de groupe même d’une manière individuelle542. 

 

253. Faire usage du droit d’opposition à une convention ou à un accord de groupe a pour 

effet, comme pour tout contrat collectif, de considérer cette convention ou cet accord comme 

non écrit543, et dépourvu par conséquent d’effet juridique544. Nous tenons pour raisonnable cet 

effet, tant que la majorité des salariés s’oppose à la mise en œuvre de la convention ou à 

l’accord de groupe en cause. 

 
II. Le champ d’application de la convention ou de l’accord collectif de 

groupe. 

 

                                                 
538 L’article précité précise que l’opposition doit être faite dans un délai de huit jours à compter de la date de 
notification de l’accord. 
539 L’article L.2232-34 du Code du travail affirme que ce droit d’opposition s’exerce dans un délai de huit jours à 
compter de la date de notification de l’accord. 
540 L.2231-8 du Code du travail. 
541 Ibid. 
542 Cass. soc.,, 13 octobre 2010, RJS, 12/10, n° 946. 
543 Comme l’affirme l’article L.2231-9 du Code du travail. 
544 B. Teyssié, op. cit., p. 588. 



154 
 

254.   Une interrogation essentielle se pose concernant le champ de la convention ou de 

l’accord collectif de groupe : le législateur se réfère-t-il sur ce point à l’article L.2331-1 du 

Code du travail, ou adopte-il une solution autonome ? Il faut rappeler que l’article L.2331-1 

du Code du travail impose l’instauration d’un comité de groupe, au sein du groupe formé par 

une entreprise dominante et les entreprises qu’elle contrôle, suivant les conditions définies 

aux articles L.233-1, L.233-3 et au II de l’article L.233-16 du Code de commerce. 

 
L’analyse de l’article L.2331-1 du Code du travail laisse entendre que l’accord 

instituant le comité de groupe exige obligatoirement la présence de l’entreprise dominante et 

des entreprises qu’elle contrôle. À défaut, cet accord serait considéré comme nul. Se référer à 

cet article conduirait au même résultat quant à la négociation d’une convention ou d’un 

accord collectif au niveau du groupe : une convention ou un accord collectif de groupe ne 

peut être négocié et conclu qu’entre une entreprise dominante et les entreprises qu’elle 

contrôle. Autrement dit, l’entreprise dominante et les entreprises qu’elle contrôle devraient 

toutes participer à la négociation et la signature de la convention ou de l’accord de groupe, 

sous peine de nullité de l’accord. 

 

255. Toutefois, cette référence à la notion de groupe, au sens de l’article L.2331-1 du Code 

du travail, a été écartée en matière de convention et d’accord collectif puisque l’article 

L.2232-30 du Code du travail n’impose pas qu’une convention ou un accord de groupe soit 

négocié et signé par l’entreprise dominante du groupe et les entreprises qu’elle contrôle. 

L’article précité affirme au contraire que cette convention, ou cet accord, fixe lui même son 

champ d’application, champ pouvant être constitué de toutes les sociétés du groupe ou 

seulement de certaines d’entre elles. 

 

Les négociateurs sont donc libres de définir le champ d’application de la convention ou 

de l’accord collectif de groupe. La jurisprudence sociale reconnaît cette liberté accordée aux 

négociateurs545. Dans ce cadre, l’entreprise dominante du groupe peut être exclue du champ 

d’application de la convention ou de l’accord. 

 

256. En pratique, délimiter le champ d’application de la convention ou de l’accord de 

groupe se fait suivant une méthode simple, qui consiste à déterminer directement les 

                                                 
545 CA, Paris, 31 janvier 2001, RJS, 6/01, n° 771. 
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entreprises relevant de la convention ou de l’accord de groupe546. Cette délimitation s’opère 

également par d’autres méthodes, à l’instar d’un accord de groupe qui prévoit de s’appliquer 

dans toutes les filiales détenues à plus de 50 % par la société dominante. 

 

Cependant, cette délimitation n’est pas toujours une opération facile. Une difficulté se 

présente en effet lorsqu’une société – et a fortiori plusieurs – intègre le groupe après la 

conclusion de la convention ou de l’accord de groupe : cet accord s’applique-t-il 

automatiquement à cette nouvelle société ? En l’absence d’une disposition traitant cette 

question, nous estimons que deux réponses peuvent être apportées. 

 

Premièrement, nous considérons que cette question ne pose pas de difficultés lorsque la 

convention ou l’accord de groupe s’applique à l’ensemble des sociétés composant le groupe. 

Dans ce cas, nous pensons que l’intégration au groupe d’une nouvelle société signifie qu’elle 

en devient membre et qu’elle a donc le droit, à l’instar des autres sociétés du groupe, de se 

prévaloir de la politique sociale applicable au groupe. 

 

Deuxièmement, la convention ou l’accord de groupe s’applique à la société en cause 

lorsque celle-ci remplit une condition exigée par la convention ou l’accord : à titre d’exemple, 

l’accord prévoit d’être applicable à toutes les sociétés détenues à plus de 50 % par la société 

dominante, ou bien la convention ou l’accord vise toutes les sociétés appartenant à une 

activité économique déterminée dont la société en cause fait partie. 

 

257. En dehors de ces deux situations, nous estimons que l’intégration de la société – ou de 

sociétés – intéressée au champ d’application de la convention ou de l’accord de groupe doit 

être soumise à la négociation entre les dirigeants de ladite société et les dirigeants des autres 

sociétés signataires de cette convention ou cet accord. 

 

 

 

 

 

                                                 
546 À titre d’exemple, l’article 1 de l’accord Sodexho du 21 décembre 2007, relatif à la représentation du 
personnel, prévoit que « le présent accord est applicable aux entités juridiques suivantes… » J.-F. Cesaro, op. 
cit., p. 781. 
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Section II. Autonomie limitée de création de normes sociales pour les 

négociateurs sociaux au niveau du groupe. 

 

258. Reconnaître le groupe comme niveau de négociation collective suscite une 

concurrence entre les normes sociales élaborées au niveau du groupe et celles produites par 

les autres sources du droit du travail. Une question logique se pose quant à la coexistence de 

ces normes : comment s’articulent-elles ? Autrement dit, les normes sociales négociées et 

conclues au niveau du groupe peuvent-elles primer sur celles qui sont définies par les autres 

sources du droit du travail547 ? 
 

259. Avant de situer la place des normes sociales décidées au niveau du groupe de sociétés 

dans la hiérarchie des sources du droit du travail, il convient de souligner que l’on résout, à la 

lumière du droit actuel de la négociation collective, les difficultés liées à l’articulation entre 

des normes sociales concurrentes suivant deux mécanismes : le mécanisme appelé principe de 

l’ordre public social, qui encadre l’articulation entre les normes sociales d’origine étatique et 

celles d’origine conventionnelle, et le mécanisme de supplétivité de l’accord de niveau 

supérieur, institué par la loi du 4 mai 2004, qui régit la coexistence entre les différentes 

normes sociales d’origine conventionnelle. 

 

Selon le premier mécanisme, dit principe de l’ordre public social548, les normes sociales 

imposées par les lois et les règlements ne peuvent être, en principe, écartées par celles 

d’origine conventionnelle que lorsque ces dernières garantissent des droits plus favorables aux 

salariés549. Quant au mécanisme de supplétivité de l’accord de niveau supérieur, les normes 

sociales produites par les accords collectifs de niveau inférieur peuvent, en principe, déroger à 

celles de niveau supérieur, même dans un sens moins favorable aux salariés. La mise en 

œuvre de cette dérogation nécessite seulement que l’accord de niveau supérieur ne comporte 

                                                 
547 L’intérêt de ces questions se manifeste essentiellement lorsque les accords conclus au niveau du groupe 
portent sur des thèmes déjà traités par les autres sources du droit du travail. 
548 Appelé aussi principe de faveur ou principe de l’application de la disposition la plus favorable. F. Petit, 
« L’ordre public dérogatoire », RJS, 5/07, p. 391. 
549 On constate que, dans les dernières années, le cercle de la dérogation aux normes d’origine étatique par celles 
d’origine conventionnelle, même dans un sens défavorable aux salariés, connaît un élargissement. À titre 
d’illustration, la loi n° 2004-391 du 4 mai 2004 et la loi n° 2005-32 du 18 janvier 2005 permettent aux 
négociateurs sociaux au niveau de l’entreprise de déroger, même dans sens défavorable aux salariés, aux lois et 
aux règlements dans certains domaines relatifs essentiellement à la durée du travail, aux salaires et à l’emploi 
précaire. 
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pas de clause interdisant que des accords de niveau inférieur dérogent aux normes fixées par 

l’accord de niveau supérieur550. 

 

260. Au sujet de la position des normes sociales créées au niveau du groupe de sociétés 

dans la hiérarchie des sources du droit du travail, il convient de remarquer que le législateur, 

d’un côté, ne permet pas à ces normes de déroger aux lois et règlements et, d’un autre côté, les 

prive de la disposition permettant à un accord de niveau inférieur de déroger aux normes d’un 

accord de niveau supérieur, même dans un sens défavorable aux salariés. 

 

Suivant ce positionnement, les négociateurs sociaux au niveau du groupe n’ont la 

faculté, en application du principe de l’ordre public social, de déroger aux lois et règlements 

que lorsqu’ils accordent des droits plus favorables aux salariés (§I). D’autre part, ces 

négociateurs, selon le même principe, peuvent élaborer des normes dérogeant à celles 

d’origine conventionnelle, mais seulement dans les cas où ils octroient des droits plus 

avantageux aux salariés (§II). 

 
§I. Incapacité des négociateurs sociaux au niveau du groupe de sociétés de 

déroger aux normes sociales d’origine légale ou réglementaire dans un sens 

défavorable aux salariés. 

 

261. En vertu du principe de l’ordre public social, les normes sociales conçues au niveau du 

groupe de sociétés peuvent déroger aux dispositions légales et réglementaires, lorsque cette 

dérogation garantit aux salariés des droits plus favorables (I). À l’inverse, si les conventions et 

les accords de groupe doivent accorder aux salariés des droits moins favorables, aucune 

dérogation aux textes de loi ou aux règlements n’est acceptée (II). 

 

                                                 
550 Cette nouvelle conception apportée par la loi du 4 mai 2004 considère que les accords collectifs sont 
autonomes les uns par rapport aux autres, ce qui fait qu’un accord de niveau inférieur peut déroger à un accord 
de niveau supérieur sans qu’il soit nécessaire de vérifier si les dispositions prévues par le premier accord sont 
plus ou sont moins favorables aux salariés. Les articles L.2252-1 et L.2253-3 du Code du travail constituent des 
illustrations de ce mouvement. Le premier article permet à une convention de branche ou à un accord 
professionnel ou interprofessionnel de comporter des stipulations moins favorables aux salariés que celles d’une 
convention ou d’un accord couvrant un champ territorial ou professionnel plus large. Le deuxième article offre à 
l’accord d’entreprise la possibilité de déroger, en principe, à une convention de branche et à des accords 
professionnels ou interprofessionnels, même dans un sens défavorable aux salariés. J.-M. Mir, « L’Articulation 
des niveaux de négociation », LPA, 14 mai 2004, n° 97, p. 54 ; P. Rodière, « Négociation collective : la branche 
professionnelle, l’entreprise et le groupe dans le projet de loi Fillon sur le dialogue social », SSL, 2003, n° 1148, 
p.4 ; M.-A. Souriac, « L’articulation des niveaux de négociation », Dr. soc., 2004, p. 550. 
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I. Une dérogation admise lorsque les salariés se voient accorder des droits 

plus favorables par les conventions et les accords de groupe de sociétés. 

 

262. En droit du travail français, les sources étatiques (lois et règlements) et les sources 

conventionnelles (conventions et accords collectifs) sont toutes les deux habilitées à créer des 

normes pour encadrer les rapports de travail. Concernant les sources étatiques, cette 

habilitation se fonde sur l’article 34 de la Constitution qui accorde au législateur le droit de 

déterminer les principes généraux du droit du travail, du droit syndical et de la Sécurité 

sociale. 

 

Quant aux sources conventionnelles, c’est l’article L.2221-1 du Code du travail551, en 

s‘appuyant sur l’alinéa 8 du Préambule de la Constitution, qui institue cette habilitation, en 

conférant explicitement aux partenaires sociaux le droit de définir les normes applicables à 

leurs relations de travail552. Les partenaires sociaux peuvent, en vertu de cette autorisation, 

produire des normes – ou des règles – pour encadrer les conditions de travail et les garanties 

sociales (durée du travail, salaires, retraite, indemnisation du chômage, formation 

professionnelle, etc.). Cette autorisation permet aux acteurs sociaux d’exercer un pouvoir dans 

un domaine qui était auparavant le monopole du législateur553. 

 

Toutefois, l’autorisation accordée aux partenaires sociaux de créer des normes sociales 

soulève une difficulté de coexistence entre les normes crées par ces derniers et les normes 

posées par les lois et les règlements. Une telle difficulté nous amène à nous interroger sur 

l’articulation entre ces deux sources du droit du travail. En d’autres termes, les normes 

sociales conçues par les partenaires sociaux peuvent-elles primer sur celles posées par le 

législateur ? 

 

Les conventions et les accords de groupe sont concernés par ces questions, puisqu’ils 

constituent des normes sociales conventionnelles. La même question se pose donc concernant 

leur articulation avec les normes d’origine étatique : comment ces normes coexistent-elles 

avec celles d’origine étatique ? 

 

                                                 
551 Article issu de la loi n° 71-561 du 13 juillet 1971. 
552 M.-L. Morin, op.cit, p. 1. 
553 G. Borenfreund, M.-A. Souriac, « Les rapports de la loi et de la convention collective : une mise en 
perspective », Dr. soc., 2003, p. 73. 
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263. L’articulation entre les normes conventionnelles et les normes d’origine étatique se 

conçoit en vertu du principe de l’ordre public social. Ce principe permet de ne pas appliquer 

les règles énoncées par les lois et les règlements, au profit de celles prévues par les 

conventions et les accords collectifs, lorsque ces derniers offrent aux salariés des droits plus 

favorables554. 

Consacré légalement par l’article L.2251-1 du Code du travail555, le principe de l’ordre public 

social admet la primauté des normes conventionnelles sur celles énoncées par les lois et les 

règlements lorsqu’elles assurent des droits plus avantageux aux salariés556. Selon cette 

conception, les normes conventionnelles peuvent déroger aux normes d’origine étatique, tant 

qu’elles contribuent à l’amélioration et la promotion des droits sociaux des salariés557. Les 

dispositions législatives et réglementaires ne constituent donc que des normes minimales 

susceptibles d’être écartées par les conventions et les accords collectifs lorsque ceux-ci 

garantissent des droits plus intéressants aux salariés558. 

 

264. Néanmoins, le principe de l’ordre public social ne s’applique pas d’une façon 

systématique car certaines normes sociales d’origine étatique s’imposent de manière absolue, 

et ne permettant donc pas que des conventions et des accords collectifs y dérogent. Autrement 

dit, ces normes d’origine étatique ne peuvent pas être écartées par des normes 

conventionnelles, même si ces dernières accordent des droits plus avantageux aux salariés559. 

 

Cette incapacité des conventions et des accords collectifs à déroger à certains textes 

d’origine étatique est explicitement consacrée par le deuxième alinéa de l’article L.2251-1 du 

Code du travail560, texte pris à son tour en application de l’article 6 du Code civil561. Par 

conséquent, quelles sont les dispositions en droit du travail ayant un caractère d’ordre public 

absolu ? 

 

                                                 
554 L’apparition de l’ordre public social trouve son origine dans la loi du 24 juin 1936, mais, en doctrine, cette 
apparition ne date que de la fin des années 1950. F. Gaudu, « L’ordre public en droit du travail », in Études 
offertes à J. Ghestin, LGDJ, 2001. 
555 Cet article précise qu’« une convention ou un accord peut comporter des stipulations plus favorables aux 
salariés que les dispositions légales en vigueur. » 
556 F. Petit, op. cit., p. 391 ; M.-L. Morin, op.cit, p. 236. 
557 J. Pélissier, G. Auzero, É. Dockès, op.cit, p. 1299. 
558 G. Borenfreund et  M.-A. Souriac, op.cit, p. 73. 
559 F. Petit, op. cit., p. 391. 
560 Le deuxième alinéa de l’article L.2251-1 du Code du travail énonce clairement qu’une convention et un 
accord collectif ne peuvent « déroger aux dispositions qui revêtent un caractère d’ordre public. » 
561 L’article 6 du Code du civil prévoit qu’« on peut déroger par des conventions particulières aux lois qui 
intéressent l’ordre public. » 
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Faute d’autres sources, le Conseil d’État, dans un avis rendu le 22 mars 1973, a essayé 

de préciser les thèmes ayant un caractère d’ordre public absolu en droit du travail562. Dans cet 

avis, la haute juridiction administrative considère que les textes d’origine étatique 

s’appliquent de manière absolue lorsqu’ils « débordent le domaine du droit du travail. » En ce 

sens, elle a jugé nulles les clauses d’indexation des salaires, prévues par une convention ou un 

accord collectif, sur un indice général extérieur à la relation de travail (ex : le SMIC ou les 

prix)563. 

 

Le Conseil d’État a également accordé un caractère d’ordre public absolu aux règles 

intéressant « des avantages ou garanties échappant, par leur nature, aux rapports 

conventionnels. » Le Conseil d’État a précisé qu’une convention ou un accord collectif ne 

pouvait pas modifier la compétence des agents publics et des juridictions, et ne pouvait pas 

non plus, en application du principe de légalité des infractions et des peines, créer de 

nouvelles incriminations pénales564. 

 

265. Le rapport entre les normes sociales élaborées au niveau du groupe de sociétés et 

celles d’origine étatique est régi suivant les principes susmentionnés, à savoir le principe de 

l’ordre public social et le principe de l’ordre public absolu. Les conventions et les accords de 

groupe peuvent, en vertu de l’article L.2251-1 du Code du travail, déroger aux textes étatiques 

lorsqu’ils garantissent des droits plus favorables aux salariés. En revanche, cette dérogation 

n’est pas admise, même si ces conventions et accords octroient des droits plus avantageux aux 

salariés, lorsque les normes d’origine étatique ont un caractère d’ordre public absolu. 

 
II. Une dérogation exclue lorsque les salariés se voient accorder des droits 

moins favorables par les conventions et les accords de groupe. 

 

266. La dérogation dans un sens moins favorable aux salariés « tend à évincer le principe de 

faveur en diminuant ou en remettant en cause les avantages des salariés565. » Cette technique 

permet à une convention ou à un accord collectif de diminuer les droits des salariés garantis 

                                                 
562 J. Pélissier, G. Auzero, É. Dockès, op. cit., p. 1300. 
563 L’article L.3231-3 du Code du travail prévoit clairement cette interdiction. 
564 J. Pélissier, G. Auzero, É. Dockès, op. cit., p. 1300. 
565 P. Morvan, « Conventions et accords dérogatoires après la loi du 4 mai 2004, de la théorie des flaques 
d’eau », p. 40, in Le nouveau droit de la négociation collective (la loi n° 2004-391 du 4 mai 2004), Panthéon-
Assas 2004. 
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par les textes étatiques566, et à un accord collectif de niveau inférieur d’amoindrir les intérêts 

des salariés protégés par un accord de niveau supérieur. Dans ce cas, la dérogation ne permet 

pas d’améliorer les conditions des salariés567. 

 

267. Admis depuis l’ordonnance du 16 janvier 1982 et la loi du 13 novembre 1982568, le 

champ des accords dérogatoires aux textes étatiques, dans un sens défavorable aux salariés, se 

voit élargir avec l’adoption de la loi du 4 mai 2004. Sans remettre en cause l’existence du 

principe de l’ordre public social, l’article 43 de cette loi permet aux conventions et accords 

collectifs d’entreprise et d’établissement de fixer les modalités d’application d’une norme 

légale ou d’y déroger. 

 

Cette possibilité, réservée auparavant aux conventions et accords de branche, part du 

constat que les conventions et accords d’entreprise constituent des « contrats de 

proximité »569 ; à ce niveau, les négociateurs sociaux ont donc la liberté d’élaborer des normes 

sociales qui s’adaptent à la réalité de l’entreprise. Le facteur lié à la compétitivité de 

l’entreprise constitue à son tour une raison essentielle qui permet aux négociateurs sociaux, au 

niveau de l’entreprise, de diminuer les droits des salariés, droits pourtant garantis par les 

règles d’origine étatique570. 

 

Dans le cadre de la loi du 4 mai 2004, les négociateurs sociaux au niveau de l’entreprise 

peuvent élaborer des règles, dans certains domaines, sans qu’il soit nécessaire de vérifier si 

ces dernières garantissent des droits plus ou moins favorables aux salariés, par rapport à celles 

posées par les textes étatiques. Ces domaines concernent essentiellement les salaires, la durée 

du travail et l’emploi précaire571. 

 

Au sujet des salaires, la loi du 4 mai 2004 a permis, par exemple, aux négociateurs 

sociaux au niveau de l’entreprise de fixer le taux de majoration de salaire que comporte 

l’exécution d’heures supplémentaires572. À propos de la durée du travail, les partenaires 

                                                 
566 J. Pélissier, G. Auzero, É. Dockès, op. cit., p. 1303. 
567 F. Bocquillon, « Loi susceptible de dérogation et loi supplétive : Les enjeux de la distinction en droit du 
travail », D., 2005, chr., p. 803. 
568 F. Petit, op. cit., p. 391. 
569 Rapp. J.-P. Anciaux, rapport Ass. nat., n° 1273, décembre 2003, p. 178. 
570 J. Pélissier, G. Auzero, É. Dockès, op. cit., p. 1303. 
571 Ibid, p. 1359. 
572 L.3121-22 du Code du travail. 
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sociaux de l’entreprise peuvent augmenter la durée quotidienne ou hebdomadaire de travail du 

travailleur de nuit573, diminuer la durée de repos quotidien574, etc. 

 

Quant à la dérogation en matière d’emploi précaire, la fixation de la période d’essai 

incluse dans le contrat de travail temporaire constitue une illustration de ce mouvement, 

puisque les négociateurs sociaux au niveau de l’entreprise peuvent librement déterminer cette 

période575. Les accords d’entreprise peuvent encore, au vu de l’article L.1243-9 du Code du 

travail, réduire le montant de l’indemnité de précarité d’emploi à verser au titulaire d’un 

contrat de travail à durée déterminée, à hauteur de 6 % de la rémunération totale brute576. 

 

268. Concernant les conventions et les accords conclus au niveau du groupe de sociétés, la 

question se pose de savoir si ces accords peuvent, à l’instar des accords d’entreprise, déroger, 

dans un sens défavorable aux salariés, aux règles d’origine étatique relatives aux salaires, à la 

durée du travail et à l’emploi précaire. À cet égard, l’article L.2232-33 du Code du travail 

constitue une source d’ambiguïté, puisqu’il énonce que l’accord de groupe produit les mêmes 

effets que l’accord d’entreprise ; ce qui nous conduit à nous demander si cela signifie que le 

premier accord peut créer des normes sociales, à l’instar du second accord qui accorde des 

droits moins avantageux aux salariés, par rapport aux règles imposées par les lois et 

règlements. 

 

269. Nous considérons, suivant la doctrine traitant cette question577, qu’en l’absence d’une 

autorisation explicite des textes juridiques, les négociateurs sociaux au niveau du groupe de 

sociétés ne peuvent pas transgresser les dispositions du Code du travail dans un sens 

défavorable aux salariés. En effet, la dérogation dans ce sens exige l’existence d’une 

permission explicitement posée par une disposition juridique, alors que l’on constate que les 

textes juridiques acceptant cette dérogation ignorent les accords collectifs de groupe et visent 

seulement les accords de branche, d’entreprise et d’établissement. 

 

                                                 
573 L.3122-34 du Code du travail. 
574 L.3131-2 du Code du travail. 
575 L.1251-14 du Code du travail. À propos de cette question, les lois et les règlements deviennent des règles 
supplétives à l’égard des règles énoncées par les accords d’entreprise. En effet, l’intervention du législateur 
devient supplétive, car cette intervention ne trouve application qu’à défaut d’accord collectif conclu au niveau de 
l’entreprise. 
576 Au lieu de 10 % fixé par l’article L.1243-8 du Code du travail. Cette possibilité est accordée aux négociateurs 
sociaux au niveau de l’entreprise, à partir du moment où des contreparties sont offertes aux salariés concernés, 
notamment « sous la forme d’un accès privilégié à la formation professionnelle. » 
577 B. Teyssié, op. cit., p. 671. 
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À titre d’illustration, l’article L.1243-9 du Code du travail ne permet pas aux 

négociateurs sociaux au niveau du groupe de sociétés de fixer le montant de l’indemnité de fin 

de contrat de travail à durée déterminée, à hauteur de 6 %, au lieu de 10 %, de la rémunération 

totale brute versée au salarié concerné. Cette possibilité, en vertu de l’article précité, n’est 

accordée qu’aux négociateurs sociaux au niveau de la branche, de l’entreprise et 

l’établissement. 

 

Dés lors, nous estimons qu’en l’absence d’une autorisation clairement exprimée par un texte 

juridique, les négociateurs sociaux au niveau du groupe de sociétés ne peuvent s’appuyer sur 

l’article L.2232-33 du Code du travail pour adopter, à l’égal des accords d’entreprise, des 

normes dérogeant dans un sens défavorable aux salariés à celles décidées par le législateur ou 

l’État. 

 

270. Exceptionnellement, la dérogation aux normes sociales d’origine étatique permise aux 

accords de groupe concerne les modalités d’information et de consultation du comité 

d’entreprise, lorsque l’employeur décide de licencier pour motif économique au moins dix 

salariés, sur une même période de trente jours. L’article L1233-21 du Code du travail578 

accorde explicitement aux négociateurs sociaux au niveau du groupe de sociétés la faculté, à 

l’égal des négociateurs sociaux au niveau de la branche et de l’entreprise, de déterminer ces 

modalités. 

 

En cette matière, les accords de groupe se présentent comme des accords de méthode579, 

puisqu’ils se chargent eux même de réglementer la procédure relative à l’information et à la 

consultation du comité d’entreprise dans les licenciements collectifs. À titre d’exemple, les 

négociateurs sociaux au niveau du groupe peuvent fixer un nombre de réunions des comités 

d’entreprise – comités d’entreprise installés à l’intérieur du groupe – différent de celui prévu 

par la loi580. 

 
§II. L’incapacité des négociateurs sociaux au niveau du groupe de sociétés 

de déroger dans un sens défavorable aux salariés aux normes sociales 

d’origine conventionnelle. 

 

                                                 
578 Cet article est issu de la loi n° 2005-32 du 18 janvier 2005. 
579 F. Petit, op. cit., p. 392. 
580 Ibid, p. 393. 
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271.  Les accords collectifs de groupe se trouvent exclus de la logique dérogatoire, instituée 

par la loi du 4 mai 2004, qui permet, en principe, aux accords collectifs de niveau inférieur de 

déroger à ceux de niveau supérieur, même dans un sens défavorable aux salariés. Le 

législateur interdit aux accords de groupe de créer des règles sociales accordant des droits 

moins avantageux que ceux garantis par les accords de branche (I), et ne leur donne pas non 

plus la faculté de produire des normes moins favorables que celles qui sont fixées par les 

accords d’entreprise (II). 

 

I. L’incapacité des négociateurs sociaux au niveau du groupe de sociétés de 

déroger aux normes sociales conçues au niveau de la branche. 

 

272.  L’incapacité des négociateurs sociaux au niveau du groupe de déroger, dans un sens 

défavorable aux salariés, aux normes sociales produites au niveau de la branche est 

explicitement énoncée par l’article L.2232-35 du Code du travail. Ce texte prévoit qu’une 

convention ou un accord de groupe « ne peut comporter de dispositions dérogatoires à celles 

applicables en vertu de conventions de branche ou d’accords professionnels dont relèvent les 

entreprises ou établissements appartenant à ce groupe. » 

 
Pour qu’une dérogation soit admise dans ce sens, l’article précité exige l’existence 

d’une autorisation expressément mentionnée par l’accord de branche ou l’accord 

professionnel. Sans cette autorisation, un accord de groupe ne peut prévoir de clauses 

différentes et moins favorables aux salariés que celles prévues par l’accord de branche. 

 

En revanche, en application du principe de l’ordre public social, un accord de groupe 

peut toujours comporter des dispositions garantissant des droits plus favorables aux salariés. 

La circulaire du 22 septembre 2004581 énonce clairement cette possibilité en affirmant qu’un 

accord de groupe « peut comporter des dispositions plus favorables que celles des accords de 

branche dont relèvent les entreprises comprises dans le périmètre de l’accord. » 

 

273. Cette disposition qui régit le rapport entre accords de groupe et accords de branche est 

différente, faut-il le préciser, de celle qui lie accords de groupe  et accords de branche aux 

                                                 
581 Circulaire du 22 septembre 2004, fiche n° 5 relative au titre II de la loi n° 2004-391 du 4 mai 2004, relative à 
la formation professionnelle tout au long de la vie et au dialogue social (JORF, n° 255 du 31 octobre 2004, 
p. 18472). 
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accords d’entreprise. En effet, l’article L.2253-3 du Code du travail, tel qu’issu de la loi du 4 

mai 2004, permet aux accords d’entreprise ou aux accords d’établissement de comporter, en 

tout ou en partie, des dispositions moins favorables aux salariés que celles fixées par les 

accords collectifs couvrant un champ territorial ou professionnel plus large582. 

 

L’émancipation des accords d’entreprise583, prévue par la loi du 4 mai 2004584, s’inscrit 

dans le cadre d’une nouvelle logique qui traite les conventions et les accords collectifs de 

niveau différent comme des accords juridiquement égaux, ce qui fait qu’« aucune convention 

ne saurait avoir à l’égard d’aucune autre une supériorité intrinsèque analogue à l’ordre public 

de la loi585. » Les accords de branche deviennent ainsi, en principe586, des règles supplétives à 

celles conçues au niveau de l’entreprise587. 

 

274. On constate toutefois que les accords de groupe demeurent exclus de cette nouvelle 

disposition, car le législateur n’accorde pas aux négociateurs sociaux de ce niveau la faculté 

de déroger aux accords de branche. La question se pose alors en ces termes : pourquoi le 

législateur exclut-il les accords de groupe, à rebours des accords d’entreprise, de cette 

possibilité de dérogation ? 

 

Les accords de groupe, à l’égal des autres accords collectifs, sont des contrats 

juridiquement autonomes et les négociateurs sociaux de ces accords jouissent de liberté 

contractuelle ; de ce fait, leur incapacité à déroger aux accords de branche nous paraît en 
                                                 
582 Avant l’élaboration de la loi du 4 mai 2004, les dispositions contenues dans les accords d’entreprise, en vertu 
de l’ancien article L.132-23 du Code du travail, ne pouvaient pas déroger dans un sens défavorable aux salariés à 
celles énoncées par les accords de branche. En confirmant ce principe, la jurisprudence sociale retenait que les 
accords d’entreprise ne pouvaient pas comporter de clauses moins favorables aux salariés que celles contenues 
dans les accords de branche, ces derniers constituaient en quelque sorte des normes plancher. Les négociateurs 
sociaux au niveau de l’entreprise avaient seulement la possibilité d’élaborer des normes sociales plus favorables 
aux salariés par rapport à celles prévues dans les accords de branche. C.A. de Paris, 1ère ch., 24 septembre 2003, 
cité par J.-M. Mir, op. cit., p. 54. 
583 P. Rodière, op. cit., n° 1148, p. 4. 
584 Cette possibilité de dérogation permise aux accords d’entreprise à l’égard des accords de niveau supérieur se 
soumet à une double limitation. D’une part, les conventions et les accords collectifs de niveau supérieur peuvent, 
selon l’article L.2253-3 du Code du travail, inclure une clause excluant la possibilité que ces derniers soient 
abrogés par des accords d’entreprise. D’autre part, suivant le même article, la possibilité de dérogation est exclue 
dans quatre matières : les salaires minimum ; les classifications ; les garanties collectives en matière de 
prévoyance et de mutualisation des fonds de la formation professionnelle. 
585 Y. Chalaron, « L’application de la disposition la plus favorable », in Études offertes à G. Lyon-Caen, 1989, 
p. 243, cité par G. Bélier et H.-J. Legrand, La négociation collective après la loi du 20 août 2008, p. 209. 
586 Cette dérogation n’est pas permise, au vu de l’article L.2253-3 du Code du travail, dans certaines matières : 
salaires minimum, classification, protection complémentaire et mutualisation des fonds recueillis au titre de la 
formation professionnelle. 
587 La même logique régit le rapport entre les accords de branche et les accords couvrant un champ territorial ou 
professionnel plus large, puisque l’article L.2252-1 du Code du travail permet aux premiers accords de 
comporter des dispositions moins favorables que celles des seconds. 
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contradiction avec la logique, en vigueur depuis la loi du 4 mai 2004, de l’indépendance et de 

la supplétivité des accords collectifs, les uns à l’égard des autres. 

 

L’exposé des motifs du projet de la loi du 4 mai 2004 énonce, sans beaucoup de 

précisions, que l’interdiction faite aux accords de groupe de déroger aux accords de branche 

est justifiée par la volonté d’éviter de précariser la couverture conventionnelle des salariés et 

de fragiliser les relations sociales dans les groupes de sociétés588. 

 

275. Nous pensons que la crainte du législateur qu’une telle possibilité soit instrumentalisée 

par les sociétés dominantes des groupes pour réduire les droits des salariés garantis par les 

accords de branche, constitue la raison de cette exclusion. Cela risquerait de donner le loisir 

aux sociétés dominantes des groupes, au nom de l’harmonisation de la politique sociale et de 

la compétitivité du groupe, d’adopter des normes sociales garantissant des droits moins 

favorables aux salariés que celles fixées par les accords de branche589. 

 

Pour éviter une telle manœuvre susceptible d’affaiblir les droits des salariés au sein du 

groupe de sociétés, le législateur a estimé nécessaire, nous semble-t-il, d’encadrer 

l’articulation entre les accords collectifs de branche et ceux du groupe, en vertu du principe de 

faveur et non en vertu de celui de la supplétivité de l’accord supérieur. De la sorte, les normes 

sociales édictées dans les accords de branche se présentent comme des règles impératives, et 

non supplétives, à l’encontre de règles décidées au niveau du groupe de sociétés. 

 
II. L’incapacité des négociateurs sociaux au niveau du groupe de sociétés à 

déroger aux normes sociales conçues au niveau de l’entreprise. 

 

276.  Contrairement au caractère explicite de la proscription faite aux accords de groupe de 

déroger aux accords de branche dans un sens défavorable aux salariés, le législateur reste 

silencieux sur les rapports qu’entretiennent les accords de groupe avec les accords 

d’entreprise. Ce silence nous conduit à nous interroger sur la combinaison des accords de 

groupe avec les accords d’entreprise et sur la capacité des premiers à primer sur les seconds. 

 

                                                 
588  P. Rodière, op. cit., n° 1148, p.10. 
589 À l’inverse, le législateur accorde, nous semble-t-il, aux accords d’entreprise la faculté de déroger aux 
accords de branche, même dans un sens défavorable aux salariés, parce qu’il part du constat qu’une telle 
dérogation ne servira que les intérêts de l’entreprise et non ceux d’une autre entreprise. 
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Nous soutenons, de ce point de vue, la position de la doctrine qui estime qu’en 

l’absence d’une autorisation juridique explicite, les accords de groupe ne peuvent se permettre 

de porter atteinte aux droits des salariés d’entreprise590. Lorsque les accords de groupe portent 

sur des domaines déjà traités par les accords d’entreprise, les dispositions prévues dans les 

premiers accords doivent garantir des droits plus favorables aux salariés que ceux fixés par les 

seconds accords. 

 

Cette primauté des accords d’entreprise sur ceux de groupe est clairement formulée par 

la circulaire du 22 septembre 2004, qui précise que « lorsque l’accord de groupe porte sur des 

domaines déjà traités par des accords d’entreprise, les clauses de l’accord de groupe ne 

peuvent prévaloir sur les stipulations des accords d’entreprise antérieures ayant le même objet 

que si elles sont plus favorables aux salariés591.» 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
590 H. Tissandier, « L’articulation des niveaux de négociation : des principes en mutation », SSL, 2004, n° 1183, 
p. 62. 
591 Circulaire du 22 septembre 2004, fiche n° 5, point 3. 
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Conclusion du Titre II. 

 

277. Les droits collectifs dont la création est autorisée au niveau du groupe de sociétés ont 

un simple caractère subsidiaire : c’est la conclusion essentielle à laquelle on peut aboutir après 

analyse de la façon dont le groupe de sociétés est considéré par le droit collectif du travail. Le 

comité de groupe, conçu pour représenter les salariés des sociétés composant le groupe, n’est 

pas « un super comité central d’entreprise »592, mais consiste uniquement, comme nous 

l’avons remarqué, en un organe d’information qui a pour objet de communiquer des 

informations économiques aux comités d’entreprise installés au sein des sociétés composant 

le groupe. Le comité d’entreprise, ou le comité central d’entreprise, mis en place au sein de 

chaque entreprise du groupe demeure l’organe représentatif de base des intérêts des salariés. 

 

278. Dans le même esprit, les normes sociales élaborées au niveau du groupe de sociétés ne 

constituent pas des sources de base pour le droit du travail, mais uniquement des règles 

subsidiaires – ou complémentaires – qui s’appliquent lorsqu’elles accordent aux salariés des 

droits plus favorables que ceux garantis par les autres sources du droit du travail. C’est la 

conclusion essentielle que l’on peut tirer de l’analyse de la coexistence de ces normes avec les 

autres sources du droit du travail. 

 

En effet, pour le législateur, les règles sociales décidées au niveau du groupe de sociétés 

se situent au dernier niveau de la hiérarchie des normes, et ne peuvent pas attenter aux droits 

des salariés fixés par des règles d’origine étatique (lois et règlements) ni par celles d’origine 

conventionnelle (normes décidées au niveau de la branche et au niveau de l’entreprise). 

 

Cette articulation se conçoit en vertu du principe classique de faveur et s’oppose donc, 

comme nous l’avons remarqué, au nouveau principe de la supplétivité de l’accord supérieur, 

établi par la loi du 4 mai 2004, qui considère tous les accords collectifs comme des accords 

égaux et autonomes les uns à l’égard des autres. 

 

 

 

 

                                                 
592 G. Couturier, op. cit., p. 58. 
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Conclusion de la première partie. 

 

279. Pour le droit du travail, le groupe de sociétés ne constitue pas une seule et unique 

entreprise, et les sociétés qui le composent conservent donc leur autonomie les unes par 

rapport aux autres. La question-clef de la qualification de l’employeur au niveau du groupe de 

sociétés est très révélatrice, puisqu’en principe la qualité d’employeur est uniquement 

reconnue à la société liée aux salariés par des contrats de travail, alors que les autres sociétés 

du groupe, notamment la société dominante, restent des parties tierces vis-à-vis des salariés. 

 

Une telle conception jurisprudentielle témoigne de l’attachement des juges à l’analyse 

formelle de la notion d’employeur – analyse fondée sur le contrat de travail – et à 

l’indépendance juridique de la personne morale pour identifier l’employeur à l’intérieur du 

groupe de sociétés. 

 

280. L’indépendance des sociétés composant le groupe, et donc la non assimilation de 

celui-ci à une entreprise unique, se vérifie également au niveau des rapports collectifs de 

travail. Comme nous l’avons constaté, l’appartenance de ces sociétés à un groupe ne remet en 

cause ni leur autonomie en matière de représentation collective du personnel, ni en matière de 

négociation collective : la représentation des salariés demeure assurée principalement par les 

institutions ad hoc, et les normes sociales négociées et conclues au sein de celles-ci – accords 

collectifs d’entreprise – ont une valeur supérieure, dans la hiérarchie des normes, à celles 

adoptées au niveau du groupe. 

 

281. Le groupe de sociétés reste un acteur subsidiaire, du fait que les institutions et les 

règles qui lui sont spécifiques – comité de groupe et règles sociales créées par les négociateurs 

sociaux au niveau du groupe – ne peuvent pas se substituer à celles particulières aux sociétés 

qui le composent. En définitive, on peut dire que l’objectif du législateur vise à adapter le 

cadre juridique du groupe de sociétés au droit du travail, essentiellement le droit du travail 

collectif, sans toutefois affecter l’indépendance des sociétés qui le composent. 
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Deuxième Partie. La position du droit du travail à l’égard de la protection 

des droits des salariés à l’intérieur d’un groupe de sociétés. 

 

282.  La position du droit du travail à l’égard de la protection des droits des salariés à 

l’intérieur d’un groupe de sociétés peut être qualifiée de pragmatique. Partant du principe 

qu’il est difficile de reconnaître la qualité d’employeur à un groupe de sociétés, le droit du 

travail essaye, au moins, de faire de cette structure économique un cadre protecteur pour les 

droits des salariés des sociétés qui le composent. Sans toutefois le reconnaître comme 

employeur, le droit du travail considère le groupe de sociétés comme une « entité où pourront 

s’exercer des droits »593 au profit de ses salariés. 

 

283. Cette conception s’applique essentiellement à responsabiliser le groupe en matière de 

protection de l’emploi. D’une part, le droit du travail oblige la société employeur à reclasser 

les salariés dont le licenciement est envisagé non seulement en son sein, mais également à 

l’intérieur du groupe auquel elle est rattachée. D’autre part, le droit du travail considère le 

secteur d’activité du groupe auquel appartient l’entreprise employeur comme un cadre 

d’appréciation de la cause réelle et sérieuse du licenciement pour motif économique. Les 

juges n’apprécient pas le caractère réel et sérieux de la cause économique au niveau de 

l’entreprise employeur qui licencie, mais au niveau du secteur d’activité du groupe auquel 

appartient cette entreprise (Titre I). 

 

284. La responsabilité du groupe est également engagée pendant que les salariés sont mis 

temporairement à la disposition des sociétés qui le composent. Pendant cette période, le statut 

des salariés se trouve déstabilisé et une question se pose portant sur  la protection des droits de 

ces salariés, droits individuels et collectifs, attachés à ce statut ? Pour y répondre, le droit du 

travail prévoit de protéger les droits des salariés dans toutes les étapes de leur mise à 

disposition : avant son début d’exécution, au cours de celle-ci et à l’issue de la période de 

mise à disposition (Titre II). 

 

 

                                                 
593 M.-A. Moreau, « Le salarié déstabilisé », p. 15, in Les salariés et les associés minoritaires dans les groupes 
de sociétés, Presses universitaires d’Aix-Marseille, 1993. 
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Titre I. La responsabilité du groupe de sociétés en matière de protection de 

l’emploi des salariés. 

 

Titre II. La responsabilité du groupe de sociétés en matière de protection 

des droits des salariés faisant l’objet d’une mise à disposition temporaire. 
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Titre I. La responsabilité du groupe de sociétés en matière de protection de 

l’emploi des salariés. 

 

285. Le droit du travail réagit de façon pragmatique à l’égard du groupe de sociétés, en 

particulier au niveau de la protection de l’emploi. En effet, le droit du travail essaye de se 

servir de l’existence d’un groupe de sociétés pour protéger l’emploi des salariés des sociétés 

qui le composent. En d’autres termes, le droit veille à ce que cette structure économique soit 

au service de la protection de l’emploi de ses salariés, et non la cause de la perte de l’emploi. 

 

286. À cet égard, la responsabilité du groupe de sociétés à propos de l’obligation de 

reclasser les salariés en constitue l’illustration la plus importante. Le droit du travail impose 

en effet à l’entreprise employeur, avant de licencier tout salarié, de chercher à le reclasser en 

son sein, voire à l’intérieur du groupe auquel cette entreprise est rattachée. Les recherches de 

reclassement doivent être effectuées à l’intérieur du groupe pour trouver un emploi au salarié 

concerné, que ce dernier soit licencié à cause d’une inaptitude physique, soit pour une raison 

économique (Chapitre II). 

 

287. En matière de licenciement économique, on peut également recourir au groupe pour 

protéger l’emploi des salariés des sociétés qui le composent. Le droit du travail oblige en effet 

les juges à analyser le caractère réel et sérieux de la cause invoquée par l’entreprise 

employeur à l’appui d’un licenciement dans le secteur d’activité du groupe dont relève cette 

entreprise. Si l’entreprise employeur invoque des difficultés économiques pour justifier un ou 

plusieurs licenciements, celle-ci doit démontrer, sous le contrôle des juges, que les autres 

entreprises du secteur d’activité du groupe auquel elle appartient connaissent elles aussi les 

mêmes difficultés. Un tel contrôle contribue à protéger l’emploi des salariés dans la mesure 

où les juges peuvent juger le licenciement dépourvu de cause économique lorsqu’ils 

constatent que les autres entreprises du secteur d’activité ne rencontrent pas les difficultés 

économiques invoquées par l’entreprise employeur (Chapitre I). 

Chapitre I. Le groupe de sociétés, cadre d’appréciation du motif 

économique du licenciement. 

Chapitre II. Le groupe de sociétés, cadre d’application du droit au 

reclassement. 
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Chapitre I. Le groupe de sociétés, cadre d’appréciation du motif 

économique du licenciement. 

 

288. L’appréciation du motif économique du licenciement au niveau d’un groupe de 

sociétés et non au niveau de l’entreprise employeur est devenue une réalité depuis le début des 

années 1980. Par un arrêt rendu le 18 janvier 1980, le Conseil d’État a été le premier à élargir 

le périmètre d’appréciation du motif économique du licenciement au groupe de sociétés594. La 

chambre sociale de la Cour de cassation s’est alignée par la suite sur cette position, dans un 

arrêt rendu le 20 février 1991595. 

 

Plus précisément, aujourd’hui, les juges examinent le caractère réel et sérieux du motif 

économique du licenciement, au niveau du secteur d’activité du groupe dont relève 

l’entreprise employeur (Section II). L’importance de la notion de motif économique exige 

dans une première étape que nous le qualifiions (Section I). 

 

Section I. La notion de motif économique du licenciement. 

 

289. La notion de motif économique pose des difficultés en raison du caractère « flou » 596 

de la définition légale du licenciement économique donnée par l’article L.1233-3 du Code du 

travail, qui ne permet pas de déterminer la signification précise de cette notion597. Que faut-il 

entendre par l’expression motif économique ? 

 

Pour appréhender cette notion, nous adoptons l’analyse du professeur Pélissier qui, en 

se fondant sur l’article L.1233-3 du Code du travail, l’a divisée en deux parties : un motif 

économique qualificatif et un motif économique justificatif598. Selon cette analyse, le motif 

économique qualificatif permet de qualifier et ranger le licenciement dans la catégorie du 

                                                 
594 CE.,18 janvier 1980, D., 1980, juris, p. 259, note A. Lyon-Caen. Cet arrêt fera l’objet d’un développement 
ultérieur. 
595 Cass. soc., 20 février 1991, Bull. civ., V, n° 86. Cet arrêt fera également l’objet d’un développement ultérieur.  
596 J. Pélissier, « La cause économique du licenciement », RJS, 8-9/92, p. 527. 
597 L’article L.1233-3 du Code du travail, issu de la loi 2 août 1989, prévoit : « Constitue un licenciement pour 
motif économique le licenciement effectué par un employeur pour un ou plusieurs motifs non inhérents à la 
personne du salarié, résultant d’une suppression ou transformation d’emploi ou d’une modification refusée par le 
salarié d’un élément essentiel du contrat de travail consécutives notamment à des difficultés économiques ou à 
des mutations technologiques ».  
598 J. Pélissier, op.cit., p. 527. 
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« licenciement pour motif économique » (§I), tandis que le motif économique justificatif 

permet de déterminer si le licenciement est justifié (§II). 

 

§I. La qualification du licenciement pour motif économique. 
 

290. Cette qualification permet de ranger le licenciement dans la catégorie 

des licenciements pour motif économique et de lui appliquer le régime juridique y afférant599. 

En effet, certaines dispositions juridiques ne s’appliquent qu’aux licenciements pour motif 

économique, comme la consultation des représentants du personnel, l’obligation de proposer 

un congé de reclassement aux salariés, l’élaboration d’un plan de sauvegarde d’emploi, la 

priorité de réembauche, l’information de l’administration, etc.600 

 

291. Néanmoins, quel est le critère qui permet d’attribuer la qualité d’économique à un 

licenciement ? Le législateur précise ce critère dans la première partie de la définition du 

licenciement économique énoncée par l’article L.1233-3 du Code du travail, qui oppose le 

licenciement économique au licenciement pour motif personnel601. Pour qu’un 

licenciement soit économique, son motif ne doit pas être propre à la personne du salarié, 

comme le serait un motif disciplinaire, des absences répétées, l’âge, ou encore l’inaptitude 

physique ou professionnelle602, mais lui être extérieur. 

 

292. Concernant la détermination de la nature économique d’un licenciement, en principe, 

cette détermination ne pose pas des difficultés lorsque le motif économique invoqué à l’appui 

du licenciement ne présente pas de liens avec une cause de nature personnelle. Ainsi, 

l’employeur précise, dans la lettre du licenciement, le motif économique (difficultés 

économiques, réorganisation de l’entreprise, etc.) qui l’oblige à supprimer l’emploi603. Les 

juges peuvent requalifier le licenciement économique en licenciement pour motif personnel 

s’ils constatent que le motif réel du licenciement est lié à la personne du salarié604. 

 

                                                 
599 Ibid. 
600 J.-P. Laborde, « La cause économique du licenciement », Dr. soc., 1992, p. 774. 
601 Le législateur prévoit que : « constitue un licenciement pour motif économique le licenciement effectué par 
un employeur pour un ou plusieurs motifs non inhérents à la personne du salarié […] ».  
602 J. Pélissier, G. Auzero, É. Dockès, Droit du travail, Dalloz, 2012, p. 493. 
603 Suivant l’article L.1232-6 (anc. L.122-14-2) du Code du travail, l’employeur est tenu de mentionner dans la 
lettre de licenciement le motif économique qui le conduit à licencier le salarié.  
604 P. Waquet, « La cause économique du licenciement », Dr. soc., 2000, p. 168. 
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293. Toutefois, qualifier le licenciement apparaît comme une opération difficile lorsque 

l’employeur invoque, pour justifier le licenciement, une cause de nature économique et une 

autre inhérente à la personne du salarié. Dans cette hypothèse le licenciement serait-il qualifié 

d’économique ou de personnel ? 

 

À titre d’exemple, le licenciement d’un salarié en raison de son incapacité 

professionnelle à accomplir les nouvelles tâches relatives à l’achat d’un nouveau matériel par 

l’entreprise en vue de réorganiser son fonctionnement prendra-t-il une nature économique 

(réorganisation de l’entreprise) ou une nature personnelle (l’inaptitude professionnelle du 

salarié) ?605 

 

Les solutions jurisprudentielles traitant cette question retiennent la cause première et 

déterminante comme cause du licenciement. Les juges recherchent la véritable cause à 

l’origine du licenciement. À ce propos, dans un arrêt rendu le 15 octobre 1992, la chambre 

sociale de la Cour de cassation a qualifié un licenciement d’économique lorsqu’elle a 

remarqué que la salariée licenciée n’avait pas pu s’adapter aux nouvelles exigences 

technologiques afférentes à son emploi, à la suite de l’informatisation de l’entreprise606. 

 

Dans cette affaire, la haute juridiction a classé le licenciement de la salariée dans la 

catégorie du licenciement économique lorsqu’elle a constaté que le motif économique 

(l’informatisation de l’entreprise conçue pour la réorganisation de celle-ci) a été la véritable 

cause du licenciement et non l’inaptitude professionnelle de cette salariée (l’inadaptation 

professionnelle au poste réorganisé à la suite de l’informatisation de l’entreprise). La haute 

juridiction a considéré que le motif économique était décisif pour le prononcé du licenciement 

et non la cause personnelle qui n’était qu’une cause secondaire. 

 

§ II. La légitimité du licenciement pour motif économique. 

 

294. Après l’étape de la qualification du licenciement économique, les juges examinent la 

légitimité de ce dernier. En principe, l’employeur ne peut rompre le contrat de travail d’une 

                                                 
605 J. Pélissier, G. Auzero, É. Dockès, op.cité, p. 497. 
606 Cass. soc., 15 octobre 1992, CSBP, 1992, p. 271.  
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manière unilatérale et automatique sans qu’une cause réelle et sérieuse soit établie607. Au 

même titre que les autres contrats, le contrat de travail légalement formé est considéré comme 

une loi pour ses parties cocontractantes et il ne peut être rompu ou modifié que par le 

consentement mutuel de ces parties ou pour les causes que la loi autorise608. 

 

Procéder à un licenciement pour motif économique ne peut pas déroger à ce principe 

puisque l’employeur ne peut recourir à ce type de licenciement sans établir l’existence d’une 

cause économique réelle et sérieuse l’obligeant à rompre la relation contractuelle qui le lie au 

salarié. L’employeur est tenu de justifier l’existence du motif qui rend impossible la 

conservation de l’emploi du salarié609. 

 

295. Pour les juges, le contrôle du caractère réel et sérieux du motif économique constitue 

le point central du droit du licenciement économique610. Cependant, la question qui se pose 

est de savoir sur quels éléments porte ce contrôle. En d’autres termes, quels sont les éléments 

constitutifs du motif économique qui font qu’un licenciement est légitime ? 

 

La jurisprudence sociale et la doctrine considèrent, en se référant à l’article 1233-3 du 

Code du travail, que le motif économique se compose de deux éléments liés l’un à l’autre : 

l’existence d’une situation économique et un effet sur l’emploi (la suppression de l’emploi, la 

transformation de celui-ci ou une modification du contrat du travail) consécutif à cette 

situation. 

 

296. La chambre sociale de la Cour de cassation a conçu un système de contrôle qui impose 

aux juges du fond d’examiner les deux éléments susmentionnés, à savoir le contrôle du 

caractère réel et sérieux de la situation économique invoquée par l’employeur (I), et le 

                                                 
607 Ce principe est une traduction de l’article 1134 du Code civil qui prévoit que : « Les conventions légalement 
formées tiennent lieu de loi à ceux qui les ont faites. Elles ne peuvent être révoquées que de leur consentement 
mutuel ou pour une cause que la loi autorise ». 
608 P. Malaurie, L. Aynès, P. Stoffel-Munck, Les obligations, Defrénois, 2011, p. 371 ; Y. Chany, « Observations 
sur un thème discret : le licenciement pour motif économique de la procédure de sauvegarde », Dr. ouv., mai 
2008, p. 239. 
609 À défaut, c’est-à-dire en l’absence d’une telle cause, le licenciement sera qualifié d’« injustifié » ou 
d’irrégulier » ce qui offrira par conséquent la voie à l’application des sanctions prévues par la loi. S. Koleck-
Desautel, « La sanction du licenciement sans cause réelle et sérieuse », Lexbase Hebdo, édition sociale, n° 68 du 
jeudi 24 avril 2003 ; J. Pélissier, G. Auzero, E. Dockès, op.cit., p. 468. 
610 J. Pélissier, op.cit., p. 530. 
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contrôle du caractère réel et sérieux du lien causal entre cette situation économique et l’effet 

sur l’emploi (II)611. 

 

I. Le contrôle du caractère réel et sérieux de la situation économique 

invoquée par l’employeur. 

 

297. Deux situations économiques expressément énoncées par l’article L.1233-3 Code du 

travail peuvent justifier un licenciement économique. Il s’agit des difficultés économiques et 

des mutations technologiques. Néanmoins, l’utilisation par le législateur de l’adverbe 

« notamment » dans cet article a conduit la jurisprudence à élargir le cadre des situations 

qualifiables de situations économiques justifiant la suppression de l’emploi, la transformation 

de l’emploi, ou la modification du contrat. 

 

Aujourd’hui, les situations économiques pouvant justifier la suppression de l’emploi, 

la transformation de celui-ci, ou la modification du contrat, se divisent en deux groupes : les 

situations économiques expressément énoncées par le législateur (A), et les situations 

économiques conçues par la jurisprudence (B). 

 

A. Les situations économiques énoncées explicitement par le législateur. 

 

298. Les situations économiques notifiées par le législateur sont les difficultés 

économiques (1) et les mutations technologiques (2). 

 

1. Les difficultés économiques. 

 

299. Il est remarquable que l’expression « difficultés économiques » énoncée dans l’article 

L.1233-3 du Code du travail est utilisée d’une manière générale et sans précision. Cette 

imprécision pose un problème de qualification aux juges qui se trouvent devant la question 

                                                 
611 J. Pélissier, op.cit., p. 530. Pour P. Waquet, l’impossibilité du reclassement constitue un troisième élément qui 
s’ajoute aux deux autres. Cet auteur estime que : « la cause économique du licenciement n’est caractérisée que 
par la réunion de trois conditions : une situation économique, un effet sur l’emploi et un reclassement 
impossible ». P. Waquet, op.cit., p. 170.  



178 
 

suivante : chaque difficulté économique rencontrée par l’entreprise pourrait-elle être invoquée 

par l’employeur pour justifier le licenciement ? 

 

300. La chambre sociale de la Cour de cassation, dans le cadre de sa mission interprétative 

du droit, a condamné dès le départ « le licenciement d’économie » conçu essentiellement pour 

améliorer les bénéfices, et l’a considéré comme un licenciement ne reposant pas sur une cause 

économique612. La distinction entre les licenciements réalisés par l’entreprise en vue de 

sauvegarder son activité et ceux procédés seulement pour la réalisation de profits plus 

importants constituait le critère en vertu duquel les juges ont distingué entre les difficultés 

économiques justifiant le licenciement et celles qui ne le justifient pas613. 

 

La haute juridiction exerce un contrôle rigoureux sur la nature sérieuse des difficultés 

économiques justifiant le licenciement. Ce contrôle l’a conduit à estimer que la baisse du 

chiffre d’affaires ne peut pas constituer en principe une difficulté économique suffisante 

justifiant le licenciement614. Elle a également annulé un arrêt rendu par la cour d’appel 

considérant que la baisse des bénéfices constituait un motif légitime de licenciement. Elle a 

estimé que « ni la réalisation d’un chiffre d’affaire moindre de 1992 à 1993, ni la baisse des 

bénéfices réalisées pendant la même période ne suffisaient à caractériser la réalité des 

difficultés économiques. » 615 Dans le même sens, la Cour de cassation n’a pas considéré les 

difficultés technico-environnementales comme des difficultés économiques légitimant les 

licenciements616. 

                                                 
612 Cass. soc., 24 avril 1990, Bull. civ., V, n° 182. La société agricole marnaise d’exploitation (SAME), avait 
licencié M. Henri Trapo, qui occupait le poste de comptable financier à mi-temps, au motif qu’il coûtait trop 
cher. La juridiction prud’homale avait jugé que le licenciement était sans cause réelle et sérieuse, et avait 
condamné la société à payer au salarié des dommages et intérêts. La cour d’appel avait adopté le même 
raisonnement que la juridiction prud’homale, en jugeant que le motif invoqué par la société ne constituait pas un 
motif licite de licenciement, au vu des profits considérables réalisés par la société. Dans le même sens la Cour de 
cassation a confirmé l’arrêt de la cour d’appel en estimant que le licenciement ne reposait pas sur un motif 
économique.  
613 P. Waquet, op.cit., p.170. 
614 Cass. Soc., 12 déc1991, RJS 2/92, n° 134. Contrairement au jugement de la cour d’appel, la Cour de cassation 
avait estimé que, la baisse du chiffre d’affaire ne suffisait pas en principe à justifier le licenciement.  
615 Cass. soc., , 6 juillet 1998, Bull. civ., V, n° 369. Il s’agit d’un licenciement décidé par la société SMAF contre 
le salarié M. Morel qui occupait le poste de comptable. La cour d’appel avait donné raison à la société SMAF en 
jugeant que la baisse des bénéfices constituait une difficulté économique justifiant le licenciement. La Cour de 
cassation a considéré au contraire que ni la baisse du chiffre d’affaire, ni la baisse des bénéfices ne pouvaient 
suffire à justifier le licenciement.  
616 Cass. soc., 7 juillet 1998, Bull. civ., V, n° 369. Pour des raisons technico-environnementales relatives 
essentiellement à l’urbanisme et à l’approvisionnement en eau, la société Schweppes France, filiale du groupe 
Cadbury-Schweppes, ne pouvait pas réaliser un projet industriel – la production de la marque Oasis – dans 
l’usine de Montigny-le-Bretonneux, suite au refus de la municipalité. Cette position de la municipalité avait 
conduit la société Schweppes France à fermer l’usine de Montigny et par conséquent à licencier des salariés pour 
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301. En revanche, plusieurs situations ont été reconnues comme des difficultés 

économiques justifiant le licenciement. À ce propos, la chambre sociale de la Cour de 

cassation a estimé que la perte par l’employeur de son unique client constituait une difficulté 

économique légitimant la suppression du poste du salarié617. Elle a considéré, en outre, le 

surendettement bancaire de la société, accompagné d’une baisse de son chiffre d’affaires, 

comme une difficulté économique permettant la suppression de l’emploi618. 

 

2. Les mutations technologiques. 

 

302. L’article L.1233-3 du Code du travail prévoit explicitement que les mutations 

technologiques peuvent constituer une cause économique de suppression ; de transformation 

de celle-ci ; ou de modification du contrat de travail, même en l’absence de difficultés 

économiques. Cependant, le salarié refuse souvent d’accepter une transformation de l’emploi 

ou une modification du contrat du travail à la suite de l’introduction de nouvelles technologies 

dans l’entreprise. 

 

303. La Cour de cassation a confirmé à plusieurs reprises cette position législative. Elle 

estime que « l’introduction de nouvelles technologies dans l’entreprise peut constituer une 

cause économique de suppression ou transformation d’emploi ou d’une modification 

substantielle du contrat de travail. » 619 Elle a également confirmé l’arrêt de la cour d’appel 

qui jugeait comme économique le licenciement de la salariée à la suite de l’évolution de la 

société qui exigeait de transformer l’emploi de la secrétaire dactylographe en un emploi de 

                                                                                                                                                         
motif économique. En confirmant le jugement de la cour d’appel, la Cour de cassation a estimé que les 
licenciements décidés ne reposaient pas sur un motif économique en l’absence de toute difficulté économique 
rencontrée par la société Schweppes France.  
617 Cass. soc.,19 juillet 2000, RJS 2000, n° 1064, p. 727. La Cour de cassation a approuvé le jugement de la cour 
d’appel décidant que la perte de l’unique client de la société Force Majeure 7 constituait une difficulté 
économique justifiant le licenciement de la salariée Bizzari.  
618 Cass. soc., 30 sept 1997, D., 1997, IR. 223. La Cour de cassation a donné raison à la cour d’appel considérant 
que le surendettement bancaire constant de la société (quatre millions de francs) et la baisse de son chiffre 
d’affaires constituaient des difficultés économiques justifiant le licenciement.  
619 Cass. soc., 2 juin 1993, Bull. civ., V, n° 155. L’introduction de nouvelles technologies dans l’entreprise a 
causé le licenciement de la salariée qui ne pouvait s’adapter à sa nouvelle fonction d’« agent de contrôle », alors 
qu’elle occupait auparavant la fonction d’« agent de fabrication ». La cour d’appel a jugé que le licenciement 
décidé était dépourvu de cause réelle et sérieuse, au motif que l’entreprise ne connaissait pas de difficultés 
économiques. La Cour de cassation a estimé au contraire que l’introduction de nouvelles technologies suffisait à 
justifier la suppression de l’emploi, bien que l’entreprise ne connût pas de difficultés économiques.  
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secrétaire de direction chargée notamment de la rédaction de devis et du suivi financier des 

chantiers620. 

 

Dans le même esprit, la Cour de cassation a considéré la mise en œuvre d’un nouveau 

logiciel informatique comme une mutation technologique légitimant le licenciement de la 

salariée621. Pour la haute juridiction, l’introduction d’une technologie informatique nouvelle 

pouvait constituer une cause économique de licenciement, alors même que la compétitivité de 

l’entreprise ne serait pas menacée622. 

 

304. Cependant, le licenciement économique fondé sur une mutation technologique ne peut 

être justifié, comme le précise l’article L.1233-4 du Code du travail, que si l’employeur 

satisfait à son obligation de formation et d’adaptation. L’article L.6321-1 du Code du travail 

qui explicite cette obligation précise que l’employeur est tenu d’adapter les salariés aux 

évolutions de leur emploi et de les maintenir dans la capacité à occuper des emplois. 

 

Dés lors, un licenciement décidé à l’égard d’un salarié en raison de son incapacité à 

s’adapter aux mutations technologiques de l’entreprise pourrait être dépourvu de cause 

économique s’il s’avère que l’employeur n’a pas effectué les efforts nécessaires pour la 

formation et l’adaptation dudit salarié à l’évolution de son emploi. 

 

B. Les situations économiques retenues par la chambre sociale de la Cour 

de cassation. 

 

305. L’adverbe « notamment » employé par le législateur dans l’article L.1233-3 Code du 

travail a permis à la chambre sociale de la Cour de cassation de considérer certaines situations 

économiques – autres que les difficultés économiques et les mutations technologiques - 

comme des situations légitimant la suppression de l’emploi, la transformation de celui-ci, ou 

la modification du contrat du travail. Dans ce cadre, les juges de la Cour de cassation 

considèrent la réorganisation de l’entreprise pour sauvegarder sa compétitivité (1), et la 

                                                 
620 Cass. soc., 9 juillet 1997, Bull. civ., V, n° 262.  
621 Cass. soc.,17 mai 2006, n° 04-43033, inédit. 
622 Cass. soc., 9 octobre 2002, n° 00-44069, inédit.  
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cessation de l’activité de celle-ci (2), comme des situations économiques justifiant le 

licenciement. 

 

1. La réorganisation de l’entreprise. 

 

306. Les contraintes imposées par l’économie de marché obligent les entreprises à se 

réorganiser – ou se restructurer – continuellement. La réorganisation de l’entreprise dans ce 

contexte demeure un moyen de gestion utilisé même en l’absence de difficultés économiques 

ou financières623. 

 

307. Sur le plan social, la chambre sociale de la Cour de cassation considère la 

réorganisation de l’entreprise comme une cause économique permettant à l’employeur de 

supprimer ou de transformer un emploi, ou de modifier le contrat du travail, en dehors de 

toute difficulté économique et de toute mutation technologique. Néanmoins, une difficulté se 

pose concernant les opérations de réorganisation qui peuvent justifier la rupture du contrat de 

travail ou la modification de celui-ci. 

 

Pour répondre à cette question, la haute juridiction a adopté deux critères. Au début, la 

Cour de cassation considérait que toute opération de réorganisation décidée dans « l’intérêt de 

l’entreprise » justifiait la suppression de l’emploi, la transformation de celui-ci ou la 

modification du contrat de travail. À ce propos, la haute juridiction a donné raison à la cour 

d’appel de Versailles qui a reconnu le caractère économique d’un licenciement opéré à la 

suite d’une réorganisation de l’entreprise624. Dans le même esprit, elle a considéré que la 

modification d’un élément du contrat du travail, imposée à la suite d’une réorganisation de 

l’entreprise et refusée par le salarié, constituait un licenciement économique625. 

                                                 
623 A. Degremont, « Le contexte économique des restructurations en Europe : la restructuration permanente », in 
La place des salariés dans les restructurations en Europe communautaire, Presses Universitaires de Strasbourg 
2004, p. 9.  
624 Cass. soc., 1 avril 1992, Bull. civ., n° 223. La société Renval avait proposé à l’ensemble des représentants de 
commerce dont madame Madrelle une modification de leur contrat portant essentiellement sur leur 
rémunération. En refusant cette modification, la salariée Madrelle avait été considérée comme démissionnaire. 
Elle a saisi la juridiction prud’homale pour obtenir des dommages et intérêts, pour licenciement sans cause réelle 
et sérieuse. La cour d’appel de Versailles a adopté une position contraire à celle que souhaitait la salariée, en 
jugeant que la modification du contrat ait été décidée en vue d’assurer un bon fonctionnement de l’entreprise. La 
Cour de cassation a confirmé ce raisonnement de la cour d’appel.  
625 Cass. soc., 8 juin 1994, Bull. civ., V, n° 193. À la suite de difficultés financières, l’employeur était contraint 
d’affecter M. Grimaldi à un autre poste de travail et avec de nouvelles conditions de rémunérations. La saisine 
par le salarié du conseil de prud’hommes pour contester sa nouvelle situation de travail avait conduit 
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308. Par la suite, il s’est avéré que la notion de l’intérêt de l’entreprise ne constituait pas un 

critère de contrôle efficace, capable de déterminer d’une manière précise les opérations de 

réorganisation qui pouvaient légitimer la suppression de l’emploi, la transformation de celui-

ci, et la modification du contrat de travail626. En effet, les employeurs, en se fondant sur le 

caractère vague de cette notion, peuvent avancer que les opérations de réorganisation qu’ils 

effectuent et qui sont accompagnées de licenciements, ont pour objectif l’intérêt de 

l’entreprise627. 

 

L’inefficacité du critère de l’intérêt de l’entreprise, en raison de sa nature vague, a 

conduit la chambre sociale de la Cour de cassation à adopter le critère de « sauvegarde de la 

compétitivité de l’entreprise » considéré comme plus précis. La haute juridiction voit que la 

réorganisation de l’entreprise ne peut justifier la suppression de l’emploi, la transformation de 

celui-ci, ou la modification du contrat de travail, que si elle est nécessaire à la sauvegarde de 

la compétitivité de celle-ci628. En ce sens, la Cour de cassation a énoncé que les modifications 

des horaires de travail ne pouvaient constituer une cause économique que si elles étaient 

indispensables au maintien de la compétitivité de l’entreprise629. 

 

309. La jurisprudence récente de la chambre sociale de la Cour de cassation autorise 

toujours les entreprises, même si elles ne connaissent pas de difficultés économiques, à 

procéder à des licenciements économiques ou à modifier les contrats de travail lorsque la 

sauvegarde de leur compétitivité est menacée. Cependant, en contrepartie de cette 

                                                                                                                                                         
l’employeur à le licencier. Le salarié avait formé des demandes en dommages et intérêts pour licenciement sans 
cause réelle et sérieuse. La cour d’appel a reconnu la qualité économique de ce licenciement, en jugeant que la 
modification des nouvelles conditions de rémunérations avait été décidée pour pouvoir maintenir l’équilibre 
financier de l’entreprise. La même solution a été adoptée par la Cour de cassation, qui a estimé que la 
modification avait été imposée par la réorganisation de l’entreprise.  
626 M. Henry, « La notion de motif économique », Dr. soc., 1995, p. 557.  
627 A. Philbert, « Le droit prétorien du licenciement économique », Dr. soc., 1998, p. 37. 
628 P. Bailly, « L’actualisation jurisprudentielle des restructurations », SSL, 2007, n° 1326, p.6. 
629 Cass. soc., 2 octobre 1997, pourvoi n° 94-45.274, JSL, 1997, n° 1, p. 7, note de M. C-Haller. Afin de 
satisfaire les exigences des clients et dans le souci d’un meilleur rendement, la société Deslandes et Thurier a 
modifié les horaires de travail des salariés affectés au service de l’administration. En refusant cette modification, 
la salariée M. Chambon a été licenciée pour motif économique. La cour d’appel d’Orléans n’a pas jugé son 
licenciement comme économique parce que les modifications des horaires « n’étaient pas indispensables au 
maintien de la compétitivité de l’entreprise ». Bien que la société Deslandes et Thurier ait a essayé d’interpréter 
l’adverbe « notamment » en sa faveur, en prétendant que la réorganisation de l’entreprise lui imposait de 
supprimer l’emploi, de transformer celle-ci, ou de modifier les clauses contractuelles, la Cour de cassation n’a 
pas accueilli son recours en confirmant le raisonnement de la cour d’appel.  
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autorisation, la haute juridiction précise que ces entreprises doivent prouver que la sauvegarde 

de leur compétitivité est réellement menacée630. 

 

À travers cette restriction, la Cour de cassation s’assure que les licenciements ou les 

modifications des contrats de travail décidés par les entreprises répondent effectivement au 

souci de la sauvegarde de leur compétitivité et qu’elles ne visent pas à réduire le coût du 

travail et, en général, à augmenter les profits. 

 

À ce propos, la Cour de cassation a confirmé l’arrêt de la cour d’appel de Montpellier 

jugeant que la diminution de la marge salariale n’était pas une réorganisation nécessaire à la 

sauvegarde de la compétitivité de l’entreprise631. En revanche, la Cour de cassation a 

considéré le projet de réorganisation du secteur commercial opéré par la société Les Pages 

Jaunes et qui entraînait la modification des contrats de travail, comme nécessaire à la 

sauvegarde de la compétitivité de cette société632. 

 

2. La cessation d’activité de l’entreprise. 

 

310. La cessation d’activité de l’entreprise n’est pas citée par l’article L.1233-3 du Code du 

travail comme une situation pouvant justifier un licenciement économique. Toutefois, 

l’accroissement des cessations d’activité a amené la jurisprudence à les retenir parmi les faits 

pouvant légitimer les licenciements économiques. 

 

Cette jurisprudence remonte à l’arrêt Brinon, rendu le 31 mai 1956, et dans lequel la 

chambre sociale a précisé clairement que l’employeur peut procéder à des licenciements 

économiques lorsque ce dernier cesse d’exploiter son entreprise633. La liberté d’entreprendre 

                                                 
630 P. Lokiec, Droit du travail, Tome I : Les relations individuelles de travail, PUF, 2011, p. 259 ; M. Henry, op. 
cit., p. 557. 
631 Cass. soc., 9 décembre 2003, Dr. soc., 2004, p. 210, note Ph. Waquet. 
632 Cass. soc., 11 janvier 2006, n° 04-46201, publié au Bulletin. Afin de sauvegarder sa compétitivité la société 
Les Pages Jaunes a modifié les contrats de travail de 930 conseillers commerciaux à la suite d’un projet de 
réorganisation de son secteur commercial. Certains salariés ont contesté le caractère réel et sérieux de leur 
licenciement, après avoir refusé la modification de leur contrat de travail, portant essentiellement sur leur 
condition de rémunération. La cour d’appel, confirmée par la Cour de cassation, n’a pas donné raison aux 
salariés en considérant que la modification de leur contrat de travail était nécessaire à la sauvegarde de la 
compétitivité de leur employeur (la société les Pages Jaunes), et ont légitimé leur licenciement.  
633 Cass. soc., 31 mai 1956, Bull. civ., V, n° 499. Le salarié Brinon a intenté une action en justice contre son 
employeur qui avait fait faillite. Les juges du fond ont donné raison au salarié et ont reconnu son droit aux 
dommages et intérêts. La Cour de cassation n’a pas accepté cette solution en considérant que : « l’employeur qui 
porte la responsabilité de l’entreprise est seule juge des circonstances qui le déterminent à cesser son exploitation 
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justifie cette position jurisprudentielle, puisqu’elle permet « aux agents économiques non 

seulement d’entreprendre une activité économique mais aussi d’y mettre fin. »634. 

 

311. L’employeur peut donc licencier son personnel lorsqu’il cesse son activité, sans établir 

d’autres causes pour justifier ce licenciement635. En d’autres termes, l’employeur n’est pas 

tenu d’établir que la cessation de l’activité de son entreprise est due à des difficultés 

économiques, des mutations technologiques, ou à la nécessité de sauvegarder la compétitivité 

de l’entreprise636. 

 

Cette conception adoptée dans l’arrêt Brinon, considérant la cessation d’activité de 

l’entreprise comme cause légitime de licenciement, a été redéfinie par la Cour de cassation. 

En effet, depuis le début des années 2000, la Cour de cassation refuse de qualifier une 

cessation d’activité comme cause licite de licenciement lorsque cette cessation est due à une 

faute ou à une légèreté blâmable de l’employeur637, et lorsqu’elle procède d’une fraude638. 

 

Également, dans le cadre de cette redéfinition, la haute juridiction retient qu’une 

cessation totale de l’activité seule peut justifier le licenciement économique. Elle a précisé 

que : « seule une cessation complète de l’activité de l’employeur ne peut constituer en elle-

même une cause économique de licenciement, quand elle n’est pas due à une faute ou à une 

légèreté économique blâmable qu’en cas de difficultés économiques, de mutation 

technologique ou de réorganisation de l’entreprise nécessaire à la sauvegarde de sa 

compétitivité. »639. 

 

                                                                                                                                                         
et aucune disposition légale ne lui fait obligation de maintenir son activité à seule fin d’assurer à son personnel la 
stabilité de l’emploi ».  
634 Cass. soc., 18.janvier 2011, SSL (supplément), 2011, n° 1504, p. 27, note P. Bailly. 
635 P. Bailly, « Actualités des licenciements économiques », SSL, 2011, n° 1504, p. 6. 
636 Cass. soc., 18.janvier 2011, SSL (supplément), 2011, n° 1504, p. 30, note P. Bailly. 
637 La Cour de cassation précise, dans un arrêt rendu le 16 janvier 2001 que : « la cessation d’activité de 
l’entreprise quand elle n’est pas due à une faute de l’employeur ou à sa légèreté blâmable, constitue un motif 
économique de licenciement ». Cass. soc., 16 janvier 2001, Dr. soc., 2001, p. 413, note de J. Savatier. Le salarié 
M. Morvan qui travaillait comme garçon de café dans un restaurant détenu par la société Le royal Printemps a 
été licencié pour motif économique. Le licenciement a été décidé en raison du non-renouvellement du bail 
commercial consenti par le propriétaire des locaux à la société, ce qui a entraîné la cessation de son activité. La 
Cour de cassation a confirmé le jugement de la cour d’appel qui reconnaissait le caractère économique du 
licenciement, au motif que d’une part, la cessation de l’activité de l’entreprise n’était pas due à une faute de 
l’employeur ou à sa légèreté blâmable, et d’autre part, que l’énumération des motifs économiques de 
licenciement par l’article L.1233-2 du Code du travail n’étant pas limitative.  
638 Cass. soc., 28.février 2006, Bull. civ., V, n° 89. 
639 Cass. soc.,  10 octobre 2006, RJS 12/2006, n° 1250.  
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II. Le contrôle du caractère réel et sérieux du lien causal entre la situation 

économique invoquée et l’effet sur l’emploi. 

 

312. L’existence d’une situation économique difficile alléguée par l’employeur (difficultés 

économiques, mutation technologique, réorganisation pour sauvegarder la compétitivité de 

l’entreprise, et cessation d’activité de celle-ci) ne peut justifier, à elle seule, l’effet sur 

l’emploi (la suppression de l’emploi, la transformation de celui-ci, ou la modification du 

contrat de travail). 

 

313. L’employeur est également tenu de prouver, sous le contrôle des juges du fond, 

l’existence d’un lien causal entre cette situation économique et l’effet sur l’emploi. À titre 

d’exemple, l’employeur établit que c’est la réorganisation de l’entreprise pour sauvegarder sa 

compétitivité qui l’a obligé à recourir à des licenciements, ou à des modifications affectant 

des éléments essentiels de certains contrats de travail. 

 

Le contrôle exercé par les juges du fond du caractère réel et sérieux de ce lien causal 

permet de fixer des limites au pouvoir de direction de l’employeur640. Ce dernier ne peut se 

permettre de supprimer ou transformer un emploi, ni de modifier un contrat de travail, sans 

établir que ces modifications sont exigées par un fait de nature économique, comme la 

réorganisation de l’entreprise pour sauvegarder sa compétitivité. 

 

314. Ce contrôle permet aux juges de s’assurer que la suppression de l’emploi, la 

transformation de celui-ci, ou la modification du contrat de travail ne résultent pas d’un 

détournement de pouvoir ou d’une légèreté blâmable de l’employeur641. À ce propos, la 

chambre sociale de la Cour de cassation a qualifié le licenciement d’un salarié comme sans 

cause réelle et sérieuse lorsqu’elle a remarqué que les difficultés économiques invoquées par 

l’employeur existaient déjà au moment où ce salarié avait été embauché642. Dans le même 

esprit, la haute juridiction a nié le caractère réel et sérieux du licenciement résultant de la 

                                                 
640 J. Pélissier, op. cit., p. 532. 
641 Ibid. 
642 Cass. soc., 26.février 1992, RJS, 4/92, n° 422. La chambre sociale de la Cour de cassation a précisé : « Fait 
preuve de légèreté blâmable l’employeur embauchant un salarié en vertu d’un contrat d’adaptation assorti d’une 
formation de douze mois, dès lors qu’il connaissait la situation obérée de son entreprise au moment de cet 
engagement. Le licenciement économique de l’intéressé prononcé dans ces conditions est sans cause réelle et 
sérieuse ». 
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suppression de l’emploi du fait de la proposition faite par l’employeur au salarié de rester à 

son service jusqu’à une date postérieure à l’engagement de sa procédure de licenciement643. 

 

En outre, la Cour de cassation n’accorde pas la qualité d’économique à un 

licenciement décidé suite aux difficultés économiques causées par l’employeur. En se sens, 

elle a considéré comme sans cause économique le licenciement opéré par un employeur qui 

s’est laissé dépouiller par complaisance d’une partie importante de son patrimoine, fait qui a 

contribué à la situation ayant rendu nécessaire le licenciement644. Le licenciement perd 

également son caractère économique lorsque l’employeur embauche un salarié pour occuper 

l’emploi d’un salarié licencié. La Cour de cassation a jugé le licenciement d’une salariée sans 

cause économique, au motif que peu après son licenciement l’employeur avait embauché une 

autre salariée pour occuper un poste similaire645. 

 

 

Section II. La reconnaissance du groupe de sociétés comme cadre 

d’appréciation des difficultés économiques. 

 

315. Aujourd’hui, le groupe de sociétés est le véritable cadre d’examen de la situation 

économique justifiant le licenciement économique. Les juges sont tenus d’apprécier le 

caractère réel et sérieux de cette situation dans le cadre du groupe et non dans le cadre de la 

société qui opère le licenciement économique. 

 

Néanmoins, cette nouvelle conception a connu une redéfinition par la chambre sociale 

de la Cour de cassation. Si, à l’origine, l’appréciation des difficultés économiques s’opérait au 

                                                 
643 Cass. soc., 17 mars 1998, Bull. civ., V, n° 145. La Cour de cassation a confirmé l’arrêt de la cour d’appel qui 
avait jugé le licenciement de M. Maouchi sans cause réelle et sérieuse, au motif que la société Astor lui avait 
demandé de rester à son travail jusqu’une date postérieure à l’engagement de sa procédure de licenciement. En 
effet, la société avait demandé au salarié de rester jusqu’au 14 juillet 1993, alors que la procédure avait été 
engagée le 23 février 1993. Cette sollicitation a amené la cour d’appel à juger que la société reconnaissant 
qu’elle pouvait garder le salarié à son service à la date du licenciement et même après le terme du préavis, les 
difficultés économiques alléguées n’imposaient pas la suppression de l’emploi.  
644 Cass. soc., 9.octobre 1991, RJS, 11/91, n° 1194. 
645 Cass. soc.,  22 février 1995, Bull. civ., V, n° 67. La salariée M. Lafleur qui travaillait dans la clinique du 
château du Garches comme femme de chambre a été licenciée pour motif économique. La Cour de cassation a 
confirmé le jugement de la cour d’appel jugeant ce licenciement sans cause réelle et sérieuse, dans la mesure où 
la société RTM avait recruté une salariée pour occuper le même poste que M. Lafleur peu après son 
licenciement.  
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niveau de l’ensemble des sociétés composant le groupe (§I), cette appréciation s’effectue 

actuellement au niveau du secteur d’activité du groupe dont relève la société employeur (§II). 

 

§I. L’appréciation des difficultés économiques dans l’ensemble des sociétés 

composant un groupe. 

 

316. Le Conseil d’État a été le premier à juger que l’appréciation du caractère réel et 

sérieux du licenciement devait s’opérer au niveau du groupe de sociétés et non au niveau de la 

société employeur646. Par un arrêt rendu le 18 janvier 1980, la haute juridiction administrative 

a décidé que la décision de l’administration n’examinant pas la réalité des motifs invoqués 

pour justifier les licenciements dans l’ensemble des sociétés du même groupe était entachée 

d’une erreur de droit647. 

 

Depuis cette date, l’autorité administrative et les tribunaux administratifs sont tenus, 

lorsqu’ils apprécient la réalité du motif économique du licenciement d’un salarié protégé, de 

vérifier la situation économique alléguée pour la justification du licenciement dans l’ensemble 

des sociétés du groupe648 

                                                 
646 En droit français, le licenciement du salarié protégé (les représentants des travailleurs : le délégué du 
personnel, le membre du comité d’entreprise, le délégué syndical, le membre du CHSCT, etc.) nécessite 
l’obtention par l’employeur d’une autorisation administrative soumise au contrôle du juge administratif. Ce 
régime exceptionnel a pour objectif la protection du salarié contre tout licenciement décidé par l’employeur et 
qui est en rapport avec les fonctions représentatives du salarié. H. Rose et Y. Struillou, Droit du licenciement des 
salariés protégés, Economica, 2011, p. 1 et 2.  
647 CE., 18 janvier 1980, D., 1980, p. 259, note A. Lyon-Caen ; P. Dondoux, « la notion d’entreprise et le droit 
des licenciements pour cause économique », Dr. soc., 1980, p. 322. Cette affaire avait opposé le ministre du 
Travail à la fédération des cadres de la chimie et des industries annexes, Mme Fournier et M. Courtial. Dans son 
arrêt, le tribunal administratif de Clermont-Ferrand a annulé, à la demande de la fédération des cadres de la 
chimie et des industries annexes, Mme Fournier et M. Courtial, l’autorisation du directeur du travail et de la 
main-d’œuvre du Puy-de-Dôme de licencier pour cause économique 21 salariés de deux entreprises ayant un 
comité d’entreprise en commun (la société Ferlux (chimie) SA et la société Ferlux labo. La demande du ministre 
du travail, par voie de recours tendant à l’annulation du jugement du tribunal administratif, n’aboutit à rien. 
Puisque, le Conseil d’État a rejeté ce recours en décidant que sa décision avait été fondée exclusivement sur « la 
situation des deux sociétés alors qu’il existe d’autres sociétés dans le même groupe », à savoir la société 
Biophysic médical et la société Thérapeutique et application, dite Thea. Faute de n’avoir pas pris en 
considération la situation de l’ensemble des sociétés incluses dans le groupe Ferlux, le Conseil d’État a considéré 
que la décision du ministre du travail avait été entachée d’une erreur de droit qui entraînait l’annulation de sa 
décision.  
648 Conseil d’État, 26 avril 1985, AJDA, 1985, jurisprudence, p. 455. La société Dragage du Nord et d’autres 
sociétés ayant leur siège social en France étaient affiliées au groupe H. A. M. (Hollandsche Aaneming 
Maatchappij BV). À la suite de difficultés économiques, la société Dragage avait sollicité une autorisation 
administrative pour pouvoir licencier M. Rarchaert pour motif économique. Cette demande a été initialement 
rejetée par l’inspecteur du travail et par la suite acceptée par le ministre du travail. La décision de ce dernier avait 
ensuite été annulée par le tribunal administratif. Le Conseil d’État a annulé ce jugement après avoir constaté que 
les sociétés du groupe H. A. M. situées en France rencontraient réellement des difficultés économiques. Le 
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317. Concernant la conception de la chambre sociale de la Cour de cassation à l’égard de la 

prise en considération du groupe dans l’appréciation des difficultés économiques, il faut 

rappeler que, jusqu’au début des années 1990, la haute juridiction limitait l’analyse du 

licenciement pour motif économique aux parties au contrat, à savoir le salarié et la société qui 

l’a embauché. Un arrêt rendu le 22 novembre 1978 illustrait bien cette tendance puisque la 

Cour de cassation avait énoncé que le caractère réel et sérieux du licenciement ne pouvait 

s’apprécier que « dans les rapports de l’employeur et du salarié. » 649 

 

L’attachement de la Cour de cassation au principe de l’autonomie de la personne morale 

et au principe de la relativité des conventions justifiait cette conception restrictive écartant le 

groupe du cadre d’appréciation des difficultés économiques invoquées pour la justification du 

licenciement650. Suivant cette conception initiale, le champ d’application de l’appréciation du 

licenciement économique ne pouvait être étendu aux autres sociétés composant le groupe. 

 

318. La Cour de cassation n’a reconnu le groupe de sociétés comme cadre d’appréciation 

des difficultés économiques qu’au début des années 1990. Dans un arrêt rendu le 20 février 

1991, la chambre sociale de la Cour de cassation a jugé que « la réalité du motif économique 

d’un licenciement et l’examen des possibilités de reclassement du salarié doivent s’apprécier 

dans le cadre du groupe auquel appartient la société concernée. » 651 Depuis ce moment, le 

                                                                                                                                                         
Conseil d’État n’a en revanche pas pris en considération la situation des sociétés de ce groupe situées à 
l’étranger.  
649 Cass. soc., 22 novembre 1978, Bull. civ., V, 1978, n° 785, p. 592. Société Sablières du Pont de Gagnac/ 
Hamadi. La Société Sablière du Pont de Gagnac avait licencié le salarié Hamadi conducteur d’engins, en raison 
d’un ralentissement de son activité. La cour d’appel a jugé que, puisque les sociétés du groupe, à savoir la 
société Malet, la société Béton-Chantiers et la société Sablières du Pont de Gagnac, constituaient « un ensemble 
social et économique assimilable à une seule entreprise », le salarié Hamadi aurait pu être reclassé dans la société 
Malet. La cour d’appel avait relevé que celle-ci avait demandé tout au long de la procédure de licenciement des 
chauffeurs de poids lourds sur camions-benne, travail que Hamadi pouvait accomplir. La Cour de cassation a 
cassé et annulé le raisonnement de la cour d’appel, en estimant d’une part, que le bien fondé du licenciement 
économique « ne [pouvait] s’apprécier que dans les rapports de l’employeur et du salarié », et d’autre part, que le 
reclassement du salarié intéressé ne [pouvait] être appliqué que dans le cadre de la société qui l’a embauché.  
650 Q. Urban, « Le licenciement pour motif économique et le groupe », Dr. soc., 1993, p. 272.  
651 Cass. soc., 20 février 1991, Bull. civ., V, n° 86. Le salarié Daunas était employé par la société Orlandini 
propriétaire de la station-service Le Carburiche. Cette station-service avait été louée à la société Total qui l’avait 
elle-même sous-louée à la société SNC Phocedis et Cie. Cette dernière avait embauché le salarié Daunas en 
qualité de manager-cadre détaché à la gestion de la station-service Le Carburiche. Par la suite, la société SNC 
Phocedis et Cie a renoncé à la sous-location dont elle était titulaire et a licencié le salarié Daunas. Ce dernier a 
alors demandé des dommages et intérêts au motif que son licenciement était sans cause réelle et sérieuse. Pour 
débouter le salarié de sa demande, la cour d’appel a jugé qu’aucun document n’établissait que la société 
Phocedis aurait pu reclasser l’intéressé parmi son personnel. La Cour de cassation a constaté que la cour d’appel 
n’avait pas recherché si le salarié avait pu être reclassé dans l’une des sociétés du groupe auquel appartient la 
société SNC Phocedis. Pour cette raison, elle a cassé et annulé l’arrêt de la cour d’appel en jugeant que « la 
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groupe devient le véritable cadre d’examen de la nature effective des difficultés économiques 

invoquées à l’appui d’un licenciement économique. 

 

319. Apprécier les difficultés économiques au niveau d’un groupe de sociétés signifie que 

les difficultés économiques alléguées par l’entreprise employeur ne peuvent justifier, à elles 

seules, la suppression de l’emploi, la transformation de celui-ci, ou la modification du contrat 

de travail. Pour pouvoir légitimer le licenciement, l’entreprise employeur doit établir, sous le 

contrôle des juges du fond, que les autres sociétés du groupe auquel elle est rattachée 

connaissent elles aussi des difficultés économiques. 

 

320. Cette prise en considération du groupe dans le traitement du bien fondé des difficultés 

économiques invoquées à l’appui d’un licenciement nous amène à nous interroger sur les 

considérations qui ont conduit le Conseil d’État (arrêt du 18 janvier 1980) et la chambre 

sociale de la Cour de cassation (arrêt du 20 février 1991) à adopter cette position. En effet, 

pourquoi les deux hautes juridictions se sont-elles référées au groupe pour examiner le 

caractère effectif des difficultés économiques alléguées à l’appui d’un licenciement ? 

 

Nous estimons que le Conseil d’État et la chambre sociale de la Cour de cassation sont 

partis du postulat que l’appréciation des difficultés économiques dans le cadre du groupe 

contribuait à la protection de l’emploi. Car, comparer la situation économique des autres 

entreprises composant le groupe avec celle de l’entreprise employeur qui licencie permet 

d’examiner le caractère réel et sérieux des difficultés économiques invoquées par cette 

dernière. Une telle comparaison permet aux juges de contester le bien fondé du licenciement 

décidé et de le juger sans cause économique lorsqu’ils constatent que l’entreprise employeur 

ne démontre pas que les autres sociétés du groupe dont elle relève rencontrent elles aussi des 

difficultés économiques. Le Conseil d’État et la chambre sociale de la Cour de cassation 

voulaient affirmer, à travers les deux arrêts susmentionnés, qu’il est inadmissible d’attribuer 

la qualité d’économique à un ou des licenciements décidés par une société qui invoque des 

difficultés économiques sans que ces dernières soient caractérisées à l’égard des autres 

sociétés composant le groupe. 

 

                                                                                                                                                         
réalité du motif économique d’un licenciement et l’examen des possibilités de reclassement du salarié doivent 
s’apprécier dans le cadre du groupe auquel appartient la société concernée ».  
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Certes, prendre en considération le groupe pour analyser le bien fondé du motif 

économique présente des garanties aux salariés concernés par les licenciements, dans la 

mesure où ceux-ci peuvent être annulés chaque fois que les juges constatent que les difficultés 

économiques alléguées par l’entreprise employeur n’existent pas au niveau des autres sociétés 

composant le groupe. 

 

321. Néanmoins, il s’est avéré que traiter du caractère effectif des difficultés économiques 

dans l’ensemble des sociétés du groupe pouvait être une opération difficile en raison de la 

grandeur et de la diversité des activités économiques de ladite structure économique. C’est 

pour cette raison que tant la chambre sociale de la Cour de cassation que le Conseil d’État se 

sont référés au concept du secteur d’activité du groupe, considéré comme plus restreint et plus 

efficace pour appréhender le caractère réel et sérieux des difficultés économiques invoquées 

pour justifier le licenciement. 

 

§II. La notion de secteur d’activité : une redéfinition de la jurisprudence 

pour apprécier le caractère effectif de la cause justifiant le licenciement 

économique. 

 

322. La difficulté à apprécier la nature effective de la cause – essentiellement les difficultés 

économiques et la réorganisation de l’entreprise – invoquée pour justifier un licenciement 

économique dans l’ensemble des sociétés composant un groupe a conduit la chambre sociale 

de la Cour de cassation à adopter une nouvelle notion, le secteur d’activité. 

 

Depuis cette évolution de la jurisprudence, le secteur d’activité du groupe dont relève 

l’entreprise qui licencie constitue le cadre d’appréciation du caractère réel et sérieux de la 

cause alléguée pour la suppression de l’emploi, la transformation de celui-ci, ou la 

modification du contrat du travail (I). Cette notion a été retenue pour que l’élément de cause 

soit examiné d’une manière rationnelle et objective. Cependant, faute d’une définition précise, 

les juges rencontrent des difficultés à déterminer la notion de secteur d’activité (II). 

 

I. L’adoption de la notion de secteur d’activité. 
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323. La notion de secteur d’activité, qui a été affirmée par deux arrêts du 5 avril 1995 (A), 

prend en considération toutes les entreprises du secteur d’activité du groupe dont relève 

l’entreprise qui licencie, même celles situées à l’étranger, pour apprécier le caractère effectif 

de l’élément causal invoqué pour justifier le licenciement (B). 

 

A. Affirmation de la notion de secteur d’activité : l’apport des arrêts du 5 

avril 1995. 

 

324. Deux solutions essentielles ont été exprimées par les deux arrêts du 5 avril 1995 

rendus par la chambre sociale de la Cour de cassation652. Premièrement, le secteur d’activité 

devient le cadre d’appréciation du caractère réel et sérieux des difficultés économiques 

invoquées à l’appui d’un licenciement économique (1). Deuxièmement, la réorganisation 

d’une entreprise, conçue pour sauvegarder la compétitivité du secteur d’activité du groupe 

auquel elle appartient peut justifier les licenciements économiques (2). 

 

1. Le secteur d’activité, périmètre d’appréciation du caractère effectif des 

difficultés économiques invoquées à l’appui d’un licenciement économique. 

 

325. La question de droit posée dans le deuxième arrêt du 5 avril 1995653 était de savoir si 

les difficultés économiques rencontrées par une entreprise pouvaient justifier des 

licenciements économiques, alors que le groupe auquel appartenait cette entreprise était 

prospère. Pour répondre à cette question, la chambre sociale de la Cour de cassation a décidé 

clairement que « les difficultés économiques [devaient] être appréciées au regard du secteur 

d’activité du groupe auquel appartient l’entreprise concernée. » 654 

 

                                                 
652 Société Thomson Tubes et Displays c/ Steenhoute et autres, et sociétés T. R. W. REPA c/ Mabon et autres. 
Bull. civ., V, n° 123, 5 avril 1995.  
653 Cass. soc.,  5 avril 1995, Bull. civ., V, 1995, n° 123. Société TRW REPA c/ Mme Mabon et autres. 
654 À la suite de difficultés économiques, la société TRW REPA avait proposé au personnel de réduire leur 
salaire et de renoncer à certaines primes et avantages institués par des usages. Les salariés qui ont refusé ces 
modifications ont été licenciés. La cour d’appel d’Angers a dénié tout caractère économique à ces licenciements, 
au motif que le groupe auquel appartenait la société TRW REPA était économiquement prospère. Elle a 
également ajouté que la baisse de rémunération sollicitée et les licenciements corrélatifs étaient des décisions 
prises au niveau du groupe et ne correspondaient pas à la société TRW REPA. La chambre sociale de la Cour de 
cassation a annulé ce raisonnement de la cour d’appel, en jugeant que les difficultés économiques devaient être 
appréciées au niveau du secteur d’activité du groupe auquel appartenait la société TRW REPA. 
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326. Apprécier les difficultés économiques au niveau du secteur d’activité du groupe dont 

relève l’entreprise qui licencie devient un principe de raisonnement pour la haute juridiction 

judiciaire depuis de l’arrêt du 5 avril 1995. Dans cet esprit, la Cour de cassation a réaffirmé 

dans un arrêt que « les difficultés invoquées à l’appui d’un licenciement pour motif 

économique doivent être appréciées au niveau du groupe ou du secteur d’activité du groupe 

auquel appartient l’entreprise. » 655 

 

Cette évolution retient que les difficultés économiques invoquées par une entreprise 

pour justifier un ou des licenciements ne doivent pas être examinées dans l’ensemble du 

groupe, mais dans le cadre du secteur d’activité du groupe dont relève cette entreprise. En 

d’autres termes, les difficultés rencontrées par une entreprise ne peuvent justifier un ou des 

licenciements économiques que s’il est établi que le secteur d’activité du groupe auquel 

appartient cette entreprise connaît les mêmes difficultés656. 

 

327. Toutefois, et d’une manière inverse, les juges peuvent rencontrer une difficulté de 

qualification lorsque l’entreprise qui licencie ne connaît pas de difficultés économiques alors 

que le secteur d’activité du groupe dont elle relève en connaît. La question qui se pose dans ce 

cas est de savoir si les juges peuvent qualifier un licenciement d’économique lorsqu’ils  

constatent que l’entreprise qui le décide obtient des résultats bénéficiaires alors que le secteur 

d’activité du groupe dont elle relève connaît de réelles difficultés économiques. Cette 

difficulté peut conduire les juges à suivre trois voies : soit ils privilégient le niveau de 

l’entreprise qui licencie, soit celui du secteur d’activité, soit ils prennent en considération les 

deux niveaux pour apprécier le caractère effectif des difficultés économiques. 

 

                                                 
655 Cass. 12 juin 2001, Bull. civ., V, n° 214, société Sprague France c/ Beauvais et autres. La société Sprague 
France filiale de la société Vishay Intertechnology dont le siège se situe aux États-Unis. Cette société dont 
l’activité portait sur la production et la commercialisation de condensateurs au tantale, ou d’anodes, a licencié 
pour motif économique 225 salariés. Elle a justifié le recours à ces licenciements par la baisse importante des 
prix de vente. Néanmoins, le caractère réel et sérieux de ces licenciements a été contesté par plusieurs salariés. 
La cour d’appel a jugé que ces licenciements n’avaient pas de cause économique réelle et sérieuse, en estimant 
« qu’il n’était pas établi, tant au niveau du secteur des composants électroniques dont relève la société Sprague 
France, qu’à celui plus réduit des seuls condensateurs au tantale, que des difficultés économiques affectaient le 
groupe Vishay, dont la situation financière était au contraire excellente ». Ce raisonnement a été approuvé par la 
Cour de cassation, qui a jugé que les difficultés économiques devaient être examinées au niveau du groupe ou du 
secteur d’activité du groupe auquel appartenait la société Sprague France.  
656 K. Adom, « Problématiques des nouvelles orientations sur le licenciement économique dans les groupes de 
sociétés », LPA, 1995, n° 105, p. 11 ; J.-Yves Frouin, « Notion de secteur d’activité et obligation de reclassement 
en matière de licenciement économique », RDT, mai 2009, p. 307.  
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Dans un arrêt rendu le 28 novembre 2007, la Cour de cassation a préféré le niveau du 

secteur d’activité puisque, après avoir rappelé que les difficultés économiques s’appréciaient 

« au niveau du secteur d’activité du groupe auquel appartient l’entreprise qui licencie », elle a 

affirmé sans ambiguïté que la cour d’appel « n’avait pas à rechercher si les résultats de la 

société étaient bénéficiaires. » 657 

 

328. Cette solution nous paraît injustifiée car nous estimons contestable de reconnaître le 

caractère économique d’un licenciement décidé par une entreprise en bonne santé économique 

et financière au motif que le secteur d’activité auquel est rattachée cette entreprise rencontre 

des difficultés économiques. Une telle solution peut encourager les entreprises à procéder à 

des licenciements, ou au moins à des modifications affectant les éléments essentiels des 

contrats de travail, même si elles engrangent des résultats bénéficiaires. 

 

Nous pensons que l’appréciation du caractère effectif des difficultés économiques, au 

niveau du secteur d’activité, doit être écartée à partir du moment où les juges constatent que 

l’entreprise employeur concernée par le ou les licenciements enregistre des résultats 

bénéficiaires. L’entreprise employeur ne rencontre pas, dans ce cas, de difficultés 

économiques nécessitant la suppression de l’emploi – ou au moins la modification des 

contrats de travail –, et nous considérons que le fait de se référer aux difficultés économiques 

présentes au niveau du secteur d’activité pour justifier cette suppression comme injuste pour 

les salariés. 

 

                                                 
657 Cass. soc., 28 novembre 2007, JPC, E, 8 mai 2008, n° 19, p. 47S, note Béal et A. Ferreira. Un licenciement 
collectif pour motif économique a été procédé par la société Ensival-Moret France. Pour cette société, des 
difficultés économiques rencontrées par la filiale belge justifiaient le recours à ce licenciement. La société 
Française a établi que la filiale belge a retiré le droit qu’elle lui avait accordé d’utiliser ses plans et modèles pour 
la production de pompes industrielles et de pièces. Cette décision lui a causé la suppression d’une de ses 
activités, et lui a obligé par conséquent de réaliser un licenciement collectif. Les salariés licenciés ont contesté le 
caractère sérieux de ce licenciement en affirmant que la société Ensival-Moret France ne connaissait pas des 
difficultés économiques, bien au contraire, ses résultants étaient bénéficiaires. Le Conseil de prud’homme de 
Tours a donné raison aux salariés en jugeant que les difficultés économiques susceptibles de justifier le 
licenciement économique doivent exister à deux niveaux : celui de la société qui licencie et celui du secteur 
d’activité du groupe auquel appartient cette société. Ce jugement a été rejeté par la cour d’appel d’Orléans qui 
après avoir rappelé que les difficultés économiques doivent être examinées au niveau du secteur d’activité du 
groupe dont relève la société qui licencie, elle a constaté que le secteur d’activité du groupe auquel appartient la 
société Ensival-Moret France connaissait de graves difficultés, notamment la filiale belge, et par conséquent elle 
a jugé que le licenciement collectif était bien économique. Le raisonnement de la cour d’appel a été approuvé par 
la Cour de cassation qui a affirmé que l’existence de difficultés économiques au niveau du secteur d’activité 
justifiait le licenciement bien que la société qui licencie réalise de résultats bénéficiaires.  
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329. Les arrêts récents rendus par la chambre sociale de la Cour de cassation s’attachent 

toujours au périmètre du secteur d’activité pour examiner le caractère réel et sérieux des 

difficultés économiques. À ce propos, dans un arrêt rendu le 26 juin 2012, la Cour de 

cassation a cassé un arrêt rendu par la cour d’appel de Poitiers qui ne s’intéressait qu’aux 

difficultés économiques de la société employeur, appartenant au département pièces de 

carrosserie, sans prendre en considération la situation économique du secteur d’activité 

automobile auquel appartenait cette société658. 

 

S’alignant sur la position de la Cour de cassation, le Conseil d’État a adopté à son tour 

le secteur d’activité comme nouveau périmètre d’appréciation du caractère effectif des 

difficultés économiques alléguées à l’appui d’un licenciement économique. L’autorité 

administrative compétente pour délivrer l’autorisation du licenciement du salarié protégé est 

tenue, sous le contrôle du juge de l’excès de pouvoir, de respecter ce nouveau périmètre 

lorsqu’elle examine le caractère réel et sérieux des difficultés économiques invoquées pour un 

licenciement. 

 

Des arrêts rendus par la haute juridiction administrative reprennent clairement cette 

conception. Ainsi, il a été arrêté, le 8 juillet 2002, que : « pour apprécier la réalité des motifs 

économiques allégués à l’appui d’une demande d’autorisation de licenciement d’un salarié 

protégé présentée par une société qui fait partie d’un groupe, l’autorité administrative ne peut 

se borner à prendre en considération la seule situation de l’entreprise demanderesse, mais est 

tenue, dans le cas où la société intéressée relève d’un groupe dont la société mère a son siège 

à l’étranger, de faire porter son examen sur la situation économique de l’ensemble des 

sociétés du groupe œuvrant dans le même secteur d’activité que la société en cause. » 659 

 

Cette solution a été confirmée par le Conseil d’État dans un autre arrêt rendu le 16 

décembre 2009 en utilisant la même formulation : « Pour apprécier la réalité des motifs 

                                                 
658 Cass. soc., 26.juin 2012, n° 11-13736, publié au Bulletin. Un salarié a été licencié par la société Hutchinson 
au sein du département pièces de carrosserie implanté sur le site d’Ingrandes-sur-Vienne. La cour d’appel de 
Poitiers a reconnu la qualité économique de ce licenciement. Ella a considéré que le département pièces de 
carrosserie, investi par le seul site d’Ingrandes-sur-Vienne, constituait un secteur d’activité spécifique, au niveau 
duquel doivent être appréciées les difficultés économiques. La cour d’appel a relevé que la société Hutchinson, 
spécialisée dans la carrosserie automobile, était un secteur d’activité autonome au seul motif qu’il poursuivait 
« sa logique propre, son développement, ses contraintes ». La Cour de Cassation a annulé cette analyse en 
précisant que la spécialisation de l’établissement ne suffisait pas à l’exclure du secteur d’activité « automobile » 
du groupe auquel la société Hutchinson appartient.  
659 CE, 8 juillet 2002, n° 226471, F. C, « Cadre d’appréciation du motif économique-groupe international », SSL, 
7 octobre 2002, n° 1092, p.11. 
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économiques alléguées à l’appui d’une demande d’autorisation de licenciement d’un salarié 

protégé présentée par une société qui fait partie d’un groupe, l’autorité administrative ne peut 

se borner à prendre en considération la seule situation de l’entreprise demanderesse, mais est 

tenue, dans le cas où la société mère a son siège à l’étranger, de faire porter son examen sur la 

situation économique dans l’ensemble des sociétés du groupe intervenant dans le même 

secteur d’activité que la société en cause. » 660 

 

2. La sauvegarde de la compétitivité du secteur d’activité du groupe, une 

cause économique justifiant le licenciement. 

 

330. La chambre sociale de la Cour de cassation a reconnu qu’en l’absence de difficultés 

économiques ou de mutations technologiques, une réorganisation opérée par une entreprise 

pour sauvegarder sa compétitivité pouvait justifier de recourir à des licenciements 

économiques.661 Néanmoins, ces licenciements peuvent-ils être autorisés, lorsque la 

réorganisation est décidée non pour sauvegarder la compétitivité de l’entreprise employeur 

qui licencie mais pour celle du groupe auquel appartient cette entreprise ? 

 

La chambre sociale de la Cour de cassation a choisi le concept de secteur d’activité pour 

répondre à cette interrogation. Ainsi, la réorganisation d’une entreprise peut justifier la 

suppression de l’emploi, la transformation de celui-ci, ou la modification du contrat du travail, 

lorsqu’elle est décidée pour sauvegarder la compétitivité du secteur d’activité du groupe 

auquel elle appartient. Selon cette orientation jurisprudentielle, des licenciements peuvent être 

qualifiés d’économiques lorsqu’ils sont effectués par une entreprise pour sauvegarder, non 

seulement sa compétitivité662, mais également celle du secteur d’activité du groupe auquel elle 

appartient663. 

 

331. La haute juridiction a consacré initialement cette solution jurisprudentielle dans l’arrêt 

rendu le 5 avril 1995, en décidant que « lorsqu’elle n’est pas liée à des difficultés 

économiques ou à des mutations technologiques, une réorganisation ne peut constituer un 

motif économique que si elle est effectuée pour sauvegarder la compétitivité du secteur 

                                                 
660 CE, 16 décembre 2009, n° 315401, Inédit au recueil Lebon. 
661 Cass. soc., 2 octobre 1997, note de M. C-Haller, op. cit., p. 10 
662 Ibid. 
663 J. Grangé, « une modalité de l’externalisation : la délocalisation », PA, 1998, n° 147, p. 17 
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d’activité. »664 Dans cet esprit, cette solution a été confirmée par plusieurs arrêts, dont celui 

rendu le 11 janvier 2006 par la Cour de cassation, qui arrêtait : « La réorganisation de 

l’entreprise constitue un motif économique de licenciement si elle est effectuée pour en 

sauvegarder la compétitivité ou celle du secteur d’activité du groupe auquel elle 

appartient. »665 

 

Pour que le licenciement décidé puisse être qualifié d’économique, la haute juridiction 

exige l’existence d’une menace réelle sur l’activité du secteur d’activité du groupe auquel 

appartient l’entreprise qui licencie. En ce sens, la Cour de cassation a précisé, dans un arrêt 

rendu le 12 avril 2012, que les juges du fond étaient tenus de vérifier si le secteur d’activité du 

groupe subissait une menace réelle sur sa compétitivité, rendant nécessaire des suppressions 

d’emploi, ou une modification des contrats de travail666. 

 

332. En s’inscrivant dans la même ligne, la jurisprudence administrative retient que la 

réorganisation d’une entreprise destinée à sauvegarder la compétitivité du secteur d’activité 

du groupe auquel l’entreprise est rattachée, constitue une cause économique pour licencier des 

salariés protégés. Cependant, cette jurisprudence précise que l’autorité administrative 

compétente pour autoriser ce licenciement est tenue de faire porter son examen sur la situation 

économique de l’ensemble des sociétés du groupe œuvrant dans le même secteur d’activité 

que la société en cause. Un tel examen permet à l’autorité administrative de s’assurer que 

                                                 
664 Cass. soc.,  5 avril 1995, société Thomson Tubes et Displays c/ M. Steenhoute et autres, Bull. civ., V, n° 123, 
RJS, 1995, n° 497 ; J. Savatier, note « Délocalisations d’activités et cause réelle et sérieuse de licenciement », 
Dr. soc., n° 7/8, 1993, p. 646. Pour sauvegarder sa compétitivité, la société Thomson Tubes et displays qui 
appartient au groupe Thomson, et qui se consacre à l’étude, la fabrication et la commercialisation de tubes-
images, avait fermé l’établissement de Lyon, dont une partie des activités a été rattachée à l’établissement de 
Genlis en France, tandis que l’autre a été transférée au Brésil. À la suite de cette décision, prise conformément 
aux directives du groupe Thomson, des licenciements ont été décidés à l’égard des salariés qui refusaient leur 
mutation à l’établissement de Genlis. La cour d’appel avait jugé que les licenciements décidés ne reposaient pas 
sur une cause réelle et sérieuse, et à ce titre elle a alloué aux salariés licenciés des dommages et intérêts. Pour 
justifier cette décision, elle a considéré que, d’une part, la réorganisation qui a causé les licenciements a été 
adoptée dans l’intérêt du groupe Thomson et non dans l’intérêt de la société Thomson Tubes et displays. D’autre 
part, en constatant que l’activité de l’établissement de Lyon est loin d’avoir cessé, elle a relevé que les emplois 
des salariés licenciés n’ont pas été supprimés mais transférés vers le site de Genlis et de Bello Horizonte au 
Brésil. La Cour de cassation, contrairement au raisonnement de la cour d’appel, a qualifié ces licenciements 
d’économiques. La haute juridiction a estimé que les emplois avaient été bien supprimés et non transférés, en 
considérant que l’exercice de l’activité sur d’autres sites, notamment à l’étranger s’effectuait dans un milieu 
différent. 
665 Cass. soc., 11 janvier 2006, D., 2006, n° 15, p. 1013, note J. Pélissier.  
666 Cass. soc., 12 avril 2012, n° 11-10471. Dans cette affaire, la Cour de cassation a annulé un arrêt rendu par la 
cour d’appel de Paris qui qualifiait des licenciements d’économiques sans avoir vérifié si le secteur d’activité 
(assurance) du groupe dont relevait la société employeur (Generali proximité assurances GPA) subissait une 
menace sur sa compétitivité.  
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cette autorisation est bien nécessaire pour sauvegarder la compétitivité du secteur d’activité 

du groupe dont relève la société employeur (demanderesse de l’autorisation). 

 

À ce propos, dans un arrêt rendu le 17 octobre 2011, la Cour administrative d’appel de 

Marseille a considéré comme illégale une décision de l’inspectrice du travail autorisant, à la 

demande de la société Nestlé France, la fermeture d’un établissement (spécialisé dans la 

production de café et de chocolat) et le licenciement de salariés, dont des salariés protégés, 

sans établir l’existence d’une menace sérieuse sur la compétitivité du secteur d’activité du 

groupe auquel appartient cet établissement667. 

 

B. L’élargissement du périmètre du secteur d’activité aux entreprises 

situées à l’étranger. 

 

333. L’attitude consistant à limiter l’appréciation de la cause alléguée à l’appui d’un 

licenciement économique au niveau national est écartée. Aujourd’hui, les juges prennent en 

considération toutes les entreprises du secteur d’activité du groupe dont relève l’entreprise qui 

licencie, y compris celles qui sont établies à l’étranger, pour examiner le caractère réel et 

sérieux du motif de licenciement. 

 

Cette prise en considération des entreprises situées à l’étranger dans le périmètre du 

secteur d’activité a été affirmée par la chambre sociale de la Cour de cassation et par le 

Conseil d’État. En ce qui concerne la Cour de cassation, dans un arrêt rendu le 23 juin 2009, a 

jugé que : « la spécialisation d’une entreprise dans le groupe ou son implantation dans un pays 

différent de ceux où sont situées les autres sociétés du groupe, ne suffit pas à exclure son 

rattachement à un même secteur d’activité, au sein duquel doivent être appréciées les 

difficultés économiques. » 668 

                                                 
667 Cour administrative d’appel de Marseille, 17 octobre 2011, PA, 24 janvier 2012, n° 17, p. 13, conclusions du 
rapporteur public.  
668 Cass. soc., 23 juin 2009, JCP, E, 19 novembre 2009, n° 47, p. 47, note A-B. Voloir et F. Aknin. Le salarié M. 
Jarry qui travaillait en tant que directeur chargé des matières plastiques et caoutchouc a été licencié pour motif 
économique par la société Calcic spécialités. Cette société qui exerçait son activité dans la distribution des 
produits chimiques sur le territoire français, appartenait à un groupe européen. Qualifiant le licenciement 
d’économique, la cour d’appel avait limité l’appréciation des difficultés économiques au niveau de la société 
Calcic, sans prendre en considération les autres entreprises du groupe situées dans huit pays européens. Pour 
justifier cette décision, la cour d’appel a relevé que les entreprises étrangères ne relevaient pas du même secteur 
d’activité que le groupe auquel appartenait la société Calcic, en raison de leur présence en dehors du territoire 
français. En cassant ce jugement, la Cour de cassation a décidé que l’appréciation des difficultés économiques 
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334. Impliquer des entreprises situées à l’étranger dans le périmètre du secteur d’activité 

met deux obligations à la charge de l’entreprise employeur qui veut justifier la suppression de 

l’emploi, la transformation de celle-ci, ou la modification du contrat du travail. Premièrement, 

cette entreprise doit identifier les entreprises situées sur le territoire français et celles qui sont 

situées à l’étranger et qui appartiennent au même secteur d’activité que le groupe auquel elle 

appartient. Deuxièmement, elle doit établir au moyen de preuves concrètes qu’elle rencontre 

des difficultés économiques, au même titre que les autres entreprises. Dans le cas contraire, 

c’est-à-dire lorsque l’entreprise employeur ne satisfaisait pas à ces deux exigences, le 

licenciement économique décidé serait dépourvu de cause économique. 

 

Dans cet esprit, la Cour de cassation, dans un arrêt rendu le 4 mars 2009, a approuvé le 

raisonnement de la cour d’appel considérant des licenciements comme dépourvus de cause 

réelle et sérieuse, au motif que la société employeur avait prétendu qu’elle rencontrait des 

difficultés économiques au même titre que les sociétés du même secteur situées sur le 

territoire français, mais sans présenter d’informations sur la situation économique et 

financière des sociétés du même secteur installées à l’étranger669. 

 

335. Concernant la sauvegarde de la compétitivité du secteur d’activité, la jurisprudence 

sociale permet à une entreprise de procéder à des licenciements économiques pour 

sauvegarder sa compétitivité ou celle du secteur d’activité du groupe auquel elle appartient670. 

Toutefois, lorsque cette entreprise appartient à un groupe de dimension internationale, la 

question qui se pose est de savoir quel est le niveau géographique auquel les juges apprécient 

le caractère sérieux de la sauvegarde de la compétitivité du secteur d’activité allégué : est-ce 

au niveau national ou international ? 

 

                                                                                                                                                         
devait prendre en compte toutes les entreprises du secteur d’activité du groupe dont relevait la société Calcic, 
même celles établies à l’étranger. 
669 Cass. soc., 4 mars 2009, RJS, 5/2009, n° 418. En raison de difficultés économiques, la société Bosni a licencié 
plusieurs salariés. Cette société, qui appartenait au groupe Wolseley, exerçait son activité dans le domaine du 
négoce de bois et de matériaux de construction. Selon la cour d’appel, ces licenciements ne reposaient pas sur 
une cause économique, parce qu’elle a constaté que la société Bosni avait délimité l’appréciation des difficultés 
économiques invoquées pour la justification desdits licenciements aux sociétés situées sur le territoire français, 
sans avoir pris en considération la situation économique des sociétés du même secteur établies à l’étranger. En 
effet, la cour d’appel a remarqué que la société Bosni n’avait pas présenté d’éléments sur la situation 
économique et financière du secteur de négoce de bois et matériaux de construction qui connaissait une 
progression avec d’importantes filiales aux États-Unis et en Angleterre. Le raisonnement adopté par la cour 
d’appel a été confirmé par la Cour de cassation.  
670 Cass. soc., 11 janvier 2006, D., 2006, n° 15, p. 1013, note J. Pélissier, op.cit. 
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Dans un arrêt rendu le 10 décembre 2003, la haute juridiction a précisé que 

l’appréciation du caractère réel et sérieux de la sauvegarde de la compétitivité devait se faire 

au niveau du secteur d’activité du groupe dont relève l’entreprise qui licencie, sans limite 

géographique671. Dans cet arrêt, la Cour de cassation a confirmé la position de la cour d’appel 

qui refusait de reconnaître le caractère économique des licenciements décidés par l’employeur 

(la société Bostitch Simax), au motif que ce dernier « ne justifiait pas que la compétitivité du 

secteur d’activité du groupe auquel il appartenait était menacée. »672 La haute juridiction a 

constaté que l’entreprise employeur (Bostitch Simax) s’était limitée au seul secteur d’activité 

européen pour justifier les licenciements décidés, alors qu’elle aurait dû présenter des 

informations sur la situation de l’ensemble du secteur d’activité du groupe dont elle relève673. 

 

La solution exprimée par cet arrêt met, pour sauvegarder la compétitivité du secteur 

d’activité du groupe auquel elle appartient, une obligation de présenter des données précises 

sur la situation de l’ensemble des entreprises composant ce secteur, y compris celles situées à 

l’étranger, à la charge de l’entreprise qui envisage de procéder à des licenciements 

économiques. 

 

336. Le conseil d’État a aligné sa position sur celle prise par la chambre sociale de la Cour 

de cassation concernant l’élargissement du périmètre du secteur d’activité aux entreprises 

situées à l’étranger. La haute juridiction administrative affirme que l’ensemble des sociétés du 

secteur d’activité du groupe dont relève la société employeur, y compris celles installées à 

l’étranger, doivent être prises en considération pour apprécier le caractère réel et sérieux des 

difficultés économiques invoquées pour la suppression de l’emploi d’un salarié protégé, la 

transformation de celui-ci, ou la modification de son contrat du travail. 

 

Cette position a été prise par le Conseil d’État dans un arrêt rendu le 8 juillet 2002, qui 

estime que : « pour apprécier la réalité des motifs économiques allégués à l’appui d’une 

demande d’autorisation de licenciement d’un salarié protégé présentée par une société qui fait 

partie d’un groupe, l’autorité administrative ne peut se borner à prendre en considération la 

seule situation de l’entreprise demanderesse mais est tenue, dans le cas où la société intéressée 

relève d’un groupe dont la société mère a son siège à l’étranger, de faire porter son examen 

                                                 
671 Cass. soc., 10 décembre 2003, Sté Bostitch Simax Groupe Stanley Tools c/Breinlen, RJS 2/2004, n° 187.  
672 Ibid. 
673 Ibid. 
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sur la situation économique de l’ensemble des sociétés du groupe œuvrant dans le même 

secteur d’activité que la société en cause, sans qu’il y ait lieu de borner cet examen à celles 

d’entre elles qui ont leur siège social en France ni aux établissements de ce groupe situés en 

France. »674 

 

Par cette décision, le Conseil d’État oblige explicitement l’administration, les tribunaux 

et les cours administratives à examiner les difficultés économiques invoquées à l’appui d’un 

licenciement économique, décidé à l’égard d’un salarié protégé, dans le cadre des sociétés du 

secteur d’activité du groupe rationnel dont relève la société employeur, mêmes celles qui sont 

installées à l’étranger. 

 

II. Le secteur d’activité, cadre ambigu pour apprécier le caractère effectif 

de l’élément causal invoqué à l’appui d’un licenciement économique. 

 

337. La notion de secteur d’activité a été établie par la chambre sociale de la Cour de 

cassation pour appréhender le caractère réel et sérieux de l’élément causal – les difficultés 

économiques de l’entreprise et la sauvegarde de sa compétitivité – allégué à l’appui d’un 

licenciement économique, d’une manière rationnelle et efficace. 

 

338. Décrite comme pragmatique675, cette notion a été adoptée pour objectiver 676 

l’appréciation du caractère réel et sérieux de l’élément causal allégué par l’entreprise 

                                                 
674 Conseil d’État, 8 juillet 2002, JSL, 2002, n° 111, p. 7, note de M-C. Haller. La société SA FMC Food 
Machinery qui appartient à un groupe dont la société mère a son siège aux États-Unis, fabrique et commercialise 
des machines agricoles à Quimper, en France. Cette société avait demandé à l’inspecteur du travail l’autorisation 
de licencier huit salariés protégés. La demande a été refusée au motif que la réalité du motif économique n’était 
pas établie. L’inspecteur a relevé que les difficultés économiques invoquées relatives à la récession du chiffre 
d’affaires et à des pertes financières engendrées au cours des années 1993 et 1994, étaient contestées par le 
rapport du cabinet d’expertise comptable rédigé à la demande du comité d’entreprise. La demande de la société 
tendant à l’annulation de la décision de l’inspecteur du travail a été rejetée par le tribunal administratif de 
Rennes, qui a réaffirmé que la réalité du motif économique n’était pas établie. La cour administrative d’appel de 
Nantes a annulé le jugement du tribunal administratif, parce qu’il avait rejeté les conclusions avancées par la 
société FMC, selon lesquelles l’inspecteur du travail n’avait pas apprécié la réalité des difficultés économiques 
dans l’ensemble de la division du groupe produisant les machines agricoles. La requête formée par les salariés 
devant le Conseil d’État en annulation de l’arrêt de la cour administrative d’appel n’aboutit à rien. La haute 
juridiction administrative a estimé que l’arrêt de la cour administrative d’appel n’avait pas été entaché d’erreur 
de droit, puisqu’elle avait bien constaté que l’inspecteur du travail aurait dû examiner les difficultés 
économiques dans l’ensemble des sociétés du secteur d’activité du groupe dont relève la société SA FMC, y 
compris celles situées à l’étranger, notamment l’établissement situé en Grande-Bretagne.  
675 G. Couturier, « L’extinction des relations de travail dans les groupes de sociétés », p. 84, in Les groupes de 
sociétés et le droit du travail, Éditions Panthéon-Assas, 1999.  
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employeur, pour justifier les licenciements économiques. Contrairement au périmètre de 

l’entreprise qui licencie et celui du groupe entier, la notion de secteur d’activité permet aux 

juges, selon la conception de la Cour de cassation, d’examiner d’une manière objective la 

situation économique invoquée par l’entreprise employeur. 

 

Pour la haute juridiction, l’adoption de ce concept contribue à la protection de l’emploi 

contre les licenciements décidés d’une manière abusive. Les juges, lorsqu’ils traitent du 

caractère effectif des difficultés économiques invoquées par l’entreprise qui licencie, 

comparent en effet la situation économique de cette entreprise avec les autres entreprises du 

secteur d’activité du propre groupe auquel elle est rattachée. S’ils constatent que le secteur 

d’activité dont relève l’entreprise concernée par les licenciements est en expansion, ou à tout 

le moins dans une situation normale, les juges peuvent considérer ces licenciements comme 

dépourvus de cause économique. Les difficultés économiques pourraient être dues, dans ce 

cas, à une mauvaise gestion ou à l’adoption de mauvaises stratégies par les dirigeants677. 

 

339. En pratique, l’entreprise qui fait partie d’un groupe de sociétés et qui envisage de 

procéder à des licenciements économiques doit, d’une part, déterminer les entreprises du 

secteur d’activité du groupe dont elle relève et, d’autre part, établir par des preuves tangibles 

qu’elle connaît des difficultés économiques et financières au même titre que ces entreprises. 

Dans le cas contraire, les licenciements décidés seraient dépourvus de cause réelle et sérieuse 

avec toutes les conséquences juridiques qui en résulteraient. 

 

340 Toutefois, le secteur d’activité reste une notion incertaine. En effet, que faut-il 

entendre par la notion de secteur d’activité ? Pour l’Institut national de la Statistique et des 

Études économiques (l’INSÉÉ), le secteur d’activité « regroupe des entreprises de fabrication, 

de commerce ou de service qui ont la même activité principale (au regard de la nomenclature 

d’activité économique considérée). L’activité d’un secteur n’est donc pas tout à fait homogène 

et comprend des productions ou services secondaires qui relèveraient d’autres items de la 

nomenclature que celui du secteur considéré. » 678 La particularité essentielle qui caractérise 

                                                                                                                                                         
676 A-B. Voloir, F. Aknin, « Notion de secteur d’activité du groupe dans lequel doivent être appréciées les 
difficultés économiques », JCP, E., 2009, n° 47, p.47. 
677 Cass. soc., 4 mars 2009, JCP, G, 2009, n° 18, p. 33, note P.-Y. Verkindt.  
678 www.insee.fr : définitions et méthodes. 
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le secteur d’activité, selon cette définition, c’est qu’il regroupe des entreprises qui ne 

produisent pas des produits homogènes, mais qui ont la même activité principale679. 

 

Concernant la Cour de cassation, il est remarquable que cette juridiction s’attache à la 

notion de secteur d’activité, sans en donner une définition précise. Dans un arrêt rendu le 4 

mars 2009, la haute juridiction s’est référée à la définition donnée par l’INSÉÉ, en estimant 

que : « le secteur d’activité d’un groupe servant de cadre d’appréciation des difficultés 

économiques ne regroupe que les entreprises du groupe qui ont la même activité dominante et 

interviennent sur le même marché. » 680 

 

Dans un autre arrêt, rendu le 10 février 2010, la haute juridiction se reposait sur un 

faisceau d’indices pour rattacher l’entreprise employeur (la société Valaubrac) au secteur 

d’activité de l’ameublement : la nature des produits, une clientèle commune et le mode de 

distribution des produits en cause681. Dans cette affaire, la chambre sociale de la Cour de 

cassation a confirmé le raisonnement de la cour d’appel jugeant sans cause économique les 

licenciements décidés par ladite société Valaubrac, sans que cette dernière fournisse des 

informations sur la situation économique du secteur d’activité de l’ameublement. 

 

Faute d’une définition précise, les limites et les traits de la notion de secteur d’activité 

ne peuvent être appréhendés que par les juges du fond. En effet, même si l’entreprise qui 

licencie peut avancer qu’elle appartient à un secteur d’activité déterminé, ce sont les juges du 

fond, sous le contrôle de la Cour de cassation, qui détiennent le pouvoir de circonscrire les 

limites du secteur d’activité dans lequel les difficultés économiques invoquées à l’appui d’un 

licenciement économique doivent être examinées. Ainsi, la haute juridiction a refusé de 

dissocier l’activité de soudure par résistance des pièces mécaniques pour le secteur 

automobile spécifique à l’entreprise, de l’activité des pinces à souder682. 

 

 

 

 

                                                 
679 Contrairement à la notion de branche d’activité qui, selon l’INSÉÉ, « regroupe des unités de production 
homogènes, c’est-à-dire qui fabriquent des produits (ou rendent des services) qui appartiennent au même item de 
la nomenclature d’activité économique considérée ». www.insee.fr : définitions et méthodes. 
680 Cass. soc., 4.mars 2009, Bull. civ., V, n° 57. 
681 Cass. soc., 10 février 2010, RJS, 4/10, n° 321. 
682 Cass. soc.,  8 juillet 2008, RJS, 10/2008, n° 966. 
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Chapitre II. Le groupe de sociétés, cadre d’application du droit au 

reclassement. 

 

341. Le droit au reclassement 683 – ou l’obligation de reclassement –  a pour objectif la 

sauvegarde de l’emploi d’un salarié menacé par un licenciement. L’employeur est tenu, en 

vertu de cette obligation, de prendre toutes les mesures nécessaires pour trouver un autre 

emploi au salarié dont le licenciement est envisagé684. 

 

342. Toutefois, la notion de reclassement en droit du travail reste « protéiforme »685, en 

raison de la diversité des situations qu’elle recouvre. En plus des deux situations les plus 

connues et qui feront l’objet de cette étude, à savoir celle des salariés qui souffrent d’une 

inaptitude physique d’origine professionnelle686 ou extra-professionnelle687 et des salariés 

licenciés pour un motif économique688, le reclassement vise des salariés qui se trouvent dans 

des situations très différentes, énoncées dans le Code du travail689. 

 

Le reclassement se différencie de certaines notions connues en droit du travail. Il se 

distingue de la réintégration qui a pour but, soit de corriger un licenciement injustifié690, soit 

de conserver l’emploi de certains salariés se trouvant dans des circonstances précises691. Il se 

                                                 
683 Pour les salariés, le reclassement est vu comme un droit, tandis qu’il constitue une obligation pour 
l’employeur. 
684 Le professeur Alain Supiot voit que le reclassement se concrétise par des mécanismes à usage interne qui 
« permettent de sauvegarder le contrat de travail d’un salarié en modifiant son affectation dans l’entreprise », et 
également par des mécanismes à usage externe « qui visent à sauvegarder l’emploi du salarié sur le marché du 
travail en lui permettant de conclure un nouveau contrat avec une autre entreprise ou de se mettre à son 
compte ». Préface A. Supiot, F. Héas, Le reclassement du salarié en droit du travail, L.G.D.J, éd. 2000. 
685 F. Héas, op. cit., p. 2.  
686 Article L.1226-10 du Code du travail. 
687 Article L. 1226-2 du Code du travail.  
688 L.1233-4 du Code du travail. 
689 À titre d’exemple, les salariés involontairement privés d’emploi percevant un revenu de remplacement (article 
L. 5421-1 du Code du travail). 
690 La réintégration prend la forme d’une sanction qui s’applique aux licenciements injustifiés (art. L.1235-3 du 
Code du travail). S. Koleck-Desautel, « La sanction du licenciement sans cause réelle et sérieuse », Lexbase 
Hebdo, éd. S, n° 68 du jeudi 24 avril 2003.  
691 À titre d’exemple, en cas d’annulation d’une autorisation administrative de licencier un représentant du 
personnel (art L.2422-1 du Code travail), en cas de licenciement d’un salarié gréviste n’ayant pas commis de 
faute lourde (art. L.2511-1 du Code travail). La réintégration assure également la sauvegarde de l’emploi des 
salariés se trouvant dans des situations précisées par le législateur, telle que le retour du travailleur du service 
national (art. L.3142-71 du Code du travail). La réintégration s’applique également au salarié apte qui revient 
d’un accident du travail ou de maladie professionnelle. Ce salarié retrouve son emploi ou un emploi similaire 
avec une rémunération équivalente (art. L.1226-8 du Code travail). À l’inverse, la réintégration ne s’applique pas 
à un salarié déclaré inapte à l’issue des périodes de suspension du contrat de travail ; c’est le reclassement qui 
s’applique à son encontre en vertu de l’article L.1226-10 du Code du travail. Dans cet article, le législateur 
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distingue également de la priorité de réembauche692, et de l’obligation de réentraînement au 

travail et de la rééducation professionnelle693. 

 

343. Concernant le cadre d’application du droit au reclassement, le groupe de sociétés 

constitue aujourd’hui le périmètre dans lequel ce droit doit s’appliquer. À la différence de la 

conception initiale méconnaissant le groupe (Section I), les recherches de reclassement dans 

le cadre de cette nouvelle conception doivent être effectuées au niveau du groupe et non au 

seul niveau de l’entreprise employeur qui a embauché le salarié intéressé (Section II). 

 

Section I. La conception initiale : la méconnaissance du groupe de sociétés 

comme cadre du droit au reclassement. 

 

344. Dans le cadre de la conception initiale, il était inconcevable de reconnaître le groupe 

comme cadre d’application du droit au reclassement. L’analyse du rapport juridique liant 

l’employeur et le salarié suivant les principes du droit des obligations conduisait les juges à 

circonscrire le droit au reclassement dans l’entreprise employeur qui a embauché le salarié. 

Selon cette conception, les entreprises composant le groupe auquel appartient l’entreprise 

employeur n’étaient pas obligées de trouver un autre emploi aux salariés déclarés inaptes 

physiquement (§ I) et aux salariés licenciés pour motif économique (§ II). 

 

§I. La situation relative à l’inaptitude physique. 

 

                                                                                                                                                         
oblige l’employeur à reclasser le salarié inapte dans « un autre emploi approprié à ses capacités et aussi 
comparable que possible à l’emploi précédemment occupé. » F. Héas, op. cit., p. 17 ; B. Desjardins, « La 
réintégration », Dr. soc., 1992, p. 766. 
692 Le droit à la priorité de réembauche énoncé dans l’article L.1233-45 du Code du travail, est un droit reconnu 
au salarié licencié pour motif économique, quelque soit son ancienneté, l’ampleur du licenciement et l’effectif de 
l’entreprise. C’est un droit de nature facultatif ; car, ainsi que le prévoit l’article L.1233-45 du Code du travail, 
c’est le salarié qui doit le solliciter pendant un délai d’un an à compter de la date de rupture de son contrat. En 
revanche, l’employeur est tenu de mentionner dans la lettre de licenciement, en plus des motifs économiques 
allégués pour la justification du licenciement, le droit du salarié intéressé à la priorité de réembauche. D. C-
Carsin, « Priorité de réembauchage et licenciement économique », RJS, 1994, p. 643. 
693 Le législateur prévoit, dans les articles L.5213-5 et R.5213-22 du Code du travail, que dans les établissements 
ou groupes d’établissements de plus de cinq mille salariés, les chefs d’entreprise doivent assurer le 
réentraînement au travail et la rééducation professionnelle des malades et blessés. Le réentraînement et la 
rééducation professionnelle constituent des mécanismes qui permettent le maintien de l’emploi du salarié ayant 
interrompu son activité professionnelle, à la suite d’une maladie ou à un accident pendant une courte durée, de 
retrouver son poste de travail antérieur ou d’accéder à un autre poste de travail.  
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345. Au sens juridique, l’inaptitude physique c’est : « l’inaptitude pour raison de santé 

constatée par le médecin du travail, soit à l’occasion d’une visite périodique de surveillance 

d’un salarié en cours d’exécution du contrat de travail, soit à l’occasion de l’examen de 

reprise à l’issue des périodes de suspension de son contrat de travail après un arrêt de travail 

pour maladie ou accident. »694 Malgré l’inaptitude physique du salarié, l’employeur est tenu 

de rechercher son reclassement avant de procéder à son licenciement. Cependant, le périmètre 

du reclassement ne pouvait pas dépasser les limites de l’entreprise employeur. Le groupe de 

sociétés ne constituait pas un cadre de reclassement, que soit pour les salariés déclarés inaptes 

en raison d’une inaptitude d’origine professionnelle (I), ou pour les salariés déclarés inaptes 

en raison d’une inaptitude non professionnelle (II). 

 

I. Les salariés victimes d’une inaptitude physique d’origine professionnelle. 

 

346. L’inaptitude physique professionnelle résultant d’un accident du travail ou d’une 

maladie professionnelle ne peut, en vertu de l’article L. L.1132-1 du Code du travail, 

constituer une cause de licenciement du salarié. Néanmoins, l’incapacité physique d’origine 

professionnelle du salarié peut justifier le licenciement du salarié lorsque les conditions 

suivantes sont réunies : le respect de la constatation de l’inaptitude physique par le médecin 

du travail695, l’existence d’une inaptitude physique justifiant le licenciement, l’autorisation 

préalable de l’inspecteur du travail pour les salariés protégés, l’avis des délégués du 

personnel696, l’absence de lien avec le mandat ou l’appartenance syndicale et l’impossibilité 

d’assurer le reclassement du salarié697. 

 

347. Lorsqu’ils examinent le bien fondé du licenciement décidé en raison d’une inaptitude 

physique, les juges vérifient que l’employeur a respecté ses obligations. S’ils constatent que 

                                                 
694 J.-Yves Frouin, « Inaptitude et perte d’emploi », Dr. ouv., mars 2006, p. 110.  
695 Le médecin du travail bénéficie d’une compétence exclusive par apport aux autres médecins (médecin 
traitant ; médecin conseil de la Sécurité sociale ; médecin expert) pour décider de l’aptitude ou l’inaptitude 
physique du salarié. Dans l’arrêt Lafkhi, la chambre sociale de la Cour de cassation a décidé que : « Quels que 
soient les avis médicaux contraires, celui du médecin du travail constatant l’inaptitude du travailleur à son 
emploi s’impose à l’employeur […] ». Cass. soc.,  4 décembre 1985, Lafkhi c/ SARL Pioli, Dr. soc., 1986, 
p.788.  
696 Art. L.1226-10 du Code du travail.  
697 H. Rose ; Y. Struillou, op. cit., p. 247. 
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l’employeur a licencié le salarié sans respecter toutes les obligations requises, les juges 

considéreront le licenciement comme dépourvu de cause réelle et sérieuse698. 

 

348. Concernant l’obligation de reclassement, depuis la loi du 7 janvier 1981699, 

l’employeur ne peut licencier le salarié déclaré inapte à la suite d’un accident du travail ou 

d’une maladie professionnelle sans justifier qu’il a accompli tous les efforts nécessaires à son 

reclassement. Par cette loi, le législateur a pris en considération les risques encourus par le 

salarié lors de l’exécution de sa prestation de travail en obligeant son employeur à lui 

retrouver un autre poste lorsqu’il se trouve en état d’inaptitude physique professionnelle700. 

 

L’article L.1226-10 du Code du travail prévoit clairement cette obligation. Suivant les 

dispositions de cet article, l’employeur est tenu, en vertu des conclusions écrites du médecin 

du travail, de proposer au salarié, victime d’un accident où d’une maladie professionnelle, un 

autre emploi lorsqu’il est assuré que ce salarié est inapte physiquement à reprendre l’emploi 

qu’il occupait précédemment. 

 

L’avis du médecin du travail affirmant l’incapacité du salarié d’effectuer ses fonctions 

ne donne pas le droit automatiquement à son employeur de le licencier. Avant cette étape, 

l’employeur est tenu d’accomplir tous les efforts possibles pour protéger l’emploi du salarié 

inapte. Dans ce sens, les propositions présentées par l’employeur doivent être précises, 

consistantes et appropriées à la capacité physique et morale du salarié intéressé. 

 

Dans le cas contraire, le législateur oblige l’employeur à justifier que le reclassement du 

salarié inapte était impossible, « soit de l’impossibilité où il se trouve de proposer un emploi 

[…], soit du refus par le salarié. » 701 Cette impossibilité doit être exprimée par écrit et 

préalable au licenciement702. Le licenciement envisagé sera dépourvu de cause réelle et 

sérieuse, soit lorsque l’employeur transgresse les conditions requises pour le reclassement du 

salarié intéressé, soit lorsqu’il prétend que ce reclassement était impossible sans que cette 

impossibilité soit établie. 

                                                 
698 F. Debeve, L’obligation de reclassement et ses conséquences dans le cadre d’une inaptitude médicale, p. 88. 
Mémoire pour l’obtention du Master 2 professionnel Droit de la santé en milieu de travail, année universitaire 
2005-2006, Faculté des sciences juridiques, politiques et sociales de Lille II.  
699 Loi n° 81-3 du 7 janvier 1981.  
700 F. Debeve, op. cit., p. 48.  
701 Art. L.1226-10-4 du Code du travail. 
702 Cass. soc.,  21 janvier 1988, Bull. civ., V, n° 57.  
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349. Néanmoins, le cadre du reclassement ne pouvait pas dépasser les limites de 

l’entreprise employeur. En d’autres termes, l’employeur n’était pas obligé de rechercher un 

autre emploi au salarié inapte à l’intérieur du groupe auquel il appartenait. Cette première 

façon de penser a clairement été exposée lors des débats à l’Assemblée nationale, à l’occasion 

desquels il a été dit que les recherches du reclassement du salarié intéressé ne pouvaient 

s’opérer que dans « la société où l’accident s’était produit. »703 

 

Les juges ont affirmé eux aussi ce point de vue. Dans un arrêt rendu le 31 mai 1991, la 

cour d’appel de Versailles, bien qu’elle ait constaté que la société employeur d’un salarié 

victime d’un accident du travail appartenait à un groupe, a jugé que « l’obligation de 

rechercher une possibilité de reclassement du salarié devenu inapte à occuper son emploi à la 

suite d’un accident du travail ne s’impose qu’à son employeur. Elle ne saurait être étendue à 

d’autres sociétés appartenant au même groupe avec lesquelles l’intéressé n’avait aucun lien 

contractuel. »704 

 

II. Les salariés victimes d’une inaptitude physique d’origine non 

professionnelle. 

 

350. Au même titre que l’inaptitude physique d’origine professionnelle, l’employeur ne 

peut licencier un salarié en raison de son inaptitude physique extra-professionnelle705. L’état 

de santé physique et mentale, le handicap, la résistance physique, l’âge706 ne peuvent en 

principe pas, selon l’article L.1132-1 du Code du travail, légitimer la résiliation du contrat du 

salarié intéressé. 

 

351.  Néanmoins, contrairement à l’inaptitude d’origine professionnelle, si l’employeur 

établit que le fonctionnement de l’entreprise est perturbé en raison de l’incapacité temporaire 

                                                 
703 Débats de l’Assemblée nationale, J.O., 26 novembre 1980, p. 4393.  
704 CA Versailles 31 mai 1991, Vergnol c/ SA Spirit, RJS, 10/91, n° 1079, p. 567. M. Vergnol a été embauché 
par la société SA Spirit en qualité de directeur régional itinérant. À la suite d’un accident du travail, il a été 
déclaré inapte aux déplacements en véhicule. Le médecin du travail a sollicité son reclassement à un poste 
sédentaire. La société SA Spirit a indiqué pour sa part que le reclassement de l’intéressé en son sein était 
impossible. La cour d’appel de Versailles a confirmé le jugement accordant au licenciement du M. Vergnol la 
qualité d’économique, en considérant que le reclassement de l’intéressé ne pouvait être tenté que dans les limites 
de la société employeur, SA Spirit, et non dans le cadre du groupe Setton auquel appartenait ladite société.  
705 L’inaptitude physique extraprofessionnelle est appelée aussi inaptitude de droit commun.  
706 Exemples non limitatifs, donnés par l’article L.4624-1 du Code du travail. 
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du salarié d’accomplir ses fonctions, le licenciement du salarié et son remplacement définitif 

par un autre salarié est possible707. 

 

À l’exception de la condition relative à l’avis des délégués du personnel708, le 

licenciement d’un salarié victime d’une inaptitude d’origine extra-professionnelle exige les 

mêmes conditions que pour le licenciement du salarié victime d’une inaptitude d’origine 

professionnelle. 

 

352. Pour l’obligation du reclassement, la situation relative à l’inaptitude physique non 

professionnelle ne se différence pas de celle de l’inaptitude physique professionnelle. Le 

salarié qui est devenu inapte à accomplir son travail en raison de la survenance d’un 

événement non professionnel peut, au regard des propositions du médecin du travail, se 

prévaloir du droit au reclassement. 

 

En effet, suivant les deux articles L.4624-1 et L.1226-2 du Code du travail, 

l’employeur est tenu de reclasser le salarié victime d’une inaptitude extra-professionnelle en 

lui présentant des propositions appropriées à son état physique et moral. Au même titre que 

l’inaptitude physique d’origine professionnelle, les propositions présentées par l’employeur 

doivent être appropriées à la nouvelle capacité physique et morale du salarié intéressé709 et 

précises710. Cependant, selon l’ancienne conception et au même titre que l’inaptitude 

                                                 
707 Cass. soc.,  13 mars 2001, Bull. civ., V, n° 84, Mme Herbaut c/ Société Adressonord. La Cour de cassation 
arrête : « Si l’article L.122-45 du Code du travail (actuellement L.1132-1), qui fait interdiction de licencier un 
salarié notamment en raison de son état de santé ou de son handicap, sauf inaptitude constatée par le médecin du 
travail dans le cadre du titre IV du livre II de ce même Code, ne s’oppose pas à son licenciement motivé, non par 
l’état de santé du salarié, mais par la situation objective de l’entreprise dont le fonctionnement est perturbé par 
l’absence prolongée ou les absences répétées de l’intéressé, celui-ci ne peut toutefois être licencié que si ces 
perturbations entraînent la nécessité pour l’employeur de procéder à son remplacement définitif ». La haute 
juridiction a affirmé à travers cet arrêt que l’employeur pouvait licencier un salarié lorsque trois conditions 
étaient réunies : l’absence du salarié d’une manière répétitive ou prolongée, le fonctionnement normal de 
l’entreprise se trouve perturbé en raison de cette absence, et la nécessité pour l’employeur de remplacer le salarié 
définitivement. 
708 Cette condition n’est requise que pour le licenciement du salarié inapte en raison d’une inaptitude 
professionnelle. 
709 Cass. soc., 8 juillet 1992, Capasso c/ Sté Sablière du Grésivaudan, RJS, 1992, n° 973. Dans cet arrêt 
infirmatif, la chambre sociale de la Cour de cassation affirme qu’ : « Une cour d’appel ne saurait débouter de ses 
demandes un salarié devenu inapte à reprendre son poste à la suite d’un accident de droit commun au motif que, 
dans ce cas, l’employeur n’a aucune obligation de reclassement. En effet, l’employeur est tenu de prendre en 
considération la recommandation du médecin du travail proposant un changement de poste pour le salarié et doit, 
dès lors, rechercher si l’intéressé peut être affecté dans l’entreprise à un poste adapté à ses conditions 
physiques ».  
710Cass. soc.,  6 février 2001, société Autocars Martinken c/ M. Bindler, Bull. civ., V, n° 40. Dans un arrêt 
confirmatif, la chambre sociale de la Cour de cassation arrête : « A pu décider que l’employeur avait manqué à 
son obligation de reclassement, la cour d’appel qui a constaté que l’intéressé avait adressé à un salarié déclaré 
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d’origine professionnelle, le périmètre des recherches du reclassement ne pouvait s’étendre 

au-delà de l’entreprise employeur. 

 

 

§ II. La situation relative au licenciement pour motif économique. 
 

353.  Le reclassement des salariés confrontés aux licenciements économiques dans un 

groupe des sociétés était initialement impossible. Si les juges de l’ordre administratif et 

judiciaire jugeaient que l’employeur ne pouvait licencier le salarié pour motif économique 

qu’après avoir tenté son reclassement dans un autre emploi, ils ont délimité en revanche le 

périmètre de ce droit uniquement au sein de l’entreprise employeur. 

 

354. Pour la jurisprudence de l’ordre administratif, les solutions adoptées dans l’affaire 

Abellan constituent une illustration de ce point de vue. Le commissaire du gouvernement711 

avait affirmé la nécessité pour l’employeur de rechercher le reclassement du salarié intéressé, 

avant son licenciement, en exprimant que : « l’exigence d’un reclassement, sauf impossibilité 

matérielle, découle en effet de l’idée que seule une situation économique particulièrement 

délicate autorise le licenciement d’un représentant du personnel ; il ne suffit donc pas de 

constater que le poste a été supprimé, il faut encore être sûr qu’aucun autre emploi 

n’existe. »712 

 

Cependant, il a délimité le périmètre de recherche de son reclassement à l’entreprise 

employeur. Le commissaire du gouvernement a estimé, lorsqu’il donnait ces observations sur 

                                                                                                                                                         
inapte par le médecin du travail une proposition imprécise de reclassement, ne lui avait finalement offert qu’un 
emploi à temps très partiel et ne lui avait donné aucune indication sur la structure de son effectif, la nature des 
postes existant dans l’entreprise, ainsi que sur les possibilités de mutations ou de transformations de postes de 
travail. »  
711 Le commissaire du gouvernement appelé aujourd’hui Rapporteur public est un magistrat qui intervient dans 
les juridictions administratives (tribunal administratif, cour administrative d’appel, Conseil d’État). En vertu de 
l’article L.7 du Code de justice administrative, le rapporteur public « expose publiquement, et en toute 
indépendance, son opinion sur les questions que présentent à juger les requêtes et sur les solutions qu’elles 
appellent ».  
712 Alexandre Abellan a été embauché par la société l’Épargne pour travailler comme manutentionnaire. Membre 
du bureau du syndicat C.G.T. du commerce de Toulouse, M. Abellan était aussi secrétaire de la section syndicale 
U.G.I.C.T.-C.G.T. de la société l’Épargne à Toulouse. En 1972, la direction a décidé de le licencier en raison 
d’une réorganisation de l’entreprise. Le comité d’établissement, l’inspecteur du travail et le ministre du travail 
refusent successivement l’autorisation de licenciement. Cependant, le tribunal administratif a donné raison à la 
société l’Épargne, en annulant le refus d’autorisation de l’administration. Le Conseil d’État a annulé le jugement 
du tribunal administratif, parce que le projet du licenciement était en rapport avec l’exercice du mandat de M. 
Abellan. M. Cohen, « Les nouvelles obligations de l’administration en cas de licenciement de délégués pour 
motif économique », Dr. ouv., 1977, p. 215. 
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le licenciement de M. Abellan, que les recherches de reclassement en dehors de l’entreprise 

employeur ne pouvaient être entreprises qu’en cas de disparition de cette dernière713. 

 

Le même raisonnement a été affirmé par le Conseil d’État, qui a décidé que l’inspecteur 

du travail devait tenir compte des possibilités de reclassement de M. Abellan au sein 

seulement de l’entreprise employeur. La haute juridiction administrative a décidé que : « Dans 

le cas où la demande de licenciement est fondée sur un motif de caractère économique, il 

appartient à l’inspecteur du travail et, le cas échéant au ministre, de rechercher, sous le 

contrôle du juge de l’excès du pouvoir, si la situation de l’entreprise justifie le licenciement 

du salarié, en tenant compte notamment de la nécessité des réductions envisagées d’effectifs 

et de la possibilité d’assurer le reclassement du salarié dans l’entreprise. » 714 

 

355. Les juges de la chambre sociale de la Cour de cassation défendaient initialement, eux 

aussi, cette conception restrictive délimitant le cadre du reclassement au sein de l’entreprise 

employeur du salarié. Dans un arrêt de cassation, rendu le 22 novembre 1978, la haute 

juridiction judiciaire n’a pas adopté la même solution que la cour d’appel jugeant que le 

salarié licencié, en raison d’un ralentissement de l’activité de son entreprise employeur, aurait 

pu être reclassé dans une autre société du groupe715. 

 

Contrairement à la position de la cour d’appel, la chambre sociale de la Cour de 

cassation a décidé que le reclassement du salarié intéressé ne pouvait s’opérer dans une autre 

société du groupe bien qu’il y eût travaillé. À travers cet arrêt, les juges de la haute juridiction 

judiciaire ont donc considéré que l’entreprise employeur qui licenciait ne pouvait pas imposer 

                                                 
713 Le commissaire du gouvernement a considéré que : « Si l’entreprise disparaît en tant qu’unité de production, 
le reclassement en son sein ne peut être envisagé et vous ne sauriez, nous semble-t-il, l’exiger de ladite 
entreprise, car c’est en réalité à l’administration de le faire, qu’elle trouve à l’extérieur des possibilités de 
reclassement. » M. Cohen, op. cit., p. 215.  
714 CE, 18 février 1977, n° 95354.  
715 Cass. soc.,  22 novembre 1978, société Sablières du Pont de Gagnac c/ Hamadi, Bull. civ., V, 1978, n° 785, p. 
592. Le salarié Hamadi qui travaillait comme conducteur d’engins a été licencié par la société Sablières du Pont 
de Gagnac, en raison d’un ralentissement de son activité. L’arrêt de la cour d’appel a considéré que les sociétés 
du groupe, la société Malet, la société Béton-Chantiers et la société employeur Sablières du Pont de Gagnac 
constituaient « un ensemble sociale et économique assimilable à une seule entreprise ». Cette constatation l’a 
conduit à juger que le salarié Hamadi aurait pu être reclassé dans la société Malet, qui tout au long de la 
procédure de licenciement, avait demandé des chauffeurs de poids lourds sur camions-benne, travail que Hamadi 
pouvait l’accomplir. La Cour de cassation a cassé et annulé le raisonnement de la cour d’appel. Elle a constaté 
que les sociétés du groupe n’avaient entre elles ni « des activités confondues, ni que la communauté d’intérêts 
existant entre elle ait placé le personnel des unes sous la subordination des autres », et elle a estimé que les 
mutations dont le salarié faisait l’objet n’étaient pas « autoritaires » ; car, c’est le salarié lui-même et à sa propre 
demande qui a quitté sa société pour une autre société du groupe. 
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l’obligation de reclassement à une autre entreprise au motif qu’elles appartenaient au même 

groupe. 

 

Section II. La nouvelle conception : la reconnaissance du groupe de sociétés 

comme cadre du droit au reclassement. 

 

356. À la différence de l’ancienne conception, les juges examinent aujourd’hui le caractère 

réel et sérieux du droit au reclassement dans le cadre du groupe et non uniquement au niveau 

de l’entreprise employeur avec laquelle le salarié est lié par un contrat de travail. En écartant 

les deux obstacles liés à la relativité des contrats et à l’autonomie juridique, cette nouvelle 

conception permet le reclassement à l’intérieur du groupe des salariés licenciés à cause d’une 

inaptitude physique (§ I), et des salariés licenciés pour motif économique (§ II), favorisant la 

possibilité de retrouver un autre emploi. 

 

§ I. La situation relative à l’inaptitude physique. 

 

357. La nouvelle conception juridique considère le groupe comme le niveau cadre dans 

lequel les recherches de reclassement doivent être effectuées au profit du salarié inapte 

physiquement. Cette nouvelle conception ne distingue pas entre les salariés victimes d’une 

inaptitude d’origine physique professionnelle (I) et les salariés victimes d’une inaptitude 

d’origine non professionnelle (II). 

 

I. La situation relative à l’inaptitude physique d’origine professionnelle. 

 

358. La prise en compte du groupe dans le périmètre du reclassement a été adoptée par la 

chambre sociale de la Cour de cassation et les tribunaux inférieurs depuis le début des années 

1990. Depuis cette date, les juges du fond, sous le contrôle de la Cour de cassation, examinent 

le caractère réel et sérieux des mesures prises par l’employeur en vue de reclasser le salarié 

victime d’un accident ou une maladie professionnelle à l’intérieur du groupe et non dans le 

seul cadre de l’entreprise employeur avec laquelle le salarié est lié par un contrat de travail. 
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À ce propos, la cour d’appel de Poitiers a jugé que : « le reclassement d’un salarié 

victime d’un accident du travail ne doit pas être limité aux seuls emplois que l’employeur est 

lui-même susceptible d’offrir dès lors que la société est filiale d’un groupe industriel dans 

lequel les problèmes de personnel et les relations sociales sont abordés globalement. » 716 

Pour adopter cette solution, la cour d’appel se fondait sur l’existence « d’une étroite 

communauté d’intérêts, de gestion, de programme social et une concordance des instances de 

décision » 717 entre la société employeur et les autres sociétés du groupe auquel appartient 

cette société. 

 

La responsabilité du groupe en matière de reclassement du salarié inapte physiquement 

a été clairement énoncée par la Cour de cassation, dans un arrêt rendu le 24 octobre 1995, en 

décidant que : « la recherche des possibilités de reclassement du salarié victime d’un accident 

du travail, déclaré inapte à reprendre l’emploi qu’il occupait précédemment au sens de 

l’article L. L.1226-10 Code du travail doit s’apprécier à l’intérieur du groupe auquel 

appartient l’employeur concerné, parmi les entreprises dont les activités, l’organisation ou le 

lieu d’exploitation lui permettent d’effectuer la permutation de tout ou partie du 

personnel. »718 

 

359. Les recherches de reclassement pesant sur l’entreprise employeur doivent commencer 

après l’avis du médecin du travail affirmant qu’il est impossible au salarié de reprendre 

l’emploi qu’il occupait antérieurement, en raison de son inaptitude physique. L’entreprise 

employeur doit tenter le reclassement du salarié intéressé en son sein, dans un premier temps, 

et, dans un second temps, au sein de l’une des autres entreprises du groupe auquel cette 

entreprise appartient. 

 

Le reclassement à l’intérieur du groupe se justifie lorsque l’entreprise employeur envoie 

des demandes aux entreprises du groupe dans lesquelles elle sollicite le reclassement du 

salarié intéressé. À défaut, tout licenciement décidé sans le respect de ces mesures sera sans 

cause réelle et sérieuse. 

                                                 
716 CA Poitiers, ch.soc, 26 février 1992, Pellae c/ Sté Française des transports pétroliers, RJS 4/92, n° 418.  
717 Ibid. 
718 Cass. soc., 24 octobre 1995, Société Décolletage plastique c/ M. Jadault, Bull. civ., V, n° 283. La Cour de 
cassation a confirmé le raisonnement de la cour d’appel d’avoir constaté que l’employeur n’établissait pas 
l’impossibilité de reclassement de M. Jadaul dans le cadre des trois sociétés appartenant au groupe dont relève la 
société employeur (Société Décolletage plastique).  
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Ces mesures incombant à l’entreprise employeur ont été précisées par un arrêt rendu le 

15 février 2011, dans lequel la haute juridiction a approuvé le raisonnement d’une cour 

d’appel qui avait jugé justifié le licenciement d’un salarié déclaré inapte en raison d’un 

accident du travail. La cour d’appel a estimé que toutes les actions obligatoires requises par 

les dispositions des articles L.1226-10 à 12 du Code du travail avaient été respectées. Pour 

l’obligation de reclassement, la cour d’appel avec l’aval de la Cour de cassation, a constaté 

que la société employeur (COMAP) avait bien recherché sans résultat le reclassement de 

l’intéressé en son sein et à l’intérieur du groupe auquel elle appartenait719. 

 

360. Concernant le licenciement pour inaptitude physique d’origine professionnelle d’un 

salarié protégé, il faut signaler que ce licenciement ne peut être opéré sans que l’employeur ait 

obtenu une autorisation administrative. Obtenir cette autorisation exige que soient remplies 

plusieurs conditions examinées par l’inspecteur du travail ou le ministre, sous le contrôle du 

juge, à savoir : le respect de la constatation de l’inaptitude physique par le médecin du travail, 

l’existence d’une inaptitude physique justifiant le licenciement, l’avis des délégués du 

personnel, l’absence de lien avec le mandat ou l’appartenance syndicale, et l’impossibilité 

d’assurer le reclassement du salarié720. 

 

Pour cette dernière obligation, le Conseil d’État affirme sans équivoque que le groupe 

de sociétés constitue le cadre du reclassement pour les salariés déclarés inaptes en raison 

d’une inaptitude d’origine professionnelle. Dans un arrêt rendu le 9 décembre 1998, le 

Conseil d’État a jugé que la recherche de reclassement ne devait pas être limitée au seul 

secteur de la production où le salarié protégé était employé, mais s’étendre à l’ensemble des 

secteurs d’activité de l’établissement721. 

 

L’employeur doit établir qu’il a accompli tous les efforts nécessaires pour reclasser le 

salarié à l’intérieur du groupe. C’est ainsi que le Conseil d’État a décidé : « Qu’il ne ressort 

pas des pièces du dossier que, dans la mesure où il n’existait pas de vacance de poste 

                                                 
719 Cass. soc., 15 février 2011, n° 09-73041. En effet, au niveau de l’entreprise employeur (la société Comap), le 
médecin du travail a remarqué « qu’il n’y avait pas lieu de prévoir un reclassement au sein de la Société 
COMAP ». Quant au niveau du groupe, la cour d’appel a constaté que la Société Comap avait adressé des 
demandes aux autres sociétés du groupe (CLESSES INDUSTRIE ; SOVEG ; COMAP S.A CHECY ; COMAP 
S.A LYON ; COMAP ABBEVILLE ; COMAP ARREST, RIME et METALIS) leur demandant le reclassement 
du salarié, mais ces dernières ont apporté des réponses négatives quant aux postes de reclassement possibles. 
720 H. Rose ; Y. Struillou, op. cit., p. 247. 
721 CE, le 9 décembre 1998, RJS, 1999, n° 389. 
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d’employé de bureau dans l’établissement qui employait M. X, la société ait formulé des 

propositions de reclassement dans les autres succursales du groupe. » 722 Dans le même sens, 

le Conseil d’État a confirmé le jugement de la cour d’appel, lorsqu’il a constaté que cette 

dernière a bien examiné que l’employeur avait respecté son obligation de reclassement à 

l’intérieur du groupe auquel il appartient723. 

 

361. Les arrêts récents rendus par le Conseil d’État confirment cette conception 

jurisprudentielle qui considère le groupe comme cadre du reclassement du salarié victime 

d’une inaptitude physique d’origine professionnelle. Dans un arrêt rendu le 7 avril 2011, la 

haute juridiction administrative a précisé que : « […] Dans le cas où la demande du 

licenciement est motivée par l’inaptitude physique, il appartient à l’inspecteur du travail et, le 

cas échéant au ministre, de rechercher sous le contrôle du juge, si cette inaptitude est telle 

qu’elle justifie le licenciement envisagé ; qu’en la circonstance l’avis du médecin du travail 

auquel il incombe de se prononcer sur l’aptitude du salarié à reprendre de l’emploi qu’il 

occupait précédemment ou à exercer d’autres tâches existantes, déclare le salarié protégé 

inapte à tout emploi dans l’entreprise ne dispense pas l’employeur, qui connaît les possibilités 

d’aménagement de l’entreprise et peut solliciter le groupe auquel, le cas échéant, celle-ci 

appartient, de rechercher toute possibilité de reclassement dans l’entreprise ou au sein du 

groupe, au besoin par la mise en œuvre de mesures telles que mutations, transformations des 

postes de travail ou aménagement du temps de travail. »724 

 

II. La situation relative à l’inaptitude physique d’origine 

extraprofessionnelle. 

 

362. Au même titre que l’inaptitude physique d’origine professionnelle, la Cour de 

cassation considère aujourd’hui que le respect de l’obligation de reclassement du salarié 

victime d’une inaptitude d’origine extra-professionnelle, telle qu’elle ressort des articles 

L.1226-2 et L.4624-1 du Code du travail s’apprécie à l’intérieur du groupe. 

                                                 
722 CE, 6 avril 1998, n° 163965. 
723 CE, 4 juillet 2005, Dr. ouv., janvier 2006, n° 690, p. 49. M. Boyer, un salarié protégé, a été victime d’un 
accident du travail. La cour d’appel de Nancy a estimé que la société Renault Automobiles France (l’entreprise 
employeur) a bien respecté l’obligation de reclassement lorsqu’elle a recherché sans résultat de trouver à M. 
Boyer un emploi de bureau compatible avec ses capacités physiques dans son établissement de Laxou et dans les 
autres établissements et les sociétés du groupe. 
724 CE, 7 avril 2011, n° 334211.  
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L’avis du médecin du travail déclarant un salarié inapte à reprendre l’emploi qu’il 

occupait précédemment, en conséquence d’un accident ou d’une maladie non professionnelle, 

n’exonère pas l’employeur de lui rechercher un autre poste adapté à sa nouvelle situation 

physique et morale, soit en son sein, soit à l’intérieur du groupe dont il relève. 

 

363. L’implication du groupe dans le périmètre de recherche de reclassement du salarié 

déclaré inapte en raison d’une maladie non professionnelle a été instituée par l’arrêt Richard. 

Dans cet arrêt, la Cour de cassation a affirmé que l’émission par le médecin du travail d’un 

avis assurant l’impossibilité du reclassement du salarié intéressé dans l’entreprise employeur, 

ne dispensait pas cette dernière de lui rechercher un travail adapté à ses nouvelles capacités, à 

l’intérieur du groupe auquel elle appartient. 

 

La haute juridiction a clairement décidé dans cet arrêt que : « la recherche des 

possibilités de reclassement du salarié déclaré inapte à reprendre l’emploi qu’il occupait 

précédemment en raison d’une maladie doit s’apprécier à l’intérieur du groupe auquel 

appartient l’employeur concerné, parmi les entreprises dont les activités, l’organisation ou le 

lieu d’exploitation lui permettent d’effectuer la mutation de tout ou partie du personnel. »725 

 

364.  Bien que l’inaptitude soit d’origine non professionnelle, la jurisprudence sociale 

oblige l’employeur à élargir le périmètre du reclassement aux autres entreprises du groupe 

auquel il appartient. Une telle conception s’explique, à notre sens, par la volonté de la Cour de 

cassation d’assurer la sauvegarde de l’emploi des salariés devenant inaptes à accomplir leurs 

travaux en raison d’une inaptitude extra-professionnelle. 

 

La sauvegarde de l’emploi est considérée comme un droit pour ces salariés, et 

l’employeur de ces derniers doit, en se fondant sur les conclusions du médecin du travail, 

effectuer tous les efforts nécessaires pour leur trouver des emplois compatibles avec leurs 

nouvelles capacités. À cet égard, le groupe contribue à la réalisation de cet objectif puisqu’il 

                                                 
725 Cass. soc.,  19 mai 1998, M. Richard c/société Turboméca, Bull. civ., V, n° 264. Le salarié Richard a été 
déclaré inapte par le médecin du travail à reprendre son poste de travail, mais apte à une activité locale en 
position strictement assise. Son employeur (la société Turboméca) a engagé à son encontre une procédure de 
licenciement en raison de cette inaptitude. Le salarié a estimé que cette mesure était abusive et donc a demandé 
l’annulation de son licenciement. La Cour de cassation a annulé l’arrêt de la cour d’appel qui avait considéré le 
licenciement du salarié comme légitime, sans rechercher s’il n’y avait pas possibilité de reclassement dans le 
groupe auquel appartenait la société Turboméca.  
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offre au salarié déclaré inapte une possibilité de trouver un autre emploi au sein d’une autre 

entreprise du groupe compatible avec son état de santé. 

 

365. La solution adoptée dans l’arrêt Richard a été confirmée par la Cour de cassation dans 

l’arrêt Castanet. En reprenant la même expression que celle utilisée dans l’arrêt Richard, la 

Cour de cassation a décidé que les recherches du reclassement du salarié déclaré inapte en 

raison d’une maladie non professionnelle devaient être effectuées « à l’intérieur du groupe 

auquel appartient l’employeur, parmi les entreprises dont les activités, l’organisation ou le 

lieu d’exploitation lui permettent d’effectuer la permutation de tout ou partie du 

personnel. »726 

 

Dans le même esprit, la Cour de cassation a considéré des associations regroupées dans 

une fédération comme un groupe dans lequel les recherches de reclassement de la salariée 

déclarée inapte devaient être faites. Elle arrête ainsi qu’ : « une cour d’appel peut décider, par 

une appréciation souveraine, que plusieurs associations, regroupées dans une fédération, ont 

des activités de même nature au sein desquelles la permutation de tout ou partie du personnel 

est possible et forment en conséquence un groupe au sein duquel doit être recherché le 

reclassement du salarié inapte. »727 

 

En réaffirmant que les recherches de reclassement du salarié victime d’une inaptitude 

d’origine non professionnelle s’opèrent à l’intérieur du groupe, la jurisprudence récente de la 

haute juridiction précise que ces recherches ne doivent pas être limitées aux entreprises du 

groupe situées dans un périmètre régional précis. Selon la Cour de cassation, même si le 

salarié intéressé exprime sa volonté d’être reclassé dans une entreprise située dans un 

périmètre régional déterminé, son entreprise employeur est tenu de rechercher son 

reclassement sur l’ensemble du territoire national parmi les entreprises du groupe dont elle 

relève728. 

                                                 
726 Cass. soc. 16 juin 1998, Société Paragerm c/ M.Castanet, Bull. civ., V, n° 322.  
727 Cass. soc., 6 janvier 2010, Association Apajh 95 c/Marchand, RJS, 3/10, n° 253. 
728 Cass. soc., 16.novembre 2011, RJS, 1/2012, n° 26, p. 37. Dans cette affaire, un salarié est déclaré inapte par le 
médecin du travail pour accomplir son travail comme conducteur d’engins, et a donc été licencié par son 
employeur (société Eurovia Centre Loire). Ce salarié a souhaité son reclassement au sein d’une entreprise du 
groupe Vinci située dans le département de l’Eure-et-Loir. En confirmant le raisonnement de la cour d’appel, la 
Cour de cassation a considéré comme insuffisante la recherche de reclassement limitée aux sociétés du groupe 
Vinci situées dans le département de l’Eure-et-Loir. La haute juridiction précise que : « quelle que soit la 
position prise par le salarié, la recherche de reclassement doit s’apprécier à l’intérieur du groupe auquel 
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§ II. La situation relative au licenciement économique. 

 

366. L’article L.1233-4 du Code du travail inclut expressément le groupe de sociétés dans 

le périmètre de recherche du reclassement des salariés licenciés pour motif économique729. 

Tout licenciement pour motif économique décidé par l’employeur sans qu’il respecte cette 

obligation sera sans cause réelle et sérieuse. Cette mesure doit être respectée quelle que soit la 

situation dans laquelle se trouve son entreprise ; soit dans une situation ordinaire (I), soit 

soumise à une procédure collective (II). 

 

I.L’entreprise dans une situation ordinaire. 

 

367. Les recherches de reclassement du salarié dont le licenciement économique est 

envisagé doivent cibler les entreprises du groupe situées en France (A), et celles situées à 

l’étranger (B). 

 

A. Le reclassement au niveau national. 

 

368.  Que ce soit un licenciement économique de nature individuel (1), ou collectif (2), le 

groupe de sociétés constitue le cadre où les recherches de reclassement doivent être 

effectuées. 

 

1. Le reclassement dans le cadre du licenciement économique individuel. 

 

369. Le Conseil d’État et la chambre sociale de la Cour de cassation affirment sans 

ambiguïté que l’employeur est tenu, avant le licenciement économique du salarié, de 

rechercher son reclassement non seulement dans les limites de son entreprise, mais également 

à l’intérieur du groupe dont il relève. 

                                                                                                                                                         
appartient l’employeur, parmi les entreprises dont les activités, l’organisation ou le lieu d’exploitation permettent 
d’effectuer la permutation de tout ou partie du personnel ».  
729 La directive européenne 98/59/CE du 20 juillet 1998, modifiant les directives 92/56 du 24 juin 1992 et 75/129 
du 17 février 1975 sur les licenciements collectifs, impose le reclassement des salariés licenciés pour motif 
économique. Elle dispose dans l’article 2-2 al. 1, que les consultations des représentants des travailleurs portent 
« sur les possibilités d’éviter ou de réduire les licenciements collectifs ainsi que sur les possibilités d’en atténuer 
les conséquences par le recours à des mesures sociales d’accompagnement visant notamment l’aide au 
reclassement ou à la reconversion des travailleurs licenciés ». 
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370. Le Conseil d’État a été le premier a élargir le périmètre du reclassement aux autres 

entreprises du groupe auquel appartient l’entreprise employeur. Cette prise en considération 

du groupe a été ouverte par un arrêt rendu le 18 janvier 1980 suivant lequel le Conseil d’État a 

décidé que les perspectives de reclassement concernaient l’ensemble des sociétés composant 

le groupe et non la seule société qui a embauché le salarié dont le licenciement est décidé. 

 

Dans cet arrêt, le Conseil d’État affirme que l’autorité administrative ne peut autoriser le 

licenciement économique d’un salarié protégé sans examiner la possibilité de son 

reclassement dans l’ensemble des sociétés composant le groupe dont relève la société 

employeur. Toute décision prise par l’autorité administrative, en toute méconnaissance de 

cette mesure, serait « entachée d’une erreur de droit. » 730 

 

À l’exception d’un arrêt rendu le 5 juin 1991731, la majorité des arrêts a confirmé la 

jurisprudence du Conseil d’État de 1980. Dans cet esprit, la haute juridiction administrative a 

qualifié une décision du ministre des affaires sociales et de l’emploi « d’entachée d’une erreur 

de droit », parce qu’elle a apprécié le respect de l’obligation de reclassement au seul sein de la 

société employeur732. 

 

371. Les arrêts rendus dernièrement ne font qu’affirmer la nécessité pour l’administration 

d’apprécier les efforts accomplis par l’employeur pour le reclassement du salarié protégé à 

l’intérieur du groupe auquel il appartient. Dans un arrêt rendu le 12 janvier 2011, le Conseil 

                                                 
730 CE 18 janvier 1980, Ministre du Travail c/ Fédération des cadres de la chimie et des industries annexes. D., 
1980, p. 259, note de A. Lyon-Caen. Par une décision, le tribunal administratif de Clermont-Ferrand a annulé, à 
la demande, d’une part, de la fédération des cadres de la chimie et des industries annexes-C.G.C. et, d’autre part, 
de Mme Fournier et de M. Courtial, l’autorisation du directeur du travail et de la main-d’œuvre du Puy-de-Dôme 
de licencier pour cause économique 21 salariés pour le compte des sociétés Ferlux et Ferlux-Labo. Le ministre 
du travail par voie de recours a demandé l’annulation du jugement du tribunal administratif. Le Conseil d’État a 
rejeté le recours du ministre du travail en estimant que : « le ministre s’est fondé exclusivement sur la situation 
des deux sociétés Ferlux et Ferlux-Labo, alors qu’il existait notamment d’autres sociétés dans le même groupe, 
que faute d’avoir tenu compte de la situation de l’ensemble de celles-ci, le ministre a entaché sa décision d’une 
erreur de droit. » 
731 CE, 5 juin 1991, n° 90379. Dans cet arrêt, le Conseil d’Etat a considéré que l’administration n’était pas tenue 
d’examiner la possibilité du reclassement de la salariée dans les autres sociétés du groupe.  
732 CE 11 juillet 1991, n° 85035. Le Conseil d’État arrête : « Considérant que la Compagnie française de Textile, 
filiale du groupe Bata-France, a repris par contrat de location gérance, la société anonyme Marbot, autre filiale 
dudit groupe ; que pour autoriser le licenciement pour motif économique de Madame Parade, Messieurs Ridouin, 
Gady, Siriex et Coudert, le 17 janvier 1986, le ministre des Affaires sociales et de l’Emploi s’est borné à 
examiner les possibilités de reclassement desdits salariés uniquement au sein de la société Marbot et non dans 
l’ensemble des établissements du groupe Bata dont elle faisait partie ; qu’ainsi ladite décision est entachée d’une 
erreur de droit. » 
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d’État a confirmé que le groupe constituait le cadre où les recherches de reclassement 

devaient être effectuées733. 

 

Dans le même esprit, il a énoncé que pour que l’obligation de reclassement soit justifiée, 

l’entreprise employeur était tenue, non seulement de démontrer l’impossibilité de reclasser le 

salarié en son sein, mais également d’établir cette impossibilité à l’intérieur du groupe auquel 

elle appartient734. 

 

372. Concernant la mise en œuvre de l’obligation de reclassement, la haute juridiction 

administrative retient que les recherches de reclassement doivent cibler dans un premier 

temps l’entreprise employeur du salarié intéressé. L’obligation de reclassement ne sera pas 

satisfaite s’il s’avère que les propositions de reclassement présentées par l’employeur ont visé 

préalablement les autres entreprises du groupe735. Les tribunaux administratifs insistent, eux 

aussi, sur le respect de cette mesure. Dans une décision rendue le 17 octobre 1994, le tribunal 

administratif d’Amiens a affirmé que le reclassement du salarié protégé devait s’opérer par 

priorité au sein de l’entreprise employeur736. 

 

373. Le droit des salariés au reclassement à l’intérieur du groupe a été reconnu également 

par la chambre sociale de la Cour de cassation, au début des années 1990. Dans un arrêt rendu 
                                                 
733 CE 12 janvier 2011, RJS, 4/2011, n° 351. Le Conseil d’État arrête : « Pour apprécier si l’employeur a satisfait 
à l’obligation de reclassement qui lui incombe avant de procéder au licenciement économique d’un salarié 
protégé, il appartient à l’administration, sous le contrôle du juge de l’excès de pouvoir, dans l’hypothèse où il 
n’existe pas d’emploi équivalent au sein de l’entreprise, de vérifier si cette dernière a cherché à reclasser le 
salarié sur des emplois équivalents au sein du groupe auquel elle appartient ». 
734 Le Conseil d’État arrête : « L’employeur ne saurait, pour établir que l’obligation à sa charge a été remplie au 
sein du groupe, se borner à faire état des seules mesures d’ordre général mises en œuvre pour favoriser le 
reclassement de ses salariés au sein du groupe. L’affirmation selon laquelle l’ensemble des sociétés du groupe 
connaissait alors des difficultés rendant impossible le reclassement du salarié sur un emploi équivalent au sein de 
ce groupe n’est pas assorti de précisions suffisantes permettant d’en apprécier le bien-fondé ». Ibid.  
735 CE, 24 février 1988, n° 57757. Le Conseil d’État arrête : « l’employeur n’a pas en réalité recherché s’il était 
possible de proposer à MM .Levy, Causset et Callis, dans l’entreprise, des emplois équivalents à ceux qui se 
trouvaient supprimés et qui leur auraient permis de continuer à assumer leurs fonctions représentatives ».  
736

Tribunal administratif d’Amiens, décision du 17 octobre 1994, Dr. ouv., avril 1995, p. 192, note de P. Rennes. 
La société Causse Walon a demandé l’autorisation de procéder au licenciement collectif de salariés, parmi 
lesquels figurant M. Thorel, qui travaillait comme chauffeur poids-lourd et délégué syndical, représentant 
syndical et délégué suppléant du personnel. Par décision en date du 24 février 1993, l’inspecteur du travail a 
refusé l’autorisation de licencier M. Thorel. Sur recours hiérarchique formé par la société Causse Walon, le 
ministre de l’équipement, des transports et du tourisme a annulé la décision de l’inspecteur du travail, et a 
autorisé le licenciement de M. Thorel, aux motifs que la dégradation des résultats depuis 1992 rendait inévitable 
une réduction des effectifs et justifiait le licenciement de M. Thorel. Pour justifier cette décision, le ministre 
s’était fondé sur le fait que M. Thorel a bénéficié de huit offres de reclassement au sein du groupe et qu’il les a 
refusées. Le tribunal administratif d’Amiens a censuré la décision du ministre, jugeant que la société Causse 
Walon, bien qu’elle ait présenté à M. Thorel des offres de reclassement au sein du groupe, n’a pas satisfait à son 
obligation de reclassement l’obligeant à rechercher des possibilités d’emploi par priorité en son sein.  
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le 20 février 1991, la Cour de cassation arrête que : « la réalité du motif économique d’un 

licenciement et l’examen des possibilités de reclassement du salarié doivent s’apprécier dans 

le cadre du groupe auquel appartient la société concernée. » 737 Cet arrêt a clairement précisé 

qu’une entreprise ne pouvait licencier un salarié pour motif économique sans réaliser 

préalablement des recherches visant à son reclassement en son sein et à l’intérieur du groupe 

auquel elle est rattachée738. 

 

Les solutions jurisprudentielles rendues par la suite se sont alignées sur la position 

exprimée par la haute juridiction dans l’arrêt du 20 février 1991. Dans ce sens, la Cour de 

cassation a arrêté, dans un arrêt rendu le 15 mai 1991 que : « la réalité des motifs 

économiques du licenciement et l’examen des possibilités de reclassement du salarié 

[devaient] s’apprécier dans le cadre du groupe ainsi constitué. »739 

 

Dans le même esprit, la reconnaissance du groupe comme cadre d’application de 

l’obligation de reclassement a été confirmée par l’arrêt Chevalier du 25 juin 1992. En 

utilisant, à peu de chose près, la même formulation que celle employée dans les deux premiers 

arrêts, la Cour de cassation a arrêté : « La réalité du motif économique d’un licenciement et la 

recherche des possibilités de reclassement du salarié doivent s’apprécier à l’intérieur du 

groupe auquel appartient l’employeur concerné. »740. 

 

374.  Cependant, et contrairement aux arrêts susmentionnés qui ont inclus d’une manière 

générale l’ensemble des entreprises du groupe dans le périmètre des recherches de 

reclassement, la haute juridiction a précisé ce périmètre dans l’arrêt Chevalier, en ciblant 

uniquement que les entreprises dont les activités ou l’organisation leur permettent de trouver 

                                                 
737 Cass. soc.,  20 février 1991, Daunas c/ SARL Phocedis, Bull. civ., V, n° 86.  
738 L’obligation de chercher à reclasser le salarié intéressé à l’intérieur du groupe de sociétés, avant son 
licenciement, a été explicitement énoncée par la haute juridiction qui affirme : « La cour d’appel, qui n’a pas 
recherché, comme elle y était invitée, si le salarié ne pouvait être reclassé au sein du groupe auquel la société qui 
l’employait appartenait, a privé sa décision de base légale au regard du texte susvisé ». Ibid.  
739 Cass. soc., 15 mai 1991, Gangler contre société Novatome et autre, D., 1992, sommaires commentés, p. 293, 
note de A. Lyon-Caen. Contrairement au raisonnement de la cour d’appel, la haute juridiction dans cet arrêt a 
estimé que la société mère était bien partie au litige, quoi qu’elle n’eût pas été directement partie au contrat de 
travail avec le salarié intéressé, et que par conséquent cette société devait être prise en compte dans le périmètre 
des recherches du reclassement dudit salarié. Pour adopter cette position, la Cour de cassation a relevé 
l’existence d’une étroite imbrication entre la société mère et la société employeur : la spécialisation des deux 
sociétés dans les applications industrielles de l’énergie nucléaire, la détention d’une fraction importante du 
capital de la société filiale par la société mère, et la répartition des tâches de la société filiale par la société mère. 
740 Cass. soc., 25 juin 1992, M. Chevalier c/ société Phocédis, Bull. civ., V, n° 420.  
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un emploi au salarié intéressé741. Cette précision est réaffirmée par les arrêts – dont celui du 4 

mars 2009742 – qui ont été rendus ultérieurement. 

 

375. D’un autre côté, la Cour de cassation affirme que le reclassement du salarié intéressé 

ne peut être effectué que dans le cadre d’un groupe de sociétés. La seule détention d’une 

partie du capital d’une société par une autre ne signifie pas qu’elles constituent un groupe et 

que par conséquent la permutation du personnel peut s’opérer entre elles. La haute juridiction 

oblige les juges du fond, lorsqu’ils examinent le respect de l’obligation de reclassement, de 

caractériser préalablement l’existence du groupe743. 

 

2. Le reclassement dans le cadre d’un licenciement économique collectif. 

 

376.  Lorsque le licenciement économique est de nature collective, le législateur impose 

l’élaboration d’un plan de sauvegarde de l’emploi (a). Cependant, l’élaboration de ce plan 

nous conduit à nous interroger sur son articulation avec l’obligation individuelle de 

reclassement (b). 

 

a. L’obligation d’élaborer un plan de sauvegarde de l’emploi (PSE). 

 

377. Dans les licenciements collectifs, le législateur impose l’élaboration d’un plan de 

sauvegarde de l’emploi (PSE). Comme le prévoit l’article L.1233-61 du Code du travail, 

l’élaboration de ce plan est obligatoire dans toute entreprise employant au moins 50 salariés et 

qui envisage de licencier au moins 10 salariés sur 30 jours. 

 

Le juge, lorsqu’il constate que le licenciement est décidé sans respecter le PSE, peut, en 

vertu de l’article L.1235-11 du Code du travail, « ordonner la poursuite du contrat de travail 

ou prononcer la nullité du licenciement et ordonner la réintégration du salarié à la demande de 

                                                 
741 La Cour de cassation a clairement précisé, dans l’arrêt Chevalier, que les recherches de reclassement doivent 
être effectuées : « […] parmi les entreprises dont les activités ou l’organisation permettaient d’effectuer la 
permutation de tout ou partie du personnel ». Ibid.  
742 La haute juridiction arrête : « L’employeur est tenu avant tout licenciement économique, d’une part, de 
rechercher toutes les possibilités de reclassement existant dans le groupe dont il relève, parmi les entreprises dont 
l’activité, l’organisation ou le lieu d’exploitation permettant d’effectuer la permutation de tout ou partie du 
personnel, d’autre part, de proposer ensuite aux salariés dont le licenciement est envisagé tous les emplois 
disponibles de la même catégorie ou, à défaut, d’une catégorie inférieure ». Cass. soc., 4 mars 2009, Sté PMB c/ 
Blanchard et a, JCP, S, 2009, n° 18, p. 33, note P.-Yves Verkindt.  
743 Cass. soc., 10 février 2009, RDT, n ° 6, juin 2009, p. 377, note Y. Chagny. 
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ce dernier. ». Imaginé par les partenaires sociaux et instauré par la loi du 2 août 1989, le plan 

social, renommé plan de sauvegarde de l’emploi par la loi de modernisation sociale du 17 

janvier 2002, a pour objectif, comme l’énonce le texte précité, d’éviter les licenciements ou 

d’en limiter le nombre744. 

 

378. Au niveau de la forme, le PSE est un acte juridique unilatéral de l’employeur745. Ce 

dernier doit le présenter aux représentants du personnel en début de procédure pour qu’ils 

donnent leurs propositions746. L’employeur est également tenu de le présenter à 

l’administration du travail747. 

 

379. Au niveau du contenu, les dispositions du plan visent deux objectifs essentiels : le 

premier a pour but d’éviter les licenciements ou au moins d’en réduire le nombre. Le second 

vise le reclassement des salariés dont le licenciement ne pourrait être évité748. Les dispositions 

contenues dans le PSE peuvent être cumulées avec celles conçues par un accord collectif, si 

ce dernier prévoit des mesures plus favorables aux salariés749. 

 

b. L’articulation entre l’obligation d’établir le PSE et l’obligation de 

reclassement. 

 

380. Une question se pose à savoir comment l’obligation d’établir un PSE, lorsque les 

conditions requises de cette élaboration sont réunies, peut-elle s’articuler avec l’obligation de 

reclassement individuel ? En d’autres termes, l’élaboration dudit plan exigée par l’article 

L.1233-61 du Code du travail exonère-t-elle l’employeur de respecter l’obligation de 

reclassement imposée par l’article L.1233-4 du Code du travail ? La réponse est 

incontestablement négative puisque, que ce soit au niveau légal ou jurisprudentiel, la nécessité 

pour l’employeur de respecter l’obligation de reclassement individuel est affirmée bien qu’un 

PSE ait été établi par lui. 

                                                 
744 J. Pélissier, G. Auzero, E. Dockès, Droit du travail, Dalloz 2010, p. 587 ; A. Mazeaud, Droit du travail, 
Montchrestien 2010, p. 500. 
745 Ibid. 
746 Art. L.1233-31 du Code du travail. S’il n’y a pas de représentants du personnel, le plan est affiché sur les 
lieux de travail (art. L.1233-49 du Code du travail).  
747 Art. L.1233-48 du Code du travail. 
748 J. Pélissier, G. Auzero, E. Dockès, op.cité, p. 589 ; A. Mazeaud, op.cité, p. 505.  
749 Cass. soc., 26 janvier 2000, M .Giardina c/ société Total raffinage, RJS, 3/2000, n° 267 ; Cass. soc.,  23 juin 
1999, Mauvais et autres c/ société Total raffinage distribution, RJS, 1999, n° 1045. 
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381. Au niveau légal, pour éviter toute ambiguïté portant sur la combinaison entre 

l’obligation d’établir un PSE et l’obligation de reclassement, et afin de préciser que 

l’élaboration du PSE ne peut dispenser l’employeur de respecter l’obligation de reclassement, 

le législateur, dans l’article L.1233-61-2 du Code du travail750, définit comment ces deux 

obligations peuvent s’articuler. 

 

Le législateur prévoit que le PSE « intègre un plan de reclassement visant à faciliter le 

reclassement des salariés dont le licenciement ne pourrait être évité. » Cette disposition 

signifie que le plan de reclassement prend place à l’intérieur du PSE, autrement dit, le plan de 

reclassement constitue un sous-ensemble du PSE751. Dans le cadre du plan de reclassement, 

l’employeur est tenu de préciser les actions et les mesures qu’il envisage d’accomplir pour 

faciliter le reclassement des salariés dont le licenciement ne peut être évité. 

 

382. Concernant l’implication du groupe de sociétés, si au niveau de la forme les conditions 

d’effectifs et le nombre de licenciements dont dépend l’obligation d’établir un PSE 

s’apprécient au niveau de l’entreprise employeur752, le législateur affirme expressément qu’au 

niveau du fond : « la validité du PSE est appréciée au regard des moyens dont dispose 

l’entreprise ou l’unité économique et sociale ou le groupe. »753. 

 

Cela signifie que lesdites actions et mesures contenues dans le PSE, qui visent au 

reclassement des salariés dont le licenciement est envisagé, doivent être situées au niveau du 

groupe. L’entreprise employeur doit définir comment elle envisage de trouver des postes dans 

                                                 
750 Cette disposition est issue de la loi du 27 janvier 1993 portant diverses mesures d’ordre social, JO, 30 janvier 
1993, p. 1576. 
751 G. Couturier, « Plan social et mesures de reclassement : l’apport de la loi du 27 janvier 1993 », Dr. soc., mars 
1993, p. 220. 
752 La Cour de cassation a affirmé une solution de principe exprimée dans plusieurs arrêts selon laquelle les 
conditions d’effectifs et de nombre de licenciements dont dépend l’obligation d’établir un plan de sauvegarde de 
l’emploi s’apprécient uniquement au niveau de l’entreprise employeur, sans prendre en considération le fait que 
celle-ci fait partie d’un groupe. Un arrêt rendu le 28 janvier 2009 illustre cette tendance, suivant laquelle la Cour 
de cassation affirme : « L’obligation d’établir un plan de sauvegarde de l’emploi pesant sur l’employeur, c’est au 
niveau de l’entreprise qu’il dirige que doivent être vérifiées les conditions d’effectif et de nombre des 
licenciements imposant l’établissement et la mise en œuvre d’un tel plan ». Cass. soc., 28 janvier 2009, Dr. ouv., 
2009, p. 313. Cependant, par exception, la Cour de cassation a décidé « qu’il en [allait] autrement, dans le cadre 
d’une unité économique et sociale, la décision de licencier [ayant] été prise au niveau de cette UES ». La Cour 
de cassation a confirmé le jugement de la cour d’appel, en estimant que : « la cour d’appel qui a constaté que les 
projets de licenciements économiques soumis au comité d’entreprise de l’UES, avaient été décidés au niveau de 
la direction commune aux sociétés composant l’unité économique et sociale, en a exactement déduit que les 
conditions imposant l’établissement d’un plan de sauvegarde de l’emploi devaient être vérifiées dans l’ensemble 
de l’UES ». Cass. soc., 16 novembre 2010, n° 09-69485. 
753  L.1235-10-2 du Code travail. 
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les autres entreprises composant le groupe, notamment celles dont l’activité et l’organisation 

permettent la permutation de tout ou partie des salariés dont le licenciement est décidé. 

 

L’employeur est tenu, en vertu de l’article L.1235-10 du Code du travail, de présenter 

aux représentants des salariés le plan de reclassement intégré dans le PSE. S’il manquait à 

cette obligation, la procédure de licenciement serait nulle. Cette mesure obligatoire, qui 

complète l’article L.1233-61-2 du Code du travail, ne peut qu’affirmer la nécessité faite à 

l’employeur de respecter le reclassement des salariés dans le cadre du PSE. 

 

Le juge754 contrôle avec beaucoup d’attention les mesures contenues dans le PSE 

notamment celles relatives au reclassement. Il vérifie si ces mesures sont suffisamment 

précises et concrètes. À ce propos, la Cour de cassation a jugé que : « le plan social en ce qui 

concernait le reclassement interne des salariés ne comportait aucune indication sur le nombre 

et la nature des emplois qui pouvaient leur être proposés à l’intérieur du groupe, parmi les 

entreprises dont les activités, l’organisation ou le lieu d’exploitation permettaient d’effectuer 

la permutation de tout ou partie du personnel. »755 

 

Dans le même esprit, la Cour de cassation a affirmé que : « le plan social, lequel 

précisait que des reclassement pouvaient être envisagés au sein du groupe, ne comportait 

cependant aucune indication sur le nombre, la nature et la localisation des emplois qui 

pouvaient être offerts aux salariés dans onze des sociétés composant le groupe, où la 

recherche d’emploi n’a pas été conduite et dont il n’est rien dit quant à l’activité, 

l’organisation et le lieu d’exploitation. »756 

 

383. Au niveau jurisprudentiel, la Cour de cassation et le Conseil d’État confirment que 

l’obligation d’établir un PSE et l’obligation de reclassement sont deux obligations légales 

distinctes qui doivent être séparées et respectées toutes les deux par l’employeur. La chambre 

sociale de la Cour de cassation a précisé cette distinction, dans plusieurs arrêts dont celui 

                                                 
754 Le juge civil (tribunal de grande instance, la juridiction en référé en cas d’action collective, et le conseil de 
prud’hommes, en cas d’action individuelle) est le juge naturel qui vérifie la validité des plans sociaux et reçoit 
les actions de contestation relatives aux plans. H. Rose et Y. Struillou, op. cit., p. 842. 
755 Cass. soc., 17.mai 1995, Comité central d’entreprise de la société Everite c/ société Everite, Bull. civ., V, 
n° 159. 
756 Cass. soc., 18.novembre 1998, Sté Kayserberg c/Syndicat Filpac CGT d’Alsace et comité d’établissement, 
RJS, 1999, n° 30. 
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rendu le 30 novembre 1994, en stipulant : « L’employeur qui se contente d’orienter un salarié, 

compris dans licenciement collectif, vers l’antenne emploi mise en place par l’entreprise en 

application d’un plan social, alors qu’il ne tente rien pour lui permettre de retrouver un poste 

au sein du groupe, ne satisfait pas à son obligation de reclassement. En conséquence, le 

comportement de l’employeur ouvre le droit, pour le salarié, à des dommages et intérêts pour 

violation de l’obligation de reclassement. »757 

 

La même solution a été affirmée par la haute juridiction judiciaire dans un arrêt rendu le 

16 décembre 1998, qui affirme : « Avant tout licenciement pour motif économique, 

l’employeur doit rechercher et proposer aux salariés les postes disponibles, même lorsqu’un 

plan social a été établi. Une cour d’appel ne peut se contenter de constater qu’une cellule 

d’emploi destinée au reclassement des salariés a été mise en place sans vérifier si l’employeur 

a mis en œuvre les possibilités de reclassement prévues ou non par le plan social » 758 

 

La Cour de cassation affirme que l’employeur est tenu de respecter les engagements pris 

dans le plan de reclassement intégré dans le PSE, visant au reclassement des salariés dont le 

licenciement est décidé. Dans le cas inverse, l’employeur manque à l’obligation de 

reclassement, et les licenciements décidés seront par conséquent dépourvus de cause réelle et 

sérieuse759. 

 

384. Au même titre que la Cour de cassation, le Conseil d’État considère à son tour que 

l’élaboration d’un PSE par l’employeur ne peut l’exonérer de respecter son obligation de 

reclassement au profit du salarié protégé. L’autorité administrative, sous le contrôle des juges 

administratifs, ne peut autoriser le licenciement d’un salarié protégé que si elle a constaté que 

l’employeur a bien tenté sans résultat de trouver audit salarié un emploi équivalent, en son 

sien et au niveau du groupe auquel elle appartient. 

 

                                                 
757 Cass. soc., 30 novembre 1994, RPDS, 1995, n° 599, p. 79. 
758 Cass. soc., 16 décembre 1998, SSL, 1999, n° 915, p. 14. 
759 La Cour de cassation arrête : « Le plan intégré au plan social en application de l’art. L.321-4-1 (actuellement 
L.1233-61-2 du Code du travail) a pour objet, dans les licenciements collectifs de plus de dix salariés sur une 
période de trente jours, d’assurer l’obligation de reclassement de l’employeur ; en ne respectant pas les 
engagements pris dans ce plan, l’employeur manque nécessairement à l’obligation de reclassement et le 
licenciement du salarié, victime de ce manquement, se trouve de ce fait dépourvu de cause réelle et sérieuse. » 
Cass. soc., 6 juin 2000, Sté Ronéo c/ CFDT de la métallurgie des Deux-Sèvres, D. 2000, IR, p. 182.  
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La haute juridiction administrative affirme que l’autorité administrative et les juges du 

fond doivent premièrement vérifier, en application de l’article L.1233-61-2 du Code du 

travail, que l’employeur intègre au PSE le plan visant le reclassement du ou des salariés 

protégés, et deuxièmement examiner le caractère sérieux des mesures tendant au reclassement 

du salarié intéressé au sein de l’entreprise employeur et au niveau du groupe auquel elle 

appartient. 

 

À ce titre, dans un arrêt rendu le 24 février 1988, le Conseil d’État, bien qu’il ait 

constaté que l’entreprise employeur avait présenté un plan social, selon lequel elle devait 

s’efforcer de chercher à muter les salariés protégés intéressés, soit à l’intérieur du groupe, soit 

à l’intérieur de l’entreprise, a jugé que : « l’employeur n’[avait] pas en réalité recherché s’il 

était possible de proposer dans l’entreprise à MM X…, Y… et Z… des emplois équivalents à 

ce qui se trouvaient supprimés et qui leur auraient permis de continuer à assurer leurs 

fonctions représentatives. »760 

 

Dans le même sens, la haute juridiction administrative, dans un arrêt rendu le 20 mars 

1996, affirme : « La société se borne à soutenir que, dans le cadre du plan social qui 

accompagne son projet de restructuration, elle a recensé et diffusé auprès de l’ensemble des 

membres du personnel qui faisaient l’objet de mesures de licenciement économique, les 

informations sur les emplois offerts tant par elle-même que par les autres sociétés du groupe ; 

toutefois, les actions qu’elle a ainsi menées ne la dispensaient pas de procéder à un examen 

particulier de la situation de M. D… ; qu’ainsi, elle n’établit pas qu’elle aurait été dans 

l’impossibilité d’assurer le reclassement de M. X…, eu égard à sa qualification, au sein du 

groupe auquel elle appartient. »761 

 

B. Le reclassement au niveau international. 

 

385. Il est aujourd'hui acquis que les possibilités de reclassement en matière du 

licenciement économique doivent être recherchées à l’intérieur du groupe parmi les 

entreprises dont les activités, l’organisation ou le lieu d’exploitation leur permettent 

d’effectuer la permutation de tout ou partie du personnel762. Toutefois, une question se pose à 

                                                 
760 CE, 24 février 1988, n° 57757. 
761 CE, 20 mars 1996, n° 1528551. 
762 Cass. soc., 25 juin 1992, M. Chevalier c/ Société Phocédis, Bull. civ., V, 420. 
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propos de l’implication des entreprises du groupe situées à l’étranger dans le périmètre du 

reclassement : pour que l’obligation du reclassement soit satisfaite, l’entreprise employeur 

doit-elle étendre le périmètre de recherche du reclassement aux entreprises du groupe auquel 

elle appartient, y compris celles situées à l’étranger ? 

 

386. Aujourd’hui, la loi du 18 mai 2010 implique sans équivoque les entreprises du groupe 

situées à l’étranger dans le périmètre du reclassement (2). Avant la promulgation de cette loi, 

la position prépondérante de la jurisprudence prenait en considération les entreprises établies 

à l’étranger dans ledit périmètre (1). 

 

1. La position jurisprudentielle avant la loi du 18 mai 2010. 

 

387. Avant la loi du 18 mai 2010, la tendance dominante de la jurisprudence de la Cour de 

cassation impliquait les entreprises du groupe situées à l’étranger dans le champ d’application 

des recherches du reclassement. Dans un arrêt rendu le 7 octobre 1998, la haute juridiction 

décide qu’« Une cour d’appel retient à bon droit que les possibilités de reclassement doivent 

être recherchées à l’intérieur du groupe parmi les entreprises dont les activités, l’organisation 

ou le lieu d’exploitation leur permettent d’effectuer la permutation de tout ou partie du 

personnel, même si certaines de ces entreprises sont situées à l’étranger, dès l’instant que la 

législation applicable localement n’empêche pas l’emploi de salariés étrangers. » 763 

 

En vertu de cet arrêt, l’employeur était tenu, avant le licenciement économique du 

salarié, de rechercher le reclassement de ce dernier dans les entreprises du groupe, y compris 

celles établies à l’étranger. La Cour de cassation a mis seulement deux conditions pour que 

l’implication des entreprises étrangères soit opérationnelle. 

 

La première condition, au même titre que les entreprises du groupe situées sur le 

territoire national, c’est que l’activité de ces entreprises situées à l’étranger, leur organisation 

ou le lieu d’exploitation leur permettent d’effectuer le reclassement du salarié intéressé. Quant 

à la deuxième condition, la Cour de cassation a exigé que la législation du travail applicable 

dans les pays où sont établies ces entreprises permette l’emploi de salariés étrangers. 

 

                                                 
763 Cass. soc., 7 octobre 1998, Sté Landis et Gyr Building Control c/ Bellanger, RJS 11/ 98, n° 1352. 
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388. Suivant le même raisonnement adopté dans l’arrêt du 7 octobre 1998, la haute 

juridiction judiciaire a confirmé, dans un arrêt du 4 décembre 2007, la nécessité de prendre en 

considération les entreprises du groupe situées à l’étranger dans le périmètre de recherche du 

reclassement, tant que les deux conditions requises mentionnées dans l’arrêt précédent étaient 

réunies. Elle arrête que : « Les possibilités de reclassement doivent s’apprécier à la date où les 

licenciements sont envisagés et être recherchées à l’intérieur du groupe, parmi les entreprises 

dont les activités, l’organisation ou le lieu d’exploitation leur permettent d’effectuer une 

permutation du personnel, même si certaines de ces entreprises sont situées à l’étranger, sauf à 

l’employeur de démontrer que la législation applicable localement aux salariés étrangers n’en 

permet pas le reclassement. » 764 

 

L’originalité de cet arrêt par apport à l’arrêt du 7 octobre 1998, c’est qu’il a affirmé que 

l’employeur devait prouver l’impossibilité de reclasser le salarié, non seulement dans les 

entreprises du groupe situées sur le territoire national, mais également dans les entreprises 

situées à l’étranger. 

 

En l’espèce, la cour d’appel a qualifié le licenciement de la salariée intéressée 

(ingénieur en informatique) comme économique après avoir relevé le caractère contraignant 

de la législation suisse en matière d’emploi de salariés étrangers. Ce jugement de la cour 

d’appel a été cassé par la Cour de cassation, parce qu’il n’a pas précisé « en quoi la législation 

helvétique était de nature à empêcher le reclassement de la salariée. »765 

 

389. À l’origine, le Conseil d’État refusait d’étendre le périmètre du reclassement aux 

entreprises du groupe situées à l’étranger. Contrairement à l’appréciation des difficultés 

économiques alléguées pour la justification d’un licenciement économique766, la haute 

juridiction administrative limitait le cadre de l’obligation du reclassement du salarié protégé 

« aux sociétés du groupe ayant leur siège en France et dans les établissements de ce groupe 

situés sur le sol national.»767 

 

                                                 
764 Cass. soc., 4 décembre 2007, FS-P+B, Geoffroy c/ CGEA de Nancy et a, JCP, S, 2008, n° 13, p. 26, note 
 P.-Y. Verkindt. 
765 Ibid.  
766 Le Conseil d’État a pris en considération l’ensemble des sociétés du secteur d’activité du groupe y compris 
celles établies à l’étranger pour l’appréciation des difficultés économiques alléguées pour le licenciement du 
salarié protégé. CE, 8 juillet 2002, JSL, 2002, n° 111, p. 7, note de M.-C. Haller, op. cité.  
767 CE, 22. mai 1995, n° 157.427. 
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Cette conception restrictive du cadre du reclassement a évolué au profit d’une nouvelle 

conception qui implique les entreprises du groupe établies à l’étranger dans ce cadre. Cette 

évolution a été formulée dans un arrêt, rendu le 4 février 2004, dans lequel le Conseil d’État a 

affirmé : « Considérant que pour apprécier les possibilités de reclassement, l’autorité 

administrative, saisie d’une demande d’autorisation de licenciement pour motif économique 

par une société appartenant à un groupe, ne peut se borner à prendre en considération la seule 

situation de la société où se trouve l’emploi du salarié protégé concerné par le licenciement ; 

qu’elle est tenue, dans le cas où cette dernière relève d’un groupe, et pour ceux des salariés 

qui ont manifesté à sa demande leur intérêt de principe pour un reclassement à l’étranger, de 

faire porter son examen sur les possibilités de reclassement pouvant exister dans les sociétés 

du groupe, y compris celles ayant leur siège à l’étranger. »768 

 

À travers cet arrêt, deux points ont été clairement définis par le Conseil d’État. 

Premièrement, l’autorité administrative contrôlée par les juges est tenue, avant d’autoriser le 

licenciement économique d’un salarié protégé, de vérifier que l’employeur prend en compte 

les entreprises du groupe situées à l’étranger dans les recherches visant au reclassement de ce 

salarié. 

 

Deuxièmement, le Conseil d’État estime que cette mesure n’est obligatoire que pour les 

salariés protégés qui ont manifesté leur volonté d’un reclassement à l’étranger. Dès lors, 

l’employeur est tenu de demander au salarié s’il est intéressé par un reclassement hors du 

territoire national. Une réponse négative du salarié peut seule exonérer l’employeur d’inclure 

les entreprises étrangères dans le périmètre du reclassement. 

 

2. La position légale conçue par loi du 18 mai 2010. 

 

390. Prendre en compte les entreprises du groupe situées à l’étranger, dans le périmètre du 

reclassement, demeure une obligation légale affirmée clairement depuis la promulgation de la 

loi du 18 mai 2010769 (a). Pour que cette obligation soit encadrée, cette loi a conçu des 

dispositions relatives à sa mise en œuvre (b). 

 

                                                 
768 CE, 4 février 2004, n° 255956, Sté Ownes CORNING FIBERGLASS France c/ M.X.  
769 La loi n° 2010-499 du 18 mai 2010 (JORF n° 0114 du 19 mai 2010, p. 9209) visant à garantir de justes 
conditions de rémunération aux salariés concernés par une procédure de reclassement. 
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a. L’affirmation de l’internationalisation du reclassement. 

 

391. Aujourd’hui, prendre en considération les entreprises étrangères du groupe dans le 

périmètre de l’obligation de reclassement est expressément reconnu par le législateur. Ce 

dernier, prévoit dans l’article L.1233-4-1 du Code du travail770 que : « lorsque l’entreprise ou 

le groupe auquel elle appartient est implanté hors du territoire national, l’employeur demande 

au salarié, préalablement au licenciement, s’il accepte de recevoir des offres de reclassement 

hors de ce territoire, dans chacune des implantations en cause… » 

 

Ce texte est de nature impérative, puisque tout licenciement économique sera dépourvu 

de cause réelle et sérieuse si les juges constatent que l’obligation de rechercher le 

reclassement du salarié intéressé dans les entreprises situées à l’étranger n’est pas respectée 

par l’employeur. 

 

À cet égard, une question se pose sur l’articulation entre l’article L.1233-4-1 et l’article 

L.1233-4 du Code du travail : le premier article écarte-t-il l’application du deuxième lors d’un 

reclassement international ? Autrement dit, le premier texte cible-t-il le reclassement 

international, tandis que le deuxième, à portée générale, vise uniquement le reclassement 

national ? 

 

392. Il nous semble que l’objectif du législateur à travers l’article L.1233-4-1 du Code du 

travail n’est pas l’élimination de l’article L.1233-4 Code du travail, mais la simple affirmation 

que l’employeur est également tenu de rechercher le reclassement du salarié dans les 

entreprises situées à l’étranger. Une telle affirmation vise à ne pas laisser l’implication des 

entreprises situées à l’étranger dans le périmètre de reclassement au pouvoir discrétionnaire 

des juges. 

 

Le législateur part du postulat que la majorité des groupes possèdent des sociétés situées 

à l’étranger, et donc ces dernières doivent être prises, au même titre que les sociétés établies 

en France, dans le périmètre du reclassement. Dés lors, nous estimons que l’article L.1233-4-1 

du Code du travail n’écarte pas l’article L.1233-4, mais le complète. 

 

                                                 
770 Cet article unique est crée par la loi du 18 mai 2010. 
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393. Toutefois, si le législateur, dans l’article L.1233-4-1 du Code du travail, à travers 

l’expression « hors du territoire national » a montré que les offres de reclassement présentées 

par l’employeur au salarié intéressé pouvaient viser toutes les entreprises du groupe situées à 

l’étranger sans distinction de pays771, il n’a pas précisé en revanche la nature des entreprises 

susceptibles de proposer un emploi au salarié. En effet, l’expression « dans chacune des 

implantations en cause » paraît vague en ce qu’elle ne précise pas si les offres de reclassement 

proposées par l’employeur doivent cibler toutes les entreprises établies à l’étranger, ou 

uniquement celles pouvant réellement accueillir le salarié dont le licenciement est envisagé. 

 

394. En ce qui concerne le contenu du reclassement à l’étranger, on se demande si 

l’employeur est tenu de proposer au salarié intéressé des offres de reclassement suivant les 

directives de l’article L.1233-4, alinéa 2 du Code du travail ? 772 En effet, l’emploi proposé 

par l’employeur au salarié hors du territoire national doit-il être de la même catégorie ou au 

moins équivalent pour une rémunération équivalente par apport à celui qu’il occupait en 

France ? 

 

L’article L.1233-4, alinéa 2 du Code du travail ne donne aucune précision sur cette 

question, mais sa portée générale laisse présager que l’emploi équivalent pour une 

rémunération équivalente doit être recherché en France comme à l’étranger. Toutefois, si 

l’appréciation de l’équivalence de l’emploi ne pose pas beaucoup de problème à l’étranger773, 

l’appréciation de la rémunération équivalente peut en poser774. En général, l’appréciation de 

                                                 
771 À titre d’exemple, une offre de reclassement pour un salarié français peut viser une entreprise située en 
Allemagne comme une entreprise établie au Maroc. 
772 L’article L.1233-4, alinéa 2 du Code du travail dispose que : « Le reclassement du salarié s’effectue sur un 
emploi relevant de la même catégorie que celui qu’il occupe ou sur un emploi équivalent […] ». La loi du 18 mai 
2010 a complété cet article par l’expression « assortie d’une rémunération équivalente ». Un emploi d’une 
catégorie inférieure peut être recherché pour le salarié intéressé, si l’employeur ne peut lui trouver un emploi 
équivalent. Le législateur dispose dans cet article qu’ : « à défaut, et sous réserve de l’accord exprès du salarié, le 
reclassement s’effectue sur un emploi d’une catégorie inférieure. » Il faut noter que les offres de reclassement 
étaient souvent jugées décevantes. Certes, l’employeur est tenu légalement de proposer au salarié intéressé un 
emploi de même catégorie ou équivalent à celui qu’il occupait précédemment, mais, en réalité, les offres qu’il 
proposait étaient insatisfaisantes, parce qu’elles étaient soumises à son pouvoir discrétionnaire. Pour corriger 
cette lacune, l’employeur, dans le cadre de la loi du 18 mai 2010, demeure obligé de présenter au salarié 
intéressé un emploi équivalent « assorti d’une rémunération équivalente ». C’est pour cette raison que la loi du 
18 mai 2010 est présentée comme une loi « visant à garantir de justes conditions de rémunération aux salariés 
concernés par une procédure de reclassement. » 
773 À titre d’exemple, un ingénieur cadre en informatique licencié en France, doit être reclassé dans un emploi où 
il conserve son statut de cadre en informatique, soit dans un pays à niveau semblable à la France, comme 
l’Espagne, soit dans un pays où le niveau est inférieur à la France, comme le Maroc.  
774 La différence de niveau de vie entre les pays peut engendrer un problème d’appréciation de l’équivalence de 
la rémunération. En effet, si le salarié licencié en France touche à titre d’exemple 1500 €, la rémunération de son 
emploi en Espagne ou en Allemagne ne peut être inférieure à cette somme, car le niveau de vie de ces deux pays 
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l’emploi équivalent et de la rémunération équivalente sont des questions de fait qui restent 

soumises au pouvoir discrétionnaire des juges775. 

 

 

b. La mise en œuvre de l’internationalisation du reclassement. 

 

395. L’affirmation qu’il est obligatoire pour l’employeur de chercher à reclasser le salarié y 

compris au sein des entreprises situées à l’étranger n’aura aucun sens si elle n’est pas 

accompagnée par des dispositions de procédure précisant sa mise en œuvre. Dans ce cadre, le 

législateur précise à l’article 1234-4-1, alinéa 2 du Code du travail que le salarié possède un 

« délai de six jours ouvrables à compter de la proposition de l’employeur » pour déclarer qu’il 

est ou non intéressé par des offres de reclassement à l’étranger. 

 

Si le salarié ne donne aucune réponse, cela signifie qu’il refuse son reclassement hors 

du territoire national. Dans ce cas, l’employeur sera exonéré de l’obligation d’envoyer au 

salarié les offres possibles de son reclassement à l’étranger. En revanche, si le salarié exprime 

sa volonté de recevoir des offres de reclassement hors du territoire national, l’employeur, en 

vertu de l’alinéa 3 de l’article précité, sera obligé d’envoyer lesdites offres audit salarié. Si 

aucune offre n’existe, l’employeur est tenu d’en informer le salarié. 

 

396. Au niveau de la forme, si l’article L.1233-4 du Code du travail, qui a une portée 

générale, prévoit bien que les offres de reclassements doivent être écrites et précises, l’article 

L.1233-4-1 du Code du travail, qui cible les reclassements hors du territoire national, 

réaffirme la nécessité de respecter cette mesure. Les juges peuvent arrêter lorsqu’ils constatent 

que les offres de reclassement à l’étranger n’étaient ni écrites ni précises que l’obligation de 

reclassement n’a pas été respectée par l’employeur et que par conséquent le licenciement du 

salarié intéressé n’est pas justifié. 

 

II. L’entreprise soumise à une procédure collective. 

 

                                                                                                                                                         
est semblable à celui de la France. En revanche, dans un autre pays où le niveau de vie est moins cher comme le 
Maroc cela peut poser un problème. Ledit salarié doit-il toucher 1500 €, même au Maroc ? 
775 En effet, les juges prennent en considération des données réelles, comme le salaire perçu en France par le 
salarié licencié, le salaire perçu à l’étranger pour un emploi équivalent, le niveau de vie à l’étranger. 
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397. Dans le cadre des procédures collectives, des licenciements pour motif économique 

peuvent être autorisés afin d’assurer la poursuite de l’activité de l’entreprise et le maintien de 

l’emploi776. Ces licenciements sont soumis à un régime juridique spécial, conçu par le droit 

des procédures collectives qui déroge au droit commun du licenciement, régi par le Code du 

travail777. 

 

398. Néanmoins, en contrepartie de cette autorisation, l’entreprise employeur est tenue de 

rechercher au préalable le reclassement des salariés exposés aux licenciements économiques. 

La soumission de cette entreprise à une procédure collective ne l’exonère pas de respecter 

l’obligation de reclassement, car le législateur ne distingue pas entre une entreprise faisant 

l’objet d’une procédure collective et l’entreprise in bonis pour l’application de ladite 

obligation778. 

 

399. Au niveau du champ d’application, l’obligation de reclassement doit s’opérer dans 

l’entreprise employeur soumise à la procédure collective et à l’intérieur du groupe auquel elle 

est rattachée. Le groupe constitue un espace économique 779 idéal pour reclasser les salariés 

intéressés, en raison de la difficulté – voire de l’impossibilité – de les reclasser dans 

l’entreprise employeur où ils font l’objet d’une procédure collective. Les recherches de 

reclassement des salariés intéressés doivent cibler les entreprises composant le groupe, soit 

celles établies sur le territoire français (A), soit celles situées à l’étranger (B). 

 

                                                 
776 Cependant, ces licenciements économiques exigent l’obtention d’une autorisation, dans la mesure où ils ne 
peuvent être effectués d’une manière automatique. En effet, l’ouverture d’une procédure collective ne peut 
constituer en elle-même une cause de licenciement économique et en général une cause de rupture des contrats. 
L’ouverture d’une procédure collective ne constitue pas un cas de force majeure pouvant légitimer la rupture du 
contrat de travail. Dans ce cadre, la chambre sociale de la Cour de cassation, dans un arrêt infirmatif, a décidé 
que : « la liquidation judiciaire, quand bien même elle entraîne la disparition de l’entreprise, ne constitue pas un 
cas de force majeure au sens de l’article L.122-3-8 (actuellement L.1243-1) du Code du travail ». Cass. soc.,  20 
octobre 1993, Bull. civ., V, n° 240. Dans le même sens, Y. Chagny, en se fondant sur l’article 1134 du Code 
civil, estime que : « les conventions légalement formées qui tiennent lieu de loi à ceux qui les ont faites ne 
peuvent être révoquées que de leur consentement mutuel, ou pour les causes que la loi autorise. Rien ne peut 
entraîner de manière automatique, inéluctable et inévitable, sans que la loi le prévoie et l’organise, la disparition, 
l’évanouissement, la révocation des contrats. Appliqué aux procédures collectives, le principe signifie que la 
sauvegarde, pas plus d’ailleurs que le redressement ou la liquidation judiciaires, ne met fin par elle-même aux 
contrats passés par le débiteur ». Y. Chagny, « Observations sur un thème discret : le licenciement pour motif 
économique de la procédure de sauvegarde », Dr. ouv., mai 2008, p. 239.  
777 Y. Chagny, « Aperçu général de la place des salariés dans les procédures collectives », in Les salariés et la 
défaillance de l’entreprise, Dalloz, 2007, p. 5.  
778 A. Boyer, « Contenu et financement du PSE et nouvelles mesures d’accompagnement », PA, 22 avril 2010, 
n° 80, p. 12.  
779 Cass. soc., 13 janvier 2010, San Carlo Rupp Alimentaire SPA c/ Ancelin et a, n° 08-15.776, Dr.ouv., 2010, n° 
741, p. 214, note de G. Loiseau. 



234 
 

A. Le reclassement au niveau national. 

 

400. L’application de l’obligation de reclassement à l’intérieur du groupe doit être 

respectée, quelle que soit la nature de la procédure collective, à savoir une procédure de 

sauvegarde (1), de redressement (2) ou de liquidation (3). 

 

1. Le groupe cadre d’application de l’obligation de reclassement dans la 

procédure de sauvegarde. 

 

401. La procédure de sauvegarde a été instituée par la loi du 26 juillet 2005780. L’article 

620-1 du Code de commerce prévoit que la création de cette procédure a pour objectif « la 

réorganisation de l’entreprise afin de permettre la poursuite de l’activité économique, le 

maintien de l’emploi et l’apurement du passif. » Inspirée du droit américain, la procédure de 

sauvegarde a été qualifiée de « redressement judiciaire anticipé »781, car elle s’adresse au 

débiteur qui se trouve en difficulté mais qui n’est pas encore en état de cessation de 

paiement782. 

 

402. Dans le cadre de la procédure de sauvegarde, le législateur autorise le débiteur à 

procéder à des licenciements économiques, bien qu’il ne soit pas en état de cessation de 

paiement. Par cette autorisation, le législateur estime que ces licenciements contribuent avec 

d’autres mécanismes783 à la survie de l’entreprise. 

 

Néanmoins, la lecture de l’article L.626-2, al. 3 du Code de commerce laisse entendre 

que la possibilité donnée au débiteur de procéder à des licenciements économiques n’est 

                                                 
780 La loi dite loi de sauvegarde, n° 2005-845, du 26 juillet 2005.  
781 R. Vatinet, « Sur la place faite aux salariés par la loi de sauvegarde des entreprises du 26 juillet 2005 », JCP, 
S., n° 15, 4 octobre 2005, p. 11.  
782 La cessation de paiement constitue le critère déterminant qui distingue la procédure de sauvegarde de celle de 
redressement. Selon l’article L.631-1 du Code de commerce, le débiteur est en état de cessation de paiement, 
lorsqu’il se trouve « dans l’impossibilité de faire face au passif exigible avec son actif disponible ». 
L’ordonnance du 18 décembre 2008 portant diverses dispositions en faveur des entreprises en difficulté a 
complété cet article en précisant que : « le débiteur qui établit que les réserves de crédit ou les moratoires dont il 
bénéficie de la part de ses créanciers lui permettent de faire face au passif exigible ave son actif disponible n’est 
pas en cessation de paiement. » En vertu de cet article, trois éléments doivent être réunis pour qu’un débiteur soit 
en état de cessation de paiement : un passif exigible, un actif disponible et l’impossibilité pour le débiteur 
d’établir une situation saine et durable entre l’actif disponible et le passif exigible. M. Jeantion et P. Le Cannu, 
op. cit., p. 178.  
783 Tels que la modification du capital qui, selon l’article L.626-3 du Code de commerce, peut être proposée dans 
le projet de plan de sauvegarde.  



235 
 

envisageable que dans le cadre du plan de sauvegarde homologué par le tribunal. En 

revanche, sa capacité à licencier avant cette étape – c’est-à-dire dans la période 

d’observation – reste incertaine. 

 

403.  En effet, le législateur ne détermine pas les conditions dans lesquelles les 

licenciements économiques peuvent être décidés durant cette période. Ce silence du 

législateur, décrit comme volontaire,784 a des répercussions sur l’obligation de reclassement. 

Dès lors, il nous paraît essentiel de distinguer entre le régime juridique applicable aux 

licenciements effectués pendant la période d’observation de la procédure de sauvegarde (a), et 

celui qui est applicable dans le cadre du plan de sauvegarde homologué par le tribunal (b). 

 

a. Le reclassement des salariés au cours de la période d’observation de la 

procédure de sauvegarde. 

 

404. Durant la période d’observation de la procédure de sauvegarde785, le débiteur continue 

d’assurer la gestion de son entreprise786. En principe, le débiteur conserve ses pouvoirs, sauf 

ceux dévolus dans certains cas par la loi et le tribunal à l’administrateur judiciaire. Pendant 

cette période, le tribunal désigne dans certaines conditions un ou plusieurs administrateurs,787 

en vue de surveiller le débiteur dans sa gestion ou de l’assister788. 

 

                                                 
784 Y. Chagny, « Observations sur un thème discret : le licenciement pour motif économique de la procédure de 
sauvegarde », Dr. ouv., mai 2008, p. 238, op.cit. 
785 Cette période suit l’ouverture par jugement d’une procédure de sauvegarde ou de redressement. Elle est d’une 
durée maximale de six mois, qui peut être renouvelée une fois par décision motivée, à la demande de 
l’administrateur (art. L621-3 du Code de commerce) La période d’observation a pour objectif de permettre au 
juge et aux mandataires de justice d’évaluer la situation de l’entreprise, afin de prendre la solution la mieux 
adaptée à cette situation. Elle prend fin par quatre jugements : le premier jugement met un terme à la procédure 
de sauvegarde lorsque le tribunal constate la fin des difficultés, le deuxième arrête ou rejette le plan de 
sauvegarde, le troisième convertit la sauvegarde en redressement judiciaire, et enfin le dernier jugement 
prononce la liquidation judiciaire. M. Jeantin et P. Le Cannu, op. cit., p. 214 et 560. 
786 L’article L.622-1-I du Code de commerce prévoit sans équivoque que « l’administration de l’entreprise est 
assurée par son dirigeant. »  
787 La nomination de l’administrateur judiciaire est obligatoire dans la procédure de sauvegarde ou la procédure 
de redressement. Cette nomination reste facultative dans la procédure de sauvegarde lorsque celle-ci est ouverte 
au bénéfice d’une personne dont le nombre de salariés et inférieure à vingt et dont le chiffre d’affaires hors taxes 
est inférieure de 3 000 000 € (art. L.621-4, alinéa 4 et R.621-11 du Code de commerce). La mission de 
l’administrateur judiciaire soit se limite à une simple surveillance de la gestion de l’activité du débiteur, soit en 
arrive jusqu’à une substitution complète de la personne du débiteur. P. Pétel, Procédures collectives, Dalloz, 
2009, p. 70. 
788 Article L.622-1-II du Code de commerce. 
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405.  Concernant les licenciements économiques, deux questions précises se posent : d’une 

part, le débiteur peut-il recourir aux licenciements économiques ? D’autre part, si la réponse 

est affirmative, le régime juridique régissant ces licenciements est-il soumis au droit spécial 

du licenciement, qui ressortit au droit des procédures collectives, ou au droit commun du 

licenciement économique, régi par le Code du travail ? 

 

406. En ce qui concerne la première question, il ressort de l’analyse de l’article L.3253-8 du 

Code du travail que le recours aux licenciements économiques reste possible. Cet article 

énonce que l’AGS789 couvre le paiement des créances résultant de la rupture des contrats de 

travail intervenant pendant la période d’observation de la procédure de sauvegarde790. Une 

interprétation a contrario de cet article conduit à affirmer que le débiteur peut procéder à des 

licenciements économiques pendant cette période791. Le débiteur qui conserve la qualité 

d’employeur procède à ces licenciements, en vertu des dispositions juridiques du droit 

commun des licenciements pour motif économique. 

 

407. Quant à la deuxième question, la doctrine affirme que l’absence de dispositions 

juridiques spéciales dans le droit des procédures collectives réglementant les licenciements 

économiques décidés dans la période d’observation de la procédure de sauvegarde792, impose 

le recours au droit commun du licenciement pour motif économique793. 

 

Cette absence s’explique par la crainte du législateur que les employeurs recourent à la 

procédure de sauvegarde pour justifier les licenciements économiques794. Par conséquent, les 

licenciements économiques effectués au cours de cette période ne sont soumis à aucune 

                                                 
789 AGS est l’abréviation d’Association pour la Gestion du régime de garantie des créances des Salariés. C’est 
un organisme patronal, créé en février 1974 en application de la loi du 27 décembre 1973. Cet organisme 
garantit, en cas de redressement, de liquidation judiciaire de l’entreprise, ou sous certaines conditions, en 
procédure de sauvegarde, le paiement de toute ou partie des créances en exécution du contrat du travail (salaires, 
préavis, indemnités de rupture, etc.) conformément aux conditions fixés par le Code du travail.  
790 L’AGS couvre aussi, en vertu de l’article L.3253-8 du Code du travail, les créances résultant de la rupture de 
contrats de travail dans le mois suivant le jugement qui arrête le plan de sauvegarde.  
791 Y.Chagny, op. cit., p. 239.  
792 Notamment l’article L.621-3 du Code de commerce qui ne prévoit rien quant aux conditions suivant 
lesquelles les licenciements décidés dans la période d’observation de la procédure de sauvegarde doivent être 
traités. 
793 Y. Chagny, op. cit., p. 239. 
794 P. Petel, op. cit., p. 135.  
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autorisation préalable du juge-commissaire795, et c’est le juge des relations de travail qui 

continue à contrôler d’une façon exclusive ces licenciements796. 

 

408. Soumettre les licenciements économiques, effectués durant la période d’observation de 

la procédure de sauvegarde, au droit commun du licenciement économique engendre des 

effets sur le contrôle de l’obligation de reclassement. En effet, c’est le juge des relations de 

travail et non le juge-commissaire qui contrôle le caractère sérieux de cette obligation légale. 

Le juge des relations de travail, lorsque l’entreprise débitrice relève d’un groupe, vérifie que 

les recherches de reclassement des salariés dont le licenciement est envisagé ont été bien 

faites dans le cadre du groupe. 

 

b. Le reclassement des salariés dans le cadre du plan de sauvegarde. 

 

409.  Le plan de sauvegarde est un acte judiciaire arrêté par le tribunal797 qui met fin à la 

période d’observation. Il est le principal mécanisme permettant de réaliser les objectifs de la 

procédure de sauvegarde déterminés par l’article L.620-1 du Code de commerce798. 

Concernant l’obligation de reclassement, la réalisation de cette obligation passe par deux 

étapes : une première étape antérieure à l’approbation du plan (i) et une deuxième postérieure 

à cette approbation (ii). 

 

i. Avant l’approbation du plan de sauvegarde. 
 

410. Avant que le tribunal approuve le plan de sauvegarde, le débiteur employeur est tenu 

de détailler, dans le projet de plan de sauvegarde, comment il garantira le reclassement des 

salariés dont le licenciement ne peut être évité. L’article L.626-2 alinéa 3 du Code de 

commerce prévoit que le projet de plan de sauvegarde élaboré par le débiteur avec le concours 

de l’administrateur, « définit les actions à entreprendre en vue de faciliter le reclassement et 

l’indemnisation des salariés dont l’emploi est menacé. » Le terme définir signifie que le 
                                                 
795 Organe central dans les procédures collectives, le juge-commissaire est un juge du tribunal de la procédure, 
désigné obligatoirement par le jugement d’ouverture (art. L.621-4, alinéa 1 du Code de commerce). Selon 
l’article L.621-9 du Code de commerce, « le juge-commissaire est chargé de veiller au déroulement rapide de la 
procédure et à la protection des intérêts en présence. » 
796 S. Vernac, « Le droit du licenciement dans la procédure de sauvegarde », in « La représentation et la défense 
des intérêts des salariés dans les procédures collectives », Dalloz, 2007, p. 131 ; Y. Chany, op. cit., p. 239.  
797 S. Vernac, ibid., p. 132. 
798 M. Jeantin et P. Le Cannu, op. cit., p. 593.  
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débiteur est obligé de déterminer en détail, dans le projet de plan de sauvegarde, toutes les 

actions qui seront adoptées pour reclasser les salariés dont le licenciement est envisagé. 

 

411. Lorsque le débiteur est une entreprise qui appartient à un groupe de sociétés, il est tenu 

de délimiter préalablement et clairement dans le projet de plan de sauvegarde le périmètre de 

reclassement. Il précise par la suite comment il envisage rechercher le reclassement des 

salariés, d’abord, au niveau de l’entreprise en difficulté soumise à la procédure de sauvegarde, 

puis à l’intérieur du groupe auquel elle appartient, essentiellement parmi les entreprises dont 

les activités, l’organisation ou le lieu d’exploitation leur permettent d’effectuer la permutation 

de tout ou partie du personnel. 

 

412. Les représentants des salariés799 ont le droit d’examiner et de contester les dispositions 

contenues dans le projet de plan de sauvegarde relatives à l’obligation de reclassement, avant 

que le tribunal approuve ou rejette ledit plan de sauvegarde800. Ceux-ci doivent être entendus 

en effet par le tribunal, avant que ce dernier décide l’approbation ou le rejet du projet de plan 

de sauvegarde801. Cela constitue pour eux l’occasion d’attirer l’attention du tribunal sur 

l’éventuelle insuffisance des mesures prévues dans le projet de plan, en particulier celles 

relatives au reclassement des salariés intéressés. 

 

À titre d’exemple, les représentants des salariés peuvent estimer que le projet de plan 

n’a pas inclus d’entreprises dans le périmètre de reclassement, alors que ces entreprises 

appartiennent au même groupe que celui dont relève l’entreprise en difficulté, et qui 

pourraient éventuellement offrir des emplois aux salariés touchés par les licenciements. 

 

413. L’hypothèse que le tribunal rejette le projet de plan de sauvegarde reste possible, si les 

juges constatent que le débiteur n’a pas respecté l’obligation de reclassement. Le tribunal peut 

constater que le projet ne définit pas, comme le prévoit l’article L.626-2, alinéa 2 du Code de 

commerce, « les actions à entreprendre » pour le reclassement des salariés intéressés. 

 

 

                                                 
799 Le comité d’entreprise, ou à défaut les délégués du personnel, ou le représentant des salariés.  
800 En vertu des articles L.626-8 du Code de commerce et les articles L.2323-15 et L.2323-6 du Code du travail, 
les représentants du personnel ont le droit d’être informés et consultés sur les mesures de reclassement que le 
débiteur souhaite proposer dans le projet de plan de sauvegarde. 
801 Art. L.626-9 du Code de commerce.  
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ii. Après l’homologation du plan de sauvegarde par le tribunal. 
 

414. Après l’adoption du plan de sauvegarde, deux questions essentielles relatives à 

l’obligation de reclassement se posent : la première question demande si les juges des 

relations de travail peuvent examiner ou non le respect de l’obligation de reclassement ; la 

seconde question porte sur l’exécution de cette obligation. 

 

Concernant la première question, contrairement au contrôle des licenciements 

économiques802, le contrôle du respect de l’obligation de reclassement – et le plan de 

sauvegarde de l’emploi lorsque le licenciement est de nature collective – est une question 

ambiguë. Car le législateur n’a pas précisé si le juge des relations de travail pouvait ou non 

exercer un contrôle sur cette obligation après l’homologation du projet du plan de sauvegarde 

par le tribunal de commerce. Autrement dit, le juge des relations de travail peut-il juger que 

l’obligation de reclassement n’a pas été respectée, bien qu’elle ait été adoptée par le tribunal 

de commerce ? L’absence d’une disposition spéciale réglementant cette question nous conduit 

à dire que le législateur a tacitement accordé ce contrôle à la juridiction prud’homale, en tant 

qu’elle constitue la juridiction naturelle et compétente dans le contentieux de l’emploi. 

 

Quant à l’exécution de l’obligation de reclassement, l’approbation du plan ne conduit 

pas à l’exécution immédiate de l’obligation de reclassement, car, avant cette étape les 

représentants des salariés peuvent contester ces mesures à travers l’exercice du droit de 

recours en appel ou de pourvoi en cassation803. 

 

415. Après la clôture du droit de recours, l’entreprise en difficulté s’engage à exécuter les 

mesures concernant l’obligation de reclassement, sous le contrôle du commissaire à 

l’exécution du plan804. En se sens, lorsqu’elle appartient à un groupe de sociétés, l’entreprise 

en difficulté est tenue d’adresser une lettre aux dirigeants des entreprises qui composent ce 

                                                 
802 Lorsque les licenciements économiques sont autorisés par le tribunal de la procédure collective et que les 
voies de recours sont épuisées, le motif économique de ces licenciements ne peut être contesté devant le juge des 
relations de travail. Y. Chagny, op. cit., p. 241; S. Vernac, op. cit., p. 133.  
803 Ce droit de recours prévu par l’article L.661-1-6 du Code de commerce est accordé aussi au débiteur, à 
l’administrateur, au mandataire judiciaire, au ministère public et au créancier ayant formé une contestation en 
application de l’article L.626-34-1 du Code de commerce.  
804 Le commissaire à l’exécution du plan est, en vertu de l’article L.626-25 du Code de commerce, désigné par le 
tribunal afin de veiller à l’exécution du plan. Il est nommé pendant la durée du plan, qui ne peut excéder dix ans 
(art. L.626-12 du Code de commerce).  
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groupe, en leur fournissant une liste nominative des salariés touchés par le licenciement et 

leur demandant leur reclassement. 

 

2. Le groupe de sociétés, cadre d’application de l’obligation de reclassement 

dans la procédure de redressement. 

 

416. Conçue par la loi du 25 janvier 1985805, la procédure de redressement judiciaire a pour 

objectif, comme le prévoit l’article L.631-1-2 du Code de commerce, de « permettre la 

poursuite de l’activité de l’entreprise, le maintien de l’emploi et l’apurement du passif. » 806 

La procédure de redressement veille à la réalisation des mêmes objectifs que la procédure de 

sauvegarde, à ceci près que la première procédure cible le débiteur en état de cessation de 

paiements mais dont la situation lui permet de poursuivre l’exploitation de l’entreprise807. 

 

417. Au même titre que pour la procédure de sauvegarde, le recours aux licenciements pour 

motif économique est autorisé dans le cadre de la procédure de redressement en raison de la 

situation économique difficile dans laquelle se trouve l’entreprise faisant l’objet de cette 

procédure808. Toutefois, en contrepartie de cette autorisation, l’entreprise débitrice est tenue 

de respecter l’obligation qui lui est faite de reclasser les salariés dont le licenciement est 

décidé. 

 

418. Le contrôle du respect de l’obligation de reclassement dans la procédure de 

redressement reste soumis à la juridiction prud’homale. En effet, bien que les licenciements 

économiques soient autorisés par le juge-commissaire dans la période d’observation (a), ou 

dans le cadre du plan de redressement arrêté par le tribunal de commerce (b), la juridiction 

prud’homale conserve le droit d’examiner le caractère réel et sérieux de l’obligation de 

reclassement. 

 

                                                 
805 Loi n° 85-98 du 25 janvier 1985, relative au redressement et la liquidation judiciaires des entreprises.  
806 Contrairement à l’ouverture de la procédure de sauvegarde, le débiteur ne détient pas un droit exclusif pour 
demander l’ouverture de la procédure de redressement, car l’article L.631-5 du Code de commerce accorde ce 
droit au créancier et au ministère public, ainsi qu’au tribunal qui peut se saisir d’office.  
807 M. Jeantion et P. Le Cannu, op. cit., p. 135. 
808 C.- Saint-Alary-Houin, Droit des entreprises en difficulté, Montchrestien, 2009, p. 669. 
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a. L’obligation de reclassement au cours de la période d’observation de la 

procédure de redressement. 

 

419. Au cours de la période d’observation de la procédure de redressement809, 

l’administrateur, après consultation des représentants du personnel810 et information à 

l’autorité administrative compétente811, peut être autorisé par le juge-commissaire à procéder 

à des licenciements économiques812. Lorsque le licenciement économique vise un représentant 

du personnel, l’administrateur judiciaire doit préalablement obtenir une autorisation 

administrative813. 

 

Le juge-commissaire n’accorde cette autorisation, sous forme d’ordonnance, que 

lorsqu’il constate que ces licenciements présentent un caractère urgent, inévitable et 

indispensable814. De même, cette autorisation n’est accordée que lorsque le juge-commissaire 

s’est assuré que le reclassement des salariés intéressés était impossible. Ainsi, l’administrateur 

judiciaire doit justifier qu’il a accompli avec « diligence » 815 touts les efforts possibles, sans 

résultat, pour trouver un emploi aux salariés intéressés dans l’entreprise mise en redressement 

et à l’intérieur du groupe auquel elle appartient. 

 

                                                 
809 La durée de la période d’observation de la procédure de redressement est la même que celle de la procédure 
de sauvegarde. L’article L.631-7 du Code de commerce prévoit que l’article L.621-3 du Code de commerce est 
applicable à la période d’observation du redressement judiciaire.  
810 Cette consultation des représentants du personnel, à savoir le comité d’entreprise, les délégués du personnel, 
ou à défaut le représentant des salariés, est prévue par l’article L.631-17, alinéa 2 du Code de commerce et 
l’article L.1358-58 du Code du travail. 
811 Cette information doit être donnée par l’administrateur avant de procéder aux licenciements économiques 
(L.631-17, alinéa 2 du Code de commerce et L.1233-60 Code du travail).  
812 Art. L.631-17 du Code de commerce. 
813 L’article L. 2411-8 du Code du travail, qui subordonne le licenciement d’un représentant du personnel à une 
autorisation administrative, reste applicable même après l’ouverture d’une procédure collective. En se sens, la 
Cour de cassation a confirmé que l’ouverture d’une procédure de redressement judiciaire n’exonérait pas 
l’administrateur de l’obligation de demander l’autorisation administrative pour le licenciement d’un salarié 
protégé. La méconnaissance par l’administrateur – ou le débiteur – du statut de protégé, offre au salarié droit à 
réintégration. S’il la refuse, il a le droit d’obtenir des indemnités. Cass. soc., 5 mai 1995, Bull. civ., V, n° 127. 
Également, le Conseil d’État confirme cette position adoptée par la Cour de cassation. Dans une décision rendue 
le 30 octobre 1995, la haute juridiction administrative a affirmé que l’administrateur judiciaire devait 
obligatoirement demander à l’autorité administrative compétente l’autorisation de licencier le salarié protégé. 
C.E., 30 octobre/5 mai 1995, RJS, 2/96, n° 138.  
814 L.631-17 du Code de commerce. 
815 Comme le prévoit l’article L.631-17, alinéa 2 du Code de commerce. Ce texte énonce que : « préalablement à 
la saisine du juge-commissaire, l’administrateur consulte le comité d’entreprise ou, à défaut les délégués du 
personnel […]. Il joint, à l’appui de la demande qu’il adresse au juge-commissaire, l’avis recueilli et les 
justifications de ses diligences en vue de faciliter l’indemnisation et le reclassement des salariés ». 
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Ainsi, l’administrateur doit prouver, en vertu de l’article L.1233-4 du Code du travail, 

qu’il a essayé, sans résultat, de trouver un emploi aux salariés concernés, relevant de la même 

catégorie, ou équivalent, voire inférieure à l’emploi qu’ils occupent, dans l’entreprise mise en 

redressement et à l’intérieur du groupe dont elle relève816. 

 

420. Si le juge-commissaire accorde cette autorisation817, celle-ci doit indiquer le nombre 

de salariés dont le licenciement est autorisé, ainsi que les activités et les catégories 

professionnelles en question818. Toutefois, une interrogation relative au régime du contentieux 

des licenciements prononcés au cours de la période d’observation de la procédure de 

redressement se pose. 

 

Plus précisément, il s’agit de savoir si l’autorisation de licenciement donnée par le juge-

commissaire peut être annulée par le juge des relations de travail ? En d’autres termes, le 

salarié dont le juge-commissaire a autorisé le licenciement peut-il saisir la juridiction 

prud’homale pour contester cette autorisation ? 

 

Pour répondre à cette question, la jurisprudence distingue entre le fait de constater le 

motif économique des licenciements autorisés par le juge-commissaire et le fait de contester 

l’obligation de reclassement. Concernant la contestation du motif économique, il a été 

clairement décidé que l’ordonnance du juge-commissaire autorisant les licenciements 

économiques, ne pouvait être contestée par le juge prud’homale, lorsqu’elle devient 

définitive. 

 

En se sens, la Cour de cassation a confirmé un arrêt prononcé en cour d’appel, au motif 

que celle-ci : « […] a justement déduit que l’ordonnance n’ayant pas été frappée de recours 

par le salarié, il était irrecevable à contester le motif économique du licenciement, lequel se 

trouvait définitivement acquis ; que les moyens ne sont pas fondés. » 819 

 

                                                 
816 P. Bailly, « Les licenciements et les procédures collectives », Gaz. Pal., recueil novembre-décembre 2008, 
p. 3628. 
817 En revanche, le juge-commissaire peut refuser d’accorder l’autorisation de licenciement, s’il constate que 
l’administrateur n’a pas satisfait à l’obligation de reclassement. 
818 R.631-26 du Code de commerce.  
819 Cass. soc.,  5 mars 1997, Legros c/ SARL Scoop et autre, D., juris, 1997, p. 522, note, P. Bailly. 
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Dans un autre arrêt, rendu le 3 mars 1998, la Cour de cassation confirme la 

jurisprudence précédente en jugeant que lorsqu’elle devient définitive, l’ordonnance du juge-

commissaire autorisant les licenciements acquiert l’autorité de la chose jugée, ce qui fait que 

les salariés ne peuvent contester le motif économique desdits licenciements devant la 

juridiction prud’homale820. Toutefois, au vu de l’article L.661-5 et R.621-21 du Code de 

commerce, cette contestation reste ouverte par la voie d’un recours juridictionnel porté devant 

le tribunal de la procédure dans les dix jours de la notification821. 

 

421. Quant au contrôle de l’obligation de reclassement, et contrairement à ce qui a été 

décidé pour le motif économique du licenciement, la jurisprudence retient que le contrôle du 

respect de cette obligation relève de la compétence du juge prud’homal. Ce dernier a le droit 

d’annuler l’ordonnance rendue par le juge-commissaire autorisant des licenciements pour 

motif économique, lorsqu’il constate que l’obligation de reclassement n’a pas été respectée. 

Cette possibilité donne aux salariés, dont l’autorisation de licenciement a été accordée par le 

juge-commissaire, le droit de contester devant la juridiction prud’homale le manquement à 

l’obligation de reclassement commise par l’administrateur de l’entreprise en redressement. 

 

Dans ce cadre, dans un arrêt rendu le 3 octobre 1989, la haute juridiction estime que « le 

conseil de prud’hommes demeure compétent pour statuer, dans le cadre de cette ordonnance 

tel qu’il est délimité par l’article 63 du décret susvisé – décret du 87 décembre 1985 – et au 

regard de la situation individuelle des salariés licenciés, sur les demandes formées par ces 

derniers contre leur employeur. » 822 Dans le même esprit, la haute juridiction arrête que : 

« L’autorité de l’ordonnance du juge-commissaire, qui autorise des licenciements pour motif 

économique présentant un caractère urgent, inévitable et indispensable pendant la période 

d’observation, ne s’étend pas à la situation individuelle des salariés au regard de l’obligation 

de reclassement qui pèse sur l’employeur et qui relève de la compétence du juge 

prud’homal. » 823 

 

                                                 
820 Cass. soc., 3 mars 1998, Sté Imprimerie Durand et autre c/ Bouilly et autres, Dr. soc., 1998, p. 508, note de 
R. Vatinet. 
821 P. Morvan, Restructurations en droit social, Litec, 2010, p. 688. 
822 Cass. soc., 3 octobre 1989, Sté Soverini Frères et Cie et autre c/ M. Arnould et autres, Bull. civ., V, 1989, 
n° 559. 
823 Cass. soc., 21 février 2006, Rev. proc. coll, 2006, n° 3, p. 283. 
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422. Soumettre l’obligation de reclassement au contrôle du juge prud’homal protège 

l’emploi des salariés contre toute décision adoptée par le tribunal de commerce, incompétent 

dans le contentieux de l’emploi. En effet, la juridiction prud’homale, en tant que juge naturel 

des relations de travail, reste l’autorité judiciaire capable d’examiner les droits des salariés, et 

en particulier le droit au reclassement dans les meilleures conditions824. 

 

b. Le reclassement des salariés dans le cadre du plan de redressement. 

 

423. À l’instar du plan de sauvegarde, le plan de redressement arrêté par le tribunal peut 

prévoir des licenciements pour motif économique, lorsqu’il constate que ces licenciements 

sont nécessaires à la sauvegarde de l’activité de l’entreprise. Le plan ne peut être arrêté 

qu’après information et consultation des représentants des salariés et de l’autorité 

administrative compétente825. 

 

D’une manière générale, l’obligation de reclassement, dans le cadre du plan de 

redressement, est soumise aux mêmes dispositions que celles applicables au plan de 

sauvegarde. La différence principale qui distingue les deux procédures, c’est que le projet de 

plan de redressement est élaboré par l’administrateur avec le seul concours du débiteur826, 

contrairement au projet du plan de sauvegarde qui est élaboré par le débiteur avec le concours 

de l’administrateur827
. 

 

424. Dans le projet du plan de redressement, l’administrateur est tenu de préciser qu’il traite 

« avec diligence » les actions envisagées pour reclasser les salariés dont le licenciement ne 

peut être évité828. Il doit dévoiler toutes les actions envisagées pour les reclasser dans les 

entreprises composant le groupe dont relève l’entreprise en redressement judiciaire829. Sur 

cette ligne, le législateur ne précise pas la date où les recherches de reclassement dans le cadre 

du groupe doivent être effectuées. Dès lors, se pose la question de savoir si ces recherches 

doivent être effectuées avant que le tribunal approuve le projet du plan ou après. 

                                                 
824 P. Morvan, op. cit., p. 683 ; P. Pétel, op. cit., p. 62.  
825 L.631-19-II du Code de commerce. 
826 L.631-19-II du Code de commerce. 
827 L.626-2-1 du Code de commerce. 
828 L’application de l’article L.626-2-4 du Code de commerce concerne à la fois le plan de sauvegarde et le plan 
de redressement.  
829 P. Bailly, « Les licenciements et les procédures collectives », Gaz. Palais, recueil novembre-décembre 2008, 
p. 3628. 



245 
 

L’étude de l’article L.631-19-II du Code de commerce nous conduit à dire que 

l’administrateur doit commencer les recherches de reclassement avant que le tribunal 

approuve le projet du plan du redressement. Le législateur prévoit dans l’article précité que le 

plan doit préciser que les licenciements économiques doivent intervenir sur simple 

notification de l’administrateur dans le délai d’un mois après le jugement arrêtant le plan de 

redressement830. 

 

Si l’administrateur ne devait commencer les recherches de reclassement qu’après 

l’approbation du plan, la brièveté du délai d’un mois ne lui permettrait pas de trouver un 

emploi aux salariés dont le licenciement a été autorisé. Dès lors, lors de la préparation du 

projet de plan, l’administrateur doit adresser une lettre aux dirigeants des entreprises 

composant le groupe en les sollicitant de trouver un emploi aux salariés dont le licenciement 

est envisagé. 

 

425. Concernant le contrôle du respect de l’obligation de reclassement, à l’instar de la 

période d’observation, le motif économique des licenciements ne peut être contesté par les 

salariés devant le juge des relations de travail après l’autorisation accordée par le tribunal de 

la procédure collective. Le jugement arrêtant le plan de redressement fait présumer qu’il 

existe réellement des difficultés économiques justifiant la rupture des contrats de travail. 

Toutefois, le caractère sérieux de l’obligation de reclassement peut toujours être contesté 

individuellement par les salariés devant le juge des relations de travail831. 

 

3. Le groupe de sociétés, cadre d’application de l’obligation de reclassement 

dans la procédure de liquidation judiciaire. 

 

426. La liquidation judiciaire832 reste la solution applicable à l’égard des entreprises 

irredressables. Cette procédure s’adresse, selon l’article L.640-1-1 du Code de commerce, au 

débiteur en cessation de paiement « dont le redressement est manifestement impossible. » 833 

                                                 
830  L.631-19-II du Code de commerce. 
831 P. Bailly, op. cit., p. 3629. 
832 Comme la procédure de redressement, la liquidation judiciaire est réglée par la loi n° 85-98 du 25 janvier 
1985 relative au redressement et la liquidation judiciaire des entreprises.  
833 L’article L.640-1 du Code de commerce dispose qu’« il est institué une procédure de liquidation judiciaire 
ouverte à tout débiteur mentionné à l’article L.640-2 en cessation des paiements et dont le redressement est 
manifestement impossible. » 
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Certes, mettre fin à l’activité de l’entreprise irredressable constitue la voie habituelle de la 

liquidation judiciaire, mais cette dernière, en vertu de l’article L.640-1-2 du Code de 

commerce, peut se faire également par une cession globale ou séparée des droits et des biens 

du débiteur834. 

 

Le caractère essentiel de cette procédure, c’est le fait qu’une fois qu’elle est ouverte par 

un jugement835, le débiteur est dessaisi de l’administration et de la disposition de ses biens836. 

Cette fonction est accordée au liquidateur837 qui représente et prend la place du débiteur. Le 

liquidateur exerce les droits et les actions touchant le patrimoine du débiteur, pendant toute la 

durée de la liquidation judiciaire838. 

 

427. Au niveau social, la situation irredressable de l’entreprise conduit nécessairement à 

procéder à des licenciements économiques. Au vu de l’article L. L.641-4 du Code de 

commerce, le liquidateur procède à ces licenciements en application de la décision prononçant 

la liquidation judiciaire839. Cependant, la situation difficile de l’entreprise n’exonère pas le 

liquidateur de faire des efforts pour éviter les licenciements ou au moins d’en limiter le 

nombre. 

 

En ce sens, le liquidateur est tenu, avant de notifier les licenciements840, de chercher à 

reclasser les salariés dont le licenciement est prononcé et d’établir un plan de sauvegarde 

                                                 
834 La réalisation de la liquidation judiciaire par une cession globale ou séparée des biens et des droits du 
débiteur a été l’une des restructurations fondamentales apportées par la réforme de 2005. M. Jeantin et P. Le 
Cannu, op. cit., p. 135.  
835 L’ouverture de la liquidation judiciaire est faite par jugement, au cours d’une période d’observation de 
sauvegarde ou de redressement (art. 622-10 Code de commerce), ou d’une manière directe et immédiate sans 
passer par cette période (art. L.641-1-I du Code de commerce). Dans ce deuxième cas, pour pouvoir prononcer la 
liquidation, le tribunal doit s’assurer que le redressement du débiteur est manifestement impossible. En ce sens, 
l’article R.640-1 du Code de commerce exige que : « les éléments de nature à établir que le redressement est 
manifestement impossible doivent être joints à la demande du débiteur, à l’assignation d’un créancier, à la 
requête du ministère public, à la note du président du tribunal en cas de saisine d’office ou au rapport du juge 
commis par le tribunal ».  C.- Saint-Alary-Houin, op. cit., p. 677. 
836  L.641-9-I du Code de commerce. 
837 Le liquidateur est nommé dans le jugement ouvrant la liquidation judiciaire (L.641-1-II Code commerce).  
838 M. Jeantin  et P. Le Cannu, op. cit., p.225 ; P. Petel, op. cit., p. 151 ; C.- Saint-Alary-Houin, op. cit., p. 683. 
839 Ce texte précise que : « ces licenciements sont soumis aux dispositions des articles L.1233-58 et L.1233-60 
du Code du travail ».  
840 Les dispositions applicables à la procédure de redressement sont les mêmes que celles applicables à la 
liquidation judiciaire. En effet, avant la notification des licenciements, le liquidateur est tenu, en vertu de l’article 
L.641-4, dernier alinéa du Code de commerce, de réunir et de consulter le comité d’entreprise ou, à défaut les 
délégués du personnel, ou le représentant des salariés. Il est également tenu, suivant l’article L.1233-60 du Code 
du travail, d’informer l’autorité administrative. L’obtention de l’autorisation administrative est une mesure 
obligatoire qui s’ajoute aux mesures susmentionnées lorsque le licenciement envisagé vise un salarié protégé. 
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d’emploi lorsque ses conditions sont réunies841. En raison de la situation difficile dans 

laquelle se trouve l’entreprise mise en liquidation, le groupe de sociétés auquel appartient 

cette entreprise reste le cadre idéal pour le reclassement des salariés intéressés. 

 

À ce propos, la chambre sociale de la Cour de cassation a jugé que des licenciements 

économiques étaient sans cause réelle et sérieuse, parce qu’elle a constaté que le liquidateur 

n’avait effectué « aucune recherche sérieuse et individualisée de reclassement » à l’intérieur 

du groupe, et qu’il n’avait pas démontré les difficultés économiques qui empêchaient les 

entreprises composant ce groupe de reclasser les salariés dont le licenciement était 

prononcé842. 

 

428. Le caractère réel et sérieux des recherches de reclassement à l’intérieur du groupe est 

contrôlé par le juge des relations de travail. D’un côté, ce dernier examine si le liquidateur a 

bien envoyé, avant les licenciements, une lettre aux dirigeants des entreprises composant le 

groupe, pour leur demander de reclasser les salariés intéressés. Pour abonder dans ce sens, la 

Cour de cassation a considéré un licenciement économique comme dépourvu de cause réelle 

et sérieuse, parce que le liquidateur « n’avait procédé antérieurement au licenciement à 

aucune recherche de reclassement. » 843 

 

Toutefois, dans cet arrêt la haute juridiction a seulement affirmé d’une manière 

générale que les recherches de reclassement devaient être effectuées avant les licenciements, 

                                                 
841 Sur le fondement de l’article L.3253-8 du Code du travail, les licenciements doivent être notifiés dans un 
délai de quinze jours pour les salariés ordinaires, alors que ce délai est porté à trente jours pour les représentants 
des salariés, salariés protégés.  
842 Cass. soc., 31 mars 2009, Martin c/ AGS CGEA de Lille, RJS, 6/2009, n° 511. La société Compagnie du 
développement textile (CDT), dépendant du groupe VEV, a été placée en redressement judiciaire le 24 
septembre 2002. À la suite d’une autorisation donnée par le juge-commissaire, cent cinquante-cinq salariés ont 
été licenciés. Cette société a été ensuite mise en liquidation judiciaire, avec pour conséquence le licenciement du 
reste du personnel. Les salariés licenciés ont saisi le juge prud’homal pour obtenir l’annulation du plan de 
sauvegarde de l’emploi et leur réintégration. Ils ont sollicité également des dommages et intérêts pour 
licenciement sans cause réelle et sérieuse. La Cour de cassation a confirmé la décision de la cour d’appel jugeant 
ces licenciements sans cause réelle et sérieuse. La cour d’appel a constaté que, d’une part, le liquidateur n’a 
accompli « aucune recherche sérieuse et individualisée de reclassement », et d’autre part, il n’a pas établi que les 
entreprises composant le groupe connaissaient des difficultés économiques qui les empêchaient de reclasser les 
salariés licenciés.  
843 Cass. soc., 10 mai 1999, Bull. civ., V, n° 203. À la suite de la mise en liquidation judiciaire de la société 
Eurage, laquelle fait partie du groupe Gagneraux, le salarié M. Petit a été licencié ainsi que l’ensemble du 
personnel. La cour d’appel a jugé ce licenciement sans cause réelle et sérieuse parce qu’elle a constaté que le 
liquidateur n’avait effectué antérieurement au licenciement aucune recherche de reclassement au profit du M. 
Petit. La Cour de cassation a confirmé le jugement de la cour d’appel, bien que le liquidateur ait avancé qu’il lui 
était matériellement impossible de rechercher le reclassement dans le délai du quinze jours à partir du prononcé 
de la liquidation.  
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sans préciser si ces recherches devaient être entreprises avant ou après la notification des 

licenciements. Le bref délai, suivant lequel les licenciements économiques doivent être 

effectifs à partir du prononcé de la liquidation,844 ne permet pas au liquidateur d’effectuer les 

recherches de reclassement dans les meilleures conditions. Dès lors, pour que les recherches 

effectuées par le liquidateur soient sérieuses, nous considérons que ces recherches doivent être 

faites avant la notification des licenciements. 

 

D’un autre côté, le juge des relations de travail examine le contenu des lettres 

adressées par le liquidateur aux dirigeants des entreprises du groupe. La qualification 

professionnelle des salariés dont le licenciement est décidé et les caractéristiques des emplois 

qu’ils occupaient sont des éléments essentiels qui doivent être mentionnés dans ces lettres. 

Faute de quoi, le liquidateur manquerait à l’obligation de reclassement, et par conséquent les 

licenciements économiques décidés seront jugés sans cause réelle et sérieuse. Cette mesure a 

été clarifiée par un arrêt de la chambre sociale de la Cour de cassation845. 

 

B. Le reclassement au niveau international. 

 

429. L’intensification ces dernières années de la liquidation d’entreprises appartenant à des 

groupes internationaux suscite des interrogations relatives à la responsabilité de ces derniers à 

l’égard de l’obligation de reclassement, et à l’égard du PSE lorsque les licenciements 

économiques sont de nature collective. Plus précisément, on se demande si les entreprises 

étrangères appartenant à ces groupes sont prises en considération dans le périmètre de 

reclassement. 

 

430. Théoriquement, selon l’article L.1233-4-1 du Code du travail, les recherches de 

reclassement doivent s’étendre aux entreprises du groupe situées à l’étranger (1). Cependant, 

malgré cette disposition légale, les juges rencontrent en pratique des difficultés pour obliger 

ces entreprises à reclasser les salariés (2). 

 
                                                 
844 En vertu de l’article L.3253-8 du Code du travail, ce délai est de quinze jours pour les salariés ordinaires, 
tandis qu’il est porté à trente jours pour les représentants du personnel.  
845 Cass. soc., 13 janvier 2010, Bayle c/Rihn, RJS 3/10, n° 248. La Cour de cassation explique qu’ : « une cour 
d’appel a exactement décidé que l’obligation de reclassement n’avait pas été satisfaite après avoir constaté que la 
recherche des possibilités de reclassement par le commissaire à l’exécution du plan et le liquidateur judiciaire 
n’avait consisté qu’en l’envoi d’une lettre type aux sociétés du groupe, sans que soient précisées les 
caractéristiques des emplois occupés par les salariés, ni leur qualification. »  
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1. Une implication théoriquement possible des entreprises du groupe situées 

à l’étranger. 

 

431.  Nous considérons que le texte L.1233-4-1 du Code du travail (issu de la loi n° 2010-

499 du 18 mai 2010), qui implique clairement les entreprises du groupe situées à l’étranger 

dans le périmètre de reclassement, ne s’applique pas uniquement lorsque l’entreprise 

employeur se trouve dans une situation ordinaire, mais également lorsque cette dernière est 

soumise à une procédure collective846. En vertu de cet article, l’employeur847, 

l’administrateur848 ou le liquidateur849, sont tenus de demander, préalablement au 

licenciement du ou des salariés touchés, s’ils acceptent de recevoir des offres de reclassement 

hors du territoire français. 

 

Si le salarié intéressé accepte d’être reclassé en dehors du territoire français, 

l’employeur, l’administrateur et le liquidateur seront, en vertu de l’article L.1233-4 du Code 

du travail, obligés de chercher à le reclasser dans l’une des entreprises étrangères du groupe. 

Les dispositions communes relatives au reclassement seront applicables, notamment 

concernant l’emploi proposé au salarié intéressé qui doit être de même catégorie ou d’une 

catégorie au moins équivalente, pour une rémunération équivalente à celle qu’il occupait en 

France. 

 

432. Lorsque le licenciement est de nature collective, les personnes susmentionnées doivent 

élaborer un PSE (en vertu de l’article L.1233-61 du Code du travail), qui prenne en compte 

(comme le précise l’article L.1235-10 du Code du travail) les possibilités qu’offrent les 

entreprises du groupe dont relève l’entreprise soumise à une procédure collective, y compris 

celles qui sont situées à l’étranger. 

 

Dans le cas contraire, c’est-à-dire dans l’impossibilité de trouver un emploi au salarié 

intéressé, l’employeur, l’administrateur et le liquidateur doivent prouver qu’ils ont déployés 

                                                 
846 Bien que la lecture littérale du texte laisse présager que les offres de reclassement à l’étranger ne doivent être 
effectuées que lorsque l’entreprise-employeur se trouve en situation « ordinaire ». Le législateur n’oblige que 
l’employeur d’effectuer ces recherches, sans citer l’administrateur judiciaire ni le liquidateur. En effet, ce texte 
prévoit que : « L’employeur demande au salarié, préalablement au licenciement, s’il accepte de recevoir des 
offres de reclassement hors de ce territoire, dans chacune des implantations en cause… ».  
847 Dans le cadre de la procédure judiciaire de sauvegarde.  
848 Dans le cadre de la procédure judiciaire de redressement. 
849 Dans le cadre de la procédure judiciaire de liquidation.  
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touts les efforts possibles, même s’ils ne sont pas parvenus à reclasser ce salarié. Ainsi, dans 

le cadre de la période d’observation de la procédure de redressement, l’administrateur, pour 

obtenir l’autorisation du licenciement du juge-commissaire, doit établir qu’il a tenté, même 

sans résultat, de reclasser le salarié dont le licenciement ne peut être évité, dans les entreprises 

du groupe situées à l’étranger. 

 

Le même raisonnement doit être adopté dans le cadre de la procédure de liquidation. Il 

incombe au liquidateur judiciaire de l’entreprise faisant l’objet d’une procédure de liquidation 

de trouver un emploi à tout salarié menacé de licenciement à l’intérieur du groupe dont relève 

cette entreprise. Et lorsque ce groupe comprend des entreprises situées à l’étranger, le 

liquidateur doit obligatoirement élargir les recherches de reclassement à ces entreprises. 

 

433. Faute de quoi, l’obligation de reclassement ne sera pas respectée et les licenciements 

économiques décidés seront dépourvus de cause réelle et sérieuse. Cette solution a été 

affirmée par la Cour de cassation, dans un arrêt rendu le 31 mars 2009, selon lequel : « Le 

liquidateur aurait dû procéder à une recherche individualisée de reclassement pour chacun des 

cent quatre-vingt-onze salariés concernés auprès de chacune des sociétés du groupe, 

implantées non seulement en France mais aussi en Allemagne, Grande-Bretagne, Espagne, 

Belgique, Suisse, Benelux, Italie, Pologne, Tunisie, Maroc, Canada et États-Unis 

d’Amérique. »850 

 

La haute juridiction a affirmé également à travers cet arrêt, qu’en cas de difficulté à 

reclasser les salariés dans les entreprises du groupe, le liquidateur doit prouver que ces 

entreprises, en France comme à l’étranger, connaissent des difficultés économiques qui les 

empêchent à trouver un emploi à ces salariés. 

 

2. Une implication difficile en pratique, illustrée par l’affaire Flodor. 

 

434. Les entreprises du groupe situées à l’étranger sont-elles juridiquement débitrices 

conjointes de l’obligation de reclassement avec l’employeur français ? Les juges ont essayé de 

répondre à cette question à travers l’affaire Flodor851. À cette occasion, deux positions ont été 

                                                 
850 Cass. soc., 31 mars 2009, Martin c/ AGS CGEA de Lille, RJS 6/9, n° 511.  
851 La société Flodor industrie devenue SA Péronne industrie – qui fabriquait des chips et des croûtons – filiale 
française du groupe italien Unichips, a déposé le bilan le 30 septembre 2004, et sa liquidation judiciaire 
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adoptées : l’une, extensive, adoptée par les juges du fond, considérait les entreprises du 

groupe établies à l’étranger des débitrices conjointes, en vertu de l’article 1382 du Code civil, 

de l’obligation de reclassement avec l’employeur français (a), l’autre, restrictive, retenue par 

la chambre sociale de la Cour de cassation estimait, au contraire, que seule l’entreprise 

employeur était débitrice de cette obligation (b). 

 

a. La conception extensive des juges du fond : les entreprises du groupe 

situées à l’étranger sont débitrices conjointes de l’obligation de 

reclassement avec l’employeur français. 

 

435. À travers l’affaire Flodor, les juges du fond ont eu une conception extensive du 

problème de la position des sociétés du groupe établies à l’étranger, face à l’obligation de 

reclassement. Deux solutions essentielles ont été dégagées : premièrement, ces sociétés 

comme ont été qualifiées de codébitrices, c’est-à-dire de débitrices conjointes de l’obligation 

de reclassement – et de PSE –, découlant du droit français, à l’égard des salariés de 

l’employeur français en liquidation judiciaire ; deuxièmement, la qualification de ces sociétés 

comme personnes fautives, pour responsabilité civile délictuelle, lorsqu’elles manquent à 

                                                                                                                                                         
prononcée le 22 février 2005. Cette liquidation a causé le licenciement de 178 salariés. En statuant en référé, la 
cour d’appel d’Amiens (le 27 septembre 2005) a annulé le plan de sauvegarde de l’emploi (PSE) élaboré par le 
liquidateur de la société Péronne industrie, en raison de l’insuffisance des mesures de reclassement prévues, au 
regard notamment des postes disponibles dans les autres entreprises du groupe à l’étranger. La cour d’appel de 
Paris (10 avril 2008) a jugé, en se fondant sur l’article L.1235-10, al. 2 du Code du travail, que les entreprises du 
groupe Unichips situées à l’étranger (deux sociétés de droit italien : société Unichips finanzaria SPA et société 
San-Carlo gruppo alimentaire SPA et une société de droit néerlandais, Unichips International BV) étaient tenus 
de mobiliser leurs moyens pour contribuer au reclassement des salariés de la filiale française sur demande du 
liquidateur, bien que ces entreprises n’aient avec la France aucun autre rattachement que celui de leur 
appartenance au même groupe. Ce point de vue a été confirmé par le tribunal de grande instance de Péronne (18 
août 2009) qui, en approuvant les réclamations des salariés intéressés, a considéré que les trois entreprises du 
groupe Unichips étaient, en vertu de l’article 1382 du Code civil, fautives puisqu’elles n’ont pas mobilisé leurs 
moyens pour proposer un reclassement aux salariés de la filiale française en difficulté. Par conséquent, le 
tribunal de Péronne a condamné ces entreprises étrangères à verser aux salariés licenciés des dommages et 
intérêts, en raison de la perte de leur chance d’être reclassés dans l’une d’elles. Ce raisonnement n’a pas été 
approuvé par la chambre sociale de la Cour de cassation (13 janvier 2010) qui a annulé l’arrêt de la cour d’appel 
de Paris (10 avril 2008), en décidant que les entreprises du groupe Unichips établies à l’étranger, n’étaient pas 
débitrices conjointes de l’obligation de reclassement avec l’employeur français (SA Péronne industrie). La haute 
juridiction a affirmé essentiellement que l’appartenance d’une société au même groupe que celui de la société 
employeur, ne la rend pas, du fait de cette seule appartenance, codébitrice de l’obligation de reclassement à 
l’égard des salariés de la société employeur. P. Morvan, « L’étrange action en justice Flodor : les sociétés d’un 
groupe sont-elles responsables du reclassement des salariés dans une filiale en difficulté ? », JCP, S, octobre 
2009, n° 44, p. 13 ; P. Morvan, « À propos des licenciements pour motif économique dans les groupes 
internationaux de sociétés », JCP, G, nov. 2009, n° 49, p. 519 ; Cass. soc., 13 janvier 2010, San Carlo Gruppo 
Alimentaire SPA c/ Ancelin et a, Dr.ouv., avril 2010, n° 741, p. 214, note G. Loiseau ; G. Auzero, « Plan de 
sauvegarde de l’emploi et groupe de sociétés », SSL, 12 octobre 2009, n° 1416, p. 6 ; J.-M. Albiol, 
« Licenciement pour motif économique, reclassement des salariés : les sociétés étrangères d’un groupe y sont-
elles tenues ? », JCP, S, n° 42, 13 octobre 2009, p. 25. 
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cette obligation, parce qu’elles font perdre aux salariés le droit d’être reclassés dans l’une 

d’elles852. 

 

En l’occurrence, les juges du fond (la cour d’appel d’Amiens, la cour d’appel de Paris et 

le tribunal de grande instance de Péronne) ont unanimement considéré les entreprises du 

groupe Unichips situées en dehors du territoire français – deux sociétés de droit 

italien (société Unichips finanzaria SPA et société San-Carlo gruppo alimentaire SPA) et une 

société de droit néerlandais (Unichips International BV) – comme codébitrices de l’obligation 

de reclassement prévue par le droit français à l’égard des salariés de l’employeur français en 

liquidation judiciaire (la filiale française SA Péronne industrie). 

 

Les juges du fond ont annulé le PSE élaboré par le liquidateur de la SA Péronne 

industrie, au motif que les moyens financiers de ces sociétés n’ont pas été mobilisés, comme 

le prévoit l’article L.1235-10, alinéa 2 du Code du travail, pour reclasser les salariés licenciés 

de la filiale SA Péronne industrie. Les juges du fond ont également estimé que le manquement 

de ces sociétés aux dispositions de l’article précité a porté préjudice aux salariés intéressés, à 

savoir la perte d’une chance de trouver un emploi dans l’une d’entre elles. 

 

Initialement adoptée par la cour d’appel de Paris,853 puis confirmée par le tribunal de 

grande instance de Péronne, cette solution a, d’une part, annulé le plan de sauvegarde de 

l’emploi élaboré par le liquidateur judiciaire de la société Péronne industrie en raison de 

l’insuffisance des mesures de reclassement prévues au regard notamment des postes 

disponibles dans les entreprises du groupe Unichips International établies à l’étranger854 et a 

                                                 
852 Cette solution prise par les juges français et qui tendait à rendre les entreprises situées à l’étranger 
responsables en vertu des dispositions de la responsabilité délictuelle lorsqu’elles ne mobilisent pas leurs moyens 
pour le reclassement des salariés de la filiale française en liquidation judiciaire, avait pour objectif de rendre la 
poursuite des dites entreprises juridiquement possible en vertu du règlement CE n° 44/2001. En effet, l’article 5 
de ce règlement prévoit, qu’en matière délictuelle ou quasi délictuelle, une personne domiciliée sur le territoire 
d’un Etat membre peut être attraite en justice dans un autre Etat membre devant le tribunal du lieu où le fait 
dommageable s’est produit ou risque de se produire. J.-M. Albiol, op. cit., p. 28.  
853 La cour d’appel de Paris (10 avril 2008) a jugé que : « Chacune des sociétés du groupe, même établie à 
l’étranger, apparaît ainsi comme tenue de mobiliser ses moyens et ses propres possibilités de reclassement sur 
demande du liquidateur, peu important qu’elle n’ait avec la France aucun autre rattachement que celui de son 
appartenance au même groupe […] la sanction de la non fourniture des moyens adéquats et de l’absence de 
réponse aux exigences légales a, à l’évidence, causé aux salariés qui ont ainsi dû être licenciés, un préjudice qui 
ne peut être évalué pour chacun d’eux à une somme inférieure à 34 000 €. » Cité par P. Morvan, « L’étrange 
action en justice Flodor : les sociétés d’un groupe sont-elles responsables du reclassement des salariés dans une 
filiale en difficulté ? », JCP, S, octobre 2009, n° 44, p. 14. 
854 Jugement du tribunal de grande instance de Péronne, le 18 août 2009, Ancelin et a. c/ San Carlo Gruppo 
Alimentaire SPA, Unichips International BV, Unichips Finanzaria SPA, n° 07/00856, cité par G. Auzero, op. 
cit., p. 10. Le tribunal de grande instance de Péronne énonce : « Attendu que l’alinéa 2 de l’article L.1235-10 du 
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affirmé, d’autre part, que le manquement à l’obligation de reclassement découlant du droit du 

travail français commis par les entreprises du groupe situées à l’étranger, rendait ces dernières 

fautives, en vertu des dispositions de la responsabilité civile délictuelle. 

 

Pour le tribunal de Péronne, le manquement commis par ces entreprises étrangères à 

mobiliser leurs moyens financiers pour tenter de reclasser les salariés de la filiale française a 

causé un préjudice à ces derniers, qui auraient pu conserver leur emploi dans l’une d’entre 

elles, et les a par conséquent condamnées à verser aux salariés des dommages et intérêts. 

 

436. Nous estimons que cette analyse civiliste adoptée par les juges du fond présente, 

certes, des intérêts mais qu’elle manque de cohérence juridique. En effet, le fait de considérer 

que les sociétés du groupe sont juridiquement fautives, en vertu de l’article 1382 du Code 

civil, parce qu’elles n’ont pas mobilisé leurs moyens pour reclasser les salariés licenciés par 

une filiale en difficulté, avait pour but la réalisation de deux objectifs. 

 

D’une part, les juges du fond ont voulu accorder aux salariés intéressés un mécanisme 

juridique, en l’occurrence l’article 1382 du Code civil, pour qu’ils puissent mettre 

juridiquement devant leurs responsabilités les sociétés du groupe à l’égard de leur 

reclassement. Les salariés licenciés par leur société employeur en difficulté peuvent toujours 

se prévaloir de l’application de cet article, pour obliger les autres sociétés du groupe à leur 

trouver un emploi. 

 

D’autre part, il nous semble que cette conception civiliste a été retenue par les juges du 

fond pour constituer une alternative à la notion de co-employeur, dont la mise en œuvre reste 

difficile. En effet, il faut rappeler que cette notion suppose que la perte d’autonomie de la 

société employeur au profit des autres sociétés du groupe – essentiellement la société Méré – 

                                                                                                                                                         
Code du travail apprécie la validité du plan de sauvegarde de l’emploi au regard des moyens d’un groupe de 
sociétés pour éviter ou réduire les licenciements rendus inéluctables dans l’une des sociétés du groupe, le 
législateur a nécessairement fait peser sur les sociétés valides du groupe l’obligation de mobiliser leurs propres 
moyens en soutien au plan social de la société en difficulté. […] Dès lors, considérer que l’article précité 
n’impose qu’au seul chef de l’entreprise en difficulté une obligation de moyen tendant à requérir l’assistance des 
autres sociétés du groupe, laquelle serait soumise au bon vouloir de ces dernières sociétés, reviendrait à priver de 
toute effectivité cette disposition légale dont la rédaction et l’économie générale illustrent clairement la volonté 
du législateur de rendre les sociétés du groupe solidaires du plan de sauvegarde de l’emploi établi par l’une 
d’entre elles. »  
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soit caractérisée855. En l’absence d’une perte d’autonomie caractérisée, établir la 

responsabilité des sociétés composant le groupe à l’égard de l’obligation de reclassement et 

du PSE serait difficile. Dans ce cas, ces sociétés seront tenues, selon l’article L.1235-10 du 

Code du travail, à la seule mobilisation des moyens pour reclasser les salariés en cause, mais 

sans garantie de résultat. 

 

En partant de ce constat, les juges du fond ont essayé, à travers l’arrêt Flodor, de 

réengager la responsabilité des autres sociétés du groupe à l’égard de l’obligation de 

reclassement, en se basant sur l’article 1382 du Code civil, et non sur la notion de co-

employeur. En vertu de l’article précité, ces sociétés sont fautives à partir du moment où elles 

ne mobilisent pas leurs moyens pour reclasser les salariés licenciés par une société employeur 

en difficulté. En d’autres termes, les juges du fond avaient la volonté de mettre l’article 1382 

du Code civil au service de l’application des articles L.1233-4-1, L.1233-4 et L.1235-10, al. 2 

du Code du travail, conçus pour sauvegarder l’emploi des salariés dont le licenciement est 

envisagé. 

 

437. Toutefois, cette analyse civiliste a été rejetée par la Cour de cassation. La haute 

juridiction a considéré, nous semble-t-il, cette conception – selon laquelle les sociétés du 

groupe ont causé des dommages aux salariés lorsqu’elles n’ont pas tenté de les reclasser  – 

comme non convaincante en termes de raisonnement, voire incohérente au niveau de sa 

construction juridique. 

 

b. La conception restrictive de la chambre sociale de la Cour de cassation : 

Les entreprises du groupe établies à l’étranger ne sont pas codébitrices de 

l’obligation de reclassement avec l’employeur français. 

 

438.  L’arrêt Flodor a constitué une occasion pour la chambre sociale de la Cour de 

cassation de préciser sa position concernant le statut juridique des sociétés étrangères 

composant un groupe, à l’égard de l’obligation de reclasser les salariés dont le licenciement 

                                                 
855Cass. soc., 18 janvier 2011, SSL (supplément), 2011, n° 1504, p. 27, note P. Bailly, op. cit. ; Cass. soc., 30 
novembre 2011, n° 10-22964, Bull.Joly, février 2012, n° 2, p. 168, note G. Loiseau, op. cit. ; JSL, 2012, n° 314, 
p. 10, note M. Hautefort op. cit ; Cass. soc., 28.septembre 2011, LPA, 2011, n° 250, p. 17, note A.-L. Zabel, 
op.cit.  
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est décidé par une société employeur située en France : ces sociétés sont-elles ou non des 

personnes codébitrices, avec la société employeur française, à l’égard de l’obligation de 

reclassement ? 

 

439. À l’opposé au raisonnement des juges du fond, la Cour de cassation a adopté une 

conception restrictive – ou stricte –, estimant que l’obligation de reclassement et 

l’établissement d’un PSE ne pèse que sur la société employeur856. En ce qui concerne la 

responsabilité des sociétés étrangères du groupe à l’égard de l’obligation de reclassement, la 

haute juridiction a précisé que ces dernières ne sont pas des personnes codébitrices à 

l’encontre de cette obligation du simple fait de leur appartenance au groupe dont relève la 

société employeur. 

 

Cette conception a été clairement énoncée par la Cour de cassation, en décidant que : 

« L’obligation de reclasser les salariés dont le licenciement est envisagé et d’établir un plan de 

sauvegarde de l’emploi répondant aux moyens du groupe n’incombe qu’à l’employeur ; qu’il 

en résulte qu’une société relevant du même groupe que l’employeur n’est pas, en cette seule 

qualité, débitrice envers les salariés qui sont au service de ce dernier d’une obligation de 

reclassement et qu’elle ne répond pas, à leur égard, des conséquences d’une insuffisance des 

mesures de reclassement prévues dans un plan de sauvegarde de l’emploi. »857 

 

Dans cet arrêt, la Cour de cassation s’est basée sur une analyse juridique classique pour 

affirmer ces solutions. La haute juridiction est partie du principe que la société employeur, en 

l’occurrence la société SA Péronne Industrie, était seule partie cocontractante des salariés en 

cause et détenait le pouvoir de direction ; cette société était donc seule débitrice à l’égard de 

l’obligation individuelle de reclassement et envers l’établissement du PSE. 

 

À l’inverse, les autres sociétés du groupe, selon la position de la Cour de cassation, ne 

sont pas liées par des contrats de travail avec ces salariés et ne sont donc juridiquement pas 

des personnes codébitrices de leur reclassement. Pour la haute juridiction, l’appartenance de 

ces sociétés au même groupe que la société employeur n’entraîne aucun effet juridique sur 

leur situation à l’égard de l’obligation de reclassement : ces sociétés ne sont pas des parties 

codébitrices à l’égard de cette obligation du seul fait de l’appartenance au groupe. 

                                                 
856 G. Loiseau, op. cit., p. 214. 
857 Ibid. 
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Selon la haute juridiction, c’est l’employeur qui prend l’initiative de licencier les 

salariés et c’est à lui d’assumer leur reclassement. Concernant l’implication des entreprises 

composant le groupe, ces entreprises doivent uniquement, à l’initiative de l’entreprise 

employeur, concourir au reclassement des salariés intéressés en faisant leur possible pour leur 

trouver un emploi. 

 

L’employeur – ou l’administrateur et le liquidateur – ne peut forcer les entreprises du 

groupe dont il relève à reclasser ses salariés, et à mobiliser leurs moyens financiers au service 

du PSE élaboré par lui858. L’employeur ne peut se fonder sur le texte L.1235-10, al. 2 du Code 

du travail pour rendre ces entreprises codébitrices de l’obligation de reclassement. 

 

440. Nous considérons comme injustifié ce raisonnement restrictif qui ignore la 

responsabilité des autres entreprises du groupe à l’égard de l’obligation de reclassement et la 

mise en œuvre du PSE. D’un côté, la Cour de cassation a appliqué d’une manière stricte 

l’article L.1233-61 du Code du travail, en toute méconnaissance de l’article L.1235-10 du 

même Code. Certes, le législateur, suivant l’article L.1233-61 du Code du travail, met à la 

charge de l’employeur l’obligation d’établir et de mettre en œuvre le PSE, mais cette mise 

œuvre doit, comme le précise l’article L.1235-10 du Code du travail, prendre en considération 

les moyens du groupe. En effet, selon le dernier article, la validité du PSE doit être appréciée 

au regard des moyens du groupe. Les deux articles précités doivent être mis en œuvre 

conjointement pour tenter de reclasser les salariés intéressés, or, la haute juridiction a écarté 

cette mise en œuvre combinée, en faveur d’une application étroite de l’article L.1233-61 du 

Code du travail. 

 

D’un autre côté, la Cour de cassation a appliqué de manière littérale les principes 

juridiques classiques pour écarter la responsabilité des sociétés du groupe de toute 

responsabilité à l’égard de l’obligation de reclassement des salariés en cause, sans analyser le 

rapport réel qui liait ces sociétés avec la société employeur (SA Péronne Industrie). En effet, 

la Cour de cassation aurait dû entreprendre une telle analyse pour déterminer par la suite si 

ces sociétés étaient codébitrices ou non avec la société employeur de l’obligation de 

reclassement et de la mise en œuvre du PSE. 

 

                                                 
858 P. Pétel, « Groupes de sociétés et plan de sauvegarde de l’emploi », JCP, E, 2007, n° 13, p. 35. 



257 
 

441. À l’intérieur du groupe de sociétés, se référer, comme a fait la Cour de cassation dans 

l’arrêt Flodor, au principe de l’indépendance juridique de la personne morale et à celui de la 

relativité des conventions ne permet pas toujours de déterminer le véritable employeur, 

débiteur des obligations sociales. Puisque c’est la société-mère, dans la majorité des cas, qui 

détient le pouvoir véritable sur les salariés de ses filiales, c’est donc la responsabilité de cette 

société qui est engagée à l’égard des salariés. 
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Conclusion du Titre I. 

 

442. Faire des groupes de sociétés un cadre de protection de l’emploi est un objectif du 

droit du travail. Vérifier la réalité et le sérieux du motif économique d’un licenciement au 

niveau du groupe de sociétés, et la réalité des recherches de reclassement à l’intérieur de 

celui-ci traduisent cette ambition. 

 

443. Comme nous l’avons constaté, les juges apprécient le caractère réel et sérieux de 

l’élément causal invoqué (difficultés économiques de l’entreprise et sauvegarde de sa 

compétitivité) à l’appui d’un licenciement économique au niveau du secteur d’activité du 

groupe dont relève l’entreprise employeur. Une telle appréciation contribue à protéger 

l’emploi des salariés, dans la mesure où les difficultés économiques invoquées par l’entreprise 

employeur ne peuvent suffire à justifier le ou les licenciements économiques que s’il est établi 

que l’ensemble des entreprises relevant du secteur d’activité du groupe auquel appartient cette 

entreprise connaît les mêmes difficultés. À défaut, le licenciement en question sera considéré 

comme dépourvu de cause réelle et sérieuse. 

 

444. Cette volonté du droit du travail d’impliquer le groupe de sociétés dans la protection 

de l’emploi se manifeste essentiellement en matière de reclassement des salariés faisant 

l’objet d’un licenciement pour motif économique ou à cause d’une inaptitude physique. Au 

sujet du licenciement pour motif économique, l’article L.1233-4 du Code du travail impose à 

l’entreprise employeur de chercher à reclasser les salariés dont le licenciement est envisagé au 

sein du groupe de sociétés auquel elle est rattachée et notamment, comme le précise la Cour 

de cassation, au sein des entreprises dont les activités ou l’organisation leur permettent de 

trouver un emploi aux salariés intéressés. Pour que le licenciement économique soit justifié, 

l’entreprise employeur doit établir l’impossibilité de trouver un emploi au salarié intéressé à 

l’intérieur du groupe dont elle relève. 

 

Lorsqu’il s’agit d’un licenciement économique collectif, l’article L.1235-10-2 du Code 

du travail affirme explicitement que la validité du plan de sauvegarde de l’emploi (PSE) doit 

s’apprécier au niveau du groupe de sociétés. En vertu de cet article, l’entreprise employeur est 

obligée, sous le contrôle des juges, d’inscrire dans le PSE la preuve des mesures qu’elle 
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entend exécuter pour trouver, dans les entreprises composant le groupe auquel elle appartient, 

un emploi aux salariés dont le licenciement ne peut être évité. 

 

Dans le même esprit, les salariés frappés d’une inaptitude physique (d’origine 

professionnelle ou extra-professionnelle) peuvent se prévaloir, eux aussi, du droit au 

reclassement au niveau du groupe de sociétés. L’entreprise employeur est tenue, selon la 

jurisprudence sociale, de rechercher un emploi à ces salariés au sein des entreprises 

composant le groupe avant de les licencier. 

 

445. Néanmoins, le désir de responsabiliser le groupe de sociétés à l’égard de la protection 

de l’emploi présente des lacunes. Au sujet du licenciement économique, la loi, plus 

précisément l’article L.1233-3 du Code du travail, ne reconnaît pas le groupe de sociétés 

comme cadre d’appréciation de la cause alléguée à l’appui d’un licenciement économique, en 

outre, la notion de secteur d’activité, créée par la jurisprudence pour accomplir cette mission, 

reste ambiguë. Notion économique, le secteur d’activité n’est pas défini par la jurisprudence 

sociale, et les juges, en raison de cette imprécision, rencontrent des difficultés à déterminer le 

secteur d’activité du groupe auquel elle est rattachée l’entreprise employeur qui licencie. 

Apprécier le bien fondé de la cause invoquée pour justifier le licenciement reste une opération 

difficile. 

 

Cette lacune se constate également au niveau de la mise en œuvre de l’obligation de 

reclassement. Les solutions légales et jurisprudentielles qui traitent de cette obligation 

imposent à l’entreprise employeur d’étendre aux autres entreprises du groupe les recherches 

de reclassement du salarié dont le licenciement est envisagé, mais sans que la réalisation de 

ces recherches soit précisée. Une telle précision permettrait aux juges de distinguer, parmi les 

recherches menées par l’employeur, celles qui sont sérieuses celles qui ne donnent pas 

satisfaction. 

 

À cet égard, déterminer la date à partir de laquelle les recherches de reclassement à 

l’intérieur du groupe doivent commencer nous paraît une mesure essentielle à définir. Dans le 

même sens, il nous semble que l’engagement de la responsabilité de la société mère du 

groupe, à l’égard de l’obligation de reclassement, doit être consacré par la loi. Car, d’une part, 

cette société, dans la majorité des cas, exerce un contrôle économique sur l’employeur 
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contractuel (la société filiale) et une autorité effective sur les salariés de ce dernier ; le fait que 

sa responsabilité à l’égard du reclassement de ces salariés soit engagée nous paraît donc 

logique. D’autre part, l’engagement de la responsabilité de la société mère dans le 

reclassement des salariés intéressés s’explique aussi par le fait que cette société possède des 

informations précises sur toutes les sociétés qui composent le groupe ; elle est donc la mieux à 

même d’aider efficacement les salariés concernés à trouver un emploi dans l’une de ces 

sociétés. 
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Titre II. La responsabilité du groupe de sociétés en matière de protection 

des droits des salariés faisant l’objet d’une mise à disposition temporaire. 

 

446. Le transfert définitif des salariés, qui revient à leur mise à disposition définitive, est 

défini par G.-H. Camerlynck comme « l’opération par laquelle un travailleur, sur l’invitation 

de son employeur quitte son poste pour passer au service d’un nouvel employeur qui a accepté 

de le prendre en charge »859. Cette forme de mobilité est caractérisée par le passage définitif 

des salariés d’une entreprise à une autre avec toutes les conséquences juridiques qui en 

résultent. Le transfert met fin au rapport contractuel liant le salarié transféré à son employeur 

d’origine et engendre par conséquent la disparition de tout lien juridique entre ces deux 

parties. Cette rupture empêche le salarié de demander le droit au retour à son entreprise 

d’origine, sauf par une nouvelle embauche860. 

 

447. Au sujet de la mise à disposition temporaire, qui constitue l’objet de cette étude, elle 

est définie comme « l’opération par laquelle un employeur procure temporairement à un tiers, 

l’utilisateur, la force de travail d’un de ses salariés. » 861 La mise à disposition temporaire se 

distingue du transfert définitif par le fait que le salarié intéressé accomplit sa prestation de 

travail au sein de l’entreprise utilisatrice (ou entreprise d’accueil) d’une manière temporaire et 

sans que le rapport contractuel originaire qui le lie à son employeur d’origine prenne fin862. Le 

salarié demeure juridiquement attaché à son employeur d’origine, et la relation de travail liant 

les deux parties continue de produire des effets. Cet employeur reste le titulaire principal du 

pouvoir de direction et d’affectation du salarié, et gouverne pour une grande partie la carrière 

de ce dernier863. 

 

Aujourd’hui, le principe affirmant la continuité du rapport contractuel entre 

l’entreprise d’origine et le salarié faisant l’objet d’une mise à disposition temporaire est 

                                                 
859 G. H. Camerlynck, « le transfert du salarié », D., chronique 1966, p. 133. 
860 G. Saincaize,  Les mises à disposition de salariés, PUAM, 2009, p. 88. 
861  Ibid, p.26. 
862 C. Pizzio-Delaporte, La mobilité du salarié dans le groupe de dimension communautaire : aspects juridiques. 
Thèse soutenue le 29 octobre 1993 à l’Université Panthéon-Assas (Paris II), p. 53.  
863 J. Grimaldi d’Esdra, « Le statut juridique du salarié mis à disposition », JCP, E, 1996, p. 614. 
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explicitement énoncé par l’article L.8241-2 du Code du travail864, issu de la loi du 28 juillet 

2011865. 

 

448. À l’intérieur d’un groupe de sociétés866, mettre des salariés à disposition se fait suivant 

ce principe, c’est-à-dire que l’entreprise d’origine (la société mère)867 conserve la qualité 

d’employeur à l’égard du salarié qu’elle met temporairement à la disposition d’une entreprise 

utilisatrice (société filiale)868. 

 

449. La continuité du rapport de travail pendant la mise à disposition entre l’entreprise 

d’origine et le salarié intéressé sert les intérêts de ce dernier : l’entreprise d’origine continue 

d’assurer, pendant cette période, la protection de la quasi totalité des droits individuels et 

collectifs du salarié. Mais cela ne signifie pas l’exonération de l’entreprise utilisatrice de toute 

responsabilité à l’égard du salarié mis à sa disposition. Utilisatrice de la prestation de travail 

du salarié, cette entreprise garantit, à son tour, la protection de certains droits de ce salarié 

(Chapitre II). Avant même le début de la mise à disposition, certaines obligations contribuant 

à la protection du salarié doivent être respectées (Chapitre I). 

 

Chapitre I. La protection des salariés dans la perspective de leur mise à 

disposition à l’intérieur du groupe de sociétés. 

Chapitre II. La protection des salariés pendant l’exécution de leur mise à 

disposition à l’intérieur du groupe de sociétés. 

                                                 
864 L’article L.8241-2 du Code du travail précise clairement ce principe en énonçant que : « Pendant la période 
de prêt de main-d’œuvre, le contrat de travail qui lie le salarié à l’entreprise prêteuse n’est ni rompu ni suspendu. 
Le salarié continue d’appartenir au personnel de l’entreprise prêteuse.. » 
865 Loi n° 2011-893 du 28 juillet 2011 pour le développement de l’alternance et la sécurisation des parcours 
professionnels (JORF n° 0174 du 29 juillet 2011, page 12914). 
866 Pour les groupes de sociétés, la mise à disposition des salariés demeure un mode de gestion du personnel 
indispensable. Cette forme de mobilité présente un intérêt économique considérable pour les entreprises 
composant cette structure économique, dans la mesure où elle leur permet d’économiser le coût de la main-
d’œuvre, notamment en période de crise économique. En effet, la mise à disposition dispense ces entreprises des 
coûts sociaux : coûts liés à l’embauche des salariés (dépenses relatives au recrutement des salariés et à leur 
adaptation dans l’entreprise), à leur usage (le coût d’usage est composé de toutes les charges légales et 
conventuelles imposées à l’entreprise, telles que salaires, congés payés, primes, participation, formation 
professionnelle) et aux indemnités relatives à leur sortie (le coût de la sortie concerne les dépenses relatives 
à la procédure de licenciement et aux indemnités de départ). O. Fardoux, Le droit social à l’épreuve 
de l’extériorisation de l’emploi, thèse soutenue à l’Université de Lille-2, 1997, n° 24, p. 28. 
867 La société mère sera considérée dans cette étude comme l’entreprise d’origine du salarié. 
868 La société filiale sera considérée dans cette étude comme l’entreprise utilisatrice de la force du travail du 
salarié. 
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Chapitre I. La protection des salariés dans la perspective de leur mise à 

disposition au sein du groupe de sociétés. 

 

450. La protection des salariés dans la perspective de leur mise à disposition au sein du 

groupe de sociétés se manifeste de deux façons. Premièrement, il est interdit à l’entreprise 

d’origine de soumettre les salariés à une mise à disposition à but lucratif (Section I). 

Deuxièmement, il est obligatoire que cette entreprise recueille l’accord des salariés intéressés, 

avant leur mise à disposition à l’intérieur du groupe de sociétés (Section II). 

 

Section I. L’interdiction de soumettre les salariés à des mises à disposition à 

but lucratif. 

 

451. Bien que ce soit une pratique habituelle aux groupes de sociétés, mettre à disposition 

des salariés à l’intérieur de ces structures économiques pose au niveau juridique une 

interrogation relative à sa licéité. Les mises à disposition de salariés à l’intérieur d’un groupe 

de sociétés sont-elles licites ? 

 

Pour répondre à cette question, il faut signaler qu’il n’existe pas de texte autorisant 

d’une manière explicite les mises à disposition de salariés à l’intérieur d’un groupe. 

Cependant, celles-ci, en vertu des règles communes encadrant les prêts de main d’œuvre, sont 

possibles dès lors qu’elles se font dans un but non lucratif. Elles sont, en revanche, interdites 

dans le cas contraire. Des raisons liées essentiellement à la protection des salariés sont à 

l’origine de l’interdiction des mises à disposition à but lucratif (§II). Mais avant d’exposer ces 

raisons, il convient de démontrer les fondements juridiques de cette interdiction (§I). 

 

§I. Les fondements juridiques de l’interdiction des mises à disposition à but 

lucratif. 

 

452. L’article L.8241-1 du Code du travail constitue la source de l’interdiction des mises à 

disposition des salariés à but lucratif à l’intérieur des groupes de sociétés (I). Le caractère 

lucratif apparaît comme le critère fondamental sur lequel se fonde cette interdiction, ce qui 

nous conduit à le caractériser (II). 
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I. L’article L.8241-1 du Code du travail, source de l’interdiction des mises à 

disposition à but lucratif à l’intérieur d’un groupe de sociétés. 

 

453. Le législateur autorise explicitement les mises à disposition des salariés au sein de 

certaines structures composées par des entreprises juridiquement distinctes les unes des 

autres, comme les pôles de compétitivité et les groupements d’employeurs. 

 

Pour les pôles de compétitivité869, les mises à disposition des salariés sont 

explicitement autorisées entre entreprises et organismes de recherches qui composent ces 

pôles. L’article 47 de la loi du 30 décembre 2006 dispose que « jusqu’au 31 décembre 2010, 

les organismes de recherches, les établissements d’enseignements supérieur et les entreprises 

peuvent mettre leurs salariés à disposition d’une entreprise, d’un établissement 

d’enseignement supérieur ou d’un organisme de recherche faisant partie d’un même pôle de 

compétitivité. »870 Les mises à disposition de salariés entre employeurs publics et privés, 

membres d’un même pôle de compétitivité, sont permises, comme le précise la loi du 30 

décembre 2006, afin de contribuer au développement de projets économiques et industriels871. 

 

Également, le législateur, à l’article L.1253-1 du Code du travail, permet à un 

groupement d’employeurs de recruter des salariés et de les mettre à la disposition de ses 

membres872. La création de groupements d’employeurs873 a pour objectif de permettre aux 

                                                 
869 Désignés par un comité interministériel, les pôles de compétitivité sont constitués par « des regroupements 
sur un territoire d’entreprises, d’établissements d’enseignements supérieurs et d’organismes de recherches 
publics ou privés qui ont vocation à travailler en synergie pour mettre en œuvre des projets de développement 
économique pour l’innovation. » L’article 24 de la loi 2004-1484 du 30 décembre 2004 de finances pour 2005 
(J.O. n° 304 du 31 déc. 2004, p. 22459).  
870 Loi n° 2006-1770 du 30 décembre 2006, pour le développement de la participation et de l’actionnariat salarié 
et portant diverses dispositions d’ordre social, (J.O. n° 303 du 31 décembre 2006, p. 20210).  
871 Moyennant cette autorisation, la loi du 30 décembre 2006 prévoit des dispositions contraignantes qui ont pour 
objectif la protection des salariés faisant l’objet de mises à disposition entre les membres d’un pôle de 
compétitivité. À titre d’exemple, au niveau procédural, cette loi oblige l’employeur qui entend mettre un salarié à 
la disposition d’une entreprise, d’un établissement ou d’un organisme à conclure une convention de mise à 
disposition avec ledit salarié. Au niveau du fond, le législateur affirme que le salarié a droit au maintien de sa 
rémunération. Celle-ci ne peut être inférieure à celle que percevrait dans l’entreprise, l’établissement ou 
l’organisme d’accueil, un salarié embauché directement par ceux-ci, de qualification équivalente, de même 
ancienneté et occupant un poste similaire.  
872 Le groupement d’employeurs est crée par la loi n° 85-772 du 25 juillet 1985 portant diverses dispositions 
d’ordre social (JO du 26 juillet 1985, p. 8471). En principe, le groupement d’employeurs ne peut être constitué 
que par des entreprises employant au maximum 300 salariés. Mais la loi du 19 janvier 2000 (loi n° 2000-37, du 
19 janvier 2000 relative à la réduction négociée du temps du travail (JO n° 16 du 20 janvier 2000, p. 975) a 
modifié cette règle en permettant aux entreprises employant plus de 300 salariés d’adhérer à un groupement 
d’employeurs si elles concluent un accord d’entreprise définissant les garanties aux salariés du groupement (art. 
L.1253-5 Code du travail).  
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entreprises dépourvues des moyens financiers de recruter des salariés et de partager 

l’utilisation de leur force de travail. Cette autorisation législative prend en considération 

l’incapacité financière des petites ou moyennes entreprises d’assumer seules les charges 

sociales suscitées par l’embauche de nouveaux salariés874. Cependant, suivant les articles 

L.1253-1 et L.1253-11 du Code du travail, ces opérations de mise à disposition ne peuvent 

s’opérer que dans un but non lucratif875. 

 

454.  Concernant le groupe de sociétés, en l’absence d’une disposition juridique spécifique 

tranchant la question relative à la licéité des mises à disposition de salariés au sein d’un même 

groupe, cette licéité peut être recherchée dans les textes juridiques réglementant les prêts de 

main-d’œuvre. D’après ces textes, le législateur pose un principe selon lequel le prêt de main-

d’œuvre est licite lorsqu’il s’opère dans un but non lucratif876. En revanche, ce prêt est illicite 

lorsqu’il est fait dans un but lucratif877. 

 

En effet, le législateur interdit clairement, à l’article L.8241-1 du Code du travail, le 

prêt de main-d’œuvre à but lucratif et le considère comme une forme d’emploi illicite, au 

même titre que d’autres formes d’emploi le marchandage (articles L.8231-1 et L.8234-1 du 

Code du travail) et le travail dissimulé (art. L.8221-1 Code du travail). 

 

Le prêt de main d’œuvre à but lucratif est sanctionné pénalement878. À la différence du 

marchandage879, le recours au prêt de main-d’œuvre à but lucratif est punissable sans que le 

                                                                                                                                                         
873 Le groupement d’employeurs peut prendre, selon l’article L.1253-2 du Code du travail, soit la forme d’une 
association (dans ce cas, le groupement d’employeurs sera régi par la loi du 1 juillet 1901 relative au contrat 
d’association, JO du 2 juillet 1901, p. 2425), ou d’une société coopérative (dans ce cas le groupement 
d’employeurs sera régi par la loi n° 47-1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la coopération et de la loi 
n° 83-657 du 20 juillet 1983, relative au développement de certaines activités d’économie sociale).  
874 J. Pélissier, A. Supiot, A. Jeaummaud, Droit du travail, Dalloz 2002, p. 398.  
875 Deux points fondamentaux ont été éclaircis par le législateur à propos de la nature juridique du rapport qui lie 
un groupement d’employeurs aux salariés. Premièrement, c’est que le groupement d’employeur constitue dans 
son ensemble la partie cocontractante des salariés dans les contrats de travail. Deuxièmement, le législateur 
accorde la qualité d’employeur au groupement d’employeur tout entier, ce qui rend toutes les personnes qui le 
composent solidaires des dettes des salariés (art. L.1253-8 du Code du travail).  
876 L’article L.8241-2 du Code du travail précise que « les opérations de prêt de main-d’œuvre à but non lucratif 
sont autorisées. »  
877 L’article L.8241-1 du Code du travail prévoit que : « toute opération à but lucratif ayant pour objet exclusif le 
prêt de main-d’œuvre est interdite. » 
878 L’article L.8243-1 Code du travail prévoit que : « le fait de procéder à une opération de prêt illicite de main-
d’œuvre en méconnaissance des dispositions de l’article L.8241-1, est puni d’un emprisonnement de deux ans et 
d’une amende de 30 000 €. »  
879 Pour que le marchandage soit sanctionné, il revient au juge de déterminer trois éléments : l’élément matériel, 
un préjudice causé au salarié, et l’intention de nuire à ce dernier. G. Saincaize, op. cit., p. 133.  



266 
 

préjudice du salarié soit caractérisé880. Concernant les personnes responsables, la personne qui 

a fourni la main-d’œuvre et la personne qui l’utilise peuvent être poursuivies séparément, en 

leur qualité de coauteurs de l’infraction pour délit de prêt illicite de main-d’œuvre881. 

 

455. La mise à disposition de salariés au sein d’un même groupe de sociétés ne déroge pas 

au principe interdisant le prêt de la main-d’œuvre à but lucratif puisque les entreprises 

appartenant au même groupe peuvent se prêter leurs salariés les unes aux autres, à condition 

que ce prêt ne vise pas à faire ou augmenter des bénéfices. 

En revanche, si les entreprises composant le groupe recourent au prêt de main-d’œuvre 

pour faire des bénéfices, elles commettent un acte illicite pénalement sanctionné. Ces 

entreprises – fournisseuses et utilisatrices – peuvent être poursuivies et sanctionnées pour délit 

de prêt illicite de main-d’œuvre882, en tant que personnes morales pénalement responsables, 

en vertu de l’article 121-2 du Code pénal883. 

Selon ledit article, on peut poursuivre et condamner ces entreprises pour délit de prêt 

illicite de main-d’œuvre indépendamment des personnes physiques – notamment les 

dirigeants – qui ont matériellement recouru audit prêt. La seule condition posée par cet article, 

c’est que le prêt à but lucratif doit être commis par un organe ou un représentant agissant pour 

le compte de ces entreprises884. 

456. Il faut souligner qu’exceptionnellement l’article L.8241-1 du Code du travail exclut du 

principe interdisant la fourniture ou le prêt de la main-d’œuvre à but lucratif les opérations 

réalisées dans le cadre du travail temporaire885. La loi du 3 janvier 1972 sur le travail 

                                                 
880 Pour que l’illicéité du prêt de la main d’œuvre soit caractérisée, l’article L.8241-1 du Code du travail exige 
que l’objet de l’opération doive être exclusivement le prêt de la main d’œuvre. Cela signifie que ce prêt doit être 
le seul objet – ou l’objet principal – de la convention conclue entre l’entreprise fournisseuse de main d’œuvre et 
l’entreprise utilisatrice de celle-ci. En revanche, la licéité du prêt peut être établie lorsque ce dernier, comme 
l’estime P. Lokiec, est « englobé dans un objet plus vaste, plus précisément s’il est la conséquence nécessaire de 
la réalisation d’une autre prestation. » P. Lokiec, Droit du travail, Tome I, Les relations individuelles de travail, 
PUF, 2011, p. 159 ; A. Coeuret et E. Fortis, Droit pénal du travail, Lexis Nexis 2012, p. 465.  
881Cass. crim., 22 mars 1983, Bull. crim. n° 91. 
882 Les textes de la poursuite sont les articles L.8241-1 et L.8243-1 du Code du travail.  
883 Cet article issu de la loi du 9 mars 2004 dispose que : « les personnes morales, à l’exception de l’État, sont 
responsables pénalement, selon les distinctions des articles 121-4 à 121-7, des infractions commises, pour leur 
compte, par leurs organes ou représentants. »  
884 Y. Mayaud, Droit pénal général, PUF, 2004, p. 371.  
885 Et également les opérations relatives au portage salarial, aux entreprises de travail à temps partagé et 
l’exploitation d’une agence de mannequins.  
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temporaire886 permet à une entreprise de travail temporaire887 de mettre un ou plusieurs 

salariés à la disposition d’une entreprise utilisatrice, pendant une durée temporaire, 

moyennant une rémunération888. 

II. La caractère lucratif comme critère fondamental de l’interdiction des 

mises à disposition. 

457. Suivant les articles L.8241-1 et L. L.8241-2 du Code du travail, le caractère lucratif 

constitue le critère distinctif des mises à disposition licites et illicites. Mais comment 

caractériser ce critère ? La jurisprudence sociale examine le caractère lucratif tant du côté de 

l’entreprise fournisseur de main d’œuvre (A) que du côté de l’entreprise utilisatrice (B). 

A. Le caractère lucratif examiné du côté de l’entreprise fournisseur. 

458. Du côté de l’entreprise fournisseur de main d’œuvre, les juges recherchent s’il y a une 

marge bénéficiaire entre le prix facturé au bénéficiaire (l’entreprise utilisatrice) par cette 

dernière et le coût de la main d’œuvre. Cette marge établit le but lucratif de l’opération et 

corrélativement son illicéité. À ce propos, dans un arrêt en date du 17 juin 2007, la chambre 

sociale de la Cour de cassation a confirmé le raisonnement d’une cour d’appel qui avait jugé 

illicite une mise à disposition parce qu’elle avait constaté la présence d’une marge 

bénéficiaire au profit de la société prêteuse (la société Dome X’Pats) entre le prix facturé par 

cette dernière à l’entreprise utilisatrice (la société Ameco) et les bulletins de paie du salarié889. 

La chambre criminelle de la Cour de cassation considère également qu’il y a caractère 

lucratif et prêt de main d’œuvre illicite lorsque l’entreprise qui fournit la main-d’œuvre 

enregistre des bénéfices890. Les juges précisent que l’entreprise fournisseur ne fait pas de 

bénéfices lorsqu’elle met temporairement un ou des salariés à la disposition d’une entreprise 

                                                 
886 Loi n° 72-1 du 3 janvier 1972 (J.O. du 5 janvier 1972) sur le travail temporaire. 
887 L’article L.1251-2 du Code du travail prévoit qu’ : « est un entrepreneur de travail temporaire, toute personne 
physique ou morale dont l’activité exclusive est de mettre à la disposition temporaire d’entreprises utilisatrices 
des salariés qu’en fonction d’une qualification convenue elle recrute et rémunère à cet effet. » 
888 Cette relation de travail triangulaire se conclut par deux contrats : un contrat de mise à disposition liant 
l’entreprise de travail temporaire et le futur utilisateur de la prestation du travail, et un contrat de travail 
temporaire passé entre l’entreprise de travail temporaire et le salarié. Le point essentiel précisé par la loi c’est 
que l’utilisateur du salarié, bien que ce dernier travaille sous son autorité de fait, n’est pas son employeur. 
F. Gaudu et R. Vatinet, Les contrats du travail : contrats individuels, conventions collectives et actes 
unilatéraux, sous la direction de J. Ghestin, L.G.D.J., 2001, p. 106. 
889 Cass. soc., 17 juin 2005, Bull. civ., V, n° 205. 
890 Cass. crim., 20 mars 2007, Bull. crim., n° 86. 
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utilisatrice si cette dernière assure le paiement des salaires et les charges sociales afférentes891. 

Les mises à disposition réalisées dans ce cadre sont autorisées. 

459. Ce type de mise à disposition présente des avantages considérables puisqu’une 

entreprise en récession peut mettre un salarié à la disposition d’une autre entreprise qui 

connaît un surcroît d’activité, moyennant quoi cette dernière assume le coût du salarié 

correspondant à la période de sa mise à disposition, c’est-à-dire le paiement des salaires et les 

charges sociales y afférentes. Ce prêt permet d’éviter le licenciement du personnel inoccupé. 

460. L’expression à but non lucratif, telle qu’elle est précisée par la jurisprudence, est 

aujourd’hui confirmée par la loi du 28 juillet 2011892. Le législateur, dans l’article L.8241-1 

Code du travail prévoit clairement qu’une opération de main-d’œuvre ne poursuit pas de but 

lucratif lorsque l’entreprise prêteuse ne facture à l’entreprise utilisatrice que les salaires versés 

au salarié, les charges sociales afférentes et les frais professionnels remboursés à l’intéressé 

au titre de la mise à disposition. 

B. Le caractère lucratif examiné du côté de l’entreprise utilisatrice. 

461. Du côté du bénéficiaire du prêt de la main d’œuvre (l’entreprise utilisatrice), le but 

lucratif de l’opération peut être caractérisé lorsque cette dernière tire profit de l’opération, en 

faisant notamment des économies sur les charges afférentes au coût du travail. Dans un arrêt 

en date du 18 mai 2011, la chambre sociale de la Cour de cassation a qualifié une opération de 

mise à disposition d’illicite parce qu’elle a reproché à la société utilisatrice de n’avoir assuré 

aucun frais de gestion de personnel893. 

La Cour de cassation a précisé que le caractère lucratif de l’opération du prêt de la main 

d’œuvre pouvait résulter d’un accroissement de flexibilité dans la gestion du personnel. Le 

fait que la société utilisatrice n’assume pas les frais de gestion du personnel a été considéré 

par la Cour de cassation comme un profit financier. 

                                                 
891 H. Blaise, « À la frontière du licite et de l’illicite : la fourniture de main-d’œuvre », Dr. soc., 1990, p. 421 ; J. 
Pélissier, G. Auzero, É. Dockès, op. cit., p. 401.  
892 L’article 40-1 de la loi n° 2011-893 du 28 juillet 2011 pour le développement de l’alternance et la sécurisation 
des parcours professionnels. 

893 Cass. soc., 18 mai 2011, SSL, 2011, n° 1493. 
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462. À l’intérieur d’un groupe de sociétés, le caractère lucratif des opérations de mise à 

disposition doit être examiné suivant les solutions jurisprudentielles susmentionnées et les 

nouvelles dispositions prévues par l’article L.8241-1 du Code du travail. Pour qu’une 

opération de mise à disposition soit licite, l’entreprise d’origine (société mère) ne doit pas 

faire de bénéfices lorsqu’elle met le salarié à la disposition d’une autre entreprise du groupe 

(société filiale). 

L’entreprise d’origine (société mère) ne facture à l’entreprise utilisatrice (société 

filiale) que les salaires et les charges sociales afférents au coût du travail. L’entreprise 

utilisatrice (société filiale) pour sa part ne doit tirer aucune économie de l’opération de mise à 

disposition. 

§II. Les raisons justifiant l’interdiction des mises à disposition à but 

lucratif. 

463. L’interdiction des opérations de prêt de main d’œuvre à but lucratif, soit à l’intérieur 

du groupe de sociétés, soit en dehors, est justifiée par des raisons liées à la protection des 

salariés. À ce point de vue, le législateur considère ce type de prêt comme un acte antisocial, 

et il le punit pénalement en ce qu’il est nuisible à la dignité des salariés894. Ces derniers ne 

sont pas des marchandises qui se prêtent et se vendent moyennant bénéfices. 

 

Par apport aux salariés permanents de l’entreprise utilisatrice, les salariés prêtés ne 

bénéficient pas des avantages légaux que sont le droit au repos compensateur, aux formations 

professionnelles, au versement d’une rémunération minimale lors des périodes d’inactivité, 

aux avantages en matière d’heures supplémentaires. Ces salariés ne bénéficient pas non plus 

des droits prévus par les normes conventionnelles applicables dans l’entreprise utilisatrice895. 

Par apport aux salariés mis à disposition par une entreprise de travail temporaire, les salariés 

prêtés ne bénéficient pas des droits garantis à ces salariés et notamment l’indemnité de 

précarité d’emploi896. 

 

                                                 
894 J. Leroy, Droit pénal général, L.G.D.J., 2010, p. 18. 
895 A. Coeuret, E. Fortis, Droit pénal du travail, Lexis Nexis 2012, p. 460. 
896 Ibid. 
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Section II. Nécessité de recueillir l’accord des salariés lors de leur mise à 

disposition au sein d’un groupe de sociétés. 

 

464. Mettre des salariés à disposition au sein d’un groupe de sociétés affecte leur statut 

professionnel et personnel. Une telle situation nous conduit à nous interroger sur la licéité de 

cette pratique, très utilisée par les groupes de sociétés : le droit admet-il les mises à 

disposition de salariés dans les autres sociétés du groupe ? En d’autres termes, l’employeur 

cocontractant des salariés (la société mère) peut-il obliger ces derniers à mettre leur force de 

travail, pendant une durée déterminée, à la disposition des autres sociétés du groupe (les 

sociétés filiales) ? 

 

Cette interrogation en entraîne une autre, relative à la licéité sur ce point de la clause 

de mobilité : celle-ci peut-elle constituer une technique juridique permettant à l’employeur 

d’obliger ses salariés à travailler dans d’autres sociétés du groupe ? 

 

En l’absence d’un texte tranchant cette question, la jurisprudence de la chambre 

sociale de la Cour de cassation adopte une solution contraire aux souhaits des décideurs des 

groupes de sociétés, en affirmant la nullité de la clause de mobilité au sein de ces structures 

économiques.897 Selon cette position jurisprudentielle, l’acceptation d’avance des salariés, 

formalisée par une clause de mobilité, ne peut les contraindre à mettre leur force de travail au 

service des autres sociétés du groupe (§I). Les salariés doivent donner leur accord à leur 

employeur d’origine au moment où leur mise à disposition devient effective (§II). 

 
§I. Anticiper l’accord des salariés au moyen d’une clause de mobilité ne 

peut légitimer leur mise à disposition au sein du groupe. 

 

465. Il faut préciser que la clause de mobilité n’est illicite que si cette dernière s’applique 

au sein d’un groupe de sociétés. Au sein d’une même entreprise, la clause de mobilité est 

admise et produit tous ses effets. La licéité de la clause de mobilité s’apprécie donc en 

fonction de son champ d’application : si elle est considérée comme nulle et dépourvue d’effet 

juridique lorsqu’elle s’applique à l’intérieur d’un groupe de sociétés (II), elle est en revanche 

autorisée par le droit lorsqu’elle intervient au sein d’une même entreprise (I). 
                                                 
897 Cass. soc., 23 septembre 2009, M. X c/ Société Renault Réagroupe, LPA, 2010, n° 45, p. 9, note de B. 
Saintournes.  
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I. Licéité de la mise en œuvre de la clause de mobilité au sein d’une même 

entreprise. 

 
466. La licéité de la clause de mobilité au sein d’une entreprise divisée en plusieurs 

établissements ne pose pas de difficulté. A ce niveau, les juges acceptent, en principe, 

l’application de cette clause dans la mesure où elle n’entraîne pas le changement de 

l’employeur cocontractant du salarié intéressé.898 Bien que le salarié change de lieu de travail, 

il reste lié et subordonné à l’employeur qui l’a embauché.899 Dès lors, le salarié, en vertu de 

cette clause, est tenu d’accepter sa mutation dans tout établissement de l’entreprise (A). 

Toutefois, la jurisprudence encadre la clause de mobilité, en exigeant le respect de certaines 

conditions pour que sa mise en œuvre soit valide (B). 

 
A. La mutation s’impose au salarié dans les établissements de l’entreprise. 

 

467. En l’absence de la clause de mobilité insérée dans le contrat de travail, c’est la 

jurisprudence qui juge si cette mobilité relève du pouvoir de direction de l’employeur et en 

conséquence elle est licite, ou elle constitue une modification du contrat de travail du salarié 

et donc elle est considérée illicite. A cet égard, le « secteur géographique » constitue pour les 

juges, depuis la fin des années 1990, le critère de référence pour accomplir cette distinction : 

Le changement du lieu de travail constitue une modification de contrat de travail lorsque le 

nouveau lieu de travail se trouve dans un secteur géographique différent de l’ancien, à 

l’inverse, ce changement est qualifié uniquement en un simple changement des conditions de 

travail lorsque les deux lieux de travail se situent au même secteur géographique. 

 

Dans un arrêt rendu le 4 mai 1999900, la Cour de cassation a annulé l’arrêt de la Cour 

d’appel jugeant le licenciement du salarié justifié du fait de son refus d’accepter le 

changement de son lieu de travail sans examiner si le nouveau lieu de travail imposé à ce 

salarié se situe dans un secteur géographique différent de celui où il travaille précédemment. 

 

                                                 
898 Les établissements (succursales, usines, chantiers, agences, etc.) au service desquels le salarié met sa 
prestation de travail ne sont pas des personnes juridiques autonomes et donc des employeurs distincts. La qualité 
d’employeur est attribuée uniquement à la personne physique ou morale propriétaire de l’entreprise qui exploite 
ces établissements. I. Desbarats, op. cit., p. 1, 2 et 6. 
899 Cette mobilité est appelée aussi mobilité interne. C. Pizzio-Delaporte, op.cit,  p. 19. 
900 Cass.soc., 4 mai 1999, n° 97-40576. 
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468. Pour définir le périmètre du secteur géographique, la chambre sociale de la Cour de 

cassation estime que le changement du lieu de travail doit être examiné de façon objective et 

identique pour tous les salariés.901 La haute juridiction considère également qu’il convient 

d’apprécier la situation des deux lieux de travail et non la distance les séparant du domicile du 

salarié intéressé.902 Pour préciser ce point, la Cour de cassation a jugé que deux lieux de 

travail éloignés de 25 kilomètres relevaient du même secteur géographique. 903 En revanche, 

elle a considéré que deux lieux de travail distants de 58 kilomètres n’en relevaient pas. 904 

 

La jurisprudence récente de la Cour de cassation se montre toujours attachée au critère 

du secteur géographique pour distinguer entre le changement du lieu de travail qui s’impose 

au salarié sans son accord de celui exigeant celui-ci. Dans un arrêt rendu le 5 mars 2014, les 

juges de cassation ont considéré que l’employeur avait le droit d’imposer le transfert du lieu 

de travail du salarié d’Ivry Sur Seine à Clichy par ce qu’il s’est effectué dans le même secteur 

géographique.905 

 

En revanche, la présence d’une clause de mobilité dans le contrat de travail signifie 

que le salarié accepte d’avance le changement du lieu habituel de son travail, ou sa mobilité 

géographique.906 La clause de mobilité renforce le pouvoir de direction de l’employeur en lui 

permettant, en principe, d’imposer un changement de lieu de travail au salarié, sans que celui-

ci puisse s’y opposer.907 

 

469.  Une fois imposée par l’employeur, la mobilité du salarié affirme-t-elle la Cour de 

cassation ne s’analyse pas comme une modification du contrat de travail, mais un simple 

changement des conditions de celui-ci.908 Cette qualification a été précisée par la Cour de 

                                                 
901 Cass. soc., 15 juin 2004, n° 01-44.707. 
902 Cass. soc., 3 mai 2006, n° 04-41.880. 
903 Cass. soc. 27 septembre 2006, n° 04-47.005. 
904 Cass. soc., 4 janvier 2000, n° 97-45.647. 
905 Cass.soc., 5 mars 2014, n° 12-28894. 
906 Il y a aussi la mobilité professionnelle selon laquelle le salarié accepte par avance d’accomplir une autre 
fonction que celle pour laquelle il est recruté.  
907 Cass. soc., 19 mai 2004, Sté Loca Bourgeois c/ Laurent Bauwnes, Droit & Patrimoine, 2004, n° 129,  p.118. 
 note de A. Chevillard. 
908 Auparavant, le changement des conditions de travail était appelé par la jurisprudence « modification non 
substantielle du contrat de travail », contrairement à la modification du contrat qui était appelée « modification 
substantielle du contrat de travail. » Il y a modification du contrat lorsqu’un élément essentiel du contrat de 
travail (rémunération, qualification, lieu de travail, et durée du travail) est affecté par l’employeur. Ces éléments 
sont importants dans le contrat et ne peuvent pas être imposés unilatéralement par l’employeur. À l’opposé de 
ces éléments qualifiés d’essentiels, les conditions de travail (ou les éléments non substantiels), sont des 
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cassation dans un arrêt rendu le 11 juillet 2001, selon lequel : « La mise en œuvre d’une 

clause de mobilité n’entraîne pas de modification du contrat de travail. »909 Les juges de 

cassation confirment toujours cette qualification.910 

 

Le refus de mobilité de la part du salarié, alors qu’il l’a acceptée contractuellement, 

constitue un « acte d’insubordination »911 et un manquement à ses obligations contractuelles. 

Aujourd’hui, ce refus constitue uniquement une cause réelle et sérieuse de licenciement et ne 

caractérise pas à lui seule une faute grave, celle-ci, rappelle-t-elle la Cour de cassation, doit 

être établie.912 La haute juridiction s’aligne toujours sur cette solution puisqu’elle a, dans un 

arrêt rendu le 13 mars 2013, validé l’appréciation de la Cour d’appel analysant le changement 

du lieu de travail du salarié, en application d’une clause de mobilité, en un simple changement 

des conditions de son travail, mais sur la nature du licenciement, la haute juridiction a fondé 

ce dernier sur une cause réelle et sérieuse et non pas sur une faute grave comme elle l’avait 

jugé la Cour d’appel.913 

 

Alors qu’auparavant, le refus du salarié d’accepter sa mutation pouvait être qualifié de 

faute grave justifiant la rupture de son contrat de travail. La chambre sociale de la Cour de 

cassation a clairement adopté cette solution dans un arrêt en date du 30 septembre 1997, en 

arrêtant que : « La mutation du salarié en application d’une clause de mobilité ne concerne 

que les conditions de travail et relève du pouvoir de direction de l’employeur ; il en résulte 

que le refus du salarié constitue en principe une faute grave. »914 

 

 

                                                                                                                                                         
modifications mineures qui peuvent être imposées unilatéralement par l’employeur. A. Coeuret, B. Gauriau, 
M. Miné, Droit du travail, Dalloz, 2006, p. 273 ; J. Pélissier, G. Auzero, É. Dockès, op. cit., p. 670.  
909 Cass. soc., 11 juillet 2001, Bull. civ. V, n° 265. 
910 Cass.soc., 23 mai 2013, n° 12-15461.  
911 P. Bouaziz et I. Goulet, « À propos de la modification du lieu de travail et de la clause de mobilité : (Cour de 
cassation, ch. sociale, arrêts du 23 février 2005) », Dr. soc., 2005, p. 635. 
912 Cass.soc., 5 mai 2010, n° 08-44593. 
913 Cass.soc., 23 mai 2013, n° 12-15461, op.cit. 
914 Cass. soc., 30 septembre 1997, Sté Onet c/Mme Nedjar, Bull. civ., V, n° 289. La salariée Mme Nedjar a 
refusé sa mutation sur d’autres chantiers, nonobstant la clause de mobilité insérée dans son contrat de travail qui 
la prévoit. Le conseil des prud’hommes a donné raison à la salariée, en qualifiant son licenciement sans cause 
réelle et sérieuse. Il a estimé que « les changements de lieu et d’horaire de travail ainsi que l’aggravation des 
frais de déplacements constituaient une modification substantielle du contrat de travail et que le refus de la 
salariée était donc justifié ». Ce jugement a été cassé par la Cour de cassation qui a considéré que le refus de la 
salariée de sa mutation constituait une faute grave.  
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B. Encadrement de la mise en œuvre de la clause de mobilité au sein d’une 

même entreprise. 

 

470. Bien que la clause de mobilité soit stipulée dans le contrat de travail, l’employeur ne 

peut, au nom de la liberté contractuelle, l’imposer de manière absolue au salarié. Dans ce 

cadre, les juges jouent un rôle de police pour surveiller cette clause et en contenir les excès915, 

au même titre que les clauses de variabilité de salaires et d’horaires. Ce contrôle de l’abus de 

la clause de mobilité permet, comme le précise le professeur Grégoire Loiseau, « de protéger 

le salarié contre le risque d’arbitraire de l’employeur qui pourrait modifier à son gré – et à son 

avantage – des données essentielles de la relation contractuelle, compromettant ainsi les 

prévisions de son cocontractant. » 916 

 

En effet, pour que la clause de mobilité soit valide, la chambre sociale de la Cour de 

cassation exige que soient respectées certaines conditions relatives essentiellement à la 

délimitation du périmètre géographique de la mobilité (1) et que soit pris en considération 

l’intérêt du salarié lorsque la mobilité devient effective (2). 

 

1. Nécessité de délimiter le périmètre géographique de la mobilité. 
 
471. Pour que la clause de mobilité soit valable, le cadre géographique de celle-ci doit être 

déterminé. Fixer des limites géographiques permet au salarié de connaître à l’avance les lieux 

de travail dans lesquels sa mutation peut avoir lieu, et empêche l’employeur de recourir 

abusivement à la clause de mobilité. 917 Cette obligation a été clairement précisée par la Cour 

de cassation dans un arrêt rendu le 7 juin 2006 : « la clause de mobilité doit définir de façon 

précise sa zone géographique d’application et ne peut conférer à l’employeur le pouvoir d’en 

étendre unilatéralement la portée. »918. 

 

472. En l’absence d’une telle définition, la clause de mobilité est nulle, affirme-t-elle la 

Cour de cassation.919 Encore, en l’absence de cette définition, le licenciement prononcé par 

                                                 
915 G. Loiseau, « La police des clauses du contrat de travail : le paradigme de la clause de mobilité », JCP, S, 
2009, n° 3, p. 14. 
916 Ibid., p.15. 
917 Ibid., p. 16. 
918 Cass.soc., 7 juin 2006, n° 04-45.846, Bull. civ., V, n° 209. 
919 Cass.soc., 16 juin 2009, n° 08-40.020 ; Cass.soc., 23 mai 2013, n° 12-15461.  
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l’employeur contre le salarié qui refuse sa mutation serait dépourvu de cause réelle et 

sérieuse, même si une disposition de la clause de mobilité précise que tout refus du salarié 

emporterait la rupture du contrat de travail. Ces points de droit ont été clairement définis par 

la chambre sociale de la Cour de cassation, dans un arrêt rendu le 19 mai 2004, qui arrête 

qu’« une clause de mobilité ne prévoyant pas les limites dans lesquelles la mutation d’un 

salarié peut intervenir et énonçant que tout refus du salarié emporterait la rupture ce son 

contrat de travail est frappée de nullité, de sorte que le licenciement prononcé en raison du 

refus d’être muté est sans cause réelle et sérieuse. » 920 

 

473. Si les parties contractantes peuvent définir librement dans la clause de mobilité la zone 

géographique de celle-ci, la chambre sociale de la Cour de cassation précise que cette clause 

« ne peut conférer à l’employeur le pouvoir d’en étendre unilatéralement la portée. » 921 La 

haute juridiction a également énoncé que le champ d’application de la clause de mobilité ne 

peut viser que les établissements et les agences de l’entreprise existant au moment de la 

signature du contrat. 922 

 

474. Dans tous les cas, l’intervention des juges peut toujours limiter le champ géographique 

de la mobilité lorsqu’ils constatent que la clause prévoyant cette mobilité a occasionné un 

déséquilibre significatif 923 dans le contrat, en faveur de l’employeur. 

 
2. Prise en considération de l’intérêt du salarié. 

 
475. Une clause de mobilité peut être annulée si elle porte atteinte aux droits professionnels 

et personnels des salariés. Au niveau professionnel, la haute juridiction a donné raison au 

salarié qui avait refusé la mise en œuvre d’une clause de mobilité parce qu’elle entraînait un 

changement de qualification.924 La haute juridiction a adopté la même solution lorsqu’elle a 

constaté que cette mise en œuvre avait conduit à une réduction de la rémunération du salarié, 

                                                 
920 Cass. soc., 19 mai 2004, Sté Loca Bourgeois c/ Laurent Bauwens, Droit et patrimoine, 2004, n° 129, p. 117, 
note d’A. Chevillar. Dans cet arrêt, la haute juridiction a estimé que : « la cour d’appel, qui a relevé, d’une part, 
l’absence de limite dans laquelle la mutation du salarié pouvait intervenir et, d’autre part, que la clause prévoyait 
que tout refus du salarié emporterait la rupture du contrat de travail, a pu décider la nullité de cette clause et a 
légalement justifié sa décision. »  
921 Cass. soc., 7 juin 2006, n° 04-45.846, op.cit ; Cass.soc., 3 mai 2012, n° 11-10143. 
922 Cass. soc., 20 décembre 2006, n° 05-43.757. 
923 G. Loiseau, op. cit., p. 15. 
924 Cass. soc., 24 février 2004, n° 01-47.365. 
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que ce soit le salaire de base 925 ou la part variable (l’intéressement)926. Un arrêt rendu 

récemment par la Cour de cassation, le 5 mars 2014, confirme toujours l’attachement de cette 

dernière à cette approche considérant nulle la clause de mobilité dont la mise en œuvre 

s’opère d’une manière déloyale par l’employeur.927 Dans cette affaire, les juges de cassation 

ont approuvé l’arrêt de la Cour d’appel (Versailles, 27 septembre 2012) jugeant nulle la clause 

de mobilité par ce qu’elle a été mise en ouvre par l’employeur pour sanctionner le salarié qui 

s’opposait à une modification de son contrat de travail : une réduction de son temps de travail 

et par conséquent sa rémunération. 

 

476. Au niveau personnel, la prise en considération des droits attachés à la personne du 

salarié lors de la mise en œuvre de la clause de mobilité trouve son fondement juridique dans 

l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales qui garantit le respect de la vie privée et familiale et dans l’article 1121-1 du 

Code du travail qui interdit de porter atteinte aux droits des personnes et à leurs libertés 

individuelles et collectives. 928 En application de ces textes, les clauses contractuelles – dont 

la clause de mobilité – peuvent être annulées si elles portent atteinte aux droits personnels et 

familiaux des salariés. 929 

 

477. De façon générale, les tribunaux veillent à ce que l’employeur applique la clause de 

mobilité, instrument de son pouvoir de direction, de bonne foi. Celle-ci suppose que la clause 

de mobilité soit mise en œuvre pour servir les intérêts légitimes de l’entreprise. Dans le cas 

contraire, c’est-à-dire en l’absence d’intérêt légitime, la clause de mobilité peut être invalidée. 

La chambre sociale de la Cour de cassation met seulement à la charge du salarié d’établir que 

la mise en œuvre de la clause de mobilité n’est pas conforme aux intérêts légitimes de 

l’entreprise.930 

                                                 
925 Cass. soc., 25 février 2004, n° 01-47.104. 
926 Cass. soc.,15 décembre 2004, RJS 2002, n° 945. 
927 Cass.soc., 5 mars 2014, n° 12-28661. 
928 L’article 8 §1 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales dispose que : « Toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et 
de sa correspondance. » L’article L.1121-1 du Code du travail énonce que : « Nul ne peut apporter aux droits des 
personnes et aux libertés individuelles et collectives de restrictions qui ne seraient pas justifiées par la nature de 
la tâche à accomplir ni proportionnées au but recherché. »  
929 Cass. soc., 24 janvier 2007, D., 2007, p. 1480, note G. Loiseau ; C. Radé, « La figure du contrat dans le 
rapport de travail », Dr. soc., 2001, p. 804. 
930 Cette mesure a été clairement précisée par la Cour de cassation, qui décide : « Attendu, ensuite, que la bonne 
foi contractuelle étant présumée, les juges n’ont pas à rechercher si la décision de l’employeur de modifier les 
conditions de travail d’un salarié est conforme à l’intérêt de l’entreprise ; qu’il incombe au salarié de démontrer 
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II. Illicéité de la clause de mobilité au sein d’un groupe de sociétés. 
 

478. Bien que ce soit une pratique courante, la clause de mobilité est illicite lorsqu’elle doit 

s’appliquer au sein d’un groupe de sociétés. La Cour de cassation l’a précisé dans un arrêt 

rendu le 23 septembre 2009, 931 en considérant comme nulle une clause de mobilité qui 

prévoyait qu’un salarié acceptait à l’avance de mettre sa force de travail au service d’un autre 

employeur, même si ce dernier appartenait au même groupe que son employeur d’origine (A). 

Cette position jurisprudentielle se justifie par des considérations solides (B). 

 

A. Principe de l’illicéité de la clause de mobilité intragroupe. 

 

479. L’arrêt en date du 23 septembre 2009 fut l’occasion pour la Cour de cassation 

d’affirmer l’illicéité de la clause de mobilité intragroupe. Un salarié avait été embauché en 

1999 par la société Renault France automobiles, aux droits de laquelle se trouvait la société 

Réagroupe, pour exercer des fonctions de responsable du service marketing auprès de 

l’établissement de Caen, devenu la société Renault France automobiles Val de Seine. 

 

En 2004, un avenant à son contrat de travail a été signé avec cette dernière, par lequel le 

salarié acceptait l’adjonction d’une clause de mobilité stipulant qu’il pourrait être amené à 

exercer ses fonctions dans toute autre société de Renault France automobiles. À la suite de 

son refus de mutation dans une autre société du groupe située à Strasbourg, le salarié a été 

licencié pour non respect de la clause de mobilité. 

 
La cour d’appel de Caen a considéré que le licenciement du salarié était justifié 

puisqu’il avait accepté à l’avance sa mobilité dans toutes les sociétés du groupe. Pour les 

juges du fond, cette mobilité constituait un simple changement des conditions de travail 

relevant du pouvoir de direction de l’employeur. 

 

En cassant l’arrêt de la cour d’appel, la chambre sociale de la Cour de cassation a établi 

deux points de droit : elle estime, de manière générale, « qu’un salarié ne peut accepter par 

avance un changement d’employeur » et, de manière particulière, arrête, à propos du groupe 
                                                                                                                                                         
que cette décision a en réalité été prise pour des raisons étrangères à cet intérêt. » Cass. soc., 23 février 2005, D., 
2005, Juris, p. 1678, note de H.-K. Gaba ; note G. Loiseau, ibid., p. 1481.  
931 Cass. soc., 23 septembre 2009, n° 07-44200,  M. X c/ Sté Renault Réagroupe,  PA, 2010, n° 45, p. 9, note B. 
Saintournes. 
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de sociétés, que « la clause de mobilité par laquelle le salarié lié par contrat de travail à une 

société s’est engagé à accepter toute mutation dans une autre société, alors même que cette 

société appartiendrait au même groupe ou à la même unité économique et sociale, est nulle. » 

 

480. Dans ses arrêts récents, la Cour de cassation se montre attachée à l’illicéité de la clause 

de mobilité intragroupe. Dans un arrêt en date du 13 mars 2013932, les juges de cassation ont 

annulé l’arrêt de la Cour d’appel jugeant le licenciement d’un salarié (ingénieur d’études 

métallurgiques) justifié au motif de son refus d’une mutation, en application d’une clause de 

mobilité, au sein d’une société appartenant au même groupe dont relève son employeur. La 

Cour régulatrice a confirmé sa solution adoptée dans l’arrêt du 23 septembre 2009 en 

énonçant que « la clause de mobilité par laquelle le salarié lié par un contrat de travail à une 

société s’est engagé à accepter toute mutation dans une autre société, alors même que cette 

société appartiendra au même groupe ou à la même unité économique et sociale est nulle. » 

 
 
B.Justifications de l’illicéité de la clause de mobilité intragroupe. 

 

481. Le refus de la haute juridiction d’admettre la clause de mobilité intragroupe se justifie 

par deux considérations essentielles. Premièrement, cette clause se présente comme une 

pratique illicite, car utilisée pour légitimer un changement d’employeur, et deuxièmement, 

elle entraînerait un risque d’insécurité, si elle était validée, pour le salarié. 

 

482. Au sujet du premier motif, la Cour de cassation, dans son arrêt rendu le 23 septembre 

2009, s’est fondée sur l’obligation, énoncée par l’article L.1222-1 du Code du travail, 

d’exécuter le contrat de travail de bonne foi, pour annuler la clause de mobilité intragroupe. 

La clause de mobilité stipulant dès la formation du contrat de travail que le salarié accepte de 

mettre sa force de travail au profit d’autres employeurs, même si ces derniers appartiennent au 

même groupe que l’employeur cocontractant, s’oppose à l’exigence de bonne foi. Une telle 

stipulation conduit à la déshumanisation et la marchandisation de la relation de travail, et donc 

vide la notion de bonne foi de sa substance. 933 

 

                                                 
932 Cass.soc., 13 mars 2013, n° 11-25576. 
933 A. Chirez, « Le changement volontaire de l’employeur : une novation exigeant l’acceptation expresse du 
salarié en cours de contrat », Dr.ouv., janvier 2010, n° 738, p. 20. 
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Cette position de la Cour de cassation annulant la clause prévoyant la mobilité du 

salarié à l’intérieur d’un groupe de sociétés s’inscrit dans une évolution jurisprudentielle qui 

vise à la moralisation des clauses du contrat de travail. 934 Les juges ne peuvent accepter, au 

non de la liberté contractuelle, toutes les clauses stipulées dans le contrat de travail. 

 

483. La Cour de cassation ne valide pas la clause de mobilité par laquelle le salarié accepte 

à l’avance toute mutation dans une autre société du groupe et la considère comme nulle on 

peut l’expliquer aussi dans la mesure où cette acceptation peut entraîner un risque d’insécurité 

pour ce salarié. Au moment où la clause est signée, le salarié ne sait en effet ni quand ni dans 

quelle filiale il peut être muté, et ne connaît pas non plus à cette date les conditions effectives 

de sa mutation. 935 

 

De fait, si, au moment où il accepte la clause de mobilité, le salarié peut connaître le 

périmètre du groupe de sociétés dans lequel il est susceptible d’être muté, ce périmètre se 

modifie continuellement en raison des restructurations qui peuvent affecter ce groupe. Ces 

restructurations conduisent soit à des cessions de titres faisant sortir une ou plusieurs sociétés 

du groupe ou, au contraire, à des prises de participation faisant entrer de nouvelles sociétés 

dans le groupe. 936 

 
§II. L’exigence d’un accord exprès des salariés lors de leur mise à 

disposition à l’intérieur du groupe de sociétés. 

 
484. Il ressort de l’analyse de l’arrêt du 23 septembre 2009 que ce n’est pas la mise à 

disposition du salarié à l’intérieur du groupe qui est condamnée en soi, mais le changement 

d’employeur convenu à l’avance, au moment de la conclusion du contrat du travail, qui est 

interdit. Une mise à disposition au sein d’un groupe de sociétés, reste en revanche 

juridiquement admissible à condition que le salarié intéressé donne son accord au moment où 

celle-ci devient effective. 

 

                                                 
934 A. Chirez, op. cit, p. 19. 
935 Ibid., p. 12. 
936 Ibid.  
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485. La Cour de cassation a adopté cette position en considération, nous semble-t-il, de 

l’article L.8241-2 du Code du travail 937 qui exige de recueillir l’acceptation du salarié au 

moment de sa mise à disposition (I). Ce même texte impose également la formalisation de 

ladite mise à disposition (II). 

 

I. L’accord du salarié lors de sa mise à disposition est une condition 

obligatoire à  sa prise d’effet. 

 
486. L’obligation faite à l’employeur d’origine de recueillir le consentement du salarié 

avant de le mettre temporairement à la disposition d’une autre entreprise constitue une mesure 

logique. Cette obligation se justifie, d’une part, par l’intuitu personnæ qui caractérise la 

relation de travail et qui interdit que le salarié soit muté unilatéralement par son employeur au 

service d’une entreprise tierce. 938 

 

D’autre part, la jurisprudence sociale considère que la mobilité des salariés, que ce soit 

sous la forme d’une mutation temporaire ou d’un transfert définitif, entraîne une modification 

du contrat de travail, et que sa légitimation requiert de ce fait de recueillir l’accord exprès du 

salarié concerné. Cette exigence a été précisée par la haute juridiction dans un arrêt rendu le 5 

mai 2004 qui énonce que : « le transfert du salarié d’une société à une autre constitue une 

modification du contrat de travail qui ne peut intervenir sans son accord, peu important que 

ces sociétés aient à leur tête le même dirigeant. » 939 La même idée a été confirmée par la 

Cour de cassation dans un arrêt rendu le 16 décembre 2008 qui reconnaît qu’« il ne peut être 

imposé à un salarié sans son accord un changement d’employeur. » 940 

 

487. Aujourd’hui, exiger l’accord du salarié avant sa mutation est consacré légalement, 

puisque l’article L.8241-2 du Code du travail impose explicitement à l’employeur d’origine 

d’obtenir l’accord du salarié avant de le mettre à la disposition d’une entreprise tierce. Ce 

texte, il faut le préciser, vise toutes les opérations de prêt de main-d’œuvre à but non lucratif, 

y compris celles effectuées à l’intérieur des groupes de sociétés. 

 

                                                 
937 Article issu de la loi n° 2011-893 du 28 juillet 2011 (art.40).  
938 D. Chatard et F. Riquoi, « Mise à disposition de salariés : comment faire en pratique ? », Cahiers du DRH, 
2011, n° 180, p. 11. 
939 Cass. soc., 5 mai 2004, Dr. soc., 2004, p. 793, obs. A. Mazeaud.  
940 Cass. soc., 16 décembre 2008, JCP, S, 2009, 1140, note G. Blanc-Jouvan. 
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488. En pratique, l’employeur d’origine (société mère) présente une offre à son salarié en 

lui demandant d’accepter sa mise à disposition au service d’une autre entreprise du groupe 

(société filiale). L’acceptation de cette offre patronale conduit à la conclusion d’un avenant 

contractuel de mise à disposition signé par le salarié, tandis qu’en cas de refus, l’article 

L.8241-2, al. 6 du Code du travail précise que le salarié ne pourra pas « être sanctionné, 

licencié ou faire l’objet d’une mesure discriminatoire pour avoir refusé une proposition de 

mise à disposition. » 

 
 

II. Formaliser la mise à disposition, mesure procédurale obligatoire avant 

sa prise d’effet. 

 
489. Jusqu’à la loi du 28 juillet 2011, la mise à disposition des salariés n’était pas soumise à 

des règles procédurales obligatoires et notamment à la conclusion d’une convention de mise à 

disposition.941 En revanche, depuis l’élaboration de cette loi, il est obligatoire de rédiger deux 

documents distincts : l’article L.8241-2 du Code du travail, issu de ladite loi, exige la 

rédaction d’une convention de mise à disposition entre l’entreprise prêteuse (société mère) et 

l’entreprise utilisatrice (société filiale), ainsi que la rédaction d’un avenant au contrat de 

travail signé par le salarié. 

 

Dans l’esprit du législateur, cette exigence procédurale contribue, nous semble-t-il, à 

encadrer la mise à disposition du salarié de façon claire, permettant d’éviter toute difficulté 

d’application. Concernant la rédaction d’une convention de mise à disposition entre 

l’entreprise prêteuse et l’entreprise utilisatrice, l’article L.8241-2, al. 3 du Code du travail 

détermine clairement les éléments qui doivent être définis dans ce document, à savoir : la 

durée de la mise à disposition, l’identité et la qualification du salarié intéressé, le mode de 

détermination des salaires, les charges sociales et les frais professionnels qui seront facturés à 

l’entreprise utilisatrice par l’entreprise prêteuse. 

 

Quant à l’avenant au contrat de travail signé par le salarié, l’article L.8241-2, al. 3 du 

Code du travail exige la signature de ce document par celui-ci, parce qu’il officialise son 

                                                 
941 Il était seulement recommandé de conclure une convention de mise à disposition. En pratique, les parties 
concernées (l’entreprise prêteuse, l’entreprise emprunteuse et le salarié) concluaient une convention tripartite en 
un seul document dans lequel elles mentionnaient tous les aspects de la mise à disposition : le lieu de travail, la 
durée, la fonction occupée, etc.). D. Chatard et F. Riquoi, op.cit., p. 13. 
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accord d’effectuer une mise à disposition au service d’une entreprise tierce. Cet avenant, selon 

l’article précité, doit obligatoirement définir le travail confié dans l’entreprise utilisatrice, les 

horaires et le lieu d’exécution du travail, ainsi que les caractéristiques particulières du poste 

de travail qui sera occupé par le salarié. Même s’elle n’est pas citée nommément, nous 

estimons que la durée de la mise à disposition doit être mentionnée dans l’avenant. 
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Chapitre II. La protection des salariés pendant leur mise à disposition à 

l’intérieur du groupe de sociétés. 

 

490. La mise à disposition des salariés à l’intérieur du groupe de sociétés ne doit pas 

affecter leur statut de salarié, qui leur garantit de bénéficier des dispositions protectrices du 

droit du travail942. Cependant, le caractère protecteur de ce statut pendant cette période suscite 

en pratique des difficultés du fait de la dispersion du pouvoir de direction susceptible d’être 

exercé sur les salariés, entre l’entreprise d’origine (société mère) avec laquelle ils sont liés par 

un contrat de travail et l’entreprise utilisatrice (société filiale) sous la subordination et au 

service de laquelle ils travaillent943. À cet égard, la question qui se pose est de savoir qui 

assure la protection des droits des salariés pendant la période de mise à disposition de ces 

derniers : est-ce l’entreprise d’origine (société mère) ou l’entreprise utilisatrice (société 

filiale) ? 

 

491. Les solutions légales et jurisprudentielles tranchant cette question reposent sur un 

principe selon lequel l’entreprise d’origine (société mère) assume la protection de la quasi 

totalité des droits des salariés pendant la période de mise à disposition. Au niveau individuel, 

les nouvelles dispositions prévues par l’article L.8241-2 (article issu de la loi du 28 juillet 

2011) et les dispositions énoncées par l’article L.1231-5 du Code du travail appliquent ce 

principe (Section I). 

 

492. Au niveau collectif, l’entreprise d’origine assure également la protection des droits 

collectifs des salariés qu’elle met à la disposition des entreprises utilisatrices. Les salariés mis 

à disposition, suivant l’article L.8241-2-2 du Code du travail (issu de la loi du 28 juillet 2011) 

et l’article L.1112-2 du Code du travail (issu de la loi du 20 août 2008), conservent leur 

attachement à la communauté de travail de leur entreprise d’origine (société mère) et exercent 

au sein de cette entreprise leurs droits collectifs (Section II). 

 

 

 

 

                                                 
942

 G. Saincaize, op. cit., p. 305.  
943 A. Lyon-Caen et J. de Maillard, « la mise à disposition de personnel », Dr. soc., 1981, p. 327. 



284 
 

Section I. La protection des droits individuels des salariés. 

 

493. Les textes juridiques qui encadrent les mises à disposition veillent à la protection des 

droits individuels des salariés, lorsque ceux-ci sont mis à la disposition d’entreprises 

utilisatrices situées sur le territoire national (§I), ou établies à l’étranger (§II). 

 

§I. La protection des droits individuels des salariés mis à la disposition 

d’entreprises situées sur le territoire national. 

 

494.  La responsabilité de l’entreprise d’origine (société mère) en matière de protection des 

droits des salariés se manifeste particulièrement à l’issue de la période de mise à disposition 

puisque cette entreprise garantit la réintégration de ses salariés en son sein, et prend en 

considération leur ancienneté acquise au sein de l’entreprise utilisatrice (société filiale) (II). 

En revanche, pendant la période de l’exécution de la mise à disposition, l’entreprise d’origine 

et l’entreprise utilisatrice assurent conjointement la protection des droits des salariés. La 

responsabilité de l’entreprise utilisatrice durant cette période paraît logique, dans la mesure où 

les salariés exécutent leur prestation de travail au profit et sous la direction de cette 

entreprise (I). 

 

I. Une responsabilité commune de l’entreprise d’origine et de l’entreprise 

utilisatrice en matière de protection des droits individuels des salariés 

pendant l’exécution de leur mise à disposition. 

 

495. La responsabilité commune de l’entreprise d’origine et de l’entreprise utilisatrice 

s’applique à la protection de la santé et la sécurité des salariés (A), à la réparation du risque 

professionnel (B), ainsi qu’à la protection de la rémunération (C). D’un autre côté, le fait que 

les salariés ne soient pas soumis à une période d’essai par l’entreprise utilisatrice constitue 

une autre manifestation de la protection de leurs droits pendant leur mise à disposition (D). 

 

A. La protection de la santé et la sécurité des salariés. 
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496. La protection de la santé des salariés et l’amélioration de la sécurité sur le lieu de 

travail sont une des préoccupations capitales du droit du travail944. Le fait qu’une partie du 

Code du travail est consacrée à la santé, à l’hygiène et à la sécurité au travail traduit 

l’importance que le législateur accorde à ces questions945. 

 

497. L’employeur est tenu d’assurer la protection de la santé physique et psychique du 

salarié, en collaboration avec d’autres intervenants (CHSCT, représentants des salariés et 

médecin du travail)946. Les solutions jurisprudentielles qualifient, depuis 2002, l’obligation 

contractuelle de sécurité pesant sur l’employeur comme une obligation de résultat947. Cette 

nouvelle qualification jurisprudentielle est aujourd’hui consacrée légalement par l’article 

L.1152-4 du Code du travail qui dispose que l’employeur est tenu à une obligation de résultat 

en matière de sécurité et de protection de la santé de ses salariés. 

 

498. Pour les salariés mis à disposition à l’intérieur d’un groupe, une question se pose 

portant sur l’identification de l’entreprise qui assure la protection de la sécurité et la santé de 

ces salariés : est-ce l’entreprise d’origine (société mère) ou l’entreprise utilisatrice (société 

filiale) ? Suivant les dispositions prévues par l’article L.8241-2 du Code du travail qui cible 

les prêts de main-d’œuvre sans but lucratif et les dispositions destinées aux salariés mis à la 

disposition d’utilisateurs par les entreprises de travail temporaire, l’entreprise d’origine et 

l’entreprise utilisatrice sont toutes les deux responsables de la protection de la santé et de la 

sécurité des salariés mis à disposition. 

 

Concernant la responsabilité de l’entreprise d’origine (société mère), l’article L.8241-2 

du Code du travail insiste sur l’information du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions 

de travail de cette entreprise, lorsque « le poste occupé dans l’entreprise utilisatrice par le 

                                                 
944 J. Pélissier, G. Auzero, É. Dockès, Droit du travail, Dalloz, 2011, p. 834. 
945 L’adoption par l’Organisation internationale du Travail de plusieurs conventions relatives à la santé et la 
sécurité au travail démontre l’importance allouée à ces matières. De même, la directive européenne n° 89/391 du 
Conseil du 12 juin 1989, affirme que les employeurs doivent garantir la sécurité et la santé des travailleurs dans 
tous aspects liés au travail. 
946 A. Mazeaud, Droit du travail, Montchrestien, 2010, p. 571. 
947 Cette nouvelle redéfinition a été conçue par la chambre sociale de la Cour de cassation, dans un arrêt rendu le 
28 février 2002, qui affirme qu’ « en vertu du contrat de travail le liant à son salarié, l’employeur est tenu envers 
celui-ci d’une obligation de sécurité de résultat, notamment en ce qui concerne les maladies professionnelles 
contractées par ce salarié du fait des produits fabriqués ou utilisés par l’entreprise et les accidents du travail. » La 
haute juridiction ajoute que : « le manquement à cette obligation a le caractère d’une faute inexcusable, au sens 
de l’art. L.452-1 Code de la sécurité sociale, lorsque l’employeur avait ou aurait dû avoir conscience du danger 
auquel était exposé le salarié, et qu’il n’a pas pris les mesures nécessaires pour l’en préserver. » Cass. soc., 28 
avril 2002, D., 2002, juris, p. 2696, note X. Prétot.  
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salarié mis à disposition figure sur la liste de ceux présentant des risques particuliers pour la 

santé ou la sécurité des salariés, mentionnée au second alinéa de l’article L.4154-2 du Code 

du travail. » 

 

L’article L.4141-2 Code du travail met également à la charge de la société mère 

(l’entreprise prêteuse) une obligation, préalable à la mise à disposition du salarié, consistant à 

assurer à ce dernier une formation à la sécurité, appropriée à la nature des travaux qu’il devra 

accomplir au sein de la société filiale (l’entreprise utilisatrice). Un arrêt rendu par la chambre 

criminelle de la Cour de cassation a confirmé cette obligation pesant sur l’entreprise d’origine 

en décidant : « Dès lors que l’employeur, qui met des salariés à la disposition d’une autre 

entreprise, ne s’exonère pas de l’obligation préalable qui lui faite de leur donner une 

formation appropriée à la sécurité. »948 

 

Quant à la responsabilité de l’entreprise utilisatrice (société filiale), l’article L.1251-21 

du Code du travail consacré aux salariés mis à la disposition d’utilisateurs par les entreprises 

de travail temporaire précise que c’est l’entreprise utilisatrice qui est responsable, pendant la 

durée de la mission, de la protection de la santé et de la sécurité du salarié949. La 

responsabilité de l’entreprise utilisatrice paraît logique dans la mesure où c’est cette entreprise 

qui dirige et contrôle le salarié pendant la durée de sa mise à disposition ; c’est donc elle qui 

doit assurer la protection de sa santé et de sa sécurité pendant cette durée. 

 

499. Les institutions représentatives de l’entreprise utilisatrice (le CHSCT, le comité 

d’entreprise ou, à défaut, les délégués du personnel), selon l’article L.8241-2 (modifié) du 

Code du travail, doivent être informées et consultées sur la mise à disposition du salarié avant 

même son accueil au sein de cette entreprise. 

 

500. De même, la société filiale (entreprise utilisatrice) doit faire bénéficier le salarié mis à 

sa disposition des dispositions législatives, réglementaires et conventionnelles protectrices, 

relatives à la durée du travail, au travail de nuit, au repos hebdomadaire et aux jours fériés, à 

                                                 
948 Cass. crim., 16 septembre 1997, Bull. crim., n° 299.  
949 L.1251-21 du Code du travail dispose que « pendant la durée de la mission, l’entreprise utilisatrice est 
responsable des conditions d’exécution du travail, telles sont déterminées par les dispositions légales et 
conventionnelles applicables au lieu de travail. » 
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l’accès aux moyens de transport collectifs et aux installations collectives, à l’hygiène et à la 

sécurité950. 

 

B. La protection de la réparation du risque professionnel : les accidents du 

travail. 

 

501. Le salarié faisant l’objet d’une mise à disposition à l’intérieur d’un groupe court le 

risque d’être exposé à un accident de travail à l’occasion de l’exécution de celle-ci pour le 

compte d’une entreprise utilisatrice951. Une telle hypothèse nous amène à nous interroger sur 

l’entreprise qui assurera la réparation du dommage causé au salarié par l’accident de travail : 

est-ce la société mère (l’entreprise d’origine) avec laquelle le salarié victime est lié par un 

contrat de travail, ou la société filiale (l’entreprise utilisatrice) au sein de laquelle l’accident 

s’est produit ? La question se pose également, au niveau procédural, de savoir qui assumera 

les formalités relatives à l’accident de travail : est-ce la société mère ou la société filiale ? 

 

En l’absence d’un régime juridique spécifique applicable aux accidents du travail 

survenus à l’intérieur d’un groupe de sociétés952, les questions posées peuvent être abordées 

au regard des dispositions conçues pour régir la situation des salariés mis à la disposition 

d’entreprises utilisatrices par les entreprises de travail temporaire. Ces dispositions prévoient 

des solutions procédurales relatives à l’accident de travail (1), ainsi que des solutions 

précisant la responsabilité des deux entreprises, s’agissant de la réparation de cet accident (2). 

 

1. L’application des règles formelles relatives à l’accident de travail : 

l’employeur d’origine demeure l’acteur principal. 

 

                                                 
950 L’article L.1251-21 du Code du travail. 
951 L’accident de travail est défini par l’article L.411-1 du Code de la sécurité sociale qui dispose qu’ : « est 
considéré comme accident de travail, quelle qu’en soit la cause, l’accident survenu par le fait ou à l’occasion du 
travail à toute personne salariée ou travaillant, à quelque titre ou en quelque lieu que ce soit, pour un ou plusieurs 
employeurs ou chefs d’entreprise. »  
952 Également, l’article L.8241-2 (modifié) du Code du travail, visant les prêts de la main-d’œuvre pour but non 
lucratif, ne donne pas de réponses concernant la responsabilité des entreprises concernées à l’égard de la 
réparation de l’accident de travail.  



288 
 

502. Reconnaître un accident de travail et prendre la victime en charge exigent d’accomplir 

certaines formalités. Cela permet aux services intéressés d’étudier la demande de réparation 

de l’accident et de se prononcer sur son caractère professionnel953. 

 

D’un côté, l’employeur de la victime954 doit déclarer l’accident de travail à la Caisse 

primaire d’assurance maladie (CPAM) dont relève la victime par lettre recommandée avec 

accusé de réception, dans un délai de 48 heures, dimanches et jours fériés non compris955. 

Adressée au service Accident du travail qui existe dans chaque CPAM, la déclaration de 

l’accident de travail doit donner les renseignements nécessaires sur les circonstances de 

l’accident de travail et sur la victime, ainsi que son entreprise de rattachement956. Si 

l’employeur ne fait pas cette déclaration957, la victime dispose d’un délai de 2 ans pour 

prévenir la caisse de la survenue de l’accident de travail958. 

 

503. Toutefois, lorsque un salarié est victime d’un accident de travail, à l’occasion de 

l’exécution de son travail ou par le fait de celui-ci, pour le compte d’une entreprise utilisatrice 

(société filiale) appartenant au même groupe que son employeur d’origine (société mère), une 

interrogation se pose sur la mise en œuvre des règles formelles susmentionnées, relatives à 

l’information et la déclaration de l’accident de travail ? 

 

Les dispositions générales applicables aux salariés liés par un contrat de travail 

temporaire apportent des réponses à cette question. Ces dispositions prévoient, au vu de 

l’article L.412-4 du Code de la sécurité sociale, que le salarié victime doit, dans une première 

étape, prévenir l’entreprise utilisatrice (société filiale) dans laquelle l’accident s’est produit959. 

 

                                                 
953 J.-P. Chauchard, Droit de la sécurité sociale, LGDJ, 2010, p. 467. 
954 La victime est tenue dans une première étape, dans les 24 heures qui suivent l’accident, sauf force majeure, 
d’informer l’employeur ou l’un de ses préposés de la survenue de l’accident de travail (art. L.441-1 et R.441-2 
du Code de la sécurité sociale). 
955 Art. L. 441-2 et R.441-3 du Code de la sécurité sociale. 
956 J. Muños, L’accident de travail : de la prise en charge au processus de reconnaissance, Presses 
Universitaires de Rennes, 2002, p. 83 ; M.BÜHL et A. Castelletta, Accident de travail et maladie 
professionnelle, Delmas, 2004, p. 40. 
957 L’article L.471-1 du Code de la sécurité sociale prévoit des sanctions civiles à l’encontre de tout employeur 
qui n’effectue pas cette déclaration. 
958 Art. L.441-2 du Code de la sécurité sociale. 
959 L’article R.412-1 du Code de la sécurité sociale prévoit que cette information doit être effectuée dans un délai 
de vingt-quatre heures par lettre recommandée.  
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Cette entreprise est considérée comme le préposé – ou le substitut – de l’employeur 

d’origine de la victime (la société mère) ; la prévenir dans un premier temps de la survenue de 

l’accident paraît logique car c’est elle qui exerce réellement la direction du travail au cours 

duquel l’accident s’est produit. Dans une deuxième étape, l’entreprise utilisatrice doit 

transmettre l’information à l’entreprise d’origine de la victime, au service de prévention de la 

Caisse d’assurance retraite et de santé au travail, ainsi qu’à l’inspection du travail, par lettre 

recommandée, dans un délai de vingt-quatre heures960. 

 

D’un autre côté, la CPAM, selon l’article R.441-11 Code de la sécurité sociale, est 

tenue d’informer l’employeur qu’une procédure d’instruction est engagée en vue de statuer 

sur le caractère professionnel de l’accident de travail dont il a été fait déclaration. Cependant, 

lorsque l’accident a eu lieu à l’occasion de l’exécution du travail pour le compte d’une 

entreprise utilisatrice, il convient de se demander à qui cette information doit être adressée : 

est-ce à l’entreprise d’origine ou à l’entreprise utilisatrice ? En l’absence de disposition sur 

cette question, la chambre civile de la Cour de Cassation, dans un arrêt rendu le 5 avril 2007, 

a précisé que le destinataire de cette information ne pouvait être que la personne physique ou 

morale ayant la qualité d’employeur961. 

 

L’application des solutions apportées par l’article R.441-11 du Code de la sécurité 

sociale et par l’arrêt précité sur un accident de travail survenu à l’intérieur d’un groupe, nous 

conduit à considérer que la CPAM est tenue d’adresser l’information relative à l’engagement 

d’une procédure d’instruction à la seule entreprise d’origine (société mère) du salarié victime. 

Cette entreprise conserve seule la qualité d’employeur du salarié et demeure l’interlocuteur 

unique de la CPAM. 

 

2. La réparation de l’accident de travail. 

 

504. Les solutions apportées pour réglementer la réparation de l’accident de travail dont les 

salariés mis par les entreprises de travail temporaire à la disposition des entreprises 

utilisatrices peuvent être l’objet constituent un modèle pour protéger les salariés victimes des 

accidents du travail survenus à l’intérieur des groupes de sociétés. 

                                                 
960 Article R.412-2 Code de la sécurité sociale. 
961 Cass. 2e civ., 5 avril 2007, pourvoi n° 05-21.608, JSL, 10 mai 2007, n° 211, p. 10, note M.-C. Haller. 
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La première solution, que nous considérons comme protectrice des salariés en question, 

est apportée par le droit de la sécurité sociale qui oblige l’entreprise utilisatrice (société 

filiale) à participer avec l’entreprise de travail temporaire (société mère) aux cotisations 

sociales dues au titre des accidents du travail dont sont victimes les salariés mis à sa 

disposition (a). 

 

La deuxième solution, de nature jurisprudentielle et qui contribue également à la 

protection des salariés victimes, garantit à ces derniers le droit d’intenter une action contre 

leur employeur d’origine pour obtenir une indemnité complémentaire, conformément aux 

règles de droit commun (b). 

 

a. La participation de l’entreprise utilisatrice aux cotisations sociales 

afférentes aux accidents du travail. 

 

505. Le droit de la sécurité sociale offre à la victime des prestations en nature962 et en 

espèces963 pour la réparation de l’accident de travail. Dans une première étape, ces prestations 

sont prises en charge directement par la Caisse primaire d’assurance maladie jusqu’à ce que la 

victime reprenne le travail. Dans une deuxième étape, la Caisse récupère le montant des 

prestations auprès de l’employeur de la victime. La Caisse peut ensuite demander, par voie de 

recours, au responsable de l’accident qu’il rembourse les prestations correspondantes964. 

 

Si le paiement de ces prestations ne pose pas en principe de problème dans le cadre 

d’une relation bilatérale classique, lorsque l’accident s’est produit à l’occasion de l’exécution 

du travail au profit de l’employeur contractant de la victime965, ce paiement suscite en 

revanche des difficultés quand l’accident survient à l’occasion de l’exécution du travail pour 

le compte d’une entreprise utilisatrice. 

                                                 
962 Les frais médicaux, chirurgicaux, pharmaceutiques et accessoires (art. 431-1 du Code de la sécurité sociale), 
la réadaptation fonctionnelle (art. L.432-6 à L.432-8 du Code de la sécurité sociale) et la rééducation 
professionnelle (art. L.432-9 du Code de la sécurité sociale).  
963 Ces prestations prennent soit la forme d’indemnités journalières lorsque l’incapacité de la victime est 
provisoire, soit la forme de rentes lorsque l’incapacité dudit victime est permanente. J.-J. Dupeyroux, M. 
Borgetto, R. Lafore, Droit de la sécurité sociale, Dalloz, 2008, p. 649. 
964 J.-P. Chauchard, Droit de la sécurité sociale, LGDJ, 2010, p. 309. 
965 Dans ce cas, l’employeur contractant de la victime assume tout seul les conséquences financières de 
l’accident de travail. L’article L.241-5 du Code de la sécurité sociale précise que : « les cotisations dues au titre 
des accidents du travail et des maladies professionnelles sont à la charge exclusive des employeurs. » 
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506. Ce dernier cas concerne le groupe de sociétés puisque l’accident a lieu à l’occasion de 

l’exécution du travail au profit d’une société filiale (entreprise utilisatrice), il faut donc se 

demander si c’est cette entreprise qui prend en charge les conséquences financières de 

l’accident ou si c’est l’entreprise d’origine de la victime (société mère) ? Ou bien si ce sont les 

deux entreprises ? 

 

Auparavant, la jurisprudence tranchant les litiges relatifs aux accidents du travail dont 

sont victimes les salariés mis à disposition optait pour l’irresponsabilité de l’entreprise 

utilisatrice966. Selon cette jurisprudence traditionnelle, l’entreprise d’origine conservait la 

qualité d’employeur du salarié, victime d’un accident de travail survenu à l’occasion de 

l’exécution de celui-ci pour le compte d’une entreprise utilisatrice, et de ce fait subissait seule 

les conséquences financières correspondantes967. 

 

Aujourd’hui, la responsabilité de l’entreprise utilisatrice en matière de réparation de 

l’accident de travail ne peut être écartée puisque l’article L.241-5-1 du Code de la sécurité 

sociale968 prévoit de répartir la charge financière liée à l’accident de travail entre l’entreprise 

de travail temporaire et l’entreprise utilisatrice. Cette dernière, si elle est soumise, au moment 

de l’accident, au paiement des cotisations relatives aux accidents du travail et aux maladies 

professionnelles, participe au coût desdits accidents dont sont victimes les salariés 

temporaires mis à sa disposition. L’article R. 242-6-1 du Code de la sécurité sociale fixe à un 

tiers le montant de cette participation qui comprend les capitaux représentatifs des rentes 

d’incapacité permanente et les capitaux correspondant aux accidents mortels969. 

 

507. En cas de défaillance de l’entreprise utilisatrice, l’article L.241-5-1 Code de la sécurité 

sociale précise que l’entreprise de travail temporaire supporte l’intégralité du coût financier 

lié à l’accident. La répartition du coût, telle qu’elle est fixée par l’article précité, n’est pas une 

règle absolue dans la mesure où le juge peut procéder à une répartition différente en fonction 

du cas d’espèce. 

                                                 
966 A. Lyon-Caen et J. de Maillard, « la mise à disposition de personnel », Dr. soc., 1981, p. 329. 
967 La cour d’appel a précisé clairement cette ancienne conception, en jugeant que : « Dès lors, nonobstant un 
prêt de main d’œuvre consenti à un autre employeur, c’est l’employeur au service habituel duquel est placé 
l’ouvrier, qui l’a embauché et qui lui paie son salaire, qui doit être tenu aux majorations de rente. » cour d’appel 
de Paris, 5 juillet 1971, SA Établ. Potain c/ Machache et autres, D., jurisprudence, 1972, p. 215, note J. Miño. 
968 Cet article est destiné aux salariés mis à la disposition d’utilisateurs par les entreprises de travail temporaire. 
969 Les modalités de la participation des entreprises utilisatrices au coût des accidents du travail dont sont 
victimes les salariés mis à leur disposition, sont détaillées par l’article R. 242-6-1 du Code de la sécurité sociale. 
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508. Au niveau du groupe de sociétés, les dispositions énoncées par l’article L.241-5-1 et 

l’article R. 242-6-1 du Code de la sécurité sociale peuvent contribuer à résoudre les difficultés 

liées à la réparation de l’accident de travail survenu à l’occasion de l’exécution de celui-ci au 

sein de l’entreprise utilisatrice (société filiale). 

 

En effet, en cas de litige relatif à la réparation d’un accident de travail970, le juge peut, 

en vertu de ces deux articles, obliger l’entreprise utilisatrice (société filiale) à participer avec 

l’entreprise mère (employeur d’origine) de la victime aux cotisations sociales relatives à 

l’accident de travail. Concernant le montant de la participation de l’entreprise filiale, le juge 

prend en considération la spécificité de chaque affaire pour le fixer. 

 

509. Nous considérons l’implication des entreprises utilisatrices (sociétés filiales) dans la 

réparation de l’accident de travail comme une mesure importante prise au profit des salariés 

mis à disposition, en ce qu’elle contribue à la protection de leur santé et de leur sécurité 

lorsqu’ils travaillent au profit de ces entreprises. En effet, les entreprises utilisatrices savent 

d’avance que leur responsabilité peuvent être mise en cause en cas de survenue d’accidents du 

travail, et prennent donc toutes les mesures nécessaires à la sécurité dans les lieux de travail 

pour éviter les accidents. 

 

b. Le droit des salariés victimes d’intenter une action en d’indemnisation 

contre l’entreprise d’origine, conformément aux règles de droit commun. 

 

510. La réparation de l’accident de travail garantie par le droit de la sécurité sociale reste 

forfaitaire et ne permet pas de traiter l’intégralité du dommage réel causé à la victime971. Pour 

obtenir une réparation intégrale de l’ensemble des préjudices, le législateur, par le biais de 

l’article L.454-1 du Code de la sécurité sociale, permet à la victime d’intenter une action 

contre un tiers fautif à qui l’accident serait imputable conformément aux règles de droit 

commun. 

 

                                                 
970 L’article R.242-6-3 du Code de la sécurité sociale dispose que « les litiges concernant la répartition de la 
charge financière de l’accident de travail ou de la maladie professionnelle entre l’entreprise de travail temporaire 
et l’entreprise utilisatrice relèvent du contentieux général de la sécurité sociale. » 
971 J.-P. Chauchard, Droit de la sécurité sociale, LGDJ, 2010, p. 465. 
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Une telle possibilité nous conduit à nous demander si le domaine d’application de 

l’article L.454-1 du Code la sécurité sociale inclut ou non l’entreprise utilisatrice, de telle 

sorte que cette dernière puisse être poursuivie sur la base des articles 1382 et 1384 du Code 

civil par le salarié victime lorsque les préjudices survenus ont été causés par sa faute ? 

 

La haute juridiction écarte l’entreprise utilisatrice du champ d’application de l’article 

L.454-1 Code de la sécurité sociale et s’oppose à ce que cette entreprise soit poursuivie en 

qualité de tiers par le salarié victime conformément aux règles de droit commun. Un arrêt 

rendu le 30 juin 2011 par la deuxième chambre civile de la Cour de cassation a confirmé ce 

point de vue, en décidant « qu’en cas d’accident de travail dont est victime un salarié mis à 

disposition par une entreprise de travail temporaire auprès d’une entreprise utilisatrice, cette 

dernière, responsable des conditions d’exécution du travail de ce salarié, n’a pas la qualité de 

tiers à l’égard de celui-ci, de sorte que sa responsabilité ne peut être engagée en application 

des dispositions de l’article L.454-1 du Code de la sécurité sociale. »972 

 

Cet arrêt s’aligne sur une position jurisprudentielle qui considère que l’entreprise de 

travail temporaire conserve seule la qualité d’employeur du salarié victime, et supporte de ce 

fait les charges supplémentaires relatives à la réparation de l’accident, même si ce dernier a eu 

lieu au sein de l’entreprise utilisatrice et à la suite de sa faute inexcusable973. Cette 

jurisprudence considère l’employeur d’origine comme étant l’auteur de la faute 

inexcusable974. 

 

511. Dès lors, la demande de réparation complémentaire sur la base de la faute inexcusable 

intentée par le salarié victime doit être dirigée contre son employeur d’origine (l’entreprise de 

travail temporaire), qui reste son interlocuteur, et non contre l’entreprise utilisatrice975. Par la 

suite, l’employeur d’origine peut exercer une action récursoire à l’égard de l’entreprise 
                                                 
972 Le raisonnement de la Cour de cassation était contraire à celui de la cour d’appel de Bordeaux, qui a 
considéré que l’entreprise utilisatrice avait la qualité de tiers et que le salarié victime pouvait de ce fait agir 
contre elle sur le fondement de l’article L.454-1 du Code de la sécurité sociale. Cass. 2e civ., 30 juin 2011, n° 10-
20.246, Lebas Hebdo, éd. S, jeudi 14 juillet 2011, note S. Fournaux.  
973 Cass. soc., 23 nov. 2000, RJS 2001, n° 379 ; Cass. soc., 6 juillet 2000, RJS 2000, n° 1004. 
974 La faute inexcusable a été définie par la Cour de cassation dans l’arrêt Veuve Villa du 15 juillet 1941 : « La 
faute inexcusable doit s’entendre d’une faute d’une gravité exceptionnelle, dérivant d’un acte ou d’une omission 
volontaire, de la conscience du danger que devait en avoir son auteur, de l’absence de toute cause justificative, et 
se distinguant par le défaut d’un élément intentionnel de la faute intentionnelle. » Cass., 15 juillet 1941, Grands 
Arrêts du Droit de la Sécurité sociale (GADSS) n° 54, cité par J.-P. Chauchard, Droit de la sécurité sociale, 
LGDJ, 2010, p. 484. 
975 L’action dirigée contre l’entreprise utilisatrice est jugée irrecevable. Cass. soc.,6 juillet 2000, RJS 2000, n° 
1004. 
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utilisatrice fautive pour demander le remboursement des indemnités complémentaires payées 

au salarié intéressé. 

 

512. Cette solution jurisprudentielle exonérant l’entreprise utilisatrice de toute poursuite 

intentée par la victime en vue d’obtenir des indemnités complémentaires, conformément aux 

règles de droit commun, peut être appliquée au groupe de sociétés. En effet, lorsque l’accident 

de travail se produit au sein de l’entreprise filiale (entreprise utilisatrice) et à la suite de sa 

faute inexcusable, le salarié victime n’adresse pas sa demande de réparation complémentaire à 

cette entreprise, mais à l’entreprise mère (employeur d’origine). Cette entreprise serait 

considérée comme étant l’auteur de la faute inexcusable. 

 

C. La protection de la rémunération. 

 

513. La protection de la rémunération des salariés pendant la période de leur mise à 

disposition suscite des difficultés, dont deux paraissent essentielles : la première porte sur 

l’identification du débiteur qui assumera le paiement du salaire pendant cette période (1), et la 

deuxième sur le droit des salariés à la participation financière aux résultats de l’entreprise (2). 

 

1. Le paiement du salaire. 

 

514. Le salaire est la contrepartie du travail accompli par le salarié pour le compte de son 

employeur. Il constitue la principale créance du premier vis-à-vis du deuxième976. Cependant, 

lorsque le salarié fait l’objet d’une mise à disposition à l’intérieur du groupe, la question 

relative à l’identification du débiteur qui assumera le paiement du salaire et les autres charges, 

pendant cette période, se pose : est-ce son employeur d’origine (société mère) ou l’entreprise 

utilisatrice (société filiale), ou bien les deux parties participent-elles à ce paiement ? 

 

L’article L.8241-2 Code du travail (modifié) invite l’entreprise prêteuse et l’entreprise 

utilisatrice, lorsqu’elles concluent la convention de mise à disposition, à définir « le mode de 

détermination des salaires, des charges sociales et des frais professionnels qui seront facturés 

à l’entreprise utilisatrice par l’entreprise prêteuse. » Le législateur oblige clairement 

l’entreprise prêteuse et l’entreprise utilisatrice à déterminer le montant de la participation de 
                                                 
976 J. Pélissier, G. Auzero, É. Dockès, Droit du travail, Dalloz, 2012, p. 875. 
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cette dernière au paiement des salaires, charges sociales et frais professionnels, pendant la 

période de mise à disposition. Cette détermination permet d’identifier la part de responsabilité 

pesant sur chaque entreprise en cas de litige relatif au paiement des salaires et des autres 

charges. 

 

515. D’une manière générale, nous pensons que la question relative au paiement des 

salaires et des autres charges, ainsi que les modalités de ce paiement pendant la période de 

mise à disposition, reste une question conventionnelle soumise à la volonté des entreprises 

considérées, en concertation avec le salarié intéressé. 

 

Les parties peuvent, en l’absence de règles impératives relatives à cette question, 

prévoir que c’est l’entreprise prêteuse en sa qualité d’employeur d’origine du salarié qui 

assumera seule le paiement des salaires pendant la période de mise à disposition, ou que c’est 

l’entreprise utilisatrice, en tant qu’elle tire profit de la force du travail du salarié pendant cette 

période, qui payera les salaires, ou bien que les deux entreprises se répartirant 

conventionnellement le paiement des salaires et des autres charges. Seulement, ces parties 

doivent mentionner l’entreprise débitrice du paiement des salaires ou la part de chaque 

entreprise dans la convention de mise à disposition, comme le prévoit l’article L. 8241-2 du 

Code du travail. 

 

516. Cette analyse s’applique au groupe de sociétés puisque l’entreprise mère en tant 

qu’employeur originel et l’entreprise filiale en sa qualité d’entreprise utilisatrice, en 

concertation avec le salarié intéressé, peuvent librement déterminer le paiement des salaires et 

des autres charges au profit de ce dernier, à condition que ce paiement soit précisé dans la 

convention de mise à disposition. 

 

2. La participation financière des salariés aux résultats de l’entreprise. 

 

517.  La participation financière des salariés dans l’entreprise a été élaborée depuis 

l’ordonnance du 7 janvier 1959977. Issue de la doctrine sociale du gaullisme, la participation 

                                                 
977 L’ordonnance n° 59-126 du 7 janvier 1959 (JORF du 9 janvier 1959, p. 641) tendant à favoriser l’association 
ou l’intéressement des travailleurs à la marche de l’entreprise. 
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financière des salariés aux résultats de l’entreprise978 a pour objectif l’institution d’un 

capitalisme socialisé, ou capitalisme populaire, qui permet d’associer le capital et le 

travail979. 

 

518. Si la participation permet aux salariés d’obtenir leur part des bénéfices réalisés par leur 

entreprise980, une question se pose concernant la situation des salariés mis à la disposition de 

cette entreprise : le champ d’application de la participation financière aux résultats de 

l’entreprise inclut-il tous les salariés de celle-ci, y compris les salariés mis à sa disposition ? 

Pendant leur mission, ces salariés contribuent par leur travail aux bénéfices de cette 

entreprise, et une réponse affirmative à cette question peut sembler justifiée. La même 

question se pose au niveau du groupe de sociétés : le salarié mis par sa société d’origine 

(société mère) à la disposition d’une société filiale (entreprise utilisatrice) peut-il avoir sa part 

des bénéfices faits par cette dernière ? 

 

En l’absence d’une réponse légale à cette interrogation981, le CERC (le Conseil de 

l’Emploi, des Revenus et de la Cohésion sociale) avait adopté une solution considérant que les 

salariés mis à disposition continuent à appartenir à leur entreprise d’origine en ce qui 

concerne l’application de la législation sur la participation aux bénéfices982. 

 

Seulement, le CERC exige la réunion de certaines conditions qui sont : le contrat de 

travail entre le salarié intéressé et l’entreprise d’origine doit être maintenu, le salaire doit 

continuer à être payé par l’entreprise d’origine, l’entreprise s’engage à réintégrer le salarié à 

l’issue du détachement et la période de mise à disposition doit être prise en compte dans la 

détermination de l’ancienneté. Le CERC rattache donc les salariés mis à disposition à leur 

entreprise d’origine en matière de participation aux bénéfices tant que cette entreprise 

continue d’exécuter les obligations d’employeur. 

 

                                                 
978 La participation des salariés aux résultats de l’entreprise prend diverses formes : la participation obligatoire 
aux résultats de l’entreprise (L.3322-1 du Code du travail), l’intéressement (L.3312-1 du Code du travail), la 
participation au capital (les dispositions relatives à cette forme figurent dans le Code de commerce) et l’épargne 
salariale (L.3331-1 du Code du travail). 
979 A. Mazeaud, Droit du travail, Montchrestien, 2010, p. 616. 
980 Ibid. 
981 L’article L.8241-2 du Code du travail (modifié) ciblant les prêts de main-d’œuvre sans but lucratif ne prévoit 
aucune réponse relative au droit des salariés mis à la disposition d’une entreprise utilisatrice aux bénéfices 
réalisés par celle-ci. 
982 Documents du CERC, n° 70, 2e trim., 1984, 3-1-48. 
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Le raisonnement du CERC a été confirmé par la chambre sociale de la Cour de 

cassation, dans un arrêt rendu le 23 juin 1988983, celle-ci a énoncé, d’un côté, que l’article 

L.442-1 Code du travail (actuellement L.3322-2 Code du travail) « ne prévoyait pas le 

rattachement à l’entreprise utilisatrice des travailleurs mis à sa disposition pour la 

participation aux fruits de son expansion », et d’un autre côté, elle a précisé que les sociétés 

d’origine qui ont fourni le personnel « avaient continué à assurer toutes leurs obligations 

légales d’employeur, notamment le paiement des salaires, et que le personnel concerné avait 

bénéficié de la réserve de participation constituée par leurs sociétés d’origine. » 

 

D. La dispense de période d’essai par l’entreprise utilisatrice. 

 

519. La période d’essai, comme le précise l’article L.1221-20 du Code du travail, présente 

un intérêt pour les deux contractants et spécialement pour l’employeur pour lui permettre 

d’évaluer les capacités professionnelles du salarié984. Pendant cette période, qui doit être 

stipulée expressément dans le contrat de travail985, l’employeur et le salarié peut rompre le 

contrat sans recourir aux règles impératives du licenciement986. 

 

520. Concernant le cas des salariés mis à la disposition d’une entreprise utilisatrice (société 

filiale), la question de savoir si ces salariés peuvent être soumis par cette entreprise à une 

période d’essai se pose. Pour y répondre, il convient d’examiner le cas de la mise à 

disposition temporaire et celui du transfert définitif. 

 

521. En ce qui concerne le cas de la mise à disposition temporaire, le fait qu’une entreprise 

utilisatrice appartenant au même groupe que son entreprise employeur soumette le salarié à 

une période d’essai nous paraît contestable. D’une part, le salarié n’est pas envoyé pour que 

                                                 
983 Cass. soc., 23 juin 1988, op. cit., p. 385. 
984 L’article L.1221-20 du Code du travail prévoit clairement que : « la période d’essai permet à l’employeur 
d’évaluer les compétences du salarié dans son travail notamment au regard de son expérience, et au salarié 
d’apprécier si les fonctions occupées lui conviennent. »  
985 Pour qu’elle soit opposable au salarié, la clause d’essai doit être stipulée expressément dans le contrat de 
travail. La chambre sociale de la Cour de cassation précise à cet égard que : « lorsque le contrat de travail ne fait 
pas mention de l’existence d’une période d’essai, l’employeur ne peut se prévaloir de la période d’essai instituée 
de manière obligatoire par la convention collective que si le salarié a été informé, au moment de son 
engagement, de l’existence d’une convention collective et mis en mesure d’en prendre connaissance. » Cass. 
soc., 29 mars 1995, Bull. civ., V, n° 112. L’obligation de stipuler la période d’essai dans le contrat de travail ou 
la lettre d’engagement est aujourd’hui affirmée explicitement par l’article L. 1221-23 du Code du travail, issu de 
la loi du 25 juin 2008 portant modernisation du marché du travail. 
986 J. Pélissier, G. Auzero, É. Dockès, Droit du travail, Dalloz, 2012, p. 259. 
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ces capacités professionnelles soient vérifiées par l’entreprise utilisatrice, mais pour qu’elles 

soient mises au service de cette entreprise. En effet, c’est l’expérience et la valeur 

professionnelle du salarié qui justifient sa présence au sein de cette entreprise. 

 

D’autre part, l’entreprise utilisatrice (société filiale) ne possède pas la qualité 

d’employeur à l’égard du salarié mis à sa disposition et ne peut donc pas le soumettre à une 

période d’essai. L’évaluation professionnelle ne peut être faite que par l’entreprise employeur 

(société mère) du salarié. 

 

522. Dans le cas du transfert définitif du salarié, il convient de distinguer entre deux 

situations : une première situation suppose que le salarié transféré accomplisse au sein de la 

nouvelle société du groupe (société filiale) les mêmes fonctions que celles qu’il occupait au 

sein de l’ancienne société (ancien employeur), et une deuxième situation qui conduit le salarié 

à remplir de nouvelles fonctions au sein de la nouvelle société. 

 

Dans la première situation, le point de vue qui s’oppose à ce que le salarié soit soumis à une 

nouvelle période d’essai paraît justifié987. Lorsque le salarié est transféré définitivement dans 

une autre société du groupe pour accomplir les mêmes tâches que celles qu’il accomplissait au 

sein de l’ancienne société, on suppose en effet que la nouvelle société connaît les qualités 

professionnelles du salarié. 

 

À ce propos, la chambre sociale de la Cour de cassation a précisé que la nouvelle société ne 

pouvait imposer une nouvelle période d’essai au salarié lorsqu’elle a constaté que son 

transfert ne s’accompagnait d’aucune modification de fonctions, et elle a qualifié d’abusif le 

licenciement, intervenu après l’expiration de la période d’essai passée au sein de l’ancienne 

société du groupe, auquel la nouvelle société a recouru988. 

 

                                                 
987 L’engagement du salarié avec le même employeur ne pose pas de difficultés, lorsque ce salarié accomplira les 
mêmes fonctions qu’il effectuait auparavant. En effet, la jurisprudence affirme qu’une période d’essai ne peut 
être valablement stipulée dans ce cas. Les solutions jurisprudentielles tranchant cette situation estiment que cet 
employeur connaît déjà les capacités professionnelles du salarié, et en conséquence la soumission de ce dernier à 
une nouvelle période d’essai n’a aucune utilité. Dans ce cadre, dans un arrêt infirmatif, la Cour de cassation a 
décidé : « Attendu qu’en statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que le salarié avait du 1er août au 13 décembre 
1999, exercé le même emploi de chef de cuisine auprès du même employeur qui avait donc déjà pu apprécier ses 
capacités professionnelles, puis auprès d’une société franchisée au sein du même groupe hôtelier, ce dont il 
résultait qu’une période d’essai ne pouvait être valablement stipulée lors de son nouvel engagement par le même 
employeur. » Cass. soc., 28 sept 2005, n° 03-47214. 
988 Cass. soc., 6 mai 1975, D., 1975, IR, p. 131. 
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Quant à la deuxième situation, dans laquelle le salarié occupe de nouvelles fonctions au sein 

de la nouvelle société, il est admis que la stipulation d’une période d’essai est concevable989. 

Deux solutions militent en ce sens. 

 

Premièrement, la nouvelle société a le droit d’apprécier les capacités professionnelles du 

salarié intéressé puisque que ce dernier accomplira de nouvelles tâches et que ce droit ne peut 

être exercé qu’en soumettant ledit salarié à une période d’essai. Deuxièmement, cette société 

étant une personne juridique autonome et un employeur distinct des autres sociétés du groupe, 

elle est fondée à stipuler une période d’essai dans le contrat de travail le liant au salarié et à 

rompre ce contrat au cours de cette période. 

 

Ces raisonnements ont été explicitement adoptés dans un arrêt rendu le 21 juin 2006, dans 

lequel la Cour de cassation a validé la période d’essai stipulée par le nouvel employeur, en 

relevant que les fonctions du salarié remplies au profit de cet employeur étaient différentes de 

celles remplies auparavant au profit de l’ancien employeur relevant du même groupe990. 

 

Dans le même esprit, à l’occasion d’un autre arrêt rendu le 21 juin le 20 octobre 2010, la Cour 

de cassation a estimé que « la cour d’appel en a exactement déduit qu’une période d’essai 

avait pu être valablement stipulée par le second contrat et que la rupture des relations 

contractuelles au cours de cette période, qu’il n’y avait pas lieu de qualifier de période 

probatoire, pouvait intervenir sans que le salarié pût prétendre à sa réintégration 

antérieure. »991 

                                                 
989 La jurisprudence de la Cour de cassation considère qu’une période d’essai peut être stipulée même dans le 
cadre d’une relation bilatérale liant un employeur et un salarié, lorsque ce dernier occupera de nouvelles 
fonctions. Dans un arrêt rendu le 28 juin 1989, la chambre sociale de la Cour de cassation a précisé que les 
parties au contrat de travail pouvaient convenir d’une période d’essai « dans le cadre d’une novation de leurs 
rapports contractuels. » Cass. soc., 28 juin 1989, RJS 1989, 8/9, n° 660.  
990 La haute juridiction précise que : « la société Socprest a une personnalité juridique distincte et les fonctions 
du salarié étaient différentes dans les deux contrats, s’agissant dans le second contrat de fonctions 
d’encadrement ; qu’en l’état de ces constations elle a pu décider que rien n’interdisait au nouvel employeur de 
prévoir une période d’essai destinée a apprécier si le salarié était à même de remplir les nouvelles missions qui 
lui étaient confiées et a, par ces seuls motifs, légalement justifié sa décision. » Cass. soc., 21 juin 2006, n° 05-
40556.  
991 Cass. soc., 20 octobre 2010, M.V. c/Sté Casino de Plombières-les Bains, JCP, S, 2011, n° 5, p. 24, note A. 
Barège. Dans le cas d’espèce, le salarié intéressé a été embauché par la première société (société exploitant le 
casino de La Roche-Posay) en qualité de technicien de machines. Après sa démission de cette société, le salarié a 
été engagé par une nouvelle société (société exploitant le casino de Plombières-les-Bains) appartenant au même 
groupe (le groupe Partouche) dont relève la première société (ancien employeur) en qualité de cadre. La relation 
de travail liant le salarié avec la nouvelle société (nouvel employeur) a été rompu au cours de la période d’essai 
de trois mois prévue dans le contrat de travail. Le salarié a considéré que la décision de cette société de rompre la 
période d’essai était abusive, dans la mesure où son second emploi devait être vu comme une mutation au sein 
du même groupe. Il a invoqué la requalification de cette période d’essai en une période probatoire. Dès lors, il a 
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II. Une responsabilité unique de l’entreprise d’origine en matière de 

protection des droits individuels des salariés à l’issue de la période de la 

mise à disposition. 

 

523. À l’issue de la période de mise à disposition, l’entreprise d’origine (société mère) est 

tenue d’assurer la réintégration du salarié en son sein (A), et le maintien de son ancienneté, 

acquise au sein de l’entreprise utilisatrice ( B). 

 

A. La protection du droit du salarié à son retour dans l’entreprise 

d’origine. 

524. La protection du droit du salarié à son retour dans l’entreprise d’origine (société mère) 

à l’issue de la période de sa mise à disposition est explicitement consacrée par l’article 

L.8241-2 du Code du travail992. L’entreprise d’origine doit réintégrer le salarié dans le poste 

qu’il occupait avant son départ en mission dans une autre société du groupe. 

 

Cette obligation pesant sur l’entreprise d’origine de réintégrer le salarié uniquement 

dans son ancien poste a été assouplie par l’article 56 de la loi du 22 mars 2012993. Cet article, 

qui complète l’article L.8241-2 du Code du travail, oblige désormais l’entreprise d’origine à 

garantir la réintégration du salarié dans le poste qu’il occupait auparavant ou bien dans un 

poste équivalent. 

 

Cette modification prend en considération les intérêts de l’entreprise d’origine qui, en 

raison des changements qui affectent le poste du salarié pendant la période de sa mise à 

disposition, ne peut pas assurer dans certains cas la réintégration de ce salarié dans le même 

poste que celui qu’il occupait avant son départ. 

                                                                                                                                                         
saisi la juridiction prud’homale de demandes tendant à la reconnaissance du caractère abusif de son licenciement 
et au paiement de dommages et intérêts, et indemnités de rupture. La cour d’appel n’a pas donné raison au 
salarié. En approuvant le raisonnement de la cour d’appel, la haute juridiction a rappelé que la deuxième société 
(société exploitant le casino de Plombières-les-Bains) était une personne juridique distincte de la première 
société, et qu’elle avait le droit de stipuler une période d’essai dans le contrat de travail et de rompre le rapport 
de travail au cours de cette période.  
992 Cet article prévoit clairement qu’« à l’issue de sa mise disposition, le salarié retrouve son poste de travail dans 
l’entreprise prêteuse […]. »  
993 L’article 56 de la loi n° 2012-387 du 22 mars 2012 relative à la simplification du droit et à l’allégement des 
démarches administratives (JORF n° 0071 su 23 mars 2012, page 5226). 
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525. Pour assurer la protection de l’emploi du salarié au sein de son entreprise d’origine 

(société mère), la Cour de cassation précise que ce salarié doit retrouver son emploi chez son 

employeur initial lorsqu’il est mis fin à sa mise à disposition en raison de difficultés 

économiques rencontrées par l’entreprise d’accueil (société filiale). L’entreprise d’origine ne 

peut licencier ce salarié en se fondant sur les difficultés économiques alléguées par 

l’entreprise utilisatrice994. 

 

526. Cette solution nous paraît logique car les difficultés économiques rencontrées par 

l’entreprise utilisatrice ne concernent pas l’entreprise d’origine ; cette dernière doit justifier, 

suivant les directives de l’arrêt du 20 juin 2000, de difficultés qui lui sont propres. La 

cessation de la mise à disposition du salarié par l’entreprise utilisatrice (société filiale) n’a 

aucune incidence sur le rapport contractuel liant ce salarié à l’entreprise d’origine (société 

mère). Cette dernière conserve la qualité d’employeur du salarié licencié et elle est tenue de 

ce fait de le réintégrer dans le poste qu’il occupait avant son départ, ou au moins dans un 

poste équivalent. 

 

B. La protection de l’ancienneté du salarié acquise au sein de l’entreprise 

utilisatrice. 

 

527. Prendre en compte l’ancienneté des salariés est d’une grande importance pour le calcul 

de leurs droits. Certains droits et indemnités se déterminent, en effet, en fonction de 

l’ancienneté des salariés acquise dans l’entreprise. À titre d’exemple, le salarié faisant l’objet 

d’un licenciement économique injustifié et ayant deux ans d’ancienneté a le droit de 

demander sa réintégration dans l’entreprise ou, à défaut, de demander l’obtention d’une 

indemnité dont le montant ne peut être inférieur aux salaires des six derniers mois995. 

 

528. À l’intérieur du groupe de sociétés, on peut se demander si les périodes de travail 

effectuées par le salarié au service des sociétés appartenant au même groupe sont prises en 
                                                 
994 Cass. soc., 20.juin 2000, RJS, 9-10/2000, n° 919. La Cour de cassation affirme que : « le salarié mis à la 
disposition d’une autre entreprise et licencié par celle-ci, doit retrouver son emploi chez son employeur initial. 
Celui-ci ne peut alors prononcer un licenciement que pour un motif qui lui est propre et nécessairement distinct 
de celui ayant provoqué le premier licenciement. Une cour d’appel ne saurait admettre le bien fondé du 
licenciement économique prononcé par l’employeur ayant mis le salarié à la disposition d’une filiale, alors que 
cette dernière n’avait pas procédé au licenciement de l’intéressé et que l’employeur s’était borné à invoquer dans 
la lettre de licenciement les difficultés économiques de sa filiale, sans faire état de difficultés propres. » 
995 L’article L.1253-3 Code du travail. 
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compte dans le calcul de son ancienneté.996 La réponse à cette question exige de distinguer 

entre la mobilité réalisée dans le cadre d’une mise à disposition temporaire et la mobilité 

opérée dans le cadre d’un transfert définitif. 

 

529. Concernant le cas de la mise à disposition temporaire, il faut rappeler que, dans le 

cadre de ce type de mobilité, le lien contractuel entre le salarié et l’entreprise d’origine 

(société mère) continue de produire ses effets pendant la durée de la mise à disposition et que 

cette entreprise, en sa qualité d’employeur du salarié, doit assurer sa réintégration à l’issue de 

sa mission. 

 

Toutefois, à son retour dans l’entreprise d’origine, on peut se demander si l’ancienneté 

du salarié, acquise dans les autres sociétés du groupe, est opposable à celle-ci pour le calcul 

de ses droits et indemnités. L’article L.8242-2 du Code du travail, issu de la nouvelle loi du 

28 juillet 2011, répond en faveur de cette prise en compte de l’ancienneté, même si c’est 

d’une façon générale puisqu’il prévoit que l’évolution de la carrière du salarié ne doit pas être 

affectée par la période pendant laquelle il est prêté. 

 

L’ancienneté constitue une composante essentielle de la carrière du salarié et la protéger 

lors de ses mises à disposition paraît une solution logique. Ainsi, à titre d’exemple, les 

périodes de mise à disposition effectuées à l’intérieur du groupe doivent être prises en compte 

pour le calcul de la retraite du salarié. 

 

530. En revanche, dans le cas relatif au transfert définitif, la situation du salarié connaît un 

changement. Le salarié est transféré définitivement de son entreprise d’origine (société mère) 

à une autre entreprise (société filiale) avec pour conséquence l’acquisition par cette dernière 

de la qualité d’employeur de ce salarié. 

 

Ce transfert définitif pose une question relative à l’ancienneté du salarié intéressé : le 

temps passé au sein de l’entreprise d’origine est-il pris en compte pour le calcul de la 

                                                 
996 Si la prise en compte du groupe de société pour la détermination de l’ancienneté des salariés suscite des 
difficultés, cette question ne pose pas de problèmes lorsque la mobilité de ces salariés s’opère au profit des 
établissements appartenant à la même entreprise. En effet, la chambre sociale de la Cour de cassation a précisé 
dans un arrêt rendu le 6 janvier 1977 que l’ancienneté du salarié requise pour son inscription sur les listes 
électorales devait être calculée en fonction du temps passé dans les divers établissements composant l’entreprise 
et non point seulement dans l’établissement où se déroulent les élections. Cass. soc., 6 janvier 1977, Bull. civ., V, 
n° 5.  
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détermination de son ancienneté ? Autrement dit, l’ancienneté acquise dans l’entreprise 

d’origine est-elle opposable à la nouvelle entreprise pour le calcul des droits du salarié ? 

 

Contrairement à la situation du salarié mis à disposition pour une durée temporaire, la 

prise en compte de l’ancienneté du salarié dans le cadre d’un transfert définitif est ambiguë. 

D’un côté, des solutions affirment que les périodes passées à l’intérieur du groupe de sociétés 

doivent être prises en considération pour déterminer l’ancienneté du salarié. Ces solutions 

considèrent ces périodes comme si le salarié intéressé les avait effectuées au sein de la même 

entreprise. 

 

Dans ce cadre, l’article L.3142-107 du Code du travail prévoit explicitement que 

l’ancienneté acquise dans toutes les entreprises du groupe est prise en compte pour le calcul 

des congés du salarié considéré.997 Au niveau jurisprudentiel, la cour d’appel de Versailles a 

confirmé cette prise en compte du groupe dans le calcul de l’ancienneté du salarié, dans un 

arrêt rendu le 18 juin 1991, en décidant que « le salarié qui est passé au service successif de 

différentes sociétés à l’intérieur du même groupe, doit être considéré comme ayant été, au 

cours de sa carrière, au service du groupe ; en conséquence, il est en droit d’opposer au 

dernier employeur la totalité de l’ancienneté antérieurement acquise, dont il sera tenu compte 

dans le calcul du délai-congé, de la prime d’ancienneté et de l’indemnité de licenciement. »998 

 

Dans le même sens, la cour d’appel d’Aix-en-Provence a jugé que « lorsqu’il existe 

entre deux sociétés une communauté d’exploitation et d’activité révélant des liens de groupe, 

le passage d’un salarié d’une société à l’autre correspond à une mutation intérieure qui justifie 

le maintien de son ancienneté acquise auprès de la première. »999 

 

531. La prise en compte du groupe de sociétés pour déterminer l’ancienneté du salarié a 

également été retenue en matière électorale. En effet, dans un arrêt rendu le 8 juillet 19971000, 

la Cour de cassation a décidé que « pour apprécier la condition d’ancienneté requise en vue 

d’être éligible aux élections des délégués du personnel dans une filiale d’un groupe 

                                                 
997 Cet article dispose que : « pour l’application des dispositions relatives aux congés et périodes de travail à 
temps partiel prévues par la présente sous-section, l’ancienneté acquise dans toute entreprise du même groupe, 
au sens de l’article L.23331-1, est prise en compte au titre de l’ancienneté dans l’entreprise. » 
998 CA Versailles, 18 juin 1991, RJS, 1991, n° 1261. 
999 CA, Aix-en-Provence, 2 mars 1993, RJS, 1993, n° 566. 
1000 Cass. soc., 8 juillet 1997, RJS 8-9/97, n° 999. 
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d’entreprises, il y a lieu de prendre en compte l’ancienneté acquise dans les autres filiales de 

ce groupe. » 

 

D’un autre côté, il existe aussi une autre position jurisprudentielle qui refuse de prendre 

en compte le temps passé à l’intérieur du groupe pour déterminer l’ancienneté du salarié. Un 

arrêt rendu le 23 février 1994 par la Cour de cassation illustre cette position qui confirme le 

raisonnement d’une cour d’appel ayant jugé inopposable l’ancienneté des salariés acquise 

dans une filiale (Air Polynésie) à l’égard de la société mère (la compagnie UTA)1001. 

 

532. L’ancienneté du salarié à l’égard du nouvel employeur (société filiale) n’est 

opposable, selon la Cour de cassation, que si elle est explicitement prévue par une disposition 

conventionnelle ou contractuelle, voire par une situation de coemploi. Un arrêt rendu le 20 

octobre 2010 par la Cour de cassation affirme ainsi que « sauf dispositions conventionnelles 

ou contractuelles contraires ou situation de coemploi, les contrats de travail successifs avec 

plusieurs sociétés appartenant à un même groupe ne permettent pas au salarié de se prévaloir 

de l’ancienneté acquise dans l’une de ces sociétés. »1002 Ce refus de prendre en compte 

l’ancienneté du salarié acquise dans les autres sociétés du groupe traduit l’attachement de la 

Cour de cassation au principe de l’autonomie juridique des personnes morales. 

 

§II. La protection des droits individuels des salariés mis à la disposition des 

entreprises situées à l’étranger. 

 

533. L’article L.1231-5 du Code du travail constitue une autre illustration de la 

responsabilité de l’entreprise d’origine à l’égard de la protection des droits individuels des 

                                                 
1001 Cass. soc., 23 février 1994, Mme Amaru et autres c/ Compagnie UTA, Dr. soc., 1994, p. 542, note J. 
Savatier. Dans le cas d’espèce, les salariés d’une filiale (Air Polynésie) ont été initialement mis par celle-ci à la 
disposition de la société mère (Compagnie UTA, constituée sous forme de société anonyme à participation 
ouvrière), avant d’être embauchés définitivement par cette dernière. Ces salariés, en vertu de l’article 74 de la loi 
du 24 juillet 1867, ont réclamé à cette compagnie le paiement des dividendes d’actions de travail attribuées 
collectivement au personnel. La cour d’appel a débouté les salariés de cette demande en jugeant qu’ils n’avaient 
pas une ancienneté d’un an requise pour obtenir leur part de ces dividendes. Contrairement au souhait des 
salariés, la cour d’appel a considéré comme inopposable le temps de travail effectué par ces salariés au sein de la 
société filiale à l’égard de la compagnie UTA. En confirmant cette analyse, la Cour de cassation décide que : 
« les juges du fond ont à bon droit décidé que la prise en compte de l’ancienneté acquise au service de la 
compagnie Air Polynésie au moment de la reprise des contrats de travail ne dispensait pas les salariés de devoir 
justifier d’une présence d’au moins un an en qualité de membres de l’entreprise UTA pour pouvoir prétendre 
participer aux bénéfices de cette dernière. » 
1002 Cass. soc., 20 octobre 2010, M.V. c/Sté Casino de Plombières-les-Bains, JCP, S, 2011, n° 5, p. 24, note 
A. Barège.  
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salariés dans la mesure où il oblige la société mère française (entreprise d’origine) à rapatrier 

et à procurer un emploi aux salariés qu’elle a mis à la disposition de ses filiales étrangères et 

qui seraient licenciés par celles-ci (II). Avant d’analyser l’article L.1231-5 du Code du travail, 

il convient de préciser que les règles de la Convention de Rome prévoient également des 

dispositions protectrices destinées aux salariés détachés dans des entreprises étrangères (I). 

 

I. La protection des salariés selon les dispositions de la Convention de 

Rome. 

 

534. Le statut de salarié mis à la disposition d’une entreprise étrangère (filiale étrangère) est 

en lien avec plusieurs lois qui ont toutes vocations à le régir et avec lequel, par conséquent, 

ces lois se trouvent en conflit. En effet, une difficulté se pose concernant la loi qui réglemente 

le statut du salarié : est-ce la loi du lieu d’exécution du travail ? Ou la loi du pays où se trouve 

l’entreprise d’origine ? Ou bien les parties en cause peuvent-elles désigner librement la loi qui 

sera appelée à régir ce statut ? 

 

Pour assurer la protection des salariés détachés dans des entreprises étrangères, la 

Convention de Rome du 19 juin 1980 sur la loi applicable aux obligations contractuelles1003 

prévoit, d’un côté, une solution de principe offrant aux parties au contrat de travail le droit de 

choisir librement la loi qui réglemente leur rapport (A). D’un autre côté, cette convention 

précise que la désignation d’une loi ne signifie pas son application systématique puisque, 

malgré cette désignation, les salariés détachés doivent bénéficier des dispositions protectrices 

prévues par la loi du lieu d’exécution du travail (B)1004. 

                                                 
1003 La convention de Rome sur la loi applicable aux obligations contractuelles ouverte à la signature à Rome le 
19 juin 1980 (80/934/CEE) et entrée en vigueur le 1er avril 1991, remplacée par le règlement CE n° 593/2008 du 
parlement européen et du Conseil du 17 juin 2008 sur la loi applicable aux obligations contractuelles, 
surnommée « Rome I » (JOUE n° L177, 4 juillet 2008, p. 6). Le préambule de cette convention précise que cette 
dernière a pour objectif de : « poursuivre dans le domaine du droit international privé, l’œuvre d’unification 
juridique déjà entreprise dans la Communauté, notamment en matière de compétence judiciaire et d’exécution 
des jugements », et « d’établir des règles uniformes concernant la loi applicable aux obligations contractuelles. » 
1004 Avant l’élaboration de la Convention de Rome, il n’existait pas de règles spéciales de rattachement 
permettant le traitement des questions soulevées par le détachement des salariés à l’étranger, et notamment au 
sein des groupes de sociétés multinationaux. La conception jurisprudentielle tranchant ces questions était 
écartelée entre plusieurs solutions : l’application de la loi du pays de l’employeur d’origine, l’application de la 
loi du lieu d’exécution du travail, et l’application de la loi choisie par les parties. Un arrêt rendu le 30 juin 1993 
(Cass. soc., 30 juin 1993, SA Carrefour c/ de Marchi) par la chambre sociale de la Cour de cassation constituait 
une illustration de la difficulté rencontrée par les juges pour identifier les lois applicables aux rapports de travail 
internationaux. Il s’agit d’un salarié embauché par la société Carrefour en 1971 et détaché par la suite au Brésil 
en 1977 pour exercer des fonctions de direction générale au sein d’une filiale de la société mère. En 1979, un 
contrat de travail fut conclu entre l’intéressé et la filiale brésilienne. En 1985, les deux sociétés ont par lettre 
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A. Le droit des salariés de choisir la loi applicable à leur statut : 

L’application du principe de la loi d’autonomie. 

 

535. La loi d’autonomie – ou loi choisie – signifie que les parties au contrat de travail ont la 

possibilité de désigner librement la loi qui sera applicable à leur relation1005. L’article 3 §1 de 

la Convention de Rome qui prévoit cette possibilité exige seulement que la détermination de 

cette loi soit explicite1006. 

 

536. À l’intérieur d’un groupe de sociétés, l’application de la loi d’autonomie offre aux 

parties concernées par le détachement, à savoir l’entreprise d’origine (société française), 

l’entreprise utilisatrice (filiale étrangère) et le salarié intéressé, le droit de désigner librement 

le droit social qui sera appelé à régir le statut de ce dernier. Ces parties peuvent mentionner 

dans le contrat de travail que le statut du salarié sera régi par le droit social du pays de la 

société mère (le droit social français)1007, ou le droit social du pays de la filiale étrangère (par 

exemple une filiale américaine). 

 

537. Nous estimons que cette solution de principe laissant aux parties intéressées la 

possibilité de déterminer librement le droit social qui encadrera le statut du salarié sert les 

intérêts de ce dernier. Le salarié peut choisir, avant son détachement, en concertation avec les 

autres parties en cause (entreprise d’origine et entreprise utilisatrice), le droit du pays qui lui 

garantira les droits les plus avantageux. À cet égard, nous estimons qu’en principe le salarié a 

intérêt à choisir l’application de la loi française que nous considérons comme plus protectrice 

par apport aux autres lois nationales. 

                                                                                                                                                         
conjointe mis fin au contrat de travail, et la question s’est posée d’identifier le droit applicable à la rupture de ce 
contrat. La cour d’appel de Paris (14 juin 1989) a jugé que le droit français était applicable car la société mère 
(Carrefour) était restée l’employeur de l’intéressé pendant son détachement au Brésil. La cour d’appel de Paris a 
constaté que la société mère française fixait le salaire du salarié, encadrait l’exécution de son travail au Brésil, et 
que c’était elle aussi qui avait pris l’initiative de le licencier. Contrairement au raisonnement de la cour d’appel, 
la chambre sociale de la Cour de cassation a décidé que c’était le droit du pays où s’exécutait le travail (le droit 
brésilien) qui devait être appliqué à la rupture du contrat. La haute juridiction a opté pour cette solution parce 
qu’elle n’a pas remarqué que les parties étaient convenues de rester soumises au droit français. J. Déprez, « La 
loi applicable au contrat de travail international : jurisprudence récente », RJS 4/94, p. 236. 
1005 Le considérant (11) du règlement de la Convention de Rome « Rome I » prévoit que : « la liberté des parties 
de choisir le droit applicable devrait constituer l’une des pierres angulaires du système de règles de conflit de lois 
en matières d’obligations contractuelles. »  
1006 L’article 3 §1 de la Convention de Rome « Rome I » dispose que : « Le contrat est régi par la loi choisie par 
les parties. Ce choix doit être exprès […]. » 
1007 On suppose que l’entreprise d’origine du salarié est une société mère française. 
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538. La protection assurée par le premier paragraphe de l’article 3 (3§1) de la Convention 

de Rome est complétée par le deuxième paragraphe du même article (3§2) qui permet aux 

parties concernées, postérieurement à la conclusion du contrat, de modifier leur choix en 

désignant une nouvelle loi. Nous considérons cette possibilité comme une mesure protectrice 

des salariés, dans la mesure où elle leur permet à demander, à tout moment, la modification de 

la loi initialement désignée par une nouvelle loi plus avantageuse. 

 

Les salariés recourent à cette possibilité lorsqu’ils constatent que la nouvelle loi leur 

garantit des droits plus avantageux que ceux de la loi initialement choisie. À titre d’exemple, 

un salarié, mis par une société française à la disposition d’une société marocaine appartenant 

au même groupe, peut demander de modifier l’application de la loi marocaine initialement 

choisie pour régir son statut au profit de la loi française. Le salarié peut faire cette demande 

s’il constate que le droit français est plus protecteur, en matière sociale, que le droit marocain. 

539. En l’absence d’une clause déterminant clairement la loi qui sera appelée à régir le 

statut du salarié, les juges essayent de découvrir l’intention non exprimée des parties dans le 

contrat1008. Cette possibilité est offerte aux juges par la deuxième partie de l’article 3§1 de la 

Convention de Rome1009. Les juges s’appuient sur des indices implicites existant dans le 

contrat du travail pour identifier la loi voulue par les parties pour encadrer le statut du salarié, 

tels que le lieu d’exécution du contrat de travail, la nationalité des parties ou la rémunération. 

 

540. La difficulté d’identifier la loi d’autonomie applicable à un rapport de travail 

international a été relevée dans un arrêt rendu le 28 octobre 19971010. Il s’agit du cas d’un 

technicien français qui avait été embauché en France par une société française avec un contrat 

à durée déterminée pour exécuter un travail au Pakistan. Suite à la rupture de son contrat au 

Pakistan, la juridiction prud’homale a appliqué le droit français, en accordant au salarié des 

dommages et intérêts fondés sur le Code du travail français. 

 

                                                 
1008 J. Déprez, « Conflits de lois en matière de contrat de travail international », RJS, études et doctrine 4/98, 
p. 251. 
1009 L’article 3 §1 de la Convention de Rome dispose que : « […] ce choix doit être exprès ou résulter de façon 
certaine des dispositions du contrat ou des circonstances de la cause. » Le règlement « Rome I » prévoit la même 
idée dans l’article 3 §1. 
1010 Cass. soc., 28 octobre 1997, Sté CIEC c/Piriou, RJS 1/98, n° 13. 



308 
 

Approuvée par la chambre sociale de la Cour de cassation, la cour d’appel d’Angers a 

appliqué le droit français après avoir constaté que les parties avaient l’intention de soumettre 

leur relation à la loi française. La cour d’appel a relevé que « le contrat a été conclu en France 

entre une société française et un ressortissant français, qu’il avait pris effet en France avant le 

départ du salarié pour le Pakistan, et que la rémunération était stipulée en francs. » 

 

541. Toutefois, l’application du droit français, au cas où ce dernier n’est pas explicitement 

désigné dans le contrat, n’est pas toujours une solution garantie. Si les parties n’ont pas fait le 

choix de la loi applicable entre elles, les juges peuvent soumettre le rapport de travail à un 

droit étranger, avec toutes les conséquences négatives qui en résultent pour le salarié. Ce 

dernier se trouve soumis au droit social d’un pays étranger qui ne prévoit pas de dispositions 

protectrices et avantageuses par apport au droit social français. 

 

Cette hypothèse s’est concrétisée dans un arrêt rendu (le 28 mars 2012), dans lequel la 

chambre sociale de la Cour de cassation a approuvé les juges du fond d’avoir choisi la loi 

applicable sur le fondement du lieu d’accomplissement habituel du travail, en l’occurrence le 

droit chinois1011. La haute juridiction a confirmé la solution de la cour d’appel écartant 

l’application du droit français lorsqu’elle a constaté l’absence d’une désignation expresse par 

les parties à l’égard de ce droit. 

 

Même si le salarié intéressé a défendu l’application du droit français à son licenciement, 

en se fondant sur l’existence des liens étroits entre ce droit avec son rapport de travail1012, la 

Cour de cassation a approuvé l’analyse de la cour d’appel considérant que la loi chinoise 

s’appliquait, après avoir constaté l’absence de choix implicite du droit français, la localisation 

de l’accomplissement habituel du travail en Chine et la non application de la clause 

d’exception. 

 
                                                 
1011

 Cass. soc., 28 mars 2012, RCDIP 2012, n° 3, p. 590, note Sabine Corneloup. Il s’agit un journaliste français 
qui a été employé à partir de l’été 2004 par une société de droit français (Hikari productions) pour réaliser au 
profit de la société (Hikari Asia) des reportages en Chine et dans d’autres pays d’Asie. L’employeur français et 
le salarié n’ont pas désigné explicitement la loi qui encadrait leur rapport de travail. Le salarié a été licencié puis 
a saisi la juridiction prud’homale française en vue d’obtenir, en vertu du droit français, le paiement d’indemnités 
de rupture, de dommages et intérêts et diverses sommes de nature salariale. 
1012 Le salarié s’était fondé sur les indices suivants pour justifier l’application du droit français sur son 
licenciement : la société Hiraki Asia était de droit français, elle ne disposait d’aucune structure juridique en 
Chine, ne travaillait que pour le compte d’organes de presse français, que la rémunération était versée en euros, 
que les autres salariés français étaient soumis au droit français, qu’il n’avait pas été assujetti aux régimes sociaux 
chinois.  
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B. Les salariés détachés bénéficient des dispositions protectrices prévues 

par la loi du lieu d’exécution du travail. 

542.  La détermination, par les parties au contrat, de la loi qui sera appelée à régir leur 

rapport de travail ne signifie pas que cette loi sera automatiquement applicable. Selon l’article 

6§1 de la Convention de Rome (l’article 8§1 du règlement Rome I), la loi contractuellement 

désignée par les parties peut être écartée si elle prive le salarié « de la protection que lui 

assurent les dispositions impératives de la loi qui serait applicable, à défaut de choix.»1013 

 

Certes, cet article ne détermine pas clairement la loi qui sera applicable et qui 

remplacera la loi désignée, mais, dans la majorité des cas, c’est la loi du pays où s’exécute le 

travail qui s’applique. Cette règle substituant à la loi choisie la loi du pays où s’effectue le 

travail protège les droits du salarié car elle lui assure le bénéfice des droits les plus favorables. 

 

L’application de la loi choisie peut ainsi être écartée dans tous les cas où ses 

dispositions n’accordent que des droits moins avantageux au salarié par apport aux droits 

garantis par la loi du lieu d’exécution. Pour qu’elle soit applicable, la loi désignée librement 

par les parties doit garantir au salarié au moins une protection équivalente à celle prévue par 

la loi du pays où s’effectue le travail. Une telle conception consacre la notion d’ordre public 

social1014. 

 

543. Cette règle, qui écarte la loi choisie en faveur de la loi du pays où s’exécute le travail, 

a été affirmée par la cour d’appel de Grenoble, dans un arrêt rendu le 24 février 1997. Il 

s’agissait du cas d’un salarié, embauché par la société américaine Tecnol, pour assurer la 

vente de produits du secteur médical en France. L’employeur avait licencié le salarié en vertu 

du Code du travail américain. La juridiction prud’homale a considéré son licenciement 

comme abusif et a accordé au salarié des indemnités prévues par le Code du travail français. 

 

La compétence de la loi française retenue par la juridiction prud’homale a été contestée 

en appel par la société Tecnol. Cette dernière a établi que le contrat de travail contenait une 

                                                 
1013 L’article 6 §1 de la Convention de Rome prévoit que : « Nonobstant les dispositions de l’article 3, dans le 
contrat de travail, le choix par les parties de la loi applicable ne peut avoir pour résultat de priver le travailleur de 
la protection que lui assurent les dispositions impératives de la loi qui serait applicable, à défaut de choix, en 
vertu du paragraphe 2 du présent article. » Le règlement « Rome I » prévoit cette règle dans l’article 8§1.  
1014 G. Lyon-Caen, A. Lyon-Caen, Droit social international et européen, Dalloz, 1991, p. 26. 
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clause expresse soumettant le rapport des parties à la loi de l’État du Texas. La cour d’appel 

de Grenoble a reconnu que la loi américaine était en principe applicable en vertu de la volonté 

des parties exprimée dans le contrat de travail. Cependant, elle a constaté que les dispositions 

prévues par cette loi donnaient au salarié des droits moins protecteurs, et notamment elles ne 

prévoient ni obligation de préavis ni indemnités de rupture. Par conséquent, elle a appliqué la 

loi française qui garantit au salarié des droits plus avantageux que la loi américaine en matière 

du licenciement économique1015. 

 

544. Les juges, lorsqu’ils se trouvent face à une telle situation, comparent les dispositions 

des lois en conflit et appliquent celles qui accordent au salarié le plus de droits et de garanties. 

En principe, cette règle conçue par l’article 6§1 de la Convention de Rome (l’article 8§1 du 

règlement Rome I) ne concerne pas les salariés détachés par des entreprises françaises dans 

des entreprises étrangères parce que les dispositions du droit social français prévoient des 

droits plus protecteurs des salariés, contrairement à la majorité des pays. Nous estimons que, 

dans la majorité des cas, ces salariés n’auront pas besoin de l’application de l’article 6§1 de la 

Convention de Rome. 

 

II. La protection des salariés par l’article L.1231-5 du Code du travail : 

l’obligation de la société mère française de rapatrier et réintégrer le salarié 

licencié par sa filiale étrangère. 

 

545. Décrit comme « ambitieux »1016, l’article L.1231-5 du Code du travail (anc. L.122-14-

8 du Code du travail)1017, impose à la société mère de rapatrier et de procurer un emploi au 

salarié qu’elle a mis à la disposition d’une filiale étrangère et licencié par celle-ci. L’objectif 

de ce texte est clair : il s’agit de protéger l’emploi des salariés des sociétés mères françaises 

envoyés à l’étranger pour travailler au sein de filiales étrangères. 

 

Les sociétés mères, selon l’article L.1231-5 du Code du travail, sont à l’origine du 

déploiement de la relation de travail à l’étranger, et donc ce sont elles qui doivent assurer le 

                                                 
1015 CA de Gronoble, 24 février 1997, cité par J. Déprez, op. cit., p. 254. 
1016 G. Lyon-Caen, « Observations sur le licenciement dans les groupes de sociétés », RCDI, 1974, p. 440. 
1017 Ce texte issu de la loi du 13 juillet 1973 portant réforme du droit du licenciement, dispose que : « lorsqu’un 
salarié engagé par une société mère a été mis à la disposition d’une filiale étrangère et qu’un contrat de travail a 
été conclu avec cette dernière, la société mère assure son rapatriement en cas de licenciement par la filiale et lui 
procure un nouvel emploi compatible avec l’importance de ses précédentes fonctions en son sein. » 
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rapatriement de leurs salariés licenciés par les filiales étrangères1018. Dès lors, il nous paraît 

essentiel d’analyser la mise en œuvre de l’obligation de rapatriement (B). Mais avant 

d’étudier ce point, il convient d’encadrer de préciser la nature et les conditions d’application 

de la règle posée par l’article L.1231-5 du Code du travail (A). 

 

A. Nature et conditions d’application de la règle posée par l’article L.1231-5 

du Code du travail. 

 

546. Dans un premiers temps, nous précisons la nature de la règle posée par l’article 

L.1231-5 du Code du travail (1) et, dans un deuxième, nous analysons les conditions de son 

application (2). 

 

1. Nature de la règle posée par l’article L.1231-5 du Code du travail. 

 

547. Si le fait que l’article L.1231-5 du Code du travail ressortit aux règles matérielles de 

droit international privé ne fait pas de doute (a), sa qualification comme loi de police n’est pas 

certaine (b). 

 

a. Le texte L.1231-5 du Code du travail, une règle matérielle de droit 

international privé. 

 

548. Le texte L.1231-5 du Code du travail fait partie des règles de droit international privé 

conçues pour réglementer les rapports privés de dimension internationale. Cette dimension 

internationale nous conduit à nous interroger sur la nature juridique du texte: ce pose-t-il une 

règle de conflit ou une règle substantielle ? 

 

549. Avant de répondre à cette question, il faut rappeler que les rapports internationaux 

privés sont régis par deux méthodes de résolution des conflits de lois : une méthode de 

résolution indirecte et une méthode de résolution directe. Dans le cadre de la méthode 

indirecte, la solution au litige est apportée en deux étapes. Dans une première étape, la règle 

                                                 
1018 A. Mazeaud, « Le déploiement de la relation de travail dans les groupes de sociétés. Aspects de droit du 
travail », Dr. soc., 2010, p. 739. 
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de conflit détermine, parmi les lois qui pourront s’appliquer au litige, la plus apte à le régir. 

Dans une deuxième étape, la loi désignée par la règle de conflit résout substantiellement le 

litige en question1019. 

 

Suivant cette méthode, la règle de droit international privé conçue pour traiter le litige 

privé international se compose de deux règles : une règle de conflit de lois et une norme qui 

réglemente matériellement la question en cause1020. À titre d’exemple, l’article 3, alinéa 3, du 

Code civil prévoit que le statut personnel est soumis à la loi nationale. Ce texte ne résout pas 

au fond le rapport de droit relatif au statut personnel, mais il précise uniquement que celui-ci 

est régi par la loi de l’État dont la personne considérée a la nationalité1021. 

 

Ces règles de conflit ne sont pas obligatoirement des textes légaux, comme l’article 3, 

alinéa 3 du Code civil, mais elles sont aussi d’origine jurisprudentielle. L’arrêt Lautour 1948 

constitue à cet égard une illustration puisque cet arrêt considère en matière de responsabilité 

délictuelle que la loi applicable est celle du lieu du délit (lex loci delicti)1022. 

 

550. Quant à la méthode directe, la règle de droit international privé tranche 

substantiellement et directement le problème juridique posé1023. La règle de droit international 

privé est qualifiée de règle substantielle1024. L’article L.1231-5 du Code du travail appartient à 

cette catégorie de règles puisqu’il apporte une solution directement applicable au licenciement 

international, à savoir l’obligation faite à la société mère de rapatrier son salarié licencié par 

une filiale étrangère. Ce texte fait partie des « règles matérielles de droit international 

privé »1025, ou « règle de droit international privé matériel »1026, parce qu’il est destiné à régir 

un cas précis de dimension internationale, en l’occurrence le licenciement d’un salarié 

employé dans un groupe international. 

 

 

 

                                                 
1019 P. Courbe, Droit international privé, Dalloz, 2003, p. 18. 
1020 Ibid. 
1021 Ibid., p. 39. 
1022 Ibid., p. 40. 
1023 M.-S. Depitre, « Les règles matérielles dans le conflit de lois », RCDIP, 1974, p. 594.  
1024 P. Courbe, op. cit., p.108. 
1025 Ibid., 109. 
1026 P. Coursier, « L’obligation de rapatriement et de reclassement du salarié mis à la disposition d’une filiale à 
l’étranger », Dr. soc., 1994, p. 19.  



313 
 

b. Le texte L.1231-5 du Code du travail est une loi de police incertaine. 

 

551. Les lois de police1027 appelées auparavant lois d’ordre public sont des règles de droit 

interne qui s’appliquent immédiatement aux rapports internationaux privés par les autorités du 

pays et sans référence aux règles de conflits1028. Ces lois, qui sont nommées aussi lois 

d’application immédiate, ou d’application impérative1029, s’imposent, comme le précise 

Philipe Coursier, « nécessairement au contrat alors même que les parties en ont choisi une 

autre. »1030 

 

L’application directe et impérative de certaines lois françaises sur le territoire national, 

entraîne nécessairement d’écarter l’application de lois étrangères normalement désignées par 

les règles de conflits de lois. En raison d’une telle application, le champ d’application du droit 

international privé se trouve réduit1031. 

 

552. La raison d’être des lois de police s’explique par le fait que le législateur considère que 

l’application de certaines lois nationales sur le territoire national est d’une grande importance 

pour l’intérêt général et pour la sauvegarde, comme l’affirme Phocion Francescakis, de 

l’organisation politique, sociale et économique du pays1032. Le législateur s’attache à ce que 

cette application ne soit pas remise en cause et qu’elle soit écartée par des lois étrangères 

susceptibles d’être désignées par les règles de conflit. 

 

553. Concernant l’article L.1231-5 du Code du travail, même si la doctrine estime que ce 

texte possède le caractère d’une loi de police ou d’ordre public1033, parce qu’il vise la 

protection de l’emploi du salarié, son application impérative et immédiate reste en réalité 

ambiguë. Si la doctrine défend l’application directe de l’article L.1231-5 du Code du travail, 
                                                 
1027 L’expression lois de police trouve depuis l’origine son fondement dans l’article 3 du Code civil.  
1028 P. Courbe, op. cit., p. 122. 
1029 D. Gutmann, Droit international privé, Dalloz, 2009, p. 57. 
1030 P. Coursier, Le conflit de lois en matière de contrat de travail », L.G.D.J., 1993, p. 193. 
1031 Ibid., p. 58.  
1032 Phocion Francescakis estime que l’existence de ces lois est : « nécessaire pour la sauvegarde de 
l’organisation politique, sociale ou économique du pays. » Répertoire Dalloz de droit international, V Conflit de 
lois, n° 137. La conception de Phocion Francescakis a été employée par la CJCE dans un arrêt rendu le 23 
novembre 1999, en estimant qu’est : « constitutive d’une loi de police la disposition nationale dont l’observation 
a été jugée cruciale pour la sauvegarde de l’organisation politique, sociale ou économique de l’État, au point 
d’en imposer le respect à toute personne se trouvant sur le territoire ou à tout rapport juridique localisé dans 
celui-ci. »  CJCE 23 novembre 1999, C-369/96. 
1033 G. Lyon-Caen, « Observation sur le licenciement dans les groupes internationaux de sociétés », RCDIP, 
1974, p. 449.  
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la chambre sociale de la Cour de cassation, à la lumière de certains arrêts, accepte qu’il soit 

écarté et que s’applique donc une loi étrangère désignée par une règle de conflit. 

 

554. En effet, la doctrine défend l’application immédiate et impérative de ce texte par les 

juges français, même si les parties désignent dans le contrat de travail une loi étrangère pour 

régir les conditions de rapatriement du salarié. Dans ce sens, Isabelle Vacarie considère que 

« l’article L.122-14-8 du Code du travail (actuellement L.1231-5) édicte une règle 

substantielle directement applicable par le juge français quel que soit l’ordre juridique 

compétent, et même si n’avait subsisté aucun lien contractuel avec la société mère. »1034 

 

L’application directe de l’article L.1231-5 du Code du travail est soutenue aussi par 

Philippe Coursier qui considère que « lorsque le détachement s’opère depuis une société 

française ou localisée en France vers une filiale située à l’étranger, l’article L.122-14-8 

(actuellement L.1231-5) du Code du travail est directement applicable au titre de disposition 

impérative du lieu habituel de travail. »1035 

 

Cet auteur considère que la mise en œuvre immédiate et impérative de ce texte est 

permise par l’article 6, paragraphe 1 de la Convention de Rome qui garantit au salarié 

l’application des dispositions juridiques du « pays où le travailleur, en exécution du contrat, 

accomplit habituellement son travail, même s’il est détaché à titre temporaire dans un autre 

pays. »1036 

 

Suivant cette thèse doctrinale, l’article L.1231-5 Code du travail déjoue le principe de la 

loi d’autonomie consacré par l’article 3§1 de la Convention de Rome ; ce dernier permet aux 

parties de choisir eux-mêmes la loi qui sera appelée à régir leur relation de travail, et en 

l’espèce le licenciement du salarié opéré par une filiale étrangère1037. Selon cette conception, 

l’application de l’article L.1231-5 Code du travail est directe et immédiate, et toute loi 

étrangère désignée par les parties pour encadrer les conditions relative au licenciement du 

salarié serait sans effet. 

                                                 
1034 I. Vacarie « La mobilité du personnel au sein des groupes de sociétés », Dr. soc., 1989, p. 462.  
1035 P. Coursier, « L’obligation de rapatriement et de reclassement du salarié mis à la disposition d’une filiale à 
l’étranger », Dr. soc., 1994, p. 22. 
1036 P. Coursier, « L’obligation de rapatriement et de reclassement du salarié mis à la disposition d’une filiale à 
l’étranger », Dr. soc., 1994, p. 22. 
1037 G. Lyon-Caen, op.,cit, p. 448. 
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555. Toutefois, à la différence de cette optique doctrinale, la chambre sociale de la Cour de 

cassation a dénié le caractère de loi de police à l’article L.1231-5 du Code du travail en 

permettant aux parties contractantes de choisir une loi étrangère pour régir le licenciement du 

salarié. Cette possibilité a été exprimée dans un arrêt rendu le 30 juin 1993 par la haute 

juridiction qui a précisé que « la cour d’appel a pu décider que le droit français avait cessé 

d’être applicable aux relations contractuelles des parties à la date à laquelle le nouvel 

engagement avait pris effet. Et que, par suite, le salarié ne pouvait se prévaloir des 

dispositions de l’article L.122-14-8 (L.1231-5) du Code du travail. »1038 

 

556. Pour dépasser la difficulté concernant l’articulation entre l’article 3§1 de la 

Convention de Rome et l’article L.1231-5 du Code du travail français, nous considérons que 

ce dernier article doit être mis en œuvre immédiatement et impérativement, lorsque la 

décision du détachement du salarié à l’étranger provient de la société mère située en France. 

Cette dernière doit obligatoirement rapatrier et réintégrer le salarié licencié par sa filiale 

étrangère, sans prendre en considération l’existence d’une loi étrangère choisie, selon l’article 

3§1 de la Convention de Rome, par les parties pour encadrer le licenciement de ce salarié. 

 

Dans ce cas, c’est la société mère qui a pris la décision de détacher le salarié à 

l’étranger et il nous paraît logique que cette société assume les conséquences liées à ce 

détachement. Alors que, lorsque c’est le salarié lui-même qui exprime sa volonté de partir 

travailler au profit d’une filiale étrangère, nous pensons qu’écarter l’article L.1231-5 du Code 

du travail au profit d’une loi étrangère, désignée suivant l’article 3§1 de la Convention de 

Rome resterait possible. 

 

2. Les conditions d’application de l’article L.1231-5 du Code du travail. 
 

557.  Mettre en œuvre l’article L.1231-5 du Code du travail nécessite clairement l’existence 

d’une relation contractuelle liant la société mère et le salarié (a), une relation entre ce dernier 

                                                 
1038 Cass. soc., 30 juin 1993, M. Robertson c/ Centre expérimental de recherches du bâtiment et des travaux 
publics, Bull. civ., V, n° 182. Le salarié Robertson qui a été affecté au service d’une filiale anglaise, a fait grief à 
la cour d’appel d’avoir jugé que la loi anglaise était applicable au contrat l’ayant lié à la société mère – le centre 
expérimental de recherches et d’études du bâtiment et des travaux publics (CEBTP) – et d’avoir par conséquent 
écarté l’application de l’article L.1231-5 du Code du travail. Approuvée par la Cour de cassation, la cour d’appel 
a relevé que la société mère (CEBTP) et M. Robertson étaient convenus aux termes d’un accord concrétisé par 
une lettre que la législation du Royaume-Uni serait applicable au contrat de travail. 
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et la société filiale (b), et également une relation de filialisation entre la société mère et la 

société filiale (c). 

 
a. L’existence d’un rapport contractuel entre la société mère et le salarié. 

 

558. Pour que le texte L.1231-5 du Code du travail soit applicable, le salarié doit être 

détaché par une société mère. Une interprétation a contrario de cette condition conduit à dire 

que cet article ne pourrait être mis en œuvre si le salarié était détaché par une société n’ayant 

pas la qualité de société mère1039. L’article L.1231-5 du Code du travail ne s’applique pas aux 

mutations de filiale à filiale ou de filiale à société mère1040. 

 

Le texte ne précise pas en revanche si la société mère doit être de nationalité française 

ou non, mais la doctrine estime que le législateur cible les sociétés mères françaises ayant leur 

siège en France et ayant la qualité d’employeur1041. Cette position doctrinale se fonde sur le 

texte lui-même qui parle de filiale étrangère ce qui laisse entendre que la cible de l’obligation 

de rapatriement est la société mère française1042. 

 

Le texte ne précise pas non plus si le salarié, pour pouvoir se prévaloir de la protection 

de l’article L.1231-5 du Code du travail, doit obligatoirement travailler dans la société mère 

avant d’être mis à la disposition d’une filiale étrangère, ou non. La chambre sociale de la Cour 

de cassation n’adopte pas de solution précise sur de cette question. Dans un arrêt rendu le 4 

avril 2006, la haute juridiction a décidé que le salarié devait préalablement exercer une 

fonction dans la société mère avant sa mise à disposition dans une filiale étrangère1043. En 

revanche, la Cour de cassation a modifié cette possibilité en jugeant qu’il suffisait que le 

salarié ait été embauché par la société mère : « peut importe qu’il n’ait pas exercé d’activité 

auprès de la première [la société mère] avant d’être mis à la disposition de la seconde [la 

filiale]. »1044 

 

                                                 
1039 Cass. soc., 5 mai 1986, M. Berne c/ Société Sovema, Bull. civ., V, n° 196.  
1040 N. Catala, « Application de l’art. L.122-14-8 du Code du travail », CDE (Cahiers de Droit de l’Entreprise), 
1986, n° 4, p. 10.  
1041 Ibid., p. 11. 
1042 Ibid. 
1043 Dans un arrêt rendu le 4 avril 2006, la haute juridiction exige clairement cette condition quand elle énonce 
que : « la cour d’appel n’avait pas à faire application de l’article L.122-14-8 du Code du travail dans la mesure 
où le salarié n’avait jamais exercé de fonctions dans la société mère. » Cass. soc., 4 avril 2006, pourvoi n° 04-
46773. 
1044 Cass. soc., 26 octobre 1999, TPS, 2000, comm. 36, obs. Ph. Coursier. 
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559. D’un autre côté, la mise en œuvre de l’article L.1231-5 du Code du travail exige-t-elle 

ou non la continuité du rapport contractuel entre le salarié intéressé et la société mère ? La 

réponse de la chambre sociale de la Cour de cassation est également frappée d’ambiguïté. 

Dans un arrêt rendu le 26 octobre 1999, la haute juridiction a exigé, pour l’application de cet 

article, le maintien du lien de subordination entre la société mère et le salarié pendant la mise 

à disposition de ce dernier1045. 

 

Selon cette solution jurisprudentielle, l’application de l’article L.1231-5 du Code du 

travail suppose que la société mère conserve la qualité d’employeur à l’égard du salarié 

intéressé pendant la période de la mise à disposition, et que le contrat initial liant ces deux 

parties ne disparaisse pas pendant cette période1046. Le contrat de travail initial entre la société 

mère et le salarié est considéré comme suspendu et non rompu pendant la mise à 

disposition1047. 

 

Les juges du fond, suivant l’analyse de l’arrêt du 26 octobre 1999, doivent vérifier si le 

lien de subordination subsiste ou non entre la société mère et le salarié pendant la mise à 

disposition de ce dernier. S’ils constatent que ce lien est maintenu, la société mère est tenue 

d’assurer le rapatriement du salarié. 

 

560. Nous estimons qu’une analyse extensive de l’arrêt du 26 octobre 1999 conduit à 

écarter l’application de l’article L.1231-5 du Code du travail lorsque le salarié est transféré 

par la société mère à une filiale étrangère. Le transfert, contrairement à la mise à disposition, 

se caractérise par le passage définitif du salarié de la société mère à la filiale étrangère et la 

rupture du lien contractuel entre ce salarié et la société mère. Cette dernière n’est plus son 

employeur après son transfert. 

 

                                                 
1045 Cass. soc., 26 octobre 1999, Bull. civ., V, n° 407. La Cour de cassation décide qu’ « une cour d’appel qui a 
constaté, d’une part qu’une société mère [avait] engagé un salarié par un contrat de travail conclu à son siège 
social avant de l’affecter auprès d’une de ses filiales étrangères et, d’autre part, que cette société mère [avait] 
continué à exercer un pouvoir de direction et de contrôle à son égard, notamment en décidant et organisant son 
affectation auprès d’une autre de ses filiales étrangères, en fixant des primes d’objectif et d’intéressement et en 
établissant ses fiches d’évaluation, [avait] ainsi caractérisé l’existence d’un lien de subordination à l’égard de la 
société mère et [avait] pu décider que cette dernière était l’employeur du salarié. » 
1046 P. Coursier, « L’obligation de rapatriement et de reclassement du salarié mis à la disposition d’une filiale à 
l’étranger », Dr. soc., 1994, p. 23. 
1047 G. Saincaize, op.cit, p. 69.  
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Toutefois, la directive donnée par l’arrêt du 26 octobre 1999 a été écartée par un arrêt 

rendu le 13 novembre 2008. Dans cet arrêt, la Cour de cassation a confirmé l’arrêt de la cour 

d’appel obligeant une société mère française à rapatrier une salariée licenciée par une filiale 

chinoise, même s’il n’existait aucune relation contractuelle entre la société mère et cette 

salariée. La haute juridiction juge que « ce texte ne subordonne pas son application au 

maintien d’un contrat de travail entre le salarié et la maison mère. »1048 

 

b. L’existence d’un rapport contractuel entre le salarié et la société filiale. 
 

561. L’application de l’article L.1231-5 du Code du travail exige également l’existence 

d’un rapport contractuel entre le salarié intéressé et la filiale étrangère. Concernant le statut de 

la filiale étrangère, il faut préciser que le texte exige que deux conditions soient réunies. 

Premièrement, la société doit être une société filiale, c’est-à-dire disposant de sa propre 

personnalité juridique. Cette exigence écarte implicitement du champ d’application de 

l’article L.1231-5 du Code du travail l’hypothèse où la mutation s’opère pour le compte d’une 

succursale même si elle possède un certain pouvoir sur le personnel1049. 

 

Deuxièmement, cette filiale doit être de nationalité étrangère. Le salarié ne peut 

réclamer son droit au rapatriement lorsque sa mutation s’opère au profit d’une filiale située 

dans un département ou un territoire français d’outre-mer. À ce propos, la chambre sociale de 

la Cour de cassation a écarté l’application de l’article L.1231-5 du Code du travail concernant 

le cas d’un salarié qui a été mis par son entreprise française – société d’hôtellerie – à la 

disposition d’une filiale située en Nouvelle-Calédonie1050 

 

562. Quant au rapport contractuel liant le salarié et la filiale étrangère, le texte L.1231-5 du 

Code du travail énonce formellement que son application est conditionnée par l’existence de 

ce rapport. Cette exigence nous conduit à poser la question suivante : en l’absence d’un tel 

contrat entre ces deux parties, l’application de l’article L.1231-5 du Code du travail serait-elle 

                                                 
1048 Cass.soc., 13 November 2008, n° 07-41700. Dans cette affaire, une assistante logistique a rompu par accord 
amiable son contrat de travail avec la société mère (Oréal SA) avant sa mutation auprès d’une filiale chinoise 
(l’Oréal China) avec laquelle elle a conclu un contrat de travail. Après son licenciement par la filiale chinoise, la 
salariée a demandé en vertu de l’article L.1231-5 du Code du travail son rapatriement par la société mère 
française. En donnant raison à la salariée, la cour d’appel, approuvée par la Cour de cassation, a imposé à la 
société mère française l’obligation de rapatrier cette salariée.  
1049 G. Lyon-Caen, op.cit., p.439.  
1050 Cass. soc., 15 juin 1978, Bull. civ., V, n° 479. 
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écartée ? La doctrine estime que, même si le contrat de travail n’est pas établi, essentiellement 

lorsque la mutation est de courte durée, la société mère est tenue du fait de l’exécution du 

contrat de rapatrier le salarié lorsqu’il est licencié par la filiale étrangère1051. 

 

c. L’existence d’une relation de filialisation entre la société mère et la 

société filiale. 

 

563. L’existence d’une relation de filialisation entre la société mère et la société filiale 

constitue une autre condition requise pour l’application de l’article L.1231-5 du Code du 

travail. Concernant les notions de société mère et de filiale, en l’absence de définition de ces 

notions en droit du travail, on se demande si le législateur se réfère aux dispositions de 

l’article L.233-1 du Code de commerce.1052 Autrement dit, l’article L.1231-5 du Code du 

travail ne s’applique-t-il que lorsque la société mère détient plus de la moitié du capital de la 

filiale étrangère ? 

 

Pour la jurisprudence sociale, l’existence d’une participation majoritaire de la société 

mère au capital de la filiale étrangère, telle qu’elle est prévue par l’article L.233-1 du Code du 

commerce, n’est pas une condition absolue pour l’application dudit article. Il suffit que la 

société mère exerce un contrôle sur la filiale étrangère pour que cet article s’applique. 

 

Cette solution a été clairement précisée par la cour d’appel d’Aix en Provence qui a 

jugé que « si l’application de l’article L.122-14-8 du Code du travail est subordonnée à 

l’existence d’une position dominante de la société mère par apport à sa filiale étrangère, cette 

position dominante n’est pas nécessairement liée à une participation majoritaire au capital de 

la filiale ; il suffit en effet qu’il y ait un contrôle exercé par la société mère sur la filiale. »1053 

 

B. La mise en œuvre de l’obligation de rapatriement. 

                                                 
1051 H. Gosselin, « Salariés mis à disposition d’une filiale étrangère : sur les conditions d’application de l’article 
L.122-14-8 du Code du travail », RJS, 1/09, p. 20 ; P. Coursier, op.cit, p. 20.  
1052 Au sens de l’article L.233-1 du Code du commerce, une filiale est une société dont plus de la moitié du 
capital social est détenu par une autre société. 
1053 CA d’Aix-en-Provence, 9e chambre, 31 mars 1980, Leclerc c/ SA Carrier, D., 1981, juris, p. 301, note J. 
Mestre et M. Buy.  
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564. Le licenciement du salarié par la filiale étrangère suscite la réapparition1054 ou le 

réveil1055 du contrat de travail initial unissant le salarié et la société mère. Cette réapparition, 

en vertu de l’article L.1231-5 du Code du travail, met à la charge de la société mère une 

obligation consistant à assurer le rapatriement du salarié et à lui procurer un nouvel 

emploi (1). Si la société mère envisage le licenciement du salarié, elle doit se fonder sur des 

motifs différents de ceux invoqués par la société filiale (2). 

 

1. Le rapatriement et l’intégration du salarié. 
 

565. La jurisprudence sociale retient que les deux obligations relatives au rapatriement du 

salarié et à lui procurer un nouvel emploi doivent être mises en œuvre par la société mère dès 

qu’elle a connaissance du licenciement du salarié par la filiale étrangère1056. Au sujet de 

l’obligation de rapatriement, cette obligation consiste pour la société mère à assurer les frais 

de transport du salarié1057. Pour le rapatriement de la famille du salarié, nous considérons que 

l’article L.1231-5 du Code du travail ne met pas cette obligation à la charge de la société mère 

parce qu’il ne la prévoit pas explicitement. Cependant, une disposition contractuelle ou 

conventionnelle peut prévoir que la société mère assume le rapatriement de la famille du 

salarié1058. 

 

Concernant le moment du rapatriement, la société mère doit, en principe, déférer à cette 

obligation dès qu’elle a connaissance du licenciement du salarié par la filiale étrangère. Mais, 

la jurisprudence sociale considère que le salarié peut demander son rapatriement même un 

après la rupture de son contrat de travail1059. Le non-respect de l’obligation de rapatriement 

donne au salarié le droit de demander des dommages et intérêts à la société mère, en saisissant 

le Conseil de prud’homme du siège de cette dernière1060. 

 

566. Après le rapatriement du salarié licencié par la filiale, la société mère doit lui procurer, 

en vertu de l’article L.1231-5 du Code du travail, un nouvel emploi. En d’autres termes, la 

société mère doit assurer sa réintégration en son sein. En se sens, la chambre sociale de la 

                                                 
1054 P. Coursier, op. cit., p. 23. 
1055 I. Vacarie, « La mobilité du personnel au sein des groupes de sociétés », Dr. soc., 1989, p. 465. 
1056 Cass. soc., 6 juillet 1982, Bull. civ., 1982, V, n° 451, p. 334. 
1057 G. Saincaize, op. cit., p.333. 
1058 N. Catala, « Application de l’art.L.122-14-8 du Code du travail », CDE, 1986/4, p. 12. 
1059 Cass. soc., 16 janvier 1991, SSL, 1991, n° 539, p. 16, cité par P. Coursier, op. cit., p. 24.  
1060 C. Pizzio-Delaporte, op. cit., p. 182. 
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Cour de cassation précise, d’une part, que la société mère est tenue de trouver un nouvel 

emploi au salarié licencié sans que ce dernier le sollicite.1061. D’autre part, la Cour de 

cassation énonce que la société mère doit rechercher un emploi au salarié intéressé, bien que 

ce dernier ait perçu de la filiale étrangère des indemnités de rupture du contrat de travail1062. 

 

Dans ce cadre, une question essentielle, liée à la nature de l’emploi qui doit être procuré 

au salarié par la société mère, mérite d’être posée : cette dernière doit-elle procurer au salarié 

l’emploi qu’il occupait avant son départ à l’étranger ? La doctrine estime que la société mère 

n’est pas tenue de procurer au salarié l’emploi qu’il occupait avant sa mise à la disposition de 

la filiale étrangère, mais qu’elle est seulement obligée de lui proposer un emploi compatible 

avec l’importance de ses précédentes fonctions1063. 

 

En se sens, la Cour de cassation a jugé un emploi de direction compatible, « en raison 

de son niveau hiérarchique et de sa rémunération », supérieure à la fonction de chef des ventes 

occupée précédemment par le salarié, avant sa mise à disposition d’une filiale étrangère1064. 

 

2. Le licenciement du salarié par la société mère. 

 

567. La société mère peut licencier un salarié lorsqu’elle ne parvient pas à le réintégrer en 

son sein malgré les efforts entrepris. Toutefois, la haute juridiction affirme que la société mère 

doit justifier d’une cause économique distincte de celle alléguée par sa filiale étrangère1065. 

 

Le même raisonnement s’applique lorsque le motif invoqué est de nature personnel. 

En principe, la société mère ne peut licencier le salarié en invoquant le même motif que celui 

qu’a allégué la filiale étrangère1066. La société mère doit se fonder sur un motif personnel 

                                                 
1061 Cass. soc., 4 juin 1987, Bull. civ., V, n° 359.  
1062 Cass. soc., 4 décembre 1985, Bull. civ., V, n° 569. Dans cet arrêt, la chambre sociale de la Cour de cassation 
a précisé que: « Le fait qu’un salarié, licencié par la filiale étrangère au service de laquelle il a été mis à 
disposition, ait reçu de celle-ci des indemnités de rupture ne suffit pas à décharger la société mère de l’obligation 
découlant de l’article L.122-14-8 du Code du travail de lui procurer un nouvel emploi. »  
1063 C. Pizzio-Delaporte, op. cit., p. 184 ; G. Saincaize, op. cit., p.334. 
1064 Cass. soc., 2 avril 1992, Wagner c/SA Merrel Dow France, Bull. civ., V, n° 249. 
1065 Cass. soc., 18.mai.1999, RJS, 10/99, n° 1311. La Cour de cassation a explicitement affirmé cette solution en 
précisant : « Lorsqu’une société filiale met fin au détachement d’un salarié, la société mère tenue de le réintégrer 
ne peut le licencier qu’en invoquant une cause réelle et sérieuse de licenciement. Dès lors, il incombe aux juges 
de statuer séparément sur les deux licenciements successifs et d’examiner si celui prononcé par la société mère a 
une cause réelle et sérieuse fondée sur des faits la concernant. »  
1066 Ibid. 
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distinct de celui qui a été invoqué par la filiale étrangère. À cet égard, l’analyse entreprise sur 

le cas du salarié licencié par une filiale établie en France s’applique à la situation du salarié 

licencié par une filiale étrangère. C’est-à-dire que la société mère peut exceptionnellement se 

fonder sur le même motif que celui qui a été allégué par la filiale étrangère lorsque celui-ci est 

de nature grave1067. 

 

568. En ce qui concerne l’indemnité de licenciement du salarié, le texte L.1231-5 du Code 

du travail précise que le temps passé par le salarié au service de la filiale étrangère « est pris 

en compte pour le calcul du délai-congé et de l’indemnité de licenciement. » Cette disposition 

légale énonce clairement que les indemnités payées au salarié par la société mère doivent être 

calculées en fonction de l’ancienneté totale acquise au sein du groupe (la société mère et la 

filiale étrangère). 

 

Cependant, la Cour de cassation précise que le salarié ne peut pas cumuler pour une 

même période d’emploi et pour un même travail des indemnités ayant le même objet1068. Cela 

signifie que le salarié perçoit une indemnité globale de licenciement unique attribuée soit par 

la société mère, soit par la filiale étrangère1069, ou bien il perçoit deux indemnités attribuées 

par chacune des sociétés en cause pour chacune des périodes d’emploi1070. Si le salarié perçoit 

de la filiale étrangère des indemnités calculées sur l’ensemble de sa carrière, la société mère 

n’est pas tenue de lui accorder à nouveau des indemnités de licenciement1071. 

 

Section II. La protection des droits collectifs des salariés. 

 

569. Les droits de nature collective sont des droits accordés, par voie légale ou 

conventionnelle, aux salariés, en tant qu’ils constituent une communauté de travail homogène. 

Ces droits collectifs, au même titre que les droits individuels, peuvent être perturbés par des 

mises à disposition temporaire de salariés au profit d’autres entreprises composant le 

                                                 
1067 Ibid. 
1068 Cass. soc., 20.janvier .1993, RJS 2/93, n° 125.  
1069 Ce point a été éclairci par la haute juridiction dans un arrêt rendu le 4 décembre 1985 : « […] ce salarié ne 
saurait cependant pour une même période de travail, cumuler les indemnités versées à ce titre par la filiale qui l’a 
licencié, avec celles qu’il pourrait obtenir à la suite de son congédiement par la société mère. » Cass. soc., 4 
décembre 1985, Bull. civ., V, n° 569. 
1070 P. Coursier, op. cit., p25. 
1071 Ibid. 
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groupe1072. On en vient en effet à se demander dans quelle entreprise ces salariés exercent 

leurs droits collectifs. 

 

La position du droit du travail sur cette question s’aligne sur celle qu’il a adoptée à 

propos de la protection des droits individuels des salariés, c’est-à-dire que ces derniers, quoi 

qu’ils exécutent leur prestation de travail au profit d’une entreprise utilisatrice (société filiale), 

conservent, en principe, leur appartenance à leur entreprise d’origine (société mère). 

L’appartenance des salariés mis à disposition à leur entreprise d’origine signifie, d’une part, 

leur rattachement à la communauté de travail de cette entreprise (§I), et d’autre part, 

l’exercice de leurs droits collectifs au sein de cette communauté (§II). 

 

§I. Une solution de principe rattachant les salariés mis à disposition à la 

communauté de travail de leur entreprise d’origine. 

 
570. La mise à disposition temporaire des salariés au profit d’une entreprise utilisatrice 

appartenant au même groupe suscite un problème lié à la détermination de la communauté de 

travail à laquelle ces salariés appartiennent. La question qui se pose est de savoir si ces 

salariés sont pris en compte dans les effectifs de leur entreprise d’origine (société mère) ou de 

leur entreprise utilisatrice (société filiale) ? 

 

Pour trancher cette question, la loi du 20 août 2008 et la loi du 28 juillet 2011 ont 

adopté une solution de principe rattachant les salariés mis à disposition à la communauté de 

travail de leur entreprise d’origine (II). Avant l’adoption de ces deux lois, la position 

jurisprudentielle tranchant cette question était ambiguë (I). 

 

I. Une position jurisprudentielle ambiguë avant l’élaboration de loi du 20 

août 2008 et la loi du 28 juillet 2011 : du critère de la subordination 

juridique au critère de l’intégration étroite et permanente. 

 

571. Avant l’adoption de la loi du 20 août 2008 et de la loi du 28 juillet 2011, la position de 

la Cour de cassation concernant l’identification de la communauté de travail des salariés mis à 

                                                 
1072 G. Saincaize, op. cit., p. 351. 
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disposition était imprécise, voire incohérente. Dans un premier temps, la haute juridiction a 

tranché cette question en se fondant sur le critère de la subordination juridique. En vertu de ce 

critère, la haute juridiction a refusé d’inclure les salariés mis à disposition dans l’effectif de 

l’entreprise utilisatrice (société filiale) en raison de l’absence d’un rapport de subordination 

liant cette dernière à ses salariés. 

 

À ce propos, dans un arrêt rendu le 21 juillet 1986, la chambre sociale de la Cour de 

cassation a cassé une décision d’appel qui, pour inclure les salariés mis à disposition dans 

l’effectif de l’entreprise utilisatrice, avait uniquement constaté que cette entreprise fixait « les 

conditions dans lesquelles les prestations de service devaient être apportées et la qualification 

du personnel qui devait être embauché à cette fin », sans avoir vérifié l’existence d’un lien de 

subordination entre cette entreprise et ses salariés1073. 

 

La référence au critère de la subordination juridique pour exclure les salariés mis à 

disposition de l’effectif de l’entreprise utilisatrice a été confirmée par plusieurs arrêts dont 

celui rendu le 13 juin 1990, dans lequel la Cour de cassation a jugé que les salariés « ne 

bénéficiaient pas d’un contrat de travail avec cette société [société utilisatrice], n’étaient pas 

rémunérés par elle, et n’étaient pas placés sous sa subordination directe, un tribunal justifie sa 

décision d’exclure les intéressés pour le calcul de l’effectif. »1074 En revanche, la haute 

juridiction, dans un arrêt rendu le 11 juillet 1989, a inclus ces salariés dans l’effectif de 

l’entreprise utilisatrice lorsqu’elle a remarqué que ces salariés étaient « sous la subordination 

de cette société. »1075 

 

572. Dans un second temps, la Cour de cassation a substitué le critère de la 

subordination1076 à celui de « l’intégration étroite et permanente à la communauté de travail » 

pour identifier l’entreprise à laquelle appartiennent les salariés mis à disposition. En 

s’inspirant d’une décision du Conseil constitutionnel1077, la haute juridiction a considéré que 

                                                 
1073 Cass. soc., 21 juillet 1986, D., 1987, somm., p. 201, obs. A. Lyon-Caen. 
1074 Cass. soc., 13 juin 1990, RJS 1990, n° 685. 
1075 Cass. soc., 11 juillet 1989, RJS 1989, n° 778. 
1076 Dans un arrêt rendu le 28 mars 2000, la Cour de cassation a affirmé que les salariés mis à disposition ne 
pouvaient être exclus de l’effectif de l’entreprise utilisatrice du seul fait qu’ils n’étaient pas sous la subordination 
de cette dernière. Cass. soc., 28 mars 2000, D., 2008, AJ, p. 2946. 
1077 Le critère de l’intégration étroite et permanente à la communauté de travail a été initialement dicté par le 
Conseil constitutionnel à travers une décision rendue le 28 décembre 2006. Dans cette décision, le Conseil 
constitutionnel a déclaré non conforme à la Constitution l’article 54 de la loi pour le développement de la 
participation et de l’actionnariat salarié, en ce qu’il a exclu du corps électoral de l’entreprise les salariés qui y 
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les salariés mis à disposition doivent être pris en compte dans l’effectif de l’entreprise 

utilisatrice (société filiale) tant qu’il y a « intégration étroite et permanente à la communauté 

de travail » de ces salariés, au sein de cette entreprise. 

 

Cette nouvelle position jurisprudentielle a été exprimée dans un arrêt rendu le 28 février 

2007, dans lequel la Cour de cassation énonce que : « sauf dispositions législatives contraires, 

les travailleurs mis à disposition d’une entreprise, intégrés de façon étroite et permanente à la 

communauté de travail qu’elle constitue, sont inclus à ce titre dans le calcul des effectifs, en 

application de l’article L.620-10 (Art. L.1111-2 du Code du travail). »1078 

 

Dans le même esprit, la Cour de cassation a confirmé l’adoption de ce nouveau critère 

en énonçant que « sont intégrés de façon étroite et permanente à la communauté de travail les 

salariés mis à disposition par une entreprise extérieure qui, abstraction faite du lien de 

subordination qui subsiste avec leur employeur, sont présents dans les locaux de l’entreprise 

utilisatrice et y travaillent depuis une certaine durée, partageant ainsi des conditions de travail 

au moins en partie communes susceptibles de générer des intérêts communs. »1079 

 

La haute juridiction a caractérisé l’existence d’une « intégration étroite et permanente » 

des salariés mis à disposition au sein de l’entreprise utilisatrice à travers la présence de ces 

salariés dans les locaux de l’entreprise utilisatrice depuis une certaine durée, leur participation 

aux activités nécessaires au fonctionnement de l’entreprise, leur participation au processus de 

travail de l’entreprise, et leur partage des mêmes conditions de travail avec les salariés de 

l’entreprise. 

 

573. L’adoption du critère d’« intégration étroite et permanente à la communauté de 

travail » avait pour objectif de réadapter le droit des salariés à la participation1080 aux formes 

                                                                                                                                                         
travaillent en exécution d’un contrat de sous-traitance et aussi de prestation de services. Le Conseil 
constitutionnel affirme que : « le droit de participer par l’intermédiaire de leurs délégués à la détermination 
collective des conditions de travail ainsi qu’à la gestion des entreprises a pour bénéficiaires, sinon la totalité des 
travailleurs employés à un moment donné dans une entreprise, du moins tous ceux qui sont intégrés de façon 
étroite et permanente à la communauté de travail qu’elle constitue, même s’il n’en sont pas les salariés », avant 
de préciser que le législateur ne peut « limiter le corps électoral aux seuls salariés qui lui sont liés par un contrat 
de travail. » Cons. const., 28 décembre 2006, n° 2006-545. 
1078 Cass. soc., 28 févier 2007, RJS 2007, n° 636.  
1079 Cass. soc., 13 novembre 2008, RJS 2009, n° 57. 
1080 Le préambule de la constitution de 1946 prévoit que les salariés « participent par l’intermédiaire de leurs 
délégués, à la détermination collective des conditions des conditions de travail ainsi qu’à la gestion des 
entreprises. » 
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d’organisation productive des entreprises et aux diverses pratiques d’externalisation de 

l’emploi1081. En effet, ce critère a été conçu par le Conseil constitutionnel et adopté par la 

Cour de cassation pour permettre de prendre en compte les salariés d’une entreprise extérieure 

dans l’effectif de l’entreprise utilisatrice auprès de laquelle ils œuvrent. 

 

Selon ce critère, ces salariés dont ceux mis à disposition doivent être décomptés des 

effectifs de l’entreprise utilisatrice, à partir du moment où ils sont intégrés d’une manière 

« étroite et permanente » à la collectivité de travail de l’entreprise1082. En revanche, l’absence 

d’une telle « intégration étroite et permanente » conduit à exclure le rattachement de ces 

salariés à la communauté de travail de l’entreprise utilisatrice. 

 

II. Une position juridique clarifiée par la loi du 20 août 2008 et la loi du 28 

juillet 2011 : le rattachement des salariés mis à disposition à la communauté 

de travail de leur entreprise d’origine. 

 

574. Pour contenir la problématique relative à l’identification de la communauté de travail 

des salariés mis à disposition et dépasser la controverse jurisprudentielle qui en est résulté, le 

législateur a choisi une solution de principe qui rattache ces salariés à la communauté de 

travail de leur entreprise d’origine. Cette solution a été affirmée dans un premier temps par 

l’article L.1111-2, alinéa 2 du Code du travail, issu de la loi du 20 août 20081083, et confirmée 

dans un second temps par l’article L.8241-2 du Code du travail, issu de la loi du 28 juillet 

2011, élaboré pour encadrer les opérations de prêt de main de main-d’œuvre sans but lucratif. 

 

575. Concernant l’article L.1111-2, alinéa 2, du Code du travail, issu de la loi du 20 août 

20081084, son analyse nous conduit à dire que le législateur se réfère au concept jurisprudentiel 

d’« intégration étroite et permanente à la communauté de travail » pour résoudre le problème 

relatif à l’intégration collective des salariés mis à disposition. En effet, le législateur rattache 
                                                 
1081 A. Lyon-Caen, « Droit constitutionnel de participation et délimitation des collectivités de travail », RDT 
2007, p. 84 ; M.-L. Morin, « Effectif et électorat : de la décision du Conseil constitutionnel du 28 décembre 2006 
à l’arrêt de la Cour de cassation du 28 février 2007 », RDT 2007, p. 229. 
1082 Ibid. 
1083 L’article 3 de la loi n° 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du 
temps de travail (JORF, n° 0194 du 21 août 2008, p. 13064). 
1084 Cet article dispose que : « les salariés mis à la disposition de l’entreprise par une entreprise extérieure, qui 
sont présents dans les locaux de l’entreprise et y travaillent depuis au moins un an, ainsi que les salariés 
temporaires, sont pris en compte dans l’effectif de l’entreprise à due proportion de leur temps de présence dans 
l’entreprise au cours des douze moins précédents. »  



327 
 

ces salariés à la communauté de travail de leur entreprise d’origine (société mère) en 

l’absence de leur « intégration étroite et permanente » à la communauté de travail de 

l’entreprise utilisatrice (société filiale). 

 

Le législateur, à travers cet article, a précisé les éléments pouvant établir l’existence 

d’une telle « intégration étroite et permanente » des salariés mis à disposition à la 

communauté de travail de l’entreprise utilisatrice. Premièrement, les salariés mis à disposition 

doivent effectuer leur travail dans les locaux de l’entreprise utilisatrice. Décrite comme 

« critère étroit »1085, cette condition permet d’établir que les salariés mis à la disposition de 

l’entreprise utilisatrice et les salariés de cette dernière accomplissent leur travail dans des 

conditions de travail relativement communes1086. 

 

Deuxièmement, les salariés doivent travailler au sein de l’entreprise utilisatrice depuis 

au moins un an. Pour le législateur, cette durée démontre que ces salariés sont intégrés d’une 

manière « permanente » au sein de la communauté de travail de l’entreprise utilisatrice1087. À 

l’inverse, leur présence au sein de l’entreprise utilisatrice depuis une durée inférieure à un an 

exclut leur intégration à la communauté de travail de cette entreprise et les rattache à celle de 

leur entreprise d’origine. 

 

576. En s’alignant sur la solution retenue par l’article L.1111-2 alinéa 2, du Code du travail, 

l’article L.8241-2 du même Code, issu de la loi du 28 juillet 2011, a rattaché à son tour les 

salariés mis à disposition à la communauté de travail de leur entreprise d’origine. Cet article 

énonce d’une manière générale que pendant la période de sa mise à disposition « le salarié 

continue d’appartenir au personnel de l’entreprise prêteuse. »1088 

 

Ce choix de l’article L.8241-2 du Code du travail, optant pour le rattachement des 

salariés mis à disposition à la communauté de travail de leur entreprise d’origine (société 

mère), peut s’expliquer par la continuité du lien juridique liant ces salariés à leur entreprise 

                                                 
1085 Y. Pagnerre et G. Saincaise, « L’intégration des salariés mis à disposition : nouvelles conditions, nouveaux 
effets », JCP, S, 2009, n° 36, p. 17. 
1086 Ibid. 
1087 Ibid. 
1088 L’article L.8241-2 du Code du travail (modifié) dispose que : « pendant la période de prêt de main-d’œuvre, 
le contrat de travail qui lie le salarié à l’entreprise prêteuse n’est ni rompu ni suspendu. Le salarié continue 
d’appartenir au personnel de l’entreprise prêteuse ; il conserve le bénéfice de l’ensemble des dispositions 
conventionnelles dont il aurait bénéficié s’il avait exécuté son travail dans l’entreprise prêteuse. »  
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d’origine pendant la période de leur mise à disposition. En effet, il nous semble que cet article 

part du principe que l’entreprise d’origine conserve la qualité d’employeur à leur égard 

pendant cette période, et leur rattachement à la communauté de travail de cette entreprise est 

dans ces conditions justifié. 

 

§II. Une solution de principe considérant l’entreprise d’origine comme 

cadre d’exercice des droits collectifs pour les salariés mis à disposition. 

 

577. Bien qu’ils accomplissent leur prestation de travail au profit d’une entreprise 

utilisatrice (société filiale), les salariés mis à disposition exercent, en principe, leurs droits 

collectifs au sein de la communauté de travail de leur entreprise d’origine (société mère). Ce 

constat se fait au niveau de la participation aux institutions représentatives du personnel (II), 

de l’application de la convention collective (III), et également au niveau de la participation 

aux conflits collectifs de travail (IV). Le fait que les salariés mis à disposition bénéficient des 

installations collectives de l’entreprise utilisatrice (société filiale) paraît une chose évidente, 

dans la mesure où ces salariés apportent leur force de travail à celle-ci (I). 

 
I. Le bénéfice des avantages et des installations collectives au sein de 

l’entreprise utilisatrice. 

 
578.  Les salariés mis à disposition d’une entreprise utilisatrice se voient accorder certains 

droits collectifs, au même titre que les salariés de celle-ci. Le législateur accorde ces 

avantages sans faire la distinction entre les salariés de cette entreprise et ceux qui y travaillent, 

alors qu’ils appartiennent à des entreprises extérieures. 

 

Le principe de l’égalité entre les différentes catégories des salariés trouve sa pleine 

application en ce domaine1089. Au niveau du groupe de sociétés, ce principe permet aux 

salariés mis par leur société employeur à la disposition d’une autre société du groupe de se 

prévaloir des mêmes avantages collectifs que ceux accordés aux salariés de cette société. 

 

L’article L.8241-2 du Code du travail (modifié) issu de la loi du 28 juillet 2011, 

consacre clairement, en matière d’avantages collectifs, le principe d’égalité entre les salariés 

                                                 
1089 G. Saincaize, op. cit., p. 400.  
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qui travaillent dans l’entreprise, en disposant que « les salariés mis à disposition ont accès aux 

installations et moyens de transport collectifs dont bénéficient les salariés de l’entreprise 

utilisatrice. » 

 

Le droit des salariés mis à disposition de se prévaloir des installations collectives de 

l’entreprise utilisatrice dans les mêmes conditions que les salariés de celle-ci a été affirmé 

également par la chambre sociale de la Cour de cassation dans un arrêt rendu le 21 novembre 

1990, où elle considère comme discriminatoire et illicite la délibération du comité d’entreprise 

décidant qu’il ne délivrerait plus aux salariés extérieurs à l’entreprise et en particulier aux 

travailleurs temporaires les cartes d’accès au restaurant dont il assurait la gestion1090. 

 

Ces installations et avantages collectifs, dont l’objectif est l’amélioration des conditions 

collectives d’emploi, de travail et de vie du personnel au sein de l’entreprise, sont nombreux : 

les services de transports et de restauration ; les douches ; les vestiaires ; la bibliothèque ; la 

crèche et les salles de repos ; les tickets de cantine1091. C’est le comité d’entreprise de 

l’entreprise utilisatrice qui en assure la gestion1092. 

 

La violation du principe d’égalité, en matière de bénéfice des installations et avantages 

collectifs entre les salariés de l’entreprise utilisatrice et les salariés qui sont mis à sa 

disposition temporairement, est sanctionnée par l’article R.1254-2 du Code du travail. Cet 

article punit d’une contravention de 5e classe les personnes responsables qui empêchent les 

salariés temporaires d’accéder aux installations et équipements collectifs, en méconnaissance 

des dispositions de l’article L.1251-24 du Code du travail. 

 

Concernant la mise en œuvre de cette responsabilité, il faut signaler que l’article 

R.1254-2 du Code du travail ne désigne pas comme responsable l’utilisateur mais la personne 

responsable de l’installation ou l’équipement. En principe, c’est le comité d’entreprise de 

l’entreprise utilisatrice en tant que personne juridique qui peut faire l’objet d’une telle 

sanction car c’est lui qui assure la gestion des installations collectives. 

 

                                                 
1090 Cass. soc., 21 nov.1990, D., 1990, IR, p. 292.  
1091 Ces services dont les salariés mis à disposition peuvent bénéficier sont déterminés par la circulaire 
d’application de l’ordonnance du 5 février 1982.  
1092 Art. L.2323-83 du Code du travail. 
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II. La participation des salariés mis à disposition aux institutions 

représentatives du personnel. 

 

579. La participation aux institutions représentatives du personnel de l’entreprise constitue 

pour les salariés un événement essentiel dans la mesure où elle leur permet en tant que 

collectivité de travail de défendre leurs droits et de présenter leurs points de vue à la direction. 

 

580.  Pour les salariés mis par leur entreprise d’origine (société mère) à la disposition d’une 

autre entreprise appartenant au même groupe (société filiale), une interrogation se pose 

concernant l’entreprise dans laquelle ces salariés participent aux institutions représentatives 

du personnel : y participent-ils au sein de leur entreprise d’origine (société mère) ou au sein 

de l’entreprise utilisatrice (société filiale) ? L’étude exige à déterminer l’entreprise dans 

laquelle ces salariés participent aux élections professionnelles des membres du comité 

d’entreprise  (A) et l’entreprise dans laquelle ils peuvent être désignés des délégués syndicaux 

(B). 

 

A. L’entreprise dans laquelle les salariés mis à disposition participent aux 

élections professionnelles des membres du comité d’entreprise. 

 

581. L’adoption de la loi du 20 août 2008 a clarifié la situation relative à la participation 

des salariés mis à disposition aux élections professionnelles (2). Il faut rappeler qu’avant 

l’apparition de cette loi, la jurisprudence traitant de la question était caractérisée par 

l’imprécision (1). 

 

1. Une participation imprécise avant l’élaboration de la loi du 20 août 2008. 

 

582. Avant l’adoption de la loi du 20 août 2008, il n’existait pas de règles juridiques 

précises déterminant l’entreprise dans laquelle les salariés mis à disposition participaient aux 

élections professionnelles en vue de désigner les délégués du personnel et les membres du 

comité d’entreprise. 
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En l’absence de telles règles, les choix de la jurisprudence n’étaient pas cohérents 

puisque écartelés entre deux tendances : une tendance estimant que ces salariés devaient 

participer aux élections professionnelles au sein de leur entreprise d’origine et une autre 

considérant que leur participation devait être active au sein de l’entreprise utilisatrice. 

 

583. Certains arrêts rendus par la chambre sociale de la Cour de cassation avaient en effet 

opté pour la participation des salariés mis à disposition aux élections professionnelles dans 

leur entreprise d’origine. À titre d’exemple, la haute juridiction, dans un arrêt rendu le 26 

janvier 1977, avait décidé que « les salariés qui sont déplacés à titre provisoire et non mutés à 

titre définitif par leur employeur d’un établissement dans un autre restent électeurs et éligibles 

dans celui où ils travaillent habituellement. »1093 

 

La haute juridiction a adopté ce choix parce qu’elle estimait que le rapport contractuel liant 

les salariés intéressés et leur entreprise d’origine ne prenait pas fin pendant la période de mise 

à disposition et que l’entreprise conservait, de ce fait, durant cette période, la qualité 

d’employeur à l’égard de ces salariés. Bien qu’ils soient mis à la disposition d’une autre 

entreprise, les salariés mis à disposition restent en fait concernés par la finalité que 

poursuivent les institutions représentatives du personnel de leur entreprise d’origine1094. 

 

En matière électorale, plusieurs arrêts de la Cour de cassation confirmèrent le maintien 

des salariés mis à disposition dans leur entreprise d’origine en vue de désigner les délégués du 

personnel et les membres du comité d’entreprise. Un arrêt rendu le 12 juin 2002 illustre cette 

tendance, où la haute juridiction arrête que les salariés en question sont confirmés dans leur 

entreprise d’origine en vue de l’élection des membres du comité d’entreprise, après avoir 

constaté que le contrat de travail liant ces deux parties n’était pas rompu1095. 

 

Également, en matière d’éligibilité, des arrêts de la chambre sociale de la Cour de 

cassation ont affirmé que l’éligibilité des salariés au sein de leur entreprise d’origine ne 

pouvait être écartée en raison de leur mise à disposition au service d’une autre entreprise. À ce 

                                                 
1093 Cass. soc., 26 janvier 1977, Bull. civ., V, n° 66.  
1094 F. Petit, La notion de représentation dans les relations collectives de travail, Thèse, Paris I, 1997, n° 31, 
p. 45. 
1095 Cass. soc., 12 juin 2002, RJS 2002, n° 1003. La Cour de cassation décide qu’ : « ayant constaté que le contrat 
de travail liant des salariés détachés à leur entreprise d’origine n’était pas rompu, la cour d’appel ne pouvait donc 
pas refuser d’inscrire les intéressés sur la liste électorale établie dans cette entreprise, au motif que leur 
affectation définitive dans une entreprise d’accueil y faisait obstacle. »  
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propos, dans un arrêt rendu le 12 janvier 1994, la Cour de cassation, contrairement au 

jugement du tribunal d’instance, a admis la candidature de cinq salariés aux élections du 

comité d’établissement de la direction des financements spéciaux de la Société générale, bien 

que ces salariés eussent été détachés auprès d’une filiale1096. 

 

Dans cet arrêt la haute juridiction se fondait sur la notion d’« intérêt au sort et à la 

gestion de l’entreprise » pour adopter une telle position, en estimant que les salariés en cause 

portaient le même intérêt au sort et la gestion de leur entreprise d’origine que les salariés de 

cette dernière et qu’ils avaient de ce fait le droit d’y être éligibles1097. 

 

584. Contrairement à cette position jurisprudentielle qui jugeait que les salariés mis à 

disposition devaient participer aux élections professionnelles au sein de leur entreprise 

d’origine, une autre considérait que cette participation devait être active au sein de l’entreprise 

utilisatrice. Les solutions jurisprudentielles qui ont été rendues dans le cadre de cette 

deuxième conception reposaient sur le critère de l’intégration de ces salariés au sein de la 

communauté de travail de l’entreprise utilisatrice, et non sur celui du contrat de travail. 

 

Ces solutions estimaient que les salariés mis à disposition étaient concernés par la 

fonction des institutions représentatives élues de l’entreprise utilisatrice parce qu’ils formaient 

une seule communauté de travail avec les salariés de cette dernière et qu’ils participaient au 

processus de production et aux activités nécessaires à son fonctionnement. 

 

La Cour de cassation a adopté cette analyse dans un arrêt rendu le 5 mai 1983 

lorsqu’elle a confirmé le jugement du tribunal d’instance qui avait accordé aux salariés de 

sociétés sous-traitantes le droit à l’inscription sur la liste électorale établie par l’entreprise 

utilisatrice en vue de l’élection des délégués du personnel, après avoir constaté que ces 

                                                 
1096 Cass. soc., 12 janvier 1994, D., 1994, IR, p. 34. 
1097 Dans le même esprit, la Cour de cassation, sans se référer à la notion d’« intérêt au sort et à la gestion de 
l’entreprise », a reconnu le droit à l’éligibilité d’un salarié dans son entreprise d’origine lorsqu’elle a observé 
tout simplement que ce salarié « qui est toujours lié à son entreprise d’origine par un contrat de travail y demeure 
éligible bien qu’il ait été mis à la disposition d’une autre entreprise. » Cass. soc., 4 mars 1998, TPS 1998, comm., 
n° 168.  
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salariés formaient une seule communauté de travail avec les salariés de cette entreprise 

(Société Elf)1098. 

 

En outre, dans un autre arrêt rendu le 28 février 2007, le critère de l’intégration des 

salariés mis à disposition à la communauté de travail de l’entreprise utilisatrice a été retenu 

par la Cour de cassation pour reconnaître à ces derniers le droit à participer en tant 

qu’électeurs aux élections professionnelles au sein de cette entreprise1099. 

 

2. Une participation précisée par la loi du 20 août 2008. 

 

585. La loi du 20 août 2008 a mis fin aux équivoques antérieures relatives à l’identification 

de l’entreprise dans laquelle les salariés mis à disposition participaient aux élections 

professionnelles, visant à désigner les délégués du personnel et les membres du comité 

d’entreprise. En matière d’électorat comme en matière d’éligibilité, des réponses précises ont 

été apportées par cette loi1100. 

 

586. En matière d’électorat, qu’il s’agisse de l’élection des délégués du personnel1101 ou les 

membres du comité d’entreprise1102, la loi du 20 août 2008 accorde aux salariés mis à 

disposition le droit de choisir s’ils exercent leur droit de vote dans leur entreprise d’origine 

(société mère) ou leur entreprise utilisatrice (société filiale). Cependant, ce droit d’option 

n’est garanti qu’aux salariés mis à disposition qui sont présents dans les locaux de l’entreprise 

utilisatrice et y travaillent depuis une période de douze mois continus précédant les 

élections1103. 

 

Cette période de douze mois, déterminée légalement, permet d’appliquer le critère 

d’intégration étroite et permanente de manière objective, en dépassant les controverses 

                                                 
1098 Cass. soc., 5 mai 1983, Bull. civ., V, n° 239. Dans cet arrêt le tribunal d’instance a constaté que les salariés 
de sociétés sous-traitantes travaillaient sur le site de la raffinerie de Feyzin de la société Elf dans les mêmes 
ateliers et aux mêmes tâches que les salariés de cette société.  
1099 Cass. soc., 28 février 2007, RJS, 2007, n° 636, op. cit.. La haute juridiction affirme que : « les travailleurs 
mis à disposition d’une entreprise, intégrés de façon étroite et permanente à la communauté de travail qu’elle 
constitue […] sont à ce même titre électeurs aux élections des membres du comité d’entreprise ou 
d’établissement et des délégués du personnel dès lors qu’ils remplissent les conditions prévues par les textes 
susvisés. »  
1100 L’article L.8241-2 du Code du travail  ne donne pas de précisions sur cette question.  
1101 L.2314-18-1 du Code du travail.  
1102 L.2324-17-1, alinéa 2 du Code du travail.  
1103 L.1111-2 du Code du travail.  
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jurisprudentielles antérieures1104. À défaut, c’est-à-dire en l’absence d’une telle période, ces 

salariés ne peuvent exercer ce droit optionnel et continuent en conséquence, même si les 

dispositions de la loi du 20 août 2008 ne le prévoient pas, à faire partie de l’effectif de leur 

entreprise d’origine dans laquelle ils exercent leur droit de vote. 

 

Nous estimons que ce droit d’option présente un intérêt important pour les salariés en 

cause parce qu’il leur permet d’exercer leur droit de vote au sein de l’entreprise avec laquelle 

ils se sentent le mieux intégrés1105. Au sein d’un groupe de sociétés, ce choix protège 

l’exercice du droit de vote des salariés mis par leur société d’origine (société mère) à la 

disposition d’une société filiale car ce sont ces salariés eux-mêmes qui choisissent l’entreprise 

au sein de laquelle ils votent. 

 

587. En matière d’éligibilité, la loi du 20 août 2008 n’accorde aux salariés mis à disposition 

le droit d’être élus soit au sein de leur entreprise d’origine (société mère), soit au sein de leur 

entreprise utilisatrice (société filiale), que dans le cas de l’élection des délégués du 

personnel,1106 sans autoriser la même chose dans le cas de l’élection des membres du comité 

d’entreprise1107. 

 

La question qui peut se poser est de savoir pourquoi la loi du 20 août 2008 ne donne pas 

aux salariés mis à disposition le droit d’être élus membres du comité d’entreprise au sein de 

l’entreprise utilisatrice ? Nous pensons que cette interdiction s’explique par des considérations 

relatives aux confidentialités des informations concernant la situation économique et à la 

stratégie industrielle et commerciale de l’entreprise utilisatrice1108. 

 

En effet, le législateur suppose qu’une autorisation aux salariés mis à disposition d’être 

élus comme membres au sein du comité d’entreprise de l’entreprise utilisatrice peut nuire aux 

                                                 
1104 A.-M. Dupuy et P. Safar, « Travailleurs mis à disposition : Les apports de la loi du 20 août 2008 », JCP S, 
sept 2008, n° 37, p. 18. 
1105 R. Vatinet, « La mise à disposition de salariés », Dr. soc., 2011, p. 667. 
1106 L’article L.2314-18-1 du Code du travail qui prévoit ce choix exige seulement que les salariés mis à 
disposition travaillent dans l’entreprise utilisatrice depuis une période de vingt-quatre mois continus avant les 
élections.  
1107 L’article L.2324-17-1, alinéa 2 du Code du travail prévoit clairement cette interdiction en précisant que : 
« les salariés mis à disposition ne sont pas éligibles dans l’entreprise utilisatrice. »  
1108 H. Duval, « La situation des salariés mis à disposition : regards croisés du législateur et du juge », JCP, S, 
2008, n° 40, p. 20. 
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intérêts de cette dernière. À titre d’exemple, ces salariés peuvent divulguer1109 des données 

d’une grande importance concernant l’entreprise utilisatrice à leur entreprise d’origine et aux 

autres entreprises concurrentes1110. 

 

Cette interdiction constitue un obstacle pour les salariés mis à disposition d’être 

informés et consultés sur les décisions relatives à la gestion et à la marche générale de 

l’entreprise utilisatrice. Néanmoins, nous pensons que ces salariés conservent leur droit 

d’éligibilité au sein de leur entreprise d’origine (société mère) avec laquelle ils sont liés 

juridiquement par des contrats de travail. À partir du moment où ces salariés continuent à 

appartenir à l’entreprise d’origine, leurs droits collectifs ne doivent pas être affectés en raison 

de leur détachement. 

 

B. L’entreprise dans laquelle les salariés mis à disposition peuvent être 

désignés des délégués syndicaux. 

 

588. La loi accorde aux organisations syndicales représentatives le droit de désigner des 

délégués, dans toute entreprise dans laquelle travaillent au moins 50 salariés1111. Selon 

l’article L.2143-1 du Code du travail, les organisations syndicales ne peuvent désigner comme 

délégué syndical que des salariés qui travaillent dans l’entreprise depuis un an au moins1112. 

Cette exigence nous conduit à nous interroger sur la possibilité pour ces organisations de 

désigner à cette fonction des salariés qui ne travaillent dans l’entreprise qu’au titre de salariés 

mis à disposition. 

 

589. Dans un groupe de sociétés, lorsqu’un salarié est mis par son entreprise d’origine 

(société mère) à la disposition d’une entreprise utilisatrice (société filiale), on se demande si 

ce salarié peut être désigné en tant que délégué par les organisations syndicales 

représentatives au sein de cette dernière ? 
                                                 
1109 Même si l’article L.2325-5 du Code du travail interdit une telle divulgation en ce qui concerne les procédés 
de fabrications et les informations revêtant un caractère confidentiel.  
1110 Pour qu’il puisse assurer ses fonctions, le comité d’entreprise possède le droit de recueillir toutes les 
informations concernant l’entreprise sans que le secret des affaires puisse lui être opposé. La direction de 
l’entreprise elle même communique au comité de l’entreprise des informations écrites et précises concernant un 
projet donné (L.2323-4 Code du travail), sous peine d’être poursuivie pour délit d’entrave (Cass. crim., 18 
novembre 1997, Bull. crim., 1997, n° 390).  
1111 L.2143-3 du Code du travail.  
1112 Cet article exige également que le délégué syndical doive être âgé de dix-huit ans révolus et n’avoir fait 
l’objet d’aucune interdiction, déchéance ou incapacité relative à ses droits civiques. 
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Avant l’adoption de la loi du 20 août 2008, la jurisprudence de la Cour de cassation 

acceptait la désignation de salariés mis à disposition comme délégués syndicaux au sein de 

l’entreprise utilisatrice. La Cour de cassation exigeait seulement l’intégration de ces salariés à 

la communauté de travail de l’entreprise utilisatrice. 

 

En se sens, un arrêt rendu le 30 mai 2001 par la Cour de cassation a permis cette 

désignation en ces termes : « la mise à disposition d’un salarié a pour effet de l’intégrer à la 

communauté des travailleurs de l’entreprise d’accueil et de lui permettre d’y participer à 

l’exercice du droit syndical. Par suite, dès lors que le salarié remplit les conditions 

nécessaires, il peut être désigné comme délégué syndical dans l’entreprise dans laquelle il est 

détaché. »1113 

 

Cependant, avec les nouveaux apports de la loi du 20 août 2008, nous estimons que le 

législateur refuse indirectement d’accorder aux syndicats représentatifs dans l’entreprise 

utilisatrice la faculté de désigner comme délégués syndicaux des salariés mis à disposition. 

Les nouvelles dispositions précisent en effet que le délégué syndical ne peut être désigné que 

parmi les candidats aux élections professionnelles qui ont recueilli au moins 10 % des 

suffrages exprimés au premier tour des dernières élections au comité d’entreprise ou de la 

délégation unique du personnel ou des délégués du personnel1114. Cette condition ne peut être 

satisfaite par les salariés mis à disposition dans la mesure où l’article L.2324-17-1 du Code du 

travail leur interdit explicitement d’être élus membres du comité d’entreprise de l’entreprise 

utilisatrice. 

 

590. Au sein d’un groupe de sociétés, ce raisonnement nous amène à dénier aux salariés, 

mis par leur entreprise d’origine (société mère) à la disposition d’une entreprise utilisatrice 

(société filiale), le droit d’être désignés par les syndicats représentatifs comme des délégués 

syndicaux au sein de cette dernière. 

                                                 
1113 Cass. soc., 30 mai 2001, Bull. civ., V, n° 194 ; RJS 2001, n° 1157. Le salarié M. Dumetz a été mis par son 
entreprise d’origine (Elf Aquitaine exploitation production (EAEP) à la disposition de l’entreprise utilisatrice 
(Elf Atochem) au sein de laquelle il a été désigné délégué syndical par le syndicat CFDT. Pour argumenter son 
refus à l’égard de cette désignation, le tribunal d’instance a nié le statut de salarié à M. Dumetz vis-à-vis de 
l’entreprise Elf Atochem, en estimant qu’aucun lien de subordination ne liait ce salarié à cette entreprise. La 
haute juridiction n’a pas confirmé le raisonnement du tribunal d’instance, qui se fondait essentiellement sur 
l’inexistence du lien de subordination entre le salarié en cause et l’entreprise utilisatrice, en considérant que ce 
salarié pouvait être désigné comme délégué syndical au sein de cette entreprise dès lors que son intégration à la 
communauté des travailleurs de cette dernière était constatée.  
1114 L’article L.2143-3 du Code du travail.  
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Toutefois, les salariés mis à disposition peuvent conserver leur droit d’être désignés 

comme délégués syndicaux au sein de leur entreprise d’origine (société mère), bien qu’ils 

soient détachés au service d’une une autre entreprise utilisatrice (société filiale). Ce point a été 

précisé par la haute juridiction dans un arrêt rendu le 27 mai 2009 : « Le tribunal d’instance a 

décidé à bon droit qu’il n’appartenait qu’aux organisations syndicales qui utilisent les facultés 

de désignation offertes par la loi d’apprécier si un salarié, détaché auprès d’une autre 

structure, est en mesure d’accomplir sa mission syndicale au sein de son entreprise 

d’origine. »1115 

 

Cette solution retenue par la Cour de cassation s’inscrit dans un mouvement 

jurisprudentiel qui tend à confirmer que les salariés mis à disposition restent attachés à leur 

d’entreprise d’origine pendant la période de leur détachement et que, par conséquent, ils 

conservent la possibilité d’exercer l’ensemble de leurs droits collectifs au sein de cette 

entreprise. 

 

III. La convention collective applicable aux salariés mis à disposition. 
 

591. Conservant leur appartenance à leur entreprise d’origine (société mère) pendant la 

période de leur mise à disposition et se trouvant pendant cette période placés au service d’une 

entreprise utilisatrice (société filiale), une question se pose concernant la convention 

collective applicable aux salariés mis à disposition : sera-ce la convention collective 

applicable dans l’entreprise d’origine (société mère) ou la convention applicable dans 

l’entreprise utilisatrice (société filiale) ?1116 

 

                                                 
1115 Cass. soc., 27 mai 2009, RDT, septembre 2009, p. 530, note E. Peskine. Un salarié de la société Esso SAF a 
été détaché auprès d’un GIE. Durant son détachement il a été désigné délégué syndical auprès de la société Esso 
par le syndicat CGT-FO. Cette société a contesté cette désignation sans que sa demande soit acceptée soit par le 
tribunal d’instance ou par la Cour de cassation ; cette dernière a considéré que le syndicat concerné pouvait seul 
apprécier si le salarié en cause pouvait ou non accomplir sa mission syndicale au sein de son entreprise d’origine.  
1116 Concernant le droit des salariés mis à disposition de se prévaloir des normes non négociées (les usages et les 
engagements unilatéraux de l’employeur) en vigueur dans l’entreprise utilisatrice, les solutions jurisprudentielles 
tranchant cette question optent pour l’exclusion de ces salariés du bénéfice de ces normes. À titre d’exemple, la 
chambre sociale de la Cour de cassation, à travers un arrêt confirmatif rendu le 6 juillet 2005, a exclu ces salariés 
du bénéfice d’un usage (le bénéfice de deux jours de repos compensateur par semaine d’astreinte) applicable 
dans l’entreprise utilisatrice. La haute juridiction précise que : « le principe (à travail égal, salaire égal) ne 
s’applique pas lorsque les salariés qui revendiquent le bénéfice d’un droit n’appartiennent pas aux entreprises 
au sein desquelles ce droit est reconnu en vertu d’un usage ou d’un engagement unilatéral de l’employeur ou 
d’un statut de droit public. » Cass. soc., 6 juillet 2005, RJS 10/05, n° 979. 
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592. Afin de protéger le statut collectif des salariés mis à disposition, les nouvelles 

dispositions juridiques encadrant les opérations de mise à disposition garantissent par principe 

à ces salariés l’application des normes conventionnelles en vigueur dans leur entreprise 

d’origine (A). Néanmoins, il reste possibile d’appliquer les textes conventionnels applicables 

dans l’entreprise utilisatrice (B). 

 

A. Le principe : la continuité de l’application de la convention collective de 

l’entreprise d’origine. 

593. Pendant la période de la mise à disposition, les salariés mis à disposition demeurent 

liés à leur entreprise d’origine (société mère). Durant cette période, les contrats de travail liant 

ces salariés avec leur entreprise d’origine continuent de produire leurs effets juridiques 

puisqu’ils ne sont, ni rompus, ni suspendus. En conséquence, ces salariés conservent le 

bénéfice des normes conventionnelles de branche, de groupe, d’entreprise ou d’établissement, 

applicables à cette entreprise. 

 

L’article L.8241-2 du Code du travail, issu de la loi du 28 juillet 2011, a adopté 

clairement ce point de vue en précisant que : « pendant la période de prêt de main-d’œuvre, le 

contrat de travail qui lie le salarié à l’entreprise prêteuse n’est ni rompu ni suspendu. Le 

salarié continue d’appartenir au personnel de l’entreprise prêteuse ; il conserve le bénéfice de 

l’ensemble des dispositions conventionnelles dont il aurait bénéficié s’il avait exécuté son 

travail dans l’entreprise prêteuse. » 

 

Au niveau national, le bénéfice des normes conventionnelles applicables dans 

l’entreprise d’origine (société mère) ne pose pas de difficultés car l’article précité précise que 

ces salariés ne perdent pas leur statut de salarié pendant la durée de la mise à disposition à 

l’égard de leur entreprise d’origine et continuent de se prévaloir des droits garantis par les 

normes conventionnelles applicables dans cette entreprise. 

 

594. Si la mise à disposition s’opère au niveau international, on est en revanche en droit de 

se demander si les salariés intéressés continuent de bénéficier des normes conventionnelles 

applicables dans leur entreprise d’origine située en France (société mère française). La 

doctrine considère que cette difficulté peut être résolue par une clause contractuelle ou 
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conventionnelle prévoyant que le salarié en cause conserve son droit de bénéficier des normes 

conventionnelles applicables dans son entreprise française d’origine durant la période de sa 

mise à disposition à l’étranger1117. 

 

Cependant, en l’absence d’une telle clause contractuelle ou conventionnelle, le salarié 

considéré peut-il bénéficier des normes conventionnelles applicables dans son entreprise 

d’origine située en France ? Une partie de la doctrine défend, même dans le silence du contrat, 

l’application hors du territoire français des conventions et accords collectifs applicables dans 

l’entreprise d’origine française, du moins lorsque les mises à disposition sont de courte durée. 

Le professeur Gérard Couturier estime en ce sens que : « même dans le silence de la 

convention collective ou du contrat, le statut conventionnel d’origine resterait applicable non 

seulement au salarié envoyé en mission temporaire mais aussi à celui qui est détaché à 

l’étranger à la double condition que le lien entre ce salarié et son employeur d’origine subsiste 

et que la durée de l’affectation à l’étranger soit suffisamment limitée. »1118 

 

Nous partageons ce point de vue qui plaide pour l’application des textes conventionnels 

applicables dans l’entreprise d’origine française hors du territoire français, tant que le lien 

contractuel subsiste entre le salarié et cette entreprise et tant que la mise à disposition est de 

courte durée. L’élargissement du champ d’application territorial de la convention collective 

en dehors du territoire français constitue une protection pour le salarié détaché qui ne perd pas 

le bénéfice des avantages prévus par cette convention en raison de son détachement. 

 

B. L’application exceptionnelle de la convention collective applicable dans 

l’entreprise utilisatrice. 

 

595. Bien qu’ils conservent le bénéfice des dispositions conventionnelles en vigueur dans 

l’entreprise d’origine, les salariés mis à disposition se prévalent de certains droits prévus par 

les normes conventionnelles applicables dans l’entreprise utilisatrice (société filiale). 

Certaines normes conventionnelles en vigueur dans l’entreprise utilisatrice s’appliquent de 

droit aux salariés mis à disposition, telles que les dispositions relatives à la durée du travail, 

                                                 
1117 G. Lyon-Caen et A. Lyon-Caen, Droit social international et européen, Dalloz, 1993, p.17. 
1118 G. Couturier, « La situation née du départ du salarié, aspects de droit du travail », Dr. soc., 1991, p. 849.  
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au travail de nuit, au repos hebdomadaire, aux jours fériés, à l’hygiène et la sécurité, au travail 

des femmes, etc. 

 

Ces normes conventionnelles garantissent aux salariés une protection plus avantageuse 

que celle qui est prévue par les textes légaux et réglementaires, et ciblent sans discrimination 

tous les salariés qui travaillent dans l’entreprise, y compris les salariés mis à disposition1119. 

En revanche, en dehors des thèmes qui concernent la santé et la sécurité, nous pensons que les 

dispositions conventionnelles en vigueur dans l’entreprise utilisatrice ne s’appliquent qu’aux 

salariés de cette dernière. À titre d’illustration, les normes conventionnelles traitant des 

questions relatives à l’assurance-chômage ou à la retraite complémentaire ne visent que les 

salariés de l’entreprise utilisatrice. Les salariés mis à disposition restent attachés à leur 

entreprise d’origine. 

 

IV. La participation des salariés mis à disposition aux conflits collectifs de 

travail : le droit de grève. 

 

596. La grève fait partie des formes d’action collective permettant aux salariés de défendre 

leurs intérêts. Considérée par le droit français comme une liberté individuelle que tout 

travailleur peut exercer1120, la chambre sociale de la Cour de cassation l’avait définie comme 

« une cessation concertée du travail en vue d’appuyer des revendications professionnelles déjà 

déterminées auxquelles l’employeur refuse de donner satisfaction. »1121 Les considérations qui 

justifient le recours au droit de grève, comme le précise la haute juridiction dans cet arrêt, 

doivent être des considérations professionnelles visant la modification – ou l’amélioration – 

des conditions de travail et non des considérations politiques1122. 

 

597. Concernant les salariés mis par leur entreprise d’origine (société mère) à la disposition 

d’une entreprise utilisatrice (société filiale), leur détachement ne doit pas remettre en cause 

l’exercice de leur droit de grève pour défendre leurs intérêts. Cependant, on se demande si ces 

                                                 
1119 G. Saincaize, op. cit., p. 432. 
1120Les travailleurs ont le droit d’exercer le droit de grève en dehors du cadre syndical. La chambre sociale de la 
Cour de cassation a confirmé que le droit de grève n’appartenait pas aux syndicats (Cass. soc., 9 novembre 1982, 
Dr. soc..1983, p. 175, note Savatier). À l’inverse, le droit de certains pays comme le droit allemand considère la 
grève comme un droit collectif que seuls les syndicats peuvent exercer (art. 9 al. 3 de la Loi fondamentale 
allemande).  C.-A. Colliard, R. Letteron, Libertés publiques, Dalloz, 2005, p. 545. 
1121 Cass. soc., 17 janvier 1968, Bull. civ., V, n° 35, 1er arrêt.  
1122 C.-A. Colliard, R. Letteron, op. cit., p. 545. 
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salariés exercent ce droit au sein de la communauté de travail de l’entreprise d’origine ou au 

sein de celle de l’entreprise utilisatrice, voire s’ils peuvent l’exercer au sein des deux 

communautés de travail ? 

 

Les dispositions issues de la loi du 28 juillet 2011 et de la loi du 20 août 2008 n’ont 

pas donné de réponses précises concernant l’entreprise dans laquelle les salariés mis à 

disposition peuvent exercer le droit de grève. Néanmoins, la référence aux analyses 

précédentes, portant sur l’identification de la communauté de travail des salariés mis à 

disposition, offre à ces salariés la possibilité d’exercer ce droit à la fois au sein de la 

communauté de travail de leur entreprise d’origine (A) et au sein de la communauté de leur 

entreprise utilisatrice (B). 

 

A. La possibilité d’exercer le droit de grève avec la communauté de travail 

de l’entreprise d’origine. 

 

598.  Concernant la possibilité pour les salariés mis à disposition de participer aux 

mouvements collectifs déclenchés par la communauté de travail de l’entreprise d’origine 

(société mère), il nous semble que les salariés mis à disposition peuvent participer à un 

mouvement collectif déclenché par cette communauté pour revendiquer des droits et intérêts 

sociaux, tant que les contrats de travail qui les lient avec cette entreprise ne prennent pas fin. 

 

Ces salariés continuent, suivant l’article L.8241-2 du Code du travail, d’appartenir à la 

communauté de travail de leur entreprise d’origine durant la période de leur mise à disposition 

et conservent de ce fait le droit de participer aux mouvements collectifs décidés par cette 

communauté. Cette participation les conduit à arrêter le travail effectué au profit de 

l’entreprise utilisatrice pendant la durée de la grève déclenchée par le personnel de 

l’entreprise d’origine. 

 

La doctrine considère que les salariés mis à disposition ont le droit de participer avec le 

personnel de leur entreprise d’origine aux seuls mouvements qui revendiquent des droits qui 

les concernent1123. À titre d’exemple, ils peuvent participer à un mouvement portant sur 

l’amélioration des conditions de sécurité dans les locaux professionnels ou la contestation de 

                                                 
1123 G. Saincaize, op. cit., p.379. 
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la suppression d’un avantage social, etc. Ces revendications concernent tous les salariés de 

l’entreprise, y compris les salariés mis à disposition1124. 

 

599. En revanche on se demande si les salariés mis à disposition peuvent s’associer à un 

mouvement collectif déclenché pour appuyer des revendications servant les intérêts d’autres 

salariés. En se fondant sur la notion de grève de solidarité interne, acceptée par la 

jurisprudence, la doctrine considère que ces salariés peuvent s’associer à un tel mouvement, 

même si les revendications exprimées ne les concernent pas1125. À titre d’exemple, ils peuvent 

participer avec le personnel de leur entreprise d’origine à une grève pour obliger l’employeur 

à abandonner un projet de licenciement à l’égard de certains salariés1126. 

 

Certes, la décision des salariés de cesser le travail pendant la durée de la grève engendre 

des préjudices à l’entreprise utilisatrice (société filiale), ce qui nous amène à nous interroger 

sur les conséquences pouvant résulter de cette cessation, et notamment la réaction de cette 

entreprise à l’égard de ces salariés. L’entreprise utilisatrice ne peut pas licencier ces salariés 

car elle ne possède pas la qualité d’employeur à leur égard. L’entreprise d’origine en sa 

qualité d’employeur de ces salariés a seule le droit de les licencier. 

 

600. Néanmoins, il nous semble que l’entreprise utilisatrice qui voit que son 

fonctionnement est perturbé en raison d’une grève qui lui est étrangère, peut recourir à 

certaines solutions pour défendre ses intérêts. Elle peut, par exemple, demander la cessation 

de la mise à disposition des salariés en cause, ou ne pas prendre en compte les jours non 

travaillés lorsqu’elle paye les salaires et les charges sociales de ces salariés. 

 

B. La possibilité pour les salariés mis à disposition d’exercer le droit de 

grève avec la communauté de travail de l’entreprise utilisatrice. 

 

601. La présence de salariés mis à disposition au sein de l’entreprise utilisatrice (société 

filiale) permet à ces derniers de participer aux mouvements collectifs déclenchés par la 

communauté de travail de cette entreprise. Même s’ils ne sont pas liés par des contrats de 

                                                 
1124 Ibid. 
1125 Ibid. 
1126 Ibid. 
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travail avec l’entreprise utilisatrice, ces salariés ont le droit de s’associer aux revendications 

professionnelles réclamées par la communauté de travail de cette entreprise, à partir du 

moment où leur intégration au sein de cette communauté est établie. 

 

La question précédemment posée concernant le type de mouvements collectifs auxquels 

les salariés mis à disposition peuvent participer au sein de la communauté de travail de leur 

entreprise d’origine se pose également à propos de leur participation au sein de la 

communauté de travail de l’entreprise utilisatrice : ces salariés ont-ils le droit de participer à 

toutes les grèves déclenchées par le personnel de l’entreprise utilisatrice ou uniquement aux 

grèves qui concernent leurs droits ? 

 

Pour répondre à cette question, la Cour de cassation, dans un arrêt rendu le 17 décembre 

20031127, et contrairement au raisonnement de la cour d’appel1128, a qualifié de licite l’arrêt de 

travail du salarié détaché au sein de la communauté de travail de l’entreprise utilisatrice 

(Papin Île-de-France), lorsqu’elle a constaté que les revendications soutenues par les grévistes 

portaient sur des réclamations professionnelles concernant la situation de tous les salariés, y 

compris le salarié intéressé. La haute juridiction a estimé que les revendications des salariés 

de l’entreprise utilisatrice portant sur « la réception des délégués du personnel par 

l’employeur » et « les conditions de travail », intéressaient la situation du salarié détaché. 

 

602. Le raisonnement adopté par la Cour de cassation dans cet arrêt mérite d’être soutenu. 

En effet, nous estimons que c’est l’existence d’un rapport, ou non, entre la grève déclenchée 

au sein de l’entreprise utilisatrice et les intérêts des salarié mis à la disposition de celle-ci qui 

peut déterminer si la participation de ces salariés dans cette grève et licite ou illicite. Si les 

revendications soutenues à l’occasion de la grève intéressent les droits des salariés mis à 

disposition, telle que l’amélioration des conditions de travail, nous pensons que la licéité de la 

participation de ces salariés à cette grève ne peut être contestée. Dans ce cas, tout 

                                                 
1127 Cass. soc., 17 décembre 2003, Dr. soc., 2004, p. 327, observation C. Radé. Un salarié mis à la disposition 
d’une une entreprise utilisatrice (Papin Île-de-France) a été licencié pour faute grave par son entreprise d’origine 
(Freeland) en raison de sa participation à une grève au sein de la communauté de travail de l’entreprise 
utilisatrice.  
1128 La cour d’appel a jugé illicite l’arrêt de travail du salarié et elle a validé par conséquent son licenciement 
pour faute grave, en considérant que les revendications professionnelles émises par les salariés de la société 
utilisatrice (Papin Île-de-France) ne concernaient pas directement le salarié en cause. Pour argumenter ce 
jugement, la cour d’appel a précisé que les revendications professionnelles « n’étaient pas issues d’un 
mouvement national ni ne portaient sur des revendications générales que le salarié aurait prises à son compte 
comme le concernant en tant que salarié de la société Freeland. » 
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licenciement consécutif à une telle grève serait abusif. En revanche, cette licéité serait remise 

en question dans tous les cas où les salariés mis disposition arrêtent le travail en l’absence de 

toute revendication profession elle intéressant leurs intérêts. 
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Conclusion du Titre II. 

 

603. Le régime juridique, légal et jurisprudentiel, applicable à la mise à disposition des 

salariés à l’intérieur du groupe de sociétés, veille à protéger les droits de ceux-ci dans toutes 

les étapes liées à ces opérations. Avant toute mise à disposition, la nullité de la clause de 

mobilité intra-groupe confirme cette conception protectrice, puisque la jurisprudence de la 

chambre sociale de la Cour de cassation précise, comme nous l’avons vu, qu’anticiper 

l’accord des salariés au moyen d’une clause de mobilité ne peut légitimer leur mise à 

disposition dans le reste du groupe. Une telle légitimité n’est possible que si les salariés 

intéressés donnent leur accord, formalisé par une convention au moment de leur mise à 

disposition. 

 

Cette position de la jurisprudence, que nous soutenons, protège indiscutablement les 

salariés dans la mesure où elle empêche que leur force de leur travail soit exploitée au moyen 

d’une clause contractuelle par toutes les sociétés du groupe. En effet, la solution adoptée par 

la jurisprudence permet de déjouer les manœuvres des décideurs des groupes de sociétés qui 

recourent aux clauses de mobilité pour faire de certains salariés – essentiellement des cadres – 

des salariés de toutes les sociétés du groupe. 

 

Cette conception protectrice se manifeste également, comme nous l’avons constaté, au 

cours la mise à disposition et à l’issue de celle-ci. Pendant cette durée, les règles prévues par 

l’article L.8242-2 du Code du travail – règles de droit commun applicables à tous les prêts de 

main-d’œuvre –, mettent à la charge des entreprises concernées (l’entreprise d’origine, ou 

prêteuse, et l’entreprise utilisatrice, ou d’accueil) l’obligation de protéger les droits des 

salariés intéressés, droits liés essentiellement à la santé, à la sécurité, à la rémunération, etc. 

 

604. À l’issue de la mise à disposition, l’entreprise d’origine (la société mère), en vertu des 

dispositions de l’article précité, est obligée de réintégrer le salarié en son sein, en tenant 

compte de l’ancienneté qu’il a acquise au sein de l’entreprise utilisatrice (une société filiale). 

Nous considérons comme juste cette conception protectrice qui engage l’entreprise d’origine 

car c’est elle qui a pris la décision de mettre le salarié à la disposition d’une autre entreprise 

utilisatrice et c’est donc elle qui doit assurer la protection de ses droits, individuels et 

collectifs, en conformité avec son statut de salarié. 
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Rappelons qu’au niveau international, l’entreprise d’origine (société mère française) est 

tenue depuis longtemps, par l’article L.1231-5 du Code du travail, de rapatrier et de procurer 

un emploi au salarié qu’elle a mis à la disposition d’une filiale étrangère et qui a été licencié 

par cette dernière. 

 

605. Toutefois, cette conception protectrice présente toujours des lacunes. Au niveau 

national, en matière d’accident du travail par exemple, il faut regretter l’absence d’un régime 

juridique applicable aux accidents du travail survenus à l’intérieur des groupes de sociétés. À 

cet égard, nous considérons que le législateur devrait intervenir afin de préciser clairement 

quelle est l’entreprise qui doit assumer la réparation du dommage causé au salarié, ou quelle 

est la part qui revient à chaque entreprise à l’égard de cette réparation. 

 

Au niveau international, cependant, si l’article L.1231-5 du Code du travail contribue à 

la protection de l’emploi des salariés licenciés par les filiales étrangères, en obligeant les 

sociétés mères de ces salariés à les rapatrier et à les réintégrer en son sein, sa mise en œuvre 

paraît incertaine. En effet, l’application immédiate et directe de cet article n’est pas garantie 

tant que les juges français permettent de l’écarter et d’appliquer à sa place une loi étrangère 

déterminée par une règle de conflit. C’est-à-dire que les juges admettent que les parties 

puissent choisir librement, en vertu de l’article 3§1 de la Convention de Rome, la loi qui 

réglemente leurs relations de travail. Dès lors, nous estimons qu’une articulation entre l’article 

L.1231-5 du Code du travail et l’article 3§1 de la Convention de Rome devrait être précisée. 
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Conclusion de la deuxième Partie. 

 

606. Après avoir ignoré la question de la protection des droits des salariés à l’intérieur du 

groupe de sociétés, le droit du travail veille aujourd’hui, à la lumière des lois et des solutions 

jurisprudentielles conçues dans les dernières années, à ce que lesdits droits soient désormais 

protégés au niveau du groupe. Vérifier le caractère effectif du motif économique invoqué à 

l’appui d’un licenciement dans le secteur d’activité du groupe et obliger la société employeur 

à chercher à reclasser à l’intérieur de celui-ci le salarié faisant l’objet d’un licenciement sont 

les deux points remarquables de la nouvelle orientation du droit du travail. 

 

Cette nouvelle orientation, qui considère le groupe comme un cadre de protection de 

l’emploi, prend en compte les relations économiques et financières qu’entretiennent les entités 

composant le groupe et neutralise les effets du principe de l’autonomie juridique de la 

personne morale, comme celui de la relativité des contrats ; ces deux principes, comme nous 

l’avons remarqué, constituaient anciennement des obstacles à la protection de l’emploi des 

salariés au niveau du groupe de sociétés. 

 

607. Néanmoins, nous estimons que cette orientation mérite d’être soutenue car elle 

considère les autres entreprises du groupe comme responsables, à côté de l’entreprise 

employeur, de la protection de l’emploi des salariés dont le licenciement est décidé. Ces 

entreprises, notamment l’entreprise dominante, sont liées par des rapports économiques, qui 

sont parfois des rapports de subordination, avec l’entreprise employeur. Prendre en compte, 

de fait, leur part de responsabilité envers la sauvegarde de l’emploi nous semble une chose 

logique. Quoiqu’elles n’aient pas qualité d’employeur, ces entreprises doivent, au moins, 

participer à la sauvegarde de l’emploi des salariés menacés par un licenciement. 

 

Cela dit, cette façon de voir ne considère pas pour autant le groupe de sociétés comme 

une seule et unique entreprise, mais uniquement comme un cadre où s’apprécient et 

s’exercent certains droits, à l’instar de l’examen du caractère réel du motif économique, au 

niveau du secteur d’activité du groupe, et le fait d’élargir les recherches de reclassement au 

niveau de cette structure économique. Les entreprises composant le groupe conservent leur 

autonomie juridique et leur indépendance sociale les unes par rapport aux autres, et en cas de 

litige, les salariés intéressés ne peuvent faire valoir leurs droits qu’à l’encontre de la société 
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avec laquelle ils sont liés par un contrat de travail. Les autres sociétés du groupe gardent leur 

statut de tiers vis-à-vis des salariés. 

 

À titre d’exemple, l’appréciation des conditions d’effectifs et le nombre de 

licenciements dont dépend l’obligation d’établir un PSE, uniquement au niveau de l’entreprise 

employeur, démontre l’autonomie de cette dernière par rapport aux autres sociétés du groupe 

auquel elle est rattachée1129. C’est ainsi que l’arrêt du 23 septembre 2009, précédemment 

analysé, dénie l’assimilation du groupe de sociétés à une seule entreprise puisqu’il affirme 

l’illicéité de la clause de mobilité à l’intérieur du groupe de sociétés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
1129 La Cour de cassation a affirmé une solution de principe exprimée dans plusieurs arrêts, selon laquelle les 
conditions d’effectifs et de nombre de licenciements dont dépend l’obligation d’établir un plan de sauvegarde de 
l’emploi s’apprécient uniquement au niveau de l’entreprise employeur, sans considérer que celle-ci fait partie 
d’un groupe. Un arrêt rendu le 28 janvier 2009, illustre cette tendance, suivant lequel la Cour de cassation a 
affirmé que : « L’obligation d’établir un plan de sauvegarde de l’emploi pesant sur l’employeur, c’est au niveau 
de l’entreprise qu’il dirige que doivent être vérifiées les conditions d’effectif et de nombre des licenciements 
imposant l’établissement et la mise en œuvre d’un tel plan. » Cass. soc., 28 janvier 2009, Dr. ouv., 2009, p. 313. 
Cependant, par exception, la cour précise « qu’il en va autrement, dans le cadre d’une unité économique et 
sociale ; la décision de licencier a été prise au niveau de cette UES. » La haute juridiction confirme ainsi le 
jugement de la cour d’appel, en estimant que : « la cour d’appel qui a constaté que les projets de licenciements 
économiques soumis au comité d’entreprise de l’UES, avaient été décidés au niveau de la direction commune 
aux sociétés composant l’unité économique et sociale, en a exactement déduit que les conditions imposant 
l’établissement d’un plan de sauvegarde de l’emploi devaient être vérifiées dans l’ensemble de l’UES. » Cass. 
soc., 16 novembre 2010, cité par G. Azuero, « Les conditions de mise en place d’un plan de sauvegarde de 
l’emploi peuvent s’apprécier au niveau de l’unité économique et sociale », Lexbase Hebdo, éd. sociale,  n° 421du 
jeudi 16 décembre 2010, p. 2. 
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Conclusion générale. 

 

608. La conception actuelle du droit du travail tente de s’adapter à la nouvelle réalité 

économique que représente le groupe, afin de ne pas laisser de vide juridique autour de cette 

notion1130 ; les sociétés qui composent un groupe ne voyant pas leur autonomie remise en 

cause, ne sont donc pas perçues par le droit du travail comme formant une seule et même 

entreprise. 

 

C’est le résultat principal auquel aboutit notre étude, après avoir analysé la façon dont le 

droit du travail traite du groupe de sociétés. Ce traitement s’aligne sur celui adopté par les 

autres branches du droit (droit de la concurrence, droit des procédures collectives, etc.), et 

confirme la position de principe adoptée par le droit, suivant laquelle les sociétés membres 

d’un groupe demeurent des personnes juridiques indépendantes les unes des autres. 

 

609. La notion d’employeur, au niveau du groupe de sociétés, illustre parfaitement cette 

conception. Comme nous l’avons relevé dans notre étude, la qualité d’employeur est en 

principe attribuée exclusivement à la société qui est liée aux salariés par des contrats 

individuels de travail ; les autres sociétés du groupe auquel appartient cette société restent des 

parties tierces à l’égard des salariés en question. Exceptionnellement, une société du groupe, 

souvent la société mère, peut être qualifiée de coemployeur des salariés d’une autre société du 

même groupe, souvent une société filiale, lorsque la première s’immisce d’une manière 

anormale dans la gestion économique et sociale de la deuxième, à tel point que cette dernière 

n’est plus autonome. 

 

Le droit du travail collectif reconnaît l’autonomie des sociétés membres du groupe les 

unes par rapport aux autres, puisque chaque société du groupe conserve, comme nous l’avons 

évoqué, son indépendance en matière de représentation collective, comme en matière de 

négociation collective. 

 

                                                 
1130 C. Schmitthoff,   « Introduction », in Groups of Companies, London Sweet, Maxwell, Centre for 
Commercial Law Studies, 1991.  
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610. Le groupe de sociétés, selon cette conception, constitue uniquement un niveau où 

s’exercent certains droits collectifs et un cadre de protection de l’emploi des salariés menacés 

par des licenciements. S’agissant de l’exercice des droits collectifs, le législateur permet aux 

salariés des sociétés membres du groupe d’instaurer une instance collective représentative du 

personnel (le comité de groupe) et d’élaborer des normes sociales spécifiques en vue 

d’améliorer les droits des salariés et d’unifier les conditions de travail à l’intérieur du groupe. 

Quant à la protection de l’emploi, le groupe constitue un périmètre de reclassement des 

salariés exposés aux licenciements pour motif économique ou en raison d’une inaptitude 

physique : la société employeur est tenue, avant de licencier un salarié, de chercher à le 

reclasser en son sein ou à l’intérieur du groupe auquel elle est rattachée. 

 

611. Au plan de la méthode, le groupe de sociétés est considéré en tant que fait social1131, à 

partir de solutions fonctionnelles dégagées essentiellement par la jurisprudence : notions de 

coemployeur, de secteur d’activité, etc. En effet, il n’existe pas un système cohérent, c’est-à-

dire un ensemble coordonné de règles1132 élaborées pour appréhender de manière structurelle 

les difficultés posées par le groupe de sociétés. Ce constat confirme l’analyse de Charly 

Hannoun1133, présentée dans l’introduction, qui observe que la réglementation du groupe de 

sociétés, et le droit contemporain en général, se fondent sur des notions fonctionnelles pour 

résoudre les difficultés qui se présentent. 

 

612. Si l’on veut évaluer cette conception, qui écarte l’assimilation du groupe à une seule 

entreprise et le considère uniquement comme le stade où s’exercent certains droits collectifs et 

comme cadre de protection de l’emploi, on peut dire qu’elle rassure plus les sociétés 

dominantes du groupe qu’elle ne garantit de véritables droits aux salariés. Comme l’observe 

Elsa Peskine1134, cette conception redessine les périmètres d’exercice de certains droits, sans 

changer le modèle d’imputation des obligations. 

 

En définitive, cette conception sert essentiellement les intérêts des sociétés dominantes 

des groupes ; la recours à la notion de coemploi représente seulement une solution 

exceptionnelle, dont la mise en œuvre suppose la perte totale d’autonomie de la société 

                                                 
1131 J.-L. Bergel, Théorie générale du droit, Dalloz, 2012, p. 338. 
1132 P. Deumier, Introduction générale au droit, L.G.D.J, 2013, p. 113. 
1133 C. Hannoun, op. cit., p. 7. 
1134 E. Peskine, « La responsabilisation des sociétés mères », Dr. ouv., 2013, n° 776, p. 158. 
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employeur au profit d’une autre société du groupe (souvent la société mère). Dans ce cas, le 

comité de groupe reste un simple organe d’information, sans influence réelle sur la défense 

des droits des salariés ; l’obligation de reclassement pèse uniquement sur la société employeur 

et n’incombe pas aux autres sociétés du groupe ; l’autorisation de créer des normes sociales au 

niveau du groupe sert davantage les intérêts de la société mère que ceux des salariés, dans la 

mesure où elles permettent d’unifier les conditions de travail à l’intérieur du groupe, etc. 

 

613. Dans l’avenir, nous pensons qu’il sera difficile, pour le droit du travail d’assimiler les 

sociétés mères et leurs filiales en une seule entreprise et de les considérer, de ce fait, comme 

solidairement responsables – in solidum –, à l’égard des obligations imposées par le droit 

social. La conception restrictive du coemploi, qui se confirme dans les derniers arrêts de la 

Cour de cassation1135, traduit ce constat. Les sociétés mères demeureront, dans les mois et 

même dans les années à venir, des personnes juridiques autonomes et donc des employeurs 

distincts de leurs filiales. Cette optique s’attachant au principe de l’indépendance des sociétés 

mères à l’égard de leurs filiales se justifie, nous semble-t-il, par le contexte actuel de crise 

économique et de concurrence mondiale. 

 

Néanmoins, face à la difficulté qui résulte du fait de considérer une société mère comme 

coemployeur des salariés d’une de ses filiales – solution idéale pour protéger les salariés –, il 

convient au minimum de rendre les sociétés mères, en leur qualité de centre de décision du 

groupe, responsables en matière de protection de l’emploi et plus particulièrement en matière 

de reclassement. Les sociétés mères doivent réellement et sérieusement rechercher un emploi 

aux salariés de leurs filiales lorsqu’ils sont exposés à des licenciements essentiellement pour 

motif économique. 

 

Cela supposerait de substituer, à la position actuelle du droit qui considère les sociétés 

mères comme des parties tierces à l’obligation de reclassement (l’affaire Flodo en est une 

bonne illustration1136), une conception nouvelle qui considérerait ces sociétés comme 

codébitrices, face à ladite obligation, au même titre que l’employeur contractuel des salariés. 

                                                 
1135 Cass. soc., 5 février 2014, n° 12-29703.  À travers cet arrêt, les juges de cassation ont exigé, pour caractériser 
une situation de coemploi, non seulement l’établissement d’une immixtion anormale de la société mère dans la 
gestion de la filiale, mais également la démonstration que la première a participé aux procédures qui ont conduit 
à la cessation d’activité de la seconde.  
1136 Cass. soc., 13 janvier 2010, n° 08-15776. Dans cette affaire, la Cour de cassation a décidé que l’obligation de 
reclassement et l’élaboration du PSE ne pèsent que sur la société employeur des salariés.  
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Une telle évolution, susceptible de remplacer la technique du coemploi dont la mise en œuvre 

reste, comme nous l’avons souligné, difficile, nous semble se justifier, dans la mesure où les 

sociétés mères exercent un contrôle économique et social sur leurs filiales, tirent profit de leur 

existence et provoquent leur liquidation lorsqu’elles sont peu rentables. 

 

En relation avec ce point, nous estimons que le rôle du comité de groupe devrait être 

renforcé. Cette instance ne devrait pas rester, comme elle l’est aujourd’hui, un simple organe 

de diffusion d’informations économiques aux comités d’entreprise installés au sein des 

différentes sociétés qui composent le groupe, mais devrait être dotée de tous les pouvoirs lui 

permettant de défendre les droits des salariés du groupe lorsque ceux-ci sont menacés de 

licenciement. Le comité de groupe se chargerait de toutes les actions utiles tendant au 

reclassement des salariés intéressés. À titre d’exemple, en concertation avec les dirigeants de 

la société mère, le comité de groupe pourrait fournir aux salariés intéressés des informations 

utiles sur les postes vacants dans les entités composant le groupe. 
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Résumé.  
Conçu pour organiser les rapports de travail au sein d’une entreprise simple, constituée 

d’une seule unité de direction et de travail, et caractérisée par son autonomie économique et 

juridique, le droit du travail rencontre, aujourd’hui, des difficultés pour encadrer ces rapports 

au niveau du groupe de sociétés. L’origine de ces difficultés  provient du fait que la société 

employeur se soumet à une domination exercée par une société dite société mère, ou société 

dominante du groupe.  

Du fait de cette domination, l’identification de l’employeur, débiteur des obligations 

imposées par le Code du travail, et l’articulation des rapports collectifs de travail au sein du 

groupe de sociétés suscitent des difficultés. Au sujet de l’identification de l’employeur, la 

question qui se pose est de savoir si la qualité d’employeur est accordée uniquement à la 

société contractante des salariés, ou bien cette qualité se voit attribuée également aux autres 

sociétés du groupe et notamment à la société dominante de celui-ci ? Concernant l’articulation 

des rapports collectifs de travail, on  se demande si les régimes collectifs propres à ces 

sociétés se substituent-ils au régime collectif spécifique au groupe dont elles relèvent ?  

 

Dans le même esprit, le droit du travail rencontre des difficultés pour protéger les 

salariés à l’intérieur du groupe de sociétés. Une interrogation se pose relative à la prise en 

considération du groupe pour la protection des salariés. À titre d’exemple, les recherches 

tendant à retrouver un emploi au salarié exposé à un licenciement doivent être effectuées 

uniquement au sein de la société employeur qui procède au licenciement, ou ces recherches 

s’étendent-elles aux autres sociétés du groupe auquel cette société appartient ? L’idée 

d’assimiler le groupe de sociétés à une seule entreprise est souvent invoquée : le droit du 

travail se comporte-t-il avec la société employeur et la société dominante du groupe comme si 

elles formaient une seule et unique entreprise, ou le droit s’en tient-il au principe de 

l’autonomie juridique de la personne morale, suivant lequel la société employeur serait 

l’unique interlocuteur des salariés intéressés et le seul responsable de l’application des 

dispositions du droit du travail ?  

  

Cette thèse se fixe comme objectif l’analyse de  la réception du groupe de sociétés par 

le droit du travail. Il s’agit de déchiffrer, d’un côté, la position du droit du travail à l’égard de 

la structuration des rapports de travail à l’intérieur du groupe de sociétés (Première partie), et, 

d’autre côté, sa position à l’égard de la protection des salariés au niveau de cette structure 

économique (Deuxième partie). 
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Conceived to organize the reports of work within a simple company, the labor law 

meets, today, difficulties to frame these reports on the level of the group of companies. Origin 

of these difficulties comes owing to the fact that the company employer subjects to a 

domination exerted by a company known as parent company of the group.  

 

Because of this domination, identification of employer and articulation of the 

collective reports of work within the group of companies cause difficulties. About 

identification of employer, the question which installation is to known if quality is employer 

granted only to the contracting company of the employees, or is this quality seen also allotted 

to the other companies of the group and in particular at the dominant company of this one? 

Concerning does articulation of the collective reports of work, one wonder whether the 

specific collective modes to these companies do replace the collective mode specific to the 

group which it concern? 

 

In the same spirit, the labor law encounters difficulties to protect the employees with 

interior of the group of companies. An interrogation is posed relating to the catch in 

consideration of the group for the protection of the employees. For example, research tending 

to find an employment with the employee exposed to a dismissal must be only carried out 

within the company employer which proceeds to the dismissal, or this research do the extend 

to the other companies of the group to which this company belongs? Idea to compare the 

group to only one company is often called upon: the labor law behaves it with the company 

employer and the dominant company of the group as if the formed only one company or the 

labor law in it is due to the principle of legal autonomy of the legal person, whereby the 

company employer would be single interlocutor of the employees and the only person in 

charge of application of the provisions of the labor law?  

 

This thesis is fixed like objective, analysis of the reception of the group of companies 

by the labor law. It‘s a matter of decipher, a side, the position of the labor law with regard of 

the structuring of the reports of work to interior of the group of companies (First part), and, 

another side, its position with regard of the protection of the employees on the level of this 

economic structure (Second part).   

 


